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A V I S.

'ADRESSE du Mercure eſt à M. MERIEN,

Commis au Mercure, rue de l'Echelle Saint Ho

moré, à l'Hôtel de la Roche-ſur-Ton, pour remettre à

M. l'Abbé Raynal.

Nous prions très-inſtamment ceux qui nous adreſſe

ront des Paquets par la Poſte, d'en affranchir le port,

pour nous épargner le déplaiſir de les rebuter, & à eux

celui de ne pas voir paroître leurs Ouvrages.

Les Libraires des Provinces ou des Pays Etrangers,

qui ſouhaiteront avoir le Mercure de France de la pre

miere main, & plus promptement, n'auront qu'à

écrire à l'adreſſe ci-deſſus indiquée.

On l'envoye auſſi par la Poſte, aux perſonnes de Pro

vince qui le deſirent, les frais de la poſte ne ſont pas

conſidérables.

On avertit auſſi que ceux qui voudront qu'on le porte

chez eux à Paris chaque mois, n'ont qu'à faire ſcavoir

leurs intentions, leur nom & leur demeure audit ſieur

Merien,Commis au Mercure, on leurportera le Mercure

très-exactement , moyennant 2 1 livres par an , qu'ils

payeront, ſçavoir, 1o liv. 1o ſ en recevant le ſecond

volume de Juin, & 1o l. 1 o ſ en recevant le ſecond

volume de Décembre. On les ſupplie inſtamment de

donner leurs ordres pour que ces payemeus ſoient faits

dans leurs tems.

On prie auſſi les perſonnes de Province, à qui on

envoye le Mercure par la Poſte , d'étre exactes à faire

payer au Bureau du Mercure à la fin de chaque ſemeſ

tre, ſans cela on ſeroit hors d'état de ſoutenir les

avances conſidérables qu'exige l'impreſſion de ces

ouvrage.

On adreſſe la même priere aux Libraires de Province.

Les perſonnes qui voudront d'autres Mercures que

ceux du mois courant , les trouveront chez la veuve

Piſot, 2uai de Conti. -
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L'INVENTION DE LA poUDRE.
-

" " O D E. . - - -

# USE, divine enchantereſſe, "

à | Toi, qui ſur le ſacré ruiſſeau "

-

§# Tranſportois d'une ſainte yvreſſe '

#Le ſublime & naïf Rouſſeau :

: u ? . < / º :

:

Melpomene, ſois-moi propice,

Sous une main encor novice

Fais éclore d'heureux accords

viens toi-même monter ma Lyres
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4 MERCURE DE FRANCE.

Et qu'un Poëtique délire

M'égare dans ſes doux tranſports.

Eſt-ce un vain ſonge qui m'abuſe ?

Quelle fureur ſaiſit mes ſens !

D'objets quelle foule confuſe :

Quel Dieu préſide à mes accens !

Des Enfers l'abîme s'entr'ouvre, -

Mégere à mes yeux ſe découvre, . ' , .

Et ſur ce globe épouvanté, • v •

Miniſtre du couroux céleſte, , .

Vient ſe faire un plaiſir funeſte |

Des douleurs de l'humanité.

Sous ſa main qu'anime ſa rage,
Le ſouffre au ſalpêtre s'unit, |

Du tonnerre cet aſſemblage |

Imite les feux & le bruit. -- --- - --- : -

Tremblez, mortels, votre atrogance,

Des Cieux a laſſé la clémence,

Votre perte va l'expier , º

De vous mêmes triſtes victimes, ·

Vos bras armés contre vos crinies i> T : | |

serviront à vous foudroyet. ， .

's

: , 5o ' | | | 2 | --- ,

Que vois je ? Quels feux redoutables . .. ::

Volent dans les airs agités ! , - º - - • • , c

La foudre dans nos mains coupables , ,

Tonne ſur nos propres cités : ... , ... i. .., .

* •



J U I N. 17 52. 5

Mrappés de ſes carreaux terribles, [les Siéges. ]

Les ramparts les plus invincibles - -

Chancellent ſur leur fondement ;

Et les ruïnes entaſſées

De ſes murailles renverſées

Enſeveliſſent l'habitant.

Trop avides de la victoire, [les Mines.J

Où courez-vous, vaillans Soldats,

Chercher une nouvelle gloire

À travers de nouveaux combats ?

Tremblez, trop courageuſes ames; º

Ouvrant un ſépulchre de flammes

Ea terre croule ſous vos pas. ....

Mais déja ces cœurs magnanimes

Précipités dans ſes abîmes

Tombent au ſéjour du trépas.

Tell'Etna du fond de ſon gouffre

Vomiſſant des rocs enflammés,

Dans un déluge ardent de ſouffre

Inonde les champs conſumés.

La mer voit bouillonner ſes ondes,

Et dans ſes cavernes profondes

Le feu ſe mêle avec les eaux.

La terre en ce déſordre extrême ».

En s'engloutiſſant elle-même, -

Ne préſente que des tombeaux. .
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6 ME RCUR E DE FRANC E.

, Quel eſt-ce globe de lumiére, [les Bombes ]

Oui ſe dérobant à nos yeux, - *

Par une nouvelle carriere

Meſure les voûtes des Cieux ?

Que vois-je ? dans ſon ſein perfide

Cachant un tonnerre homicide

Sa chûte écraſe les remparts.

Priſant le lieu qui le recéle,

Des éclats l'atteinte cruelle

Porte la mort de toutes parts.

C'eſt donc de toi, pondre infernale,

Noir inſtrument de nos douleurs,

Que vient la puiſſance fatale

De nos inhumaines fureurs.

O Ciel ! ta juſtice ſuprême

Chaque jour ſe vange elle-même ;

Et les préſens que tu nous fais,

Vrais ſalaires de nos offenſes,

Sont des gages de tes vengeances,

Beaucoup plus que de tes bienfaits

Et toi, Déeſſe impitoyable,

Toi, dont les effroyables Loix

A l'homme contre ſon ſemblable

Donne d'illégitimes droits ;

Trop inexorable Bellone ,

Faut il que ſon ſouffle empoiſonne

Le cœur des Rois & des sujets ?

r
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Leurs jours que tant de maux aſſiégent,

Faut-il qu'eux-mêmes les abrégent

Par de ſanguinaires projets ?

Ceſle enfin , horrible furie,

Ceſſe d'égorger les humains.

Aimable paix, vierge cherie,

Déſarme nos aveugles mains.

Beniſſons les Cieux favorables,

De nos contrées miſérables

Le tertible Mars eſt chaſſé ;

Du Labouteur toujours tranquille

Le champ abondamment fertile

De ſon ſang n'eſt plus arroſé.

A Monſieur le Franc, Premier Preſident de la

Cour des Aydes de Montauban, & Mem

bre de l'Académie de la même ville.

Toi, qui dans tes Ecrits toujours certain de plaire,

· Simple & ſublime tour à tour,

Fais raiſonner la trompette guerriere,

Et badiner les pipeaux de l'Amour ;

LE FRANc , reçois dans cet ouvrage

De mon cœur le ſincere hommage.

Sur tes vers, ſur ton ſtyle à me former inſtruit,

Je repaſſe ces traits , dont ta main libre & ſure

Que le goût du vrai beau conduit,

Dans ſes tableaux peint la Nature.

Je cherche à t'imiter, heureux ! ſi je pouvois .

A iiij
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Etre imitateur fidele. -

Mais un copiſte mauvais

Ne rendit jamais bien un excellent modele.

M. A. LAGRAVERE, de la Tour.

###:#####

L E S A M O U R S

I N F O R T U N E° S

DE JULIETTE ET DE ROMEO.

Mouvelle, tirée du Théatre Anglois, par

AM. Feutry.

L# deux familles les plus puiſſantes

de Veronne, celle des Capulets &

celle de Montagne, ſont peut-être moins

connues encore par leur grandeur & par

leur ancienneté que par leur haine & par

leurs malheurs.

Ces deux familles cependant n'ont

pas toujours été diviſées, elles ont même

eté liées intimement ; mais l'ambition a

commencé de les ſéparer, & l'Amour a

achevé de les déſunir. -

Avant leurs premieres diviſions, le ma

riage de Romeo , fils de Montagne, étoit

projetté avec Juliette, fille de Capulet ,
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leur éducation étoit conforme à ce projet ;

ils réuniſſoient tant de charmes, que la na

ture ſeule les eût forcés de s'aimer, quand

même leur éducation les en eût éloignés,

auſſi l'amour qu'ils s'inſpirerent fut-il ex

trême. Avant que de pouvoir développer

leurs ſentimens dans cet âge où l'on s'oc

cupe de mille objets futiles, ils reſſen

toient déja cette fureur des paſſions qui

ſemblent demanderº un eſprit réflechi ou

fatigué des frivolités du monde.

Le ſoin de ſa parure , la coquetterie ſi

communes aux jeunes perſonnes, n'occu

poient point Juliette , le goût des ſpec

tacles, le tourbillon du monde, ne diſ

trayoient point Romeo : leur ſeul plaiſir

étoit de ſe voir, il devenoit plus vif en

devenant plus fréquent. Leur amour s'aug

mentoit avec l'age , & plus ils ſe for

moient l'eſprit , .plus ils trouvoient de

raiſons de s'aimer.

Le tems étoit arrivé où les idées ſe dé

velopent, où l'on ſçait ce que c'eſt que

l'amour ; Romeo & Juliette connoiſſoient

toute la vivacité de leurs ſentimens , &

ils n'en étoient point effrayés. Juliette ne

rougiſſoit pas d'aimer ; Romeo ne cachoit

point ſes feux , ils ſçavoient que leur

amour étoit approuvé de leurs parens.

Ce fut dans le moment où leur paſſion

A v



I o M E R CU R E D E F R A NC E:

avoit acquis le dégré le plus vif, & où ils

s'attendoient à la voir§ , que le

pere de Juliette déſira une place qui fut

accordée à Montagne ; les rivaux devin

rent bien-tôt ennemis, & Capulet étoit

un ennemi irréconciliable, il ne garda

aucun ménagement avec ſon rival, & le

premier acte qu'il fit, fut de rompre le

mariage de Romeo & de Juliette.

Il la deſtina à Tibalte ſon couſin , hom

me violent & ſoupçonneux , jaloux &

emporté ; c'étoit allier le crime à la vertu

que d'unir Tibalte & Juliette ; mais Ca

pulet ne cherchoit plus dans l'alliance de

ſa fille qu'un ennemi de Montagne, &

Tibalte s'étoit toujours déclaré hardiment

contre lui & contre ſon fils.

Quel évenement cruel pour Romeo &

pour Juliette ! Le monde n'avoit jamais

eu d'attraits à leurs yeux, leurs cœurs n'a

voient été ouverts qu'à l'amour, leur eſ

prit n'avoit été employé qu'à exprimer

leurs ſentimens, ils perdoient tout en ſe

perdant.

Juliette ne connoiſſoit de l'amour que

cet épanchement heureux , cette douce

ſatisfactiou de voir ce qu'on adore ;

n'ayant jamais été contrariée , clle n'a

voit jamais travaillé à obtenir de l'em

pire ſur elle même ; ſon caracter e tendre
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& tranquille devint tout-à-coup violent

& emporté, elle reſſentit toutes les fu

reurs de l'amour ; les ſentimens les plus

contraires entrerent dans ſon cœur ; les

partis les plus violens ne lui parurent que

légitimes & faciles.

Dans cette diſpoſition d'eſprit, Juliette

alla trouver ſon amant. Romeo lui dit

elle, « ſi vous croyez que les années, les

» larmes, les réflexions, la néceſſité ſoient

» capables de m'éffacer de votre cœur , ſi

» vous croyez m'oublier un jour , c'eſt

» la mort que je viens vous demander ;

» mais ſi vous penſez que nos ennemis ,

• ni les tems , ni les ſouffrances , ne

» ſoient pas capables d'éteindre votre

» amour , uniſſez - vous à moi par les

» liens les plus forts & les plus ſacrés ;

» que les ſermens, que la Religion m'aſ

" ſurent de vous à jamais, que des en

» gagemens ſolemnels s'oppoſent pour

" toujours à la tirannie de nos parens ,

" que la mort ſeule puiſſe nous ſépa
» Ter,

Oui , lui dit Romeo, les ſermens que

je vous ai faits cent fois , je les confirme

fai devant un autre Dieu que l'Amour.

Puiſque nous ſommes obligés d'être ſé

Parés, aſſurons-nous de nous revoir un

° ur, & ſoyons unis par des liens reſ

A vj



12 M E R C U R E D E F R A N CE."

· pectables ; jurons ſur les Autels de nous

aimer toujours , que Dieu ſoit témoin de

nos ſermens.

Suivez moi, Juliette, pourſuivit-il ,

allons trouver le Pere Laurent ; dans la

ſituation affreuſe où nous ſommes , ſes

conſeils & ſes ſecours nous ſont néceſſaires:

vous connoiſſez l'attachement & les reſ

ſources de l'homme à qui je vous propoſe

- de nous adreſſer , il a pris ſoin de notre

enfance , qu'il ſoit le dépoſitaire de nos

ſecrets, qu'il ſoit-notre guide ; accoutu

mé à trouver dans notre ame la douceur ,

l'innocence , le bonheur , qu'il y liſe

actuellement la fureur , le trouble & les

malheurs.

Juliette ſuivit Romeo, ils allerent au

Monaſtere de ... .. trouver le Pere Lau

rent; inſtruit de leurs amours & de leurs

· malheurs , il devina aiſement ce qui les

· amenoit chez lni.

Vous ſçavez, dit-il , à Romeo, l'atta

chement inviolable que j'ai pour vous ,

ce que je ſuis ; le crédit que j'ai dans

Verone, c'eſt à vos familles que je le

dois , mais ſi je me rappelle avec plaiſir

les obligations que j'ai à Montagne , les
ſervices que m'a rendu Capulet me ſont

à charge , la hauteur de ſon caractere m'a

toujours révolté, & dans la derniere af

•>•.
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*

faire qui a diviſé vos peres, j'ai décidé

le Prince de Veronne en faveur de Mon

tagne ; ſon rival l'ignore , il me croit

même dans ſes interêts , mais ſi je le mé

nage c'eſt pour vous être utile.

Vous le pouvez , lui dit Juliette, vons

pouvez d'un ſeul mot en donnant ma

main à Romeo, aſſurer qu'elle ne ſera ja

mais à Tibalte.

Juliette, lui dit le Pere Laurent , l'a

mour que vous avez pourRomeo n'eſt pas

un crime, c'en ſeroit un que de l'étein

dre : j'approuve la diſpoſition où vons

êtes, & je vais vous unir à Romeo ; que

cette cérémonie auguſte fortifie dans votre

ame les ſentimens que vous avez , qu'el

le vous donne du courage contre les per

ſécutions que vous aurez à eſſuyer.

Ils ſuivirent le Pere Laurent : cet hom

me hardi & ambitieux ne craignoit pas

les démarches les plus hazardées , lorf

qu'il prévoyoit en retirer quelques avan

tages ; il voyoit le crédit prodigieux que

Romeo alloit obtenir dans l'Etat, & il vou

loit ſe rendre néceſſaire à un homme qui

pouvoit ſervir ſon ambition demeſurée ,

il haiſſoit Capulet & plus encore Tibalte

à qui Juliette étoit deſtinée ; ces motifs le

éterminerent, & malgré le riſque qu'il
\

-



14 ME RCURE DE FRANCE.

pouvoit courir , il maria Juliette à Ro

Il]CO,

Leur joye fut extrême, elle leur ferma

un moment les yeux ſur les traverſes qu'ils

alloient eſſuyer ; Juliette s'abandonna

ſans réſerve à ſon amant, elle donna à

la paſſion la plus vive , la preuve de l'a

mour la plus forte, & ce fut au moment

d'être ſéparés, peut-être pour toujours,

qu'ils trouverent de nouvelles raiſons de

s'aimer éternellement.

Il n'y avoit pas de liens que Juliette

ne voulût prendre , point de ſacrifices

qu'elle ne fût déterminée à faire pour

s'attacher plus fortement ce qu'elle aimoit

avec fureur. -

Pour m'aſſurer de vous , Romeo, que

puis-je faire, lui dit Juliette ? je ſuis ſûre

de mon cœur, mais je crains votre inconſ

tance , non , je crains plutôt que votre

douleur ne vous ſépare de moi & du

monde.

Effectivement ſon amant pénetré de

l'horreur de s'éloigner d'elle, étoit plongé

dans le plus grand accablement,ſes paroles

avoient peu de ſuite , & le trouble de

ſon ame paroiſſoit dans toutes ſes ac

tions.

- Juliette , lui dit-il, vous voyez ma
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douleur , ſans doute elle eſt extrême, &

peut-être que la mort eſt le ſeul ſecours

qui me reſte ; mais puis-je déſirer de per

dre la vie au moment où elle m'a paru ſi

précieuſe ? puis je diſpoſer de mes jours ?

ils ne ſont plus à moi, c'eſt à vous d'en

prolonger ou d'en hâter le cours ; dois-je

me croire malheureux dès que je ſuis aimé

de vous ? Juliette, je vous adore ; mais je

tremble que votre amour ne vous ſoit fa

tal, c'eſt pour vous ſeule que je fremis. Je

voudrois pouvoir ſacrifier mon†

aſſurer le vôtre, & c'eſt vous qui ſacri

fiez tout pour moi, eh quoi, l'amour le plus

tendre ſera donc le plus malheuréux ! cette

idée m'accable , Juliette, & je ne vous

verrai plus.

, Je vous aimerai toujours, lui répon

dit-elle , ne vous occupez que de l'idée

de poſſeder mon cœur, je vous le con

ſerverai, repoſez vous ſur moi du ſoin de

de faire naître les occaſions où je pourrai

vous voir : elle le quitta, & chargea le

Pere Laurent de le tranquiliſer.

La douleur qu'il avoit renfermée pour

ne pas allarmer ſon amante , éclata dès

qu'elle fut partie ; les expreſſions les

plus fortes firent connoître l'agitation de

ſon ame ; Romeo ne voyoit dans l'avenir

que des ſujets de déſeſpoir , la mort étoit
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le ſeul terme qu'il enviſageoit à ſes mal

heurs : le Pere Laurent en fut effrayé,

cependant il le calma un peu en lui pro

mettant de ſervir vivement ſon amour , &

de lui donner des nouvelles de Juliette

tous les jours qu'il ne pourroit lui faciliter

les moyens de la voir. -

La haîne des Capulets & de Montagne

avoit diviſé la Ville en deux partis ; elle

produiſoit une agitation ſi violente dans

les eſprits qu'on pouvoit craindre que

l'Etat n'en fût renverſé ; il y avoit tout les

jours des combats entre les parens de Ca

pulet & ceux de Montagne, ce qui obli

gea Aſcale Prince de Veronne de deffen

dre toute voye de fait ſous peine de per

dre la vie.

Cette deffenſe arrêta quelque tems la

fureur des combats ; mais un jour que

Montagne ſe promenoit avec Mercurio un

de ſes parens, ils apperçurent le Comte

Paris, homme emporté, qui ne cherchoit

qu'à ſignaler ſa haine contre les ennemis

de Capulet; Montagne vouloit l'éviter ,

mais le Comte Paris le joignit & lui de

manda ſi ſon fils Romeo n'oſoit plus ſe

montrer devant lui ; il ne vous craint

point , lui dit Mantagne, mais il évite

avec ſageſſe toutes les occaſions qui pour

roient renouveller nos ſujets de querelle :
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en vérité, Comte Paris,il eſt tems de les

terminer, l'amitié ne peut-elle pas ſe ré

tablir entre Capulet & moi , je vois avec

horreur les ſuites de nos diviſions , fai

ſons ceſſer une haine qui n'a déja que trop

éclaté, portez de ma part à votre on

ele Capulet des paroles de paix. ·

La paix , lui dit le Comte Paris, jamais

elle ne ſera entre vous, votre âge vous

garantit des effets de ma colere, mais elle

va ſe ſignaler contre Mercurio, en même

tems il l'avertit de deffendre ſa vie ,

& ils commencerent un combat qui fi

nit par la mort de Mercurio.

Romeo arriva pour être témoin de ce

triſte ſpectacle, il attaqua le Comte Pa

ris avec fureur & vangea la mort de

ſon ami par celle de ſon ennemi.

Paris étoit un homme trop puiſſant

dans l'Etat pour que ſa mort reſtât impu

nie ; Capulet demanda vivement van

geance du meurtre de ſon coufin, il exi

gea que la loi fût exécutée. "

Romeo fut obligé de ſe cacher.Déſeſpéré
de ce nouveau malheur il alla trouver le

PereLaurent & demanda à voir encore Ju

liette étant ſur le point de la quitter peut

ºtre pour toujours , le pere Laurent rai

ſonna avec lui ſur les ſuites que ſon com

bat alloit avoir , il ne lui conſeilla point
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d'attendre le jugement qui ſeroit pronon

cé, & lui propoſa de ſe retirer à Man

touë, où il l'inſtruiroit exactement de

tout ce qui ſe paſſeroit à Veronne ; il lui

dit qu'il pouvoit cependant reſter quel

· ques jours dans le Monaſtere , & qu'il

lui faciliteroit les moyens de voir Juliet

te, mais cette aimable fille inquiette du

combat de Romeo , entra dans le moment

pour en ſçavoir le détail. Quelle ſatisfac

tion pour elle de voir ſon amant, elle ſe

précipita dans ſes bras, ah ! Romeo , que

ce moment eſt heureux , s'écria-t'elle ,

qu'il a été précédé de trouble & d'inquie

tude , qu'il va être ſuivi d'amertume &

' d'horreur, quel amour eſt plus grand que
le mien !

- Quel amour eſt plus malheureux, re

partit Romeo ! je ſuis au moment de

vous abandonner & de vivre dans un

lieu ou vous n'habiterez point ; approu

vez - vous ce parti, que me conſeille le

Pere Laurent. Non , il vaut mieux que

je meurs ici, puiſque je ne vivrai cer

tainement point lorſque je ſerai ſéparé de
VOU1S,

Romeo, répondit Juliette, dans l'état

où nous ſommes, pouvons-nous prendre

un parti ? oſerions - nous faire un choix

lorſque le trouble de nos ſens nous aveu
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gle & nous égare : nous devons tout

au Pere Laurent , puiſque nous lui devons

le plaiſir d'être enſemble dans ce mo

ment, abandonnons-nous donc ſans ré

ſerve à ſes conſeils, croyez que je ſerai

prompte à les ſuivre & ferme à les exécu

tCT .

Pour vivre avec vous, continua-t'elle ,

il n'y a rien qui me paroiſſe coûteux &

impoſſible , les évenemens ne ſont que

ce qu'on veut qu'ils ſoient , la volonté &

la conſtance les décident toujours , rien

ne balancera dans mon cœur les ſenti

mens que j'ai pour vous, je vous ſerai

fidéle, je vous aimerai toute ma vie,

je vous quitte, venez ce ſoir chez moi ,

lorſque le jour ſera fini, ma gouvernante

que j'ai miſe dans ma confidence, vous

conduira auprès de moi, venez & que

l'excès du plaiſir que j'aurai d'être avec

vous me faſſe oublier un moment la gran
deur & la longueur de mes maux.

Juliette quitta ſon amant & ſe retira

chez elle, où ſon Pere entra un moment

aPrès, il lui apprit que ſon mariage étoit

arrêté avec Tibalte ; il ne ſe fera jamais,

lui dit fiérement ſa fille , c'eſt en me

conformant à vos ordres que j'ai donné

mon cœur à Romeo , vous avez confir

mé les ſermens que j'ai fait de l'ai
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mer toujours , je ne les romprai point. •

Capulet fut étonné de la réſiſtance de ，

ſa fille; mais comme il ſºavoit que Romeo # !

alloit être condamné à la mort pour avoir #.

tué le Comte Paris , ou qu'il ne pouvoit #

s'en ſouſtraite que par un exil perpétuel , ::

' il crut qu'il étoit inutile d'aigrir l'eſprit #

de ſa fille, & que l'impoſſibilité d'épou- # !

ſer Romeo la décideroit bien-tôt en fa- #

veur de Tibalte ; il la quitta pour aller t

preſſer le jugement qui devoit être rendu ，

contre Romeo. -

Juliette refta ſeule abandonnée à de ·

triſtes réflexions , elle n'avoit pour elle :

qu'une volonté fixe &§ qui ,

pouvoit à la vérité l'empêcher d'épouſer (!

f Tibalte, mais qui ne lui donnoit aucun $

eſpoir d'être à jamais unie à Romeo ; les $

démarches qu'elle faiſoit ne la condui- ，

ſoient pas à un état heureux ; elles l'éloi

gnoient ſeulement d'un parti qu'elle re

gardoit comme le plus grand des mal- -

heurs. (

, Tibalte qui s'imaginoit que Capulet -

avoit diſpoſé ſa fille en ſa faveur, entra - !

dans ce moment , mais il la trouva acca

blée de douleur ; il l'aimoit, ou plutôt

il déſiroit de contenter ſes déſirs & de s'al

lier à une grande maiſon : Tibalte étoit

incapable d'aucune délicateſſe : & Juliette
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qui le connoiſſoit bien n'entreprit point

de le toucher ; elle lui dit qu'elle donnoit

des pleurs à la mort du Comte Paris ſon

couſin, & qu'elle étoit étonnée que dans

un moment de douleur & de deuil , on

s'ocupât d'autres ſentimens que de ceux de

la triſteſſe , qu'elle demandoit du tems

pout eſſuyer† larmes & pour ſe déter

miner à un mariage auquel elle n'avoit pas

été préparée. º

Il faut plutôt le hâter, lui répondit

Tibalte; les plaiſirs qui ſuivront l'enga

gement que vous allez prendre, diſſipe

ront votre mélancolie , c'eſt donner aſſez

de pleurs à la mort du Comte Paris ; oc

cupez-vous du ſoin de le vanger ; mais

peut-être , continua-t'il , pleurez vous

moins ſa mort que vous n'en craignez les

ſuites pour ſon aſſaſſin ; Romeo vous

occupe toujours , c'eſt lui qui vous fait

répandre des larmes ; je lis dans votre

cœur votre foibleſſe & ma honte , la

mort ſeule de mon rival pourra diſſiper

mes inquiétudes, qu'il vienne du fond

de ſon tombeau me diſputer votre cœur ,

ma haine pour lui & mon amour pour

vous vont l'y précipiter.

, Tibalte ſortit pour exécuter ce cruel

projet , il fit agir toute ſa faction auprès

du Prince de Veronne ; la néceſſité de

-
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faire un grand exemple diſpoſoit aſſez les

Juges à ſervir l'animoſité de Tibalte , &

il ne doutoit pas que Romeo ne fût jugé

ſelon la rigueur de la loi.

Le Pere Laurent qui en fut averti , &

qui trembloit que Romeo ne fût décou

vert , lui dit qu'il alloit envoyer un

courrier à Mantoüe à un de ſes amis pour

le prévenir ſur ſon arrivée, & qu'il falloit

qu'il partît le lendemain ſans differer,

Romeo ne répondit rien , il étoit accablé

de l'idée d'abandonner Juliette & de

l'abandonner pour toujours.

Le Pere Laurent le laiſſa livré à ſes

triſtes réflexions , & il fut trouver Ju

liette pour la prévenir ſur la conduite

qu'elle devoit tenir avec Romeo ; il lui

repréſenta la néceſſité de le déterminer à

la fuir, que ſa vie étoit expoſée aux plus

grands dangers , s'il perſiſtoit à reſter à

Veronne, qu'ainſi il falloit qu'elle em

ployât le credit qu'elle avoit ſur Romeo

afin de l'engager à partir inceſſament pour

Mantouë. -

· Juliette promit ce qu'on exigoit d'elle ,

& en fondant en larmes, elle attendit

le moment de prononcer elle-même l'or

dre cruel qui devoit la ſéparer de ſon

amant, il entra chez elle & la trouva ac

cablée de douleurs ; ils furent long
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tems ſans pouvoir prononcer un ſeul

IllOt .

Romeo rompit enfin le ſilence : Ju

liette, lui dit il , des momens que je

dois regarder comme les plus doux de

ma vie , vont précéder des années de

peine & de douleur ; je vous vois peut

être pour la derniere fois ; ne dois je pas

déſirer de finir une vie qui déſormais§

accompagnée d'amertume & de dégoût ?

la mort eſt un bien ou un mal ſelon que

la vie eſt heureuſe ou malheureuſe , elle

eſt l'objet de mes vœux , dès que je

perds l'eſpérance de vivre avec vous.

Pourquoi perdre cette eſpérance , lui

ditJuliette,ſi vous avez la force de ceſſer de

vivre, dès que vous me perdez, croyez

vous que je n'aurai pas le courage d'af

fronter les plus grands dangers pour me

conſerver à vous , mon cœur y eſt plus

réſolu que jamais ; diſſipez la frayeur que

vous me cauſez, mettez vos jours en ſu

reté , fuyez-moi pour quelque tems & je

fuirai mes parens pour me rendre auprès

de vous.

Romeo conſentit à ce que Juliette

exigea de lui, l'eſpérance qu'elle lui don

na de tout ſacrifier pour le rejoindre,

le détermina à conſerver des jours qui

Pouvoient devenir plus heureux , ils paſ
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ſerent la nuit à ſe jurer un amour éter

nel , & à ſe former mille projets pour ſe

revoir bientôt.

Le jour qui parut les obligea de ſe ſé

parer. Romeo joignit le Pere Laurent qui

le fit partir ſur le champ pour Mantouë

où il l'adreſſa à un de ſes amis.

Le jugement qu'on prononça contre

lui ſuivit de près ſa ſuite, il fut condam

né ſelon la rigueur de la loi. Tibalte &

Capulet furent enſemble chez Juliette ;

ils l'inſtruſirent du jugement qui avoit été

rendu, & Capulet ne laiſſa à ſa fille que

huit jours pour choiſir d'épouſer Tibalte

ou d'être enfermée dans un Couvent.

· Juliette n'eut pas recours à des larmes

qui n'auroient pas touché un Pere dont

elle connoiſſoit l'inflexibilité, elle de

manda un tems plus long pour ſe décider ,

& on le lui refuſa ; elle comptoit l'em

ployer à ménager les moyens qui pou

voient la conſerver à Romeo , & elle ſe

hâta de ſe rendre chez le Pere Laurent

pour l'inſtruire de l'ordre cruel qu'el

le venoit de recevoir, & pour prendre

avec lui un parti auſſi prompt que néceſ
ſaire.

Je viens pleurer avec vous , lui dit-el

le, eſperance , ſecours, tout eſt perdu pour
moi,

Je
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: Je ſçais tous vos malheurs, lui dit le Pe

re Laurent : je ſçais que votre pere veut

être obéi & qu'il aura recours à des par

tis violens ſi vous refuſez d'épouſer Tibal

te, - - -

· Ne me dites pas, repartit Juliette, que

vous en êtes inſtruit, à moins que vous ne

m'appreniez en même tems le moyen de

m'oppoſer à un ordre barbare : ſi votre

longue expérience, ſi votre amitié pour

moi vous fourniſſent quelques reſſour

ces , hâtez - vous de me les communi

quer, car je déſire de mourir , ſi ce que

vous allez me dire ne m'apporte point de

ſecours. -

Arrêtez, fille aimable , lui dit le Pere

Laurent, j'entrevois une lueur d'eſperan

ce; ſi plutôt que d'épouſer Tibalte vous

avez la force de perdre la vie, ſans doute

que vous entreprendrez une choſe ſem

blable à la mort, qui eſt l'image même de
la mort. -

Il alla en même tems chercher une phio

le & la donnant à Juliette , retournez

chez vous, lui dit il : buvez cette Li

queur que je viens de vous donner, dès

quelle coulera dans vos veines , une hu

meur froide ſaiſira tous vos eſprits, votre

poulx ne battra plus , votre reſpiration

ſera arrêtée, les roſes de vos joues, l'in
I. Vol, à
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carnat de vos lévres ſeront fanés, vos

yeux ſe couvriront des voiles de la mort ;

alors à la maniere de notre Pays, couver

te de vos plus beaux ornemens, on vous

portera dans les tombeaux de vos ancê

tres ; dès que la nuit ſera venue, j'irai

vous delivrer d'un état ſi affreux , & ſi

nulle crainte , nulle inconſtance ne vous

arrête , je vous conduirai bientôt auprès

de Romeo, que je vais informer du par

ti que vous prenez pour vous conſerver à
ltii. .. ! , * . * º * « • •

•t Quelque affreux que fût ce projet, il

n'étônna pas la fille de Capulet , ſon

amour étoit trop grand§ que rien

pût l'arrêter , elle fut s'enfermer chez elle

& prit la liqueur que lui avoit donné le

pere Laurent : l'effet qu'il en avoit an

noncé , ſuivit dans le moment ; la pâleur

de la mort couvrit ſon viſage , ſon corps

devint froid , tous les ſymptômes de la

mort aſſurerent à Capulet qu'il n'avoit

plus de fille ; Tibalte vit ſon épouſe dans

§ bras de la mort, ils lui donnerent des

larmes ſinceres, & chargerent le Pere Lau

rent des triſtes honneurs qu'ils vouloienr

qu'on lui readît. | -- . : -

* Les précautions que cet homme intri

uant avoit été obligé de prendre pour

§ſtruire Romeo ſans hazarder ſon ſccrct ,
- • • •
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empècherent que la lettre ne lui parvînt

auſſitôt que le bruit de la mort de Juliet

te : Je la verrai demain , dit il , à celui qui

lui apprit cette affreuſe nouvelle, en ef

fet, il partit pout Verone avec un ami

qui avoit été conſtamment le témoin &

le confident de ſes malheurs : il fut tout

de ſuite au tombeau des Capulets & après

avoir chargé ſon ami d'une lettre pour

ſon pere , il le pria de ſe retirer quelques

pas & de ne point l'interrompre quelque

bruit qu'il pût entendre. Si je deſcens dans

ce lit de la mort , lui dit-il, c'eſt pour

contempler la figure de mon épouſe &

pour prendre d'elle un anneau précieux.

Il s'approcha de ſon tombeau & l'ou

vrit avec un inſtrument de fer dont il s'é

toit muni. *: .

O ma femme , s'écria-t-il, l'objet de

mon amour , & la ſource de mes maux ;

la mort qui a éteint ta vie n'a pû étendre

ſon empire ſur ta beauté, comment es

tu encore ſi belle , je crois que la mort ,

ce monſtre décharné & abhorré, ce ty

ran des vivans te garde ici pour être ton

amant : mais pour l'en empêcher , je vais

me coucher auprès de toi, & je ne ſor

tirai jamais de ce ſombre palais de la nuit,

mes yeux te regardent pour la derniere

fois, mes lévres te raviſſent le dernier

B ij '
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baiſer ; ô mort, s'écria-t il, guide affrenx

& incertain , c'eſt en toi qu'eſt mon der

nier eſpoir.

Un poignard termina ſes jours infortu

nés & il adora Juliete juſqu'à ſon dernier

1l]OfThent. -

Son ami fut témoin de cette ſcene tra

gique, mais il connoiſſoit & il aimoit trop
Romeo, pour vouloir lui conſerver tlIlC

· v1e qui ne pouvo1t etre accompagnee que

des plus grands malheurs. -

Il ſortoit de ce théâtre ſanglant & af

freux, lorſque le Pere Laurent parut, il

fut étonné d'entendre du bruit, & troublé

de voir des traces de ſang dans le lieu de

la plus profonde paix ; comme il s'appro

choit du cercueil de Juliette, quel ſpecta

cle affreux ! Il apperçut le corps ſanglant

de Romeo. ，

Juliette s'éveilla dans ce moment , ô

mon pere, lui dit-elle, où eſt mon amant,

mon maître , mon epoux ? je me ſou

viens bien que j'ai dû me retrouver ici ;

mais où eſt Romeo ? je crains encor quel

ques nouveaux malheurs. -

Sorrez , lui dit le P. Laurent , ſortez de

ce lit de la mort , & de ce ſommeil ſur

naturel , un plus grand pouvoir que le

nôtre dérange nos projets ; votre époux .

cxpire dans ce même tombeau, ſuivez
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moi, & quittez ce lieu funeſte.

Non, non, s'écria Juliette, je ne ſorti

rai point d'ici, je ne me ſéparerai jamais de

l'objet que j'adore ; Romeo par une mort

volontaire a terminé ſes jours je ſuivrai

ſon exemple, je ferai pour lui ce qu'il a

fait pour moi. -

Elle arracha du corps de ſon amant le

† qui avoit terminé ſa vie, & elle

ſe frapa au même endroit que ſon amant .

s'étoit frapé; elle tomba ſur lui & mêla

ſon ſang avec le ſien. '. -

,

B iij
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Eſſai de Poéſie Paſtorale. -

Ps A P P B' des premiers traits de l'aurore naif

ſante , - • - - • -

Le volage Tircis ſort des bras du ſommeil ;

Et menant ſes troupeaux ſur l'herbe fleuiſſante,

Des oiſeaux, par ſes chants, il hâtoit le réveil.

Puiſqu'un moment, dit-il, fane la fleur nouvelle »

Puiſque tout change, & doit changer »

Malheur au Tourtereau fidele,

Heureux le Papillon léger.
>

· Que Céladon, dans la perſévérance,

Cherche en vain la félicité :

Je la trouve dans l'inconſtance.

Qu'eſt-ce que le vrai bien : C'eſt la Diverſité.

Si de la nuit le voile étoit moins ſombre,

L'éclat du jour frapperoit moins nos yeux.

Les charmes differens du ſoleil & de l'ombre

Excitent tour à tour & rempliſſent nos vœux.

- º -
".
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Mon cœur n'étoit formé qu'à peine,

, Qu'à tout moment je m'enflammois , !

C'étoit Climéne que j'aimois, ;

Lorſquej'appercevois Climéne. . i

, Si l'image de ſes attraits ' º ` · . "

Reſtoit empreinte dans mon ame, . .. ,

Bien tôt d'autres appas, renouvellant ma fiâme ;

De Climéne effaçoient les traits. ,

Je brûlai d'abord ſans rien dite : !

Mais un jour à Cloris j'oſai parler d'amour :

Je la vis tendrement ſourire : ' : ...

Depuis Philis, Daphné, ſouriient à leur tour.

Lorſque de ce hameau la belle & ftoide Idole,

Qui de tous les Mortels croit mériter l'encens,.

Iris, avec dédain reçoit mes vœux preſſans,

Mon amour auſſi-tôt s'effarouche & s'envola .

Quand, par un caprice plus doux,

La Déeſſe l'appelle, & devient moins ſévere, ...

Il ne revole à ſes genoux : -

Que pour la fuir bien-tôt d'une aile auſſi légere. .

Plus galant qu'amoureux je ſuis toujours content.

Si je verſe des pleuts, ce ſont de feintes larmes

Je laiſſe les vrais maux, les ſinceres allarmes,

A l'amant timide ou conſtant. .

B iiij
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Comme mon chalumeau ma houlette m'eſt chere t

Mais je déſirerois monter au rang des Rois,

Pour pouvoir aimer à la fois . ,

Et la Princeſſe & la Bergere. I

C'eſt ainſi que Tircis apprenoit aux Echos,

Laſſé de répéter un langoureux martire,

« Des vers badins , des airs nouveaux,

Qu'ils prenoient plaiſir à redire. .

Soudajn une jeune beauté ! -

Brille, en ces lieux d'un éclat qu'elle ignore.

La négligence & la ſimplicité

|La rendent plus aimable encore.

. · Tircis l'aborde en ſoupirant. |

La Bergere rougit, & ſoupire de même. · !

· ( Le cœur n'eſt jamais ignorant ;

Il ſçait toujours entendre & toujours dire j'aime.)

Il lui vante ſon tendre feu.

La timide Cloé perd avec lui ſa crainte :

Ses yeux , & ſa bouche ſans feinte,

D'un mutuel retour font l'innocent aveu.

Leur amoureuſe intelligence

Leur préſage les plus beaux jours,

Tircis ne craint plus la conſtance : .. : .

Il eſt heureux, il veut l'être toujours
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Mais, ô délices paſſageres ! -

Bien-tôt un Dieu jaloux lui ravit vos faveurs. -

L'Amour voit, en riant, couler ſes pleurs finceres

Tircis s'écrie, en redoublant ſes pleurs :

Dans le ſein du bonheur que les maux ſont ex--

trêmes ! •,

De nos chaînes de fleurs on a rompu les nœuds,. -

Chere Cloé ! Quel deſtin rigoureux !

t te perds pour iamais, je t'adore . & tu m'aimes.
P P J » J -

Envain tu me donnas ta foi,

Envain tu me juras une ardeur éternelle,

L'abſence, & les tourmens que tu ſouffres pour

mo1 ,

Te forceront d'être infidelle.

MM oUR, prête l'oreille à mes triſtes ſoupirs :

Rends-moi le tendre objet de mon dernier hom

mage ::

Ga, ſi le ſort cruel s'oppoſe à mes déſirs,

Rends moi du moins mon cœur vo'age

C Aſ I , « * :

· · ,
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ºr -

E P ITR E A M L L E ***. |

En lui renvoyant le livre intitulé: Memoires :

ſur les Mœurs, 1 ，

- - -

D, . la retraite involontaire ,

Où me tient un deſtin jaloux, -

Peſtant de ne pouvoir mieux faire

Que de penſer ſouvent à vous, . - · -

vous voulez donc, chere Thémire,

Diſtraire mes ſombres ennuis -

Par un Tableau propre à m'inſtruire,

Peut-être de ce que je ſuis. -

C'eſt ainſi que l'eſprit fait naître

Chaque choſe dans ſa ſaiſon, ·

Et qu'avec art vous ſçavez mettre · · · f

Les plaiſirs près de la raiſon.2 · -

Eh bien , d'un œil philoſophique

Je l'ay vû, ce tableau comique

De nos mœurs & de nos travers.

C'eſt une teinte naturelle,

C'eſt une hiſtoire trop fidele

De mille égaremens divers.

J'y vois des hommes ſans droiture

Jurer ce qu'ils ne ſentent pas,

A des femmes dont l'impoſture

S'étend juſques ſur leurs appas.
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J'y vois ces Héros de Cithere,

Ces petits-maitres favoris, -

Miniſtres bruyans du Miſtere, | · · · · · · ·

Moins dignes du bonheur de plaire '

Qu'ils ne le ſont de nos mépris, · · · · ;

Je les vois moins empreſſés d'être -

Heureux que de nous le paroître - -

Trompeurs & trompés tour à tour,

Verſer ſur l'objet de leurs fiâmes, º º ſ !
La méſeſtime qu'en nos ames : º - - -

Y laiſſe leur perfide amour. " # ! 1 ·
· · · · · · · · · · · · · · ::::: - ºi , º :

, J'y vois des femmes infideles , © o i

Que ſéduit un vain ſentiment, . , , , , , .. !

J'en vois de bien plus criminelles : , : t, noti

·Pour qui tout homme eſt unamant. - º 9 : . )
- , • ' 111 ,: · · · · · · , ·

| Mise vain,age The#. , '

Que dans ces differens tableaux - : º º ,

o mon rºgud ne peut ſite
Amilletraits toujours nouveaux ,, ... ,

Je cherche l'heureux aſſemblage, i ,

Cº， dons, & ce rapport ſi doux,

Des vertus rares à vôtre âge ; : | : ^ º -

Contraint de revenir à vous, , ,

C'eſt vous ſeule que je contemple,

Et pour conclure mon diſcours,. .. | ..

Je vous propoſe pour exemple , , ， !

A qui voudra plaire toujours. - > . " , 3

· · · · A I.yon, par M. de R ***. i ,

1 ' . t, :

.

·- · · ·

- B vj
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#xxx1

REFLExIoNs MoRALEs |

Ecrites en François,parnoira Bolinbroke.

A Près avoir conſidéré ce qui ſe paſſe (

préſentennent en moi à la vûe de . ,!

quelqu'un qui ſouffre, & après avoir ré- -

flechi le mieux qu'il m'eſt poſſible ſur ce

que j'ai ſenti autrefois à la même occa

ſion , je demeure très convaincu de la vé

rité de ce que j'ai ſoutenu hier dans la con-..

verſation , c'eſt-à dire , que cette émo

tion du corps, ce trouble de l'eſprit , &

cette envie de porter du ſecours, qui for

ment l'idée complexe que nous ſignifions .

par le mot de compaſſion, ne viennent

pas d'un inſtinct qui concourt avec , & qui ,

prévient même la raiſon, & ne ſont pas les

· effets d'une direction ou impreſſion innée, "

& eſſentiellement diſtincte de cette ſeule &

unique direction ou impreſfion itinée que .

je connois : je veux dire celle qui nous :

porte à chercher le plaifir & à fuir la pei-.

ne ; grand reffort & premier mobile de .&>
- -

-

toutes les actions humaines.

Le feul doute dans lequel nous étions

hier, & dans lequel je ne ſuis plus , tou- .

chatx la vérité de cette piopoſition qui af-.
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à

firme, que la compaſſion pour les autres hom

mes eſt un principe inné dans tous les hommes

eu nn inſtinct commun à toute cette eſpece d'a

nimaux, me paroît une preuve convain

cante de ſa fauſſeté ; car ſi elle étoit vraye ,

comment arriveroit-il que ſa vérité ne ſe

roit pas de la même évidence que la vérité

de cette propoſition, L'amour de ce qui lui

donne du plaiſir, l'averſion pour ce qui lui,

cauſe de la douleur, eſt un principe né avec

tºut homme, & inſéparable de ſa nature ?

Nul homme ne ſçauroit être, ce me ſem

ble, un moment en doute touchant l'ori

gine de ce qui a été imprimé par Dieu lui

même ſur les ames de tous les hommes. Hlº

n'y eſt pas imprimé fi l'on ne s'apperçoit

pas de cette impreſſicn, il ne nous vient

pas par une voye differente de celles par

leſquelles toutes nos autres ſenſations,,

toutes nos autres idées ; & tous nos autres .

défirs nous viennent, ſi l'homme ne s'ap

perçoit pas de cette difference avec une ,

clarté irreſiſtibles, & une certitude qui .

n'admet ancun doute, Nousavons une con-..

noiſſance immédiate & inſtructive de notre .

·propre exiſtence , dont réſulte la plus .

grande cettitude dont nous foyons capa

bles, n'aurons-nous pas la même connoiſ

ſance, la même certitude que la compaſ-.

ſºn n'eſt pas une affection accidentelle,
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mais une partie originale & conſtituante

de notre être ? & comme nous ſentons que

nous ne tenons pas notre exiſtence de nous

même, ne ſentirons-nous : pas que nous

tenons cette compaſſion uniquement de

notre nature ? Affirmer le contraire me pa

roîtroit affirmer une contradiction ; &

qu'on ne me diſe pas que les hommes

étouffent & perdent quelquefois cet inſ

tinct, & qu'il n'eſt pas étonnant s'ils ne

ſentent pas l'origine d'une impreſſion qu'ils

n'ont plus, car je montrerai tantôt que cet

· étouffement & cette perte qu'on ſuppoſe

d'un principè ou d'une impreſſion innée

eſt abſurde , & que le fait qu'on accorde

· détruit abſolument le ſyſtême qu'on avan

ce; mais nous qui avons douté de la vérité

dela propoſition,moi qui ſuis convaincu de

ſa fauſſeté,nous ſentons en nous cette même

compaſſionrdans toutè ſa vigueur ; bien

loin qu'elle ſoit étouffée ou perdue, pour

-quoi ne ſentons-nous pas dans le même dé

| gré ſon origine inumédiatement divine ?

• Il arrive à la compaſſion d'être crue in

née comme à beaucoup d'autres choſes qui

ne le ſont pas plus qu'elle, parce que nous

· ne nous ſouvenons pas de ſon commence

ment & parce qu'il eſt bien plus facile

d'avancer qu'une choſe eſt innée, & de

ſe repoſer doucement ſur une erreur que
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peu de gens releveront, que de démêler.

avec ſoin & préciſion les naiſſances & les

progrès de ces choſes ; & de 1echercher la

vérité par des routes que peu de gens con

noiſſent & contre leſquelles beaucoup de

gens ſont prévenus. · · · · · · · · ·

Le reſpect & l'amour des enfans pour

leurs peres, eſt régardé'comme un principe

inné encore plus communément que la

compaſſion pour ceux qui ſouffrent, mais

dans un de ces cas comme dans l'autre ,

l'erreur vient de ce que nous ne définiſſons

pas aſſez préciſément ce que nous enten

dons par impreſſion, idée ou principe in

né, & de ce que n'ayant pas obſervé quand

& comment ces impreſſions, ces idées,

ou ces principes ſe ſont formés, nous tâ

chons de nous perſuader & de perſuader

aux autres qu'ils ne ſe ſont point formés du

tout ; mais qu'ils nous ont été communi

qués en même tems& par la même puiſſan

ce & la même ſageſſe qui nous ont fait
exiſtér. : r * , 7 t, , , " . .. º : - 2

· Entrons un peu dans ce détail , &

voyons en premier lieu ce que nous en

tendons quand nous diſons que l'amour
des enfans pour leurs peres & la compaſ

ſion pour ceux qui ſouffrent ſont des prin

cipes innés.Je raiſonne ſur ces deux pro

Poſitions à la fois, parce que l'une ſervira

-
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àéclaircir l'autre.Entendons-nous que cet

te propoſition, il eſt du devoir de l'enfant,

de reſpecter & d'aimer ſon pere, & cette

autre,il eſt du devoir d'un homme de plain

dre & de ſecourir ſon ſemblable , ſont,

deux vérités imprimées par Dieu, ſur l'en

tendement de tous les hommes en leur

donnant leur exiſtence ? Cela ſeroit trop,

abſurde, puiſque ces idées de relation & les

autres idées qui vont à la compoſition de,

çes propoſitions, ne ſont pas innées, &,

par conſéquent les vérités qu'elles contien

nent ne ſçauroient l'être. . -

- Entendons-nous que l'amour des enfans

pour leurs peres, & la compaſſion des

hommes pour les autres hommes qui ſouf

frent, ſont des principes d'action, & coms

me des reſſorts placés par l'Auteur de la,

nature dans tous les hommes qui naiſſent,.

pour les exciter à remplir certains devoirs,

& pour diriger leur conduite ? . .

: L'abſurdité ne ſaute pas aux yeux dans,

cette définition comme dans l'autre. Je

crois pourtant qu'au fond on y trouvera

auſſi peu de vérité. Car ſi ces principes d'ac

tion ſont placés dans tous les hommes »

pourquoi ne ſe découvrent-ils pas dans tous.

les hommes par leurs effets! fuir le mal,..

chercher le bien , eſt un principe d'action.

placé dans tQus les hommes, qui ſe décou

r
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vre dans tous les âgés, dans tous les pays,

& dans toutes les occafions où il doit agir.

C'eſt même ſur cette univerſalité & unifor

mité de ſes effets que nous fondons l'ori

gine que nous lui attribuons. Nous n'avons

pas été de ce eonſeil où la ſageſſe éternelle

prit la réſolution de former le ſyſtême hu

main, d'où il réſulte que nous ne ſçaurions

dire d'un principe qu'il eſt inné, qu'après

avoir obſervé qu'il eſt commun à tous les

hommes, & qu'il ne ſe dément jamais. S'il

n'eſt pas commun à tous les hommes, fi

dans quelques occaſions où il doit agir, il

n'agit pas, le bon ſens veut que nous ceſ

ſions d'attribuer ſes effets à un principe in

né & invariable, & que nous leur affi

gnions une cauſe poſtérieure, non ſeule

ment dans l'ordre de la cauſalité, mais

dans l'ordre du tems, & une cauſe qui

bien loin d'avoir été établie originairement

& uniformement par Dieu dans tous les

hommes,n'eſt qu'un accident qui réſulte de

ce que Dieu a établi ; c'eſt-à-dire, des

opérations des facultés dont il nous a don

né les effets, leſquelles opérations ſont va

riées à l'infini , ſelon les différens tempe

rammens des particuliers, les différentes.

mœurs des nations, & les différentes conſ

tirutions des Gouvernemens.

- A en juger de cette façon, nous ne ſçau

--
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rions jamais croire que l'amour filial & la

compaſſion ſoient des principes innés, ou

des inſtincts de notre nature , que devient

cet amour filial parmi ces peuples barbares,

chez qui les liens de la ſociété , dont le

premier eſt l'attachement des enfans à leurs

peres, & des peres aux enfans, ſont laiſſés,

ſi j'oſe me ſervir de cette expreſſion, flot

tans,& n'ontjamais été ſerrés par l'influen

ce de l'éducation & par la force des Loix ?

Que devient ce même amour parmi tant

d'autres peuples chez qui les femmes ſont

en commun ? Ce principe inné dirigera

t'il l'enfant à la connoiſſance de ſon pere,

que la mere elle - même ne pourroit pas

lui indiquer ? Non , mais l'enfant reſpec

étera & aimera ſa mere qu'il connoît. Pas

toujours, ce qui ſuffit pour détruire le prin

cipe inné, & quand il la reſpecte & l'aime,

ce ſera parce qu'il la connoît, c'eſt-à-dire,

parce qu'il eſt accoutumé à ſon autorité

& à ſes bienfaits, parce qu'il a été infor

mé des obligations qu'il lui a eu , & beau

coup plus parce qu'il ſent le beſoin qu'il en

a actuellement. Ce ſera par l'uſage que ſon

entendement fera de certaines idées acqui

ſes depuis ſa naiſſance par les mêmes voies

par leſquelles toutes nos idées nous vien

nent , & ſi quelque principe inné contri

bue à cet amour & à ce reſpect, ce ne ſe

，



J U I N. ' 1752. - 43.

-mMN

n que ce principe inné & général de tou

tes nos actions, l'amour du bien, la crain

te du mal. -
-

· Or ſi ce premier lien de la ſociété ne,

part pas d'un principe inné, pourquoi nous,

imaginons-nous qu'il faut que la compaſ

ſion pour les autres hommes, qui eſt un

lien plus éloigné & beaucoup moins néceſ

ſaire à la conſervation de la ſociété en par

te ?Il eſt ſi peu vrai qu'elle en parte, qu'il.

y a des nations entieres auſquelles la com

paſſion ne ſe fait pas ſentir quand même,

elle eſt unie avec l'amour paternel , quit

paſſe pour un autre principe inné, & qui,

| tient le même rang que l'amour filial par

| mi les liens de la ſociété. - -

Pluſieurs peuples de l'Amérique châ

troient & engraiſſoient leurs propres en

fans pour les manger enſuite ; & Garcilaſſo

de la Veza rapporte au XI I. Chapitre

de ſon premier Livre, qu'il y avoit des

Peuples qui tuoient les meres, quand elles

n'étoient plus en état de mettre des enfans

aumonde, & de fournit à ces antrhopopha

ges une chair plus délicate que la leur ; il

n'eſt pas néceſſaire d'ajoûter que comme
ils mangeoient leurs propres enfans, ils

mangeoient ceux qu'ils faiſoient faire à

' leurs priſonniers, & qu'ils élevoient avec

· ſoin , pour les égorget à un certain âge .
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mais il eſt à propos d'obſerver que, parmi

des nations qui ſe piquoient de civiliſer les

autres,& deſquelles nous apprenons encore .

aujourd'hui des leçons d'humanité & de

politeſſe, ce principe inné de compaſſion

me ſe montroit nullement.†

vous le peuple Romain raſſemblé dans un

Amphithéâtre pour voir le combat des Gla

diateurs ; hommes, femmes, & enfans ,

artentifs à voir verſer le ſang de ces mi

ſérables, pouſſant des cris de joie à la vûë

d'une épée plongée de bonne grace & ſe

lon les regles de l'art, par un Gladiateur

dans le ſein de ſon camarade , & exerçant

une rigueur extrême vers celui même qui

échappe ; repréſentez-vous ces mêmes Ro

mains & les Grecs expoſans leurs enfans

dans des forêts, ou ſur des montagnes, &

les laiſſant-là, ſans être touchés de leur

innocence & de leurs cris, pour périr de

miſere, ou pour être dévorés par les bê

tes. Parmi les Chrétiens mêmes, éclai

rés, ſanctifiés, élûs, ces heureuſes gens

qui ſeuls connoiſſent ce nom par lequels

ſeul les hommes puiſſent être ſauvés, com

bien d'exemples de cruautés, combien peu

de compaſſion ſe trouve-t-il ? repréſentez

vous une armée chrétienne qui donne

l'aſſaut, non à des Turcs ni à des Payens,

mais à des Chrétiens, non dans une guer

，
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re civile, non dans une querelle de ven

geance, mais dans une guerre entrepriſe

de guayeté de cœur, où il n'y a nulle hai

ne entre les troupes de part & d'autre, où

il y a de l'amitié entre les particuliers des

deux côtés, & cette amitié cimentée quel

quefois par la proximité du ſang ; repré

ſentez-vous le carnage qui ſe fait, non

ſeulement dans la chaleur de l'action, dans

ce delire auquel des gens qui ſe piquent

d'être raiſonnables, # font honneur d'ê

tre ſujets ; mais de ſang froid, & ſans au

tre motif que celui de leurs appetits, & de

la licence que l'occaſion leur préſente ; re

préſentez-vous les Mingreliens qui , ſans

ſcrupule & ſans§ enterrent leurs

enfans tout vivans ; repréſentez vous ces

établiſſemens magnifiques qui ſont faits

à Paris, à Rome & ailleurs, pour empê

cher du moins en partie les effets tragi

·ques de la cruauté des peres & des meres

qui , pour épargner un peu de honte ou

d'incommodité expoſent leurs propres en

fan s à être écraſſés des charettes, étouf

·fés dans la boue & mangés des chiens.

Que dirent les défenſeurs des idées &

des principes innés à ces exemples, & à

une infinités d'autres, que ma mémoire,

& quelques recherches me fourniroient !

diront-ils que la compaſſion pour les au
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· tres hommes, eſt un principe d'action inmé

dans tous les hommes, mais étouffé dans

pluſieurs ? Ils ne le diront pas après y avoir

bien réflechi : un principe inné qui n'eſt pas

univerſel eſt une abſurdité ; & un principe

- d'action qui n'agit pas en eſt une autre.

· qu'eſt ce que c'eſt qu'un principe inné, un

reſſort placé par Dieu lui même dans tous

les hommes qui naiſſent pour les diriger

à certains mouvemens & à certaines ac

tions, pour prévenir la raiſon, & pour

venir à ſon ſecours quand elle eſt formée,

· & qui n'eſt pas pourtant capable d'exciter

· ces mouvemens, ni de produire ces ac

tions, qui bien loin de ſecourir la raiſon

ne ſçauroit avec le ſecours de la raiſon

même devenir quelquefois ſuperieur aux

motifs les plus foibles, & jamais à des

· motifs un peu violens. Diſons quelque

choſe de plus fort, l'amour propre eſt cer

tainement un principe inné , cet amour

eſt ſouvent partagé, quand nous enviſa

geons une action dans un jour, il nous y

entraine, quand nous enviſageons la mê

me action dans un autre jour, il nous re

tient. Qu'eſt ce que c'eſt que ce beau prin

cipe inné de la compaſſion qui n'eſt point

partagé, qui doit agir dans toute ſa force

& qui néanmoins ne ſçauroit décider dans

ce conflit : Se peut-il qu'il ſoit étouffé non
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ſeulement dans des particuliers, mais dans

des nations entieres, non ſeulement parmi

ceux dont l'éducation & les mœurs y ré

pugnent, mais dans ceux dont l'éducation

& les mœurs y ſont conformes ? -

: Mais,dira-t-on,vous pouvez reconnoître

l'univerſalité de cet inſtinct par ce qui ſe

paſſe dans les Enfans, qui le ſentent tous,

parce qu'ils n'ont pas encore émouſſé ſa

pointe, ni corrompu leur nature par des
habitudes contraires. Nous voici au der

nier retranchement, qui ne ſçauroit être

deffendu, mais qui nous donnera occaſion

de développer la cauſe de cette erreur, &

de montrer la véritable ſource de ce que

nous appellons compaſſion. -

L'unique principe inné , & le grand

reſſort de tous nos mouvemens, c'eſt l'a

mour de notre être, le déſir du plaifir, l'a

verſion pour la douleur, c'eſt un principe

aveugle qui ne voit pas les relations que

les choſes ont les unes aux autres, ni tou

tes les différentes circonſtances dans leſ

quelles nous ſommes conſtitués, & par

conſéquent juſqu'à ce que la raiſon, c'eſt

à-dire, la faculté de diſtinguer le vrai du

faux , ait acquis tous les matériaux dont

elle a beſoin pour nous diriger, ce princi

pe nous expoſe â cent mille accidens fâ

cheux, c'eſt auſſi pourquoi on ne nous

laiſſe pas conduire à ce principe, juſqu'à
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ce que ce principe ſoit conduit par la rai

ſon ;§ ſe noyeroit , ſe bruleroit,

détruiroit ſon être, en cherchant des biens

en fuyant des maux imaginaires , dès

que la raiſon eſt formée elle gouverne l'é

laſticité de ce premier reſſort, & comme

ce reſlort nous donne du mouvement,

la raiſon regle & dirige ce mouvement à

des objets ; ſi elle ſe formoit dans tous les

hommes, & il s'en faut beaucoup que cela

ne ſoit, ou ſi elle n'eſſuyoit point de con

tradiction de la part des paſſions, dans

ceux dans leſquelles elle ſe forme autant

que notre rang dans l'Univers le perrret,

l'amour propre deviendroit la ſource des

vertus, la ſource du bonheur des mortels ;

car Dieu a fait toutes choſes avec ſageſſe,

& tous les moyens par conſéquent ſont

proportionnés à leurs fins; mais cesmoyens

dans l'état humain, que nous connoiſ

ſons ſeul , ſont dans un grand dégré

d'imperfection , & par conféquent ne pro

duiſent leurs fins que d'une façon fort im

arfaite. -

Diſtinguons donc les phénomenes de

ces principes prétendus innés ſelon le

rems où ils gouvernent ſeuls, & le tems

où la raiſon, bien ou mal, plus ou moins

imparfaitement formée, les dirige.

Le jeune enfant n'a très-viſiblement au-^

CllIl
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cun autre principe d'action que l'amour de

ce qui lui fait du plaiſir, & l'averſion pour

ce qui lui fait de la peine ; ſi ſon pere le

careſſe , & ſa mere lui donne à teter, il

les aimera beaucoup , ſans cela point d'a

mour filial, point de marque de ce prin

cipe inné, le principe inné ſe déclarera en

faveur de ſa nourrice, de ſa mie & du pre

mier valet de la maiſon qui le branle,†

différence ſera pour le pere & la mere qui

ne lui font aucun plaiſir, & la haine pour

peu qu'ils le fachent. Quand l'expérience

& les enſeignemens, ont commencé à for

mer la raiſon , & à inſtruire cet enfant de

ſes obligations, il commencera à reſpecter

& à cherir ſon pere & ſa mere ; un ſenti

ment de devoir y portera les uns, un ſen

timent de reconnoiſſance y portera les au

tres, & l'amour propre qui oppoſe les

avanrages de cette conduite aux mauvaiſes

conſéquences d'une conduite contraire, y

portera peut être les deux 5 l'habitude

confirmera tous ces ſentimens avec le tems

& la plûpart des hommes montreront du

reſpect & de l'amour pour leurs peres &

leurs meres dans les Nations où ces ſenti

mens ſont inſpirés par l'éducation, & en

tretenus par les mœurs publiques. Cette

deduction ne ſçauroit être niée , c r ell :

eſt juſte , & il ſeroit ce ne ſemble ſ perflu

I. Vol. C
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de raiſonner deſſus ; qui ne voit pas dans

cet exemple que nos premiers mouvemens,

ceux de la ſeule nature, ne partent que de

l'amour du plaiſir, & de l'averfion pour la

peine ; qui ne voit pas que quand cet

amour & ce reſpect ne ſe trouvent pas,

c'eſt un principe de morale de manqué, &

rien moins qu'un principe inné d'étouffé.

Je connois des gens capables de repondre

à tout ceci, en diſant que le principe inné

eſt toujours dans l'ame ; mais qu'il ne ſe

· développe pas d'abord, que dès qu'il ſe

développe il agit, & qu'il eſt ſouvent

étouffé dans la ſuite. Paſſons à l'autre prin

cipe qu'on ſuppoſe inné, à la compaſſion.

Il faut remonter encore ici à la même

ſource car c'eſt de là qu'emmanent les pre

mieres apparences de ce que nous appel

lons compaſſion. Les enfans acquierent

ſans doute dans le ſein même de leurs

meres de foibles idées de plaiſir & de dou

leur ; quand ils viennent au monde ils en

· trent ſur une ſcene où il y en a une infi

nité qui leur ſont préparés & comme ils

aVanCCnt en âge ces idées augmentent en

nombre & en force ; La Nature a attaché

dans eux comme dans les autres animaux

certaines marques exterieüres aux ſenſa

tions de plaifir & de douleur. Ces mar

ques accompagnent toujours les differentes

·
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ſenſations, & s'il y en a qui ſont quelque

fois un peu équivoques, car l'excès du

plaiſir, par exemple approche fort de la

douleur, elles ne le ſont jamais aſſez pour

nous tromper ; cette équivoque même n'a

pas lieu dans les enfans. Quand quelqu'un

donc rit, danſe & chante devant un enfant,

ille réjouit ; quand† pleure, ge

mit & ſe lamente, il l'atriſte ; pourquoi ?

parce que dans un cas on lui rappelle ſes

idées de plaiſir, & dans l'autre ſes idées .

de douleur; la narration même ſuffira pour

faire à peu-près le même effet, dès qre

l'enfant aura acquis les idées & qu'il con

noîtra les fignes néceſſaires pour l'enten

dre, & pour prouver que les marques d'af

fliction que les enfans donnent dans ces

cas ne viennent pas de la compaſſion pro

prement dite, mais de la cauſe que je leur

aſſigne, on n'a qu'à remarquer que la rc

lation des ſouffrances & de la mort d'un

oiſeau bleu, tirée des contes des Fées fera

les mêmes effets ſur un enfant d'un certain

âge que celle des ſouffrances & de la mort

d'un criminel.Si les plaintes du Perroquet

malade dans ſa cage ne produiſent pas la

même affliction dans l'enfant que celle de

la ſervante qui couche dans ſa chambre,

c'eſt que les marques de la douleur du Per

roquet ne ſont ſi propres que les marques

Cij
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de la douleur de la ſervante à lui commu

niquer l'idée de douleur. Si les marques

étoient les mêmes , l'effet ſeroit le même

dans le cas de la préſence des deux objets

ui agiſſent ſur lui ; comme il ne tient

qu'à nous de voir par notre propre expé

rience que les ſons & les idées étant les

êmes, l'effet eſt le même auſſi , dans le

cas de la narration des deux évenemens ,

dont l'enfant n'eſt pas témoin; je pleurerois

juſqu'à ce que les ſources de mes yeux fuſ

ſent taries , que Chrony reſteroit dans ſon

heureuſe indifférence, mais que le premier

venu gémiſſe auprès de lui, & inite le

bruit qu'il fait lui-même quand il ſooffre,

il y répondra par les mêmes tons, & mon

trera qu'il ſouffre actuellement. On ne di
ra pas que mon chien a de là compaſſion ;

il en donne pourtant les mêmes marques,

& il eſt excité à donner ces marques de la

même façon que l'enfant, c'eſt-à-dire,

l'idée de douleur eſt renouvellée dans l'un

& dans l'autre. - -

L'enfant & le chien iront encore un

pas plus en avant enſemble. L'un & l'au

tre s'attachent à ceux qui leur font du bien,

Les chiens ont ſouvent montré la même

ſenſibi ité pour leurs maîtres bleſſés ou

tués, que les en'a ns montrent pour leurs

nourrices ; les premieres & les plus foibles
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lueurs de raifon, jointes à la cauſe dont

je viens de parler , ſuffiſent pour produire

cet effet ; les idées de douleur que la dou

leur d'autruy leur communique , en frap

pant leurs ſens† des ſignes extérieurs,

commencent à les troubler. La tendreſſe

que les uns ont pour leurs maîtres, & les

autres peur leurs nourrices, tendreſſe qui

n'eſt fondée que dans l'amour propre , &

qui n'eſt créée que par la répétition'fré

quente d'idées agréables que ces objets ont

accoutumé de leur fournir, les rend

plus ſenſibles à toutes les impreſſions que

ces mêmes objets cauſent ſur eux. Enfin la

uiſſance de combiner deux ou trois idées,

† fait ſentir peut-être le malheur d'être

privés à l'avenir d'un objet qui leur eſt de

venu cher, comme il eſt ſans doute qu'ils

ſentent celui de la privation actuelle des

ſenſations agréables que ces objets leur

procuroient. L'on peut dire qu'il y a un

très-petit intervalle entre ſoi & ce qu'on

aime, & un fort grand entre ce qu'on ai

me & le reſte du monde ; il n'eſt donc pas

étonnant ſi les impreſſions qui viennent

de près ſont plus fortes que celles qui vien

nent de loin , mais voici ce qui me paroît

déciſif ſur ce point. L'affliction que l'en

fant témoigne, & la même choſe ſe peut

dire du chien pour ſon maître ; quand ſa

- C iij
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nourrice ſouffre ou qu'elle ſe meurt à tou

1es les apparences † ce que nous nom

mons compaſſion ; or , toutes les circonſ

rances qui conſtituent de la difference en

tre cette affliction qui peut paſſer pour de

la compaſſion , & celle qu'il a témoigné

en d'autres occafions où il ne s'agiſſoit vi

ſiblement que du renouvellement des idées

de douleurs, ſans aucun égard particulier

à l'objet, duquel les ſenſations qui cau

ſoient ce renouvellement, lui venoient ;

toutes ces circonſtances, dis je, ſont fon

dées ſur des idées qu'il a acquiſes depuis

ſa naiſſance , & ſur l'uſage qu'il a appris

peu-à-peu de faire de ces idées.

Ces apparences donc que nous appel

lons compaſſion dans cet enfant ne partent

pas d'un principe inné, le trouble que lui

cauſe le renouvellement de ſes idées de

douleur eſt inſtinct. Si vous voulez il part

du même principe que ſon averſion pour

les ſenſatious immédiates de douleur ; mais

tout ce qui s'ajoûte à ce premier trouble

pour former notre idée de compaſſion, eſt

l'effet de ſon amour pour ſa nourrice ; or,

cet amour pour ſa nourrice n'eſt pas inné ;

la compaſſion donc n'eſt pas innée & mê

me ſi cet amour pour ſa nourrice pouvoit

être ſans abſurdité, appellé un principe

inné, ſa compaſſion ne ſeroit qu'un acci

-
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dent produit indirectement par ce princi

pe, elle ne ſeroit pas un§ particu

lier & différent de l'amour de ſa nourrice

que cet enfant auroit reçû en naiſſant. .

Voilà, ſi je ne me trompe fort, tout

ce qu'on peut dire avec vérité & juſteſſe

des apparences que nous nommons com

paſſion dans les enfans : ſuivons-les un peu

plus loin & voyons ce qu'elle devient dans

un âge plus avancé, quand la raiſon s'eſt

formée, & quand l'éducation a opéré ſon
effet.

L'habitude de faire un bon uſage de no

tre raiſon & l'éducation qui nous forme à

la vraie morale , ne manqueront jamais de

nous inſpirer des ſentimens de bienveillan

ce pour tous les hommes, & de reconnoiſ

ſance pour les particuliers qui nous ont fait

du plaiſir, elles ſe ſervent même pour nous

porter à ces ſentimens du premier princi

pe de tous nos mouvemens, de l'amour

propre, elles nous montrent que cette paſ

ſion trouvera plus ſurement à la longue

ſon compte, en ſuivant ces ſentimens, &

en rempliſſant ces devoirs que par toute

autre voye; elles nous découvrent ce qu'il y

a d'aimable dans la vertu, & d'affreux dans

le vice, en un mot ces ſentimens ſont quel

quefois confirmés au point qu'ils devien

nent habituels, & paroiſſent naturels ,

C iiij
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comme ils le ſont même dans le ſens de

ceux qui diſoient que la ſageſſe étoit l'art

de vivre ſelon la nature ; or, ſi les pre

miers mouvemens de l'amitié, ſi les pre

mieres lueurs de la raiſon donnent à ce dé-.

ſordre, qui doit ſon origine à l'averſion

que nous avons pour la douleur, les ap
/

parences de ce que nous déſignons par le

mot de compaſſion, il s'enſuit que les ſen

timens dont je viens de parler, & des ha

bitudes qui attendriſſent nos cœurs, doi

vent produire ces mêmes apparences en

beaucoup plus d'occaſions, & avec des

trairs beaucoup plus marqués. Il ſeroit très- .

facile, ſi je voulois m'étendre ſur cet arti

cle , de montrer par un détail inconteſta

ble , l'influence de ces ſentimens que la

raiſon cultivée par l'éducation inſpire , la

maniere dont nous venons à nous appro

prier, pour ainſi dire, les malheurs d'au

trui , & enfin par quels dégrés le caractè

re moral qui n'eſt qu'enté ſur le caractère

naturel, & qui ne le corrige jamais tout

à fait, parvient en pluſieurs rencontres, à

paſſer pour çe caractère naturel ;, mais je

crois que ce que je viens de toucher aſſez

légerement, ſuffit à ceux pour leſquels j'é

cris ceci ; car je ne prétends pas les inſtrui-.

re, je prétends uniquement leur épargner .

la peine de raſſembler un certain nombre .
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d'idées ſur ce ſujet qu'ils raſſembleroient

plus facilement que moi ; je prétends uni

quement leur rappeller ce qu'ils ſçavent

déja.

Nous venons de faire ſenrir comment la

raiſon & l'éducatisa forment les hommes

à la compaſſion , & comment ce qui eſt

l'effet de l'art, paſſe pour un inſtinét de la

nature ; confidérons un peu ce qui ſe paſſe

chez ceux qui font un mauvais uſage de

leur raiſon, & qui n'ont pas eu les mêmes

avantages de l'éducation ; chez ceux - ci

donc les ſentimens de la Nature ne s'étouf

fent pas, car ils ne s'étouffent nulle part;

mais les ſentimens que la raiſon & l'educa

· tion forment ailleurs, & qui viennent où

ils ſont formés & où ils ſont cultivés, ne

ſe forment pas ici.

Les anciens Neruciens, dont parle Gar

cil de la Vega, & pluſieurs Chrétiers qui
fans être Anthropophages, ſont auſſi bar

bares qu'eux , n'étouffent point ce princi

pe inné de chercher le plaiſir & de fuir 1ar

peine, & de chercher même un plus grands

plaiſir aux dépens d'une plus petite pei

ne ; mais ce principe, qui cultivé par

une bonne éducation & par de bonnes.

habitudes, porte les uns aux actions d'hu

manité & de charité , reſtantinculte, otu

étant ſeduit par une mauvaiſe éducation-

C w
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& corrompu par de mauvaiſes habitudes,

porte les autres aux actions les plus cruel

les & les plus ſanguinaires. Le principe ne

change pas,parce qu'il eſt fondé dans la na

ture humaine, mais l'imagination & les

appetits des hommes lui§ des

objets, non ſeulement differens, mais con

traires ; d'où il reſulte que celui qui ſe

court le malheureux qu'il ne connoît pas ,

agit par le même principe d'action géné

ral & inné, que celui qui tue ſon enfant

& le mange. -

Pouſſons ceci plus loin. L'imagination

échauffée repréſente à un homme la Cou

ronne céleſte qu'elle lui fait enviſager

comme un plus grand bien que la douleur

de la route n'eſt un mal , & cet homme

court au martyre. Cet effort de l'imagi

nation eſt difficile & rare, mais elle n'a

pas la même peine de ſe repréſenter cer

tains objets comme des biens plus conſi

dérables, que le renouvellement des idées

de.douleur par la douleur d'autrui, n'eſt

un mal; cet effort, dis-je, eſt plus facile

& par conſéquent il eſt plus commun.

Mais il y a eu, & il y a actuellement des

Natlons entieres, qui exercent les cruau

tés les plus horribles, ſi la compaſſion pour

autrui étoit un inſtinct de la nature auſſi

· bien que l'amour propre, nous trouve
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rions par-ci par-là peut-être des fols qui

détruiroient l'exiſtence de leurs proches

& de leurs enfans par compaſſion , com

me nous en trouvons qui détruiſent leur

propre exiſtence par amour propre, mais

nous ne trouverions pas des peuples en

tiers qui égorgeroicnt leurs proches &

leurs enfans comme nous ne trouvons pas

des peuples entiers qui s'égorgent eux-mê

In6S,

' Il devient , ce me ſemble, aſſez clair

que l'éducation & l'habitude qui ne ſçau

roient trouver dans la nature humaine un

principe qui n'y eſt pas, peuvent profiter

de l'effet d'un principe qui y eſt , c'eſt-à

dire de la peine que nous cauſe le renou

vellement de nos idées de douleur, effet

naturel de notre averſion pour la douleur,

afin d'amolir nos cœurs, d'adoucir nos

mœurs, & ſi j'oſe me ſervir de termes,

qui ſans être trop juſtes, expriment aſſez

fortement ce que je veux dire, afin d'unir

tellenient la compaſſion à notre nature ,

qu'elle paroiſſe en faire une pastie origi

nale & conſtituante.

H devient auſſi , ce me ſemble, aſſez

clair que l'éducation & l'habitude qui ne

fçauroient jamais étouffer un principe qui

part du fond de la nature humaine , peu

vent pourtant avet le ſecours de ce prin

C vj
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cipe même, étouffer un de ſes effets, pour

en ſubſtituer un autre : je veux dire qu'au,

*lieu de conduire l'amour propre à la com

Paſſion, elles peuvent le conduire à la,

cruauté, & cette cruauté peut devenir ſi,

générale, & avoir l'air ſi naturel, qu'elle

paſſera pour un principe inné chez les Cha

ribbes avec tout autant d'apparence que la

compaſſion paſſera pour telle chez les Eu

ropéens les plus civiliſés. -

Ce qui décide donc de la compaſſion

ou de la cruauté des nations, c'eſt l'éduca

tion, c'eſt l'habitude générale & conſtan

te ; ce qui ne pourroit pas être vrai, ſi,.

ou la compaſſion, ou la cruauté , étoit

un inſtinct de la nature humaine. La na

ture ſe plie, mais elle ne ſçauroit être,

rompue ; on égorge ſon enfant par amour

propre, on le chérit par amour propre,.

mais celui que l'amour propre détermine

à le chérir, ne ſçauroit l'égorger ; & ce

lui que le même amour détermine à l'égor

ger ne ſçauroit le chérir : L'amour propres

eſt donc un principe de la nature humai

me, il agit toujours; quoiqu'il agiſſe dif

féremmest, ſon eſſence eſt la même, les

effets varient ſelon les différens jours dans,

leſquels l'éducation & l'habitude lui pré

4entent les objets ; la compaſſion eſt un de

des effets, la cruauté en eſt un autre.
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Ajoutons encore un mot , quoique

l'expérience univerſelle démontre que

l'éducation & l'habitude décident ſouve

rainement des caracteres géneraux des

Nations, ou pour la compaſſion , ou pour

la cruauté, ce qui me paroît une preuve

ſans réplique , que ni l'une ni l'autre ne

| ſont des inſtincts de notre nature; il eſt

pourtant vrai que parmi les Individus

· il y en aura toujours quelquet-uns qui ſe

formeront plus facilement a la compaſſion,.

&d'autres qui la formeront plus facilement

à la cruauté,cette petite difference réſultera,

de la défference des temperamens,& ne ſer--

vira de rien pour prouver la compaſſion

innée, non plus que la cruauté innée. Par

mi les Antropophages il ſe trouve ſans,

doute des gens d'une complexion plus dé

licate qne I'ordinaire, ces perſonnes ſont

pur conſéquent plus ſenſibles aux impreſ

ſions immédiates de douleur & au renou

Vellement de cette idée. Il y a eu ſans

doute des peres qui ont ſenti quelques

horreurs en ouvrant les ventres de leurs

enfans, il y a eu peut-être des femmes qui

ont ſenti à ce triſte ſpectacle de la douleur

* dans le même endroit de leurs corps ou elles

ont vû enfoncer le couteau dans les corps des,

, victimes immolées à la gourmandiſe pa

Actuelle des Peruviens 3 mais s'enſuit-il-de
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là que la compaſſion eſt un inſtinct de

la nature humaine: la fobileſſe de quelques

corps, & la vivacité accidentelle de quel

ques imaginations , ſerviroient elles de

fondemens à un ſyſtême géneral : ſi cela

eſt, je vais prouver que la cruauté eſt un

inſtinct de la Nature humaine commepar

mi les Neruciens, il y a eu des perſonnes

qui frémiſſoient à la vue d'une action bar

bare, parce qu'elles étoient d'une com

plexion plus délicate que l'ordinaire.

Hl y a parmi nous des perſonnes qui re

gardent & qui commettent même d'un

oeil ſec & ſans émotion , une action bar

bare parce qu'elles ſont d'une complexion .

plus forte que l'ordinaire, qu'elles réſiſ

tent aux impreſſions immédiates de dou

leur avec fermeté, & par confequent que

le renouvellement de l'idée des douleurs ,

ne leur fait pas tant de peine qu'à d'au

res ; l'éducation ne ſçauroit ſe ſaiſir dans

ces gens de l'avantage dont elle ſe ſaiſit en

d'autres, pour former en eux les habitudes

qui portent à la compaſſion. Voilà tout

ce que l'exemple que j'apporte me met en

droit de dire , mais je dirai ſi je veux ,

que ces exemples prouvent que la cruauté

eft un inſtict de la Nature humaine, & ſi

l'on me montre ces mêmes perſonnes dans

la ſuite dépouillées de leur ferocité, & ren
+
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dues ſenſibles à la compaſſion, je repondrai

que le principe inné eſt étouffé par une édu

cation & par des habitudes contraires.

J'ay parcouru à cette heure peut-être

avec trop de précipitation , une partie de

ce qui s'eſt préſenté à mon eſprit ſur le

ſujet de la compaſſion, en tant que prin

cipe inné dans l'homme. Tous ces raiſon

nemens ſont capables d'être & mieux ex

pliqués, & plus pouſſés. Il y en†
même que je n'ai point touchez du tout ,

je n'ay pas conſidéré la compaſſion, par

exemple, comme un ſentiment que l'in

nocence qui ſouffre fait naître en nous

par inſtinct,parce que ſi la compaſſion n'eſt

pas inſtinct, cette application de la com

paſſion à l'innocence ſeule, ne ſçauroit

l'être , & de plus j'avoue que je ne com

prends pas que cette propoſition puiſſe ré

fiſter à la plus legere réflexion ; car fil'on

dit que la compaſſion , pour quelqu'un

dont l'innocence nous eſt connue, eſt un

principe inné , l'on dit que toutes les

idées qui ſont néceſſaires à cette connoiſ

ſance ſont innées ; & ſi l'on dit que pour

faire agir ce principe inné de compaſ

fion,il n'eſt pas néceſſaire de connoître l'in

nocence & qu'il ſuffit de la ſupporter ; je

réponds que les idées qui ſont néceſſaires

Pour nous mettre en état de ſupporter l'in
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nocence, ſont auſſi peu innées, que les

idées qui ſont néceſſaires pour nous la fai

re connoitre ; ſi l'innocence qui ſouffre

eſt le véritable objet de la compaſſion,

c'eſt ce moquer de nous que de nous en

voyer à l'enfance pour obſerver l'action

de ce principe inné ; un principe d'âction

dirigé à un cettain objet ne fçauroit agir,&

nous ne ſommes pas en droit de dire qu'il

exiſte, quand cet objet n'exiſte pas : or

cet objet n'exiſte pas dans les enfans qui

n'ont pas encore l'idée complexe d'inno

cence ſouffrante. Voici donc un prin

cipe d'action antérieur à la raiſon qui

previent la raiſon & qui pourtant n'agit

qu'en ſuite d'un raiſonnement.

Cela me paroit incomprehenſible ,.

mais la conſéquence que je vais tirer ne

l'eſt pas moins ; ſi la compaſſion pour l'in

nocence qui ſouffre eſt un inſtinct, elle

eſt indépendante de la raiſon ; l'action,.

pourtant , de la compaſſion, dépend né

ceſſairement de la raiſon , puiſque c'eſt

le raiſonnement ſeul qui puiſſe lui join

dre ſon objet, & ſans ſon objet c'eſt un

principe d'action qui eſt dans l'impoſſibi

lité d'agir ; mais de plus, je ne ſçai pas s'il

eſt conforme à nos idées, de dire que

l'objet d'un inſtinct puiſſe jamais être équi--

voque, il peut être varié ;. le plaiſir -
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par exemple, qui eſt l'objet de l'amour

propre, eſt varié à l'infini , & le plaiſir

d'un homme n'eſt pas très-ſouvent ceit !

d'un autre ; nos idées d'iuuocence pºur

vent être variées de même , & ce qui eſt

innocence pour un homme ne le ſera pas
pour un autre ; mais quand l'objet de ſon

plaiſir ſe préſente à quelqu'un , l'inſtinct

ne balance pas, il produit des monumens
qui préviennent, ſi cela ſe peut dire , l'ac

tion de la volonté, & nous précipitent

vers i'objet , ce n'eſt pas de même de l'in

nocence , l'homme qui eſt en pâlé me

communique d'abord cette horreur que

le renouvellement de mes idées de dou

leur cauſe , mais ce mouvement n'eſt pas

celui de la compaſſion dont nous parlons.

Pour faire agir ce principe il faut que je

m'informe ſi l' o nme empâlé eſt innocen，
ou non, ſelon mes idées d'innocence , & il

faut que mon inſtinct ſuſpende ſon action

juſqu'à ce que cette perquiſition ſoit
faite. - -

On pôurroit ajouter quelques autres

réflexions ſur les conſéquences de cette

doctrine qui enſeigne que la compaſſion

eſt un principe d'action iuné dans l'hom

me, par exemple l'inſtinct eſt une eſpece

d'inſpiration tacite, & l'inſpiration une

eſpcce d'inſtinct occaſionel, ſi donc je puis
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me perſuader que les hommes ont en eux

des inſtincts pour les déterminer à certai

nes vertus , je crois que je ne ſerai pas

éloigné d'avouer qu'ils peuvent avoir des

inſpirations pour les élever à certaines con

noiſſances.

Encore un coup je crains fort qu'en éta

bliſſant ce ſiſtême,on ne fourniſſe des armes

à ces téméraires qui oſent attaquer l'exiſ

tence ſous prétexte d'attaquer la ſageſſe de
p q

l'Etre ſuprême.Je puis ce me ſemble, très
- bien§ ce divin attribut contre les

Epicuriens & les autres Athées, en ſuppo

ſant que Dieu nous a donné un principe

general de toutes nos actions, & une regle

pour le conduire, quoique le principe ſoit

aveugle, & la Régle imparfaite ; Mais ſi

nous yjoignons des inſtincts pour nous por

ter à certaines vertus, je crains fort qu'on

ne nous demande avec grande apparence de

raiſon pourquoi nous n'avons pas des inſ

tincts pour nous porter à toutes les autres.

Notre raiſon eſt imparfaite & par conſé

quent notre vertu l'eſt ; mais ſi Dieu entre

dans le détail & aſſigne de certains inſtincts

à de certaines vertus,il ſera difficile de dire

pourquoi il n'en°a pas aſſigné à toutes les

VCTl UlS,

Si quid noviſti rectius iſtis,

Candidus imperti, ſi non, his utere mecums
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eA Madame la Comteſſe de Camar.

Voin donc le bonheur que le Ciel me réſerve !

D'un Livre trop hardi je ne me répens pas,

Etre loué de vous reſpectable Camas

C'eft être loué de Minerve

Des ſentimens genereux, délicats,

Un eſprit mâie & rempli de juſteſſe,

vos vettus, en un mot, au bords de l'Eurotas

Firent jadis une Déeſſe !

Faut il être ſurpris qu'en ces heureux climats.

Sous un Roi Philoſophe on rende à la ſageſfe

Le même hommage que la Grece

Vous rendit autrefois ſous le nom de Pallas

L. B.

$
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Où l'on examine ſi le rétabliſſement des Scien

ces & des Arts a contribué à épurer les

Mœurs. Par M. D. C. de Troye en Cham

pagne.

Poſtquim Docti prodierunt , Boni deſunt. Senec.

A raiſon & la néceſſité ont donné aux

hommes les principes des Arts & des

Sciences : les Arts ont été les premiers

liens de la Société ; les Sciences ont banni

la Barbarie ; en un mot c'eſt aux Sciences

& aux Arts que nous devons les agrémens

& les plaiſirs les plus purs de la vie.

· Les ſources de ſes agrémens & de ces

plaiſirs ne ſont pas toujours également fé

condes. On regarde comme des vuides

dans les Annales de l'hiſtoire ces ſiécles

ténébreux dans leſquels la Nature preſque
défaillante ſembloit avoir abandonné les

hommes à une ignorance qu'ils chériſ

ſoient : tous les regards tombent ſur ces

beaux ſiécles qui ont vû le bon goût ſor
º

#
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tir du ſein des tenébres , s'élever rapide

ment & comme un nouvel Aſtre répandre

ſes rayons & ſes influences ſur des Nations

privilegiées, - -

Tels ont été les ſiécles de Périclès, d'Au

guſte, de Leon X, & de Louis XIV , ſié

cles heureux qui ont réuni & fixé la per

fection dans tous les genres ; mais ſiécles

encore plus heureux , ſi dans les hommes

les panchans du cœur étoient déterminés

ar les lumieres de l'Eſprit. .

C'eſt, Meſſieurs, ſous ce point de vûë

que je vais examiner l'influence des pro

grès de l'eſprit ſur les Mœurs. Les hom

mes en s'éclairant ſont-ils devenus meil

leurs ? Les ſiécles les plus polis ont-ils

été les ſiécles les plus vertueux ?

La voye des faits ſemble être la rou

te tracée par la Societé ſavante ſous les

yeux de laquelle nous travaillons : Route

infiniment plus ſûre que celle des lieux

communs depuis longems épuiſés ſur l'u

rilité , ſur les abus, ſur les avantages &

ſur la vanité des Sciences. Une mariere

auſſi vaſte demanderoit pour être traitée

convenablemenr un eſpace moins reſſerré

que celui qui nous eſt preſcrit. Quel ſup

plice pour la vanité d un Diſcourºur d'être

réduit à traiter ſobrc ment un fujet où il

pout rcit fairebriller avec un égal avantage
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les richeſſes de l'Erudition, la magnificen

ce des lieux Métaphiſiques, & la Pompe

des figures.

C'eft donc en ne prenant que la fleur

· des faits , c'eſt en ménageant les citations,

, c'eſt en ſacrifiant les détails que j'entre

prends de crayonner les effets des Scien

ces ſur les Mœurs générales des ſiécles

qui les ont vû floriſſantes :

Sic vos, ô Lauri, carpam.

S. I. 1°. Mœurs de la Gréce avant Périclès.

Les Grecs ne furent longtems gouvernés

que par des préceptes de Morale dont

la ſimplicité nous annonce celle des Mœurs

de la Nation qui les pratiquoit : Homere,

Théognis, Heſiode , Phocylide furent

leurs premiers Legiſlateurs : une vertu ſim

ple ſans faſte & ſans oſtentation fut dans

les premiers âges de la Grece la regle de

tout les devoirs de la vie civile.

` A ces Peuples vertueux par une dou

ce habitude , de ſimples Cytoyens oſe- .

rent propoſer des ſiſtêmes tant ſur les

Mœurs que ſur le Gouvernement politi

que : Par un prodige ſans exemple , la

perſuaſion ſeule fit alors ce qui n'a de

puis été l'ouvrage que du crédit, des ri

· cheſſes, de la force des armes, ou de l'au

torité de la Religion. A la voix de Li
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eurgue, le Peuple le plus fier de la Gré

ce embraſſe la plus auſtere de toutes les

Diſciplines. Solon ſçait enchaîner par des

Loix la legereté du peuple d'Athenes ; les

Grecs ſacrifient une partie de leur liberté,

ſeul bien dont ils ſoyent jaloux , aux

moyens qu'on leur propoſe pour les ren

dre meilleurs. . -

Le reſpect pour les Parens & pour les

Anciens , l'hoſpitalité envers les Etran

† les Citoyens, la modeſ

tie, la ſimplicité, le déſintereſſement dans

tous les Particuliers étoient depuis long

tems comme les vertus propres de la Gré

ce. L'objet des nouvelles Loix fut de lier .

ces vertus en les dirigeant à un même but.

C'eſt à ces Vertus , c'eſt à ces Loix que la

Grece dût des exemples d'Héroïſme dans

tous les genres : exemples rares & qui ont

mérité l'admiration de tous les ſiécles.

La force de la Gréce ſembloit être dans

les Mœurs, & dans la ſimplicité, compa

gne ordinaire d'une heureuſe ignorance.

Athénes en s'éclairant courut à ſa ruine.

Lacédémone ſe ſoutint plus long-tems par

la force de ſon inſtitution : enfin les der

nieres vertus de la Gréce brillerent dans la

Béotie dont l'air groſſier ſembloit avoir

#º les Mœurs de la contagion géné
IalC.
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2°. Maurs du ſicle de Périclès.

Les Sciences & les Arts ſe perfection

nerent dans la Gréce à meſure que les

Mœurs s'y corrompirent : les unes ga

gnoient le terrein que perdoient les autres ;

· enfin par une révolution preſque ſubite,

les Sciences s'y éleverent ſur les ruines des

Mœurs : Jettons les yeux ſur Athénes.

La ſcience Dramatique fut la premiere

cultivée , & la premiere perfectionnée

chez un peuple§ leger, volage , ami de

la raillerie, avide de changement & de

nouveauté, & qui ne fut conſtant quedans

ſa fureur pour les Spectacles. Les Athé- -

niens firent ſur les Piéces de Théatre l'eſſai

de cette juſteſſe d'eſprit, de cette vivacité

de ſentiment, & de cette fine délicateſſe

qui embraſſerent bien tôt, & jugerent ſou

verainement toutes les Sciences & tous les

Arts.

Solon n'avoit point vû ſans allarmes

naître un goût dont il preſſentoit les ſuites

dangereuſes pour les Mœurs. Il redoutoit

cet eſprit d'intrigue & de fauſſeté qui eſt

l'ame & le reſſort de l'action Théatrale ; il

craignit qu'Athénes familiariſée au jeu des

Paſhons & à la repréſentation de cri

mes illuſtres, ne ſe familiariſât bientôt

avec le crim: meme : l'évenement#
CS
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ſes craintes : Melponene & Thalie con

duiſirent à Athénes les Muſes qui s'y fixe

rent, & en bannirent l'auſtère Vertu. La

Philoſophie, l'eſprit, le badinage & la vo

lupté y occupérent la place des Mœurs,

de la Candeur, & de l'ancienne ſimplicité,

enfin ſuivant le témoignage de Platon (a),

les merveilles du ſiécle de Périclès ( b )

entraînerent la ruine des mœurs d'Athé

ſ}CS.

Si nous doutons de l'influence des ſcien

ces ſur les Mœurs des Athéniens : ouvrons

l'Hiſtoire. Comparons Périclès à Solon,

Alcibiade à Ariſtide, Nicias à Miltiade,

&c. Là ce ſont des hommes qui ne com

battent, qui n'agiſſent, qui ne penſent,

qui ne reſpirent que pour le ſalut & la

gloire de leur Patrie, & pour le bonheur

de leurs Concitoyens Ici ce ſont des gens

vains, frivoles préſomptueux , unique

ment remplis d'eux-mêmes, continuelle

ment occupés de leur gloire particuliere,

ne cherchant que des applaudiſſemens, &

ſacrifiant tout à lenvie de ſe faire un nom.

( a ) Plat. in Gorgiá, & Alcibiad. 1.

( b ) V. Sur les nouvelles Mœurs du Siécle de

Périclès, la Scene du juſte Arij op'. Com, des

Nuées, Act. 3. La diſpute d'Euripide & d'Echile ,

Comed. des Grenouilles, Acf. 3.

J. Vol. D
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Sur ce parallele jugeons des Mœurs d'A

thénes par les Mœurs de ſes premiers Ci

toyens ; & cherchons dans Athénes ſpiri

tuelle & éclairée les Mœurs d'Athénes ver

tueuſe. -

· La Philoſophie devenuë populaire, pour

ainfi dire , étoit une foible digue contre

la corruption. Quel Précepteur de Morale

que l'Auteur de la célébre Epigramme : *

Dum ſemihulco ſuavio meum puellum ſua

vior , &c.

| Les raiſonnemens des Philoſophes,

leurs doutes, leurs erreurs ſur la Divinité,

ſur la nature du bien , ſur les devoirs,

renverſerent ou mirent en problême , ce

qui juſqu'alors avoit paſſé pour démontré :

les droits de la Religion, de la Nature,

& de la bienſéance ſoumis au tribunal de

la raiſon, & péſés dans la balance des paſ

ſions, ne furent plus que des noms ca

pables à peine de faire illuſion à l'igno

I l I] CC. - -

E h : que pouvoient attendre les mœurs

d'une Philoſophie qui ſe répandoit par les

lus infames canaux , d'une Philoſophie,

qui dans les lieux de dèbauche, étoit aſ

ſiſe à côté de la Proſtitution ? Telles étoient

les Ecoles des Aſpaſies, des Léontium ,

©.

* A. Gell. l. 19. c. 11
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· des Laïs : Ecoles à jamais célébres par le

nom des éleves qui en ſont ſortis , mais

quelles Ecoles pour les mœurs !

Cherchons le fruit de ces Leçons dans

les mœurs d'un Cimon à qui ſa ſœur tient

publiquement lieu de femme , dans celles

d'un Périclès qui étend ſur ſa brû les droits

que la diſſolution publique lui donne ſur

toutes les Femmes ; dans les mœurs d'un

Magiſtrat qui, à la vûë d'un beau garçon,

n'eſt retenu ſur ſon Tribunal que par les

remontrances de ſes Collégues ; dans la

conduite d'un Alcibiade * l'Eleve che

ri des Muſes & de la Philoſophie , enfin

dans toutes les horreurs qu'Athénes nous

a conſervées comme des monumens de la

triſte influence des ſciences ſur les mœurs

de la Gréce. - ` , ' , -

» O Attique, diſoit Euripide ſur le

» théatre d'Athénes, ô Attique, les Mu

» ſes ont fixé chez toi la divine harmo

-• nie : chez toi , Région cherie des im

» mortels, les Zéphirs qui rafraîchiſſent

» les bords du Céphiſe ſont l'haleine &

» le ſouffle de la mere des Amours & des

» Graces : Enfin, chez toi, Cytérée en

• ſe couronnant de fleurs a laiſſé les ten

• dres Amours & les Génies qui préſi

• dent aux Arts. » " -

* Médée Chœur de l'Act. 3. ,

D ij
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Dans le voiſinage d'Athénes, Lacédé .

mone & Thébes privées des faveurs de

Venus conſerverent plus long-tems la pu

reté des anciennes mœurs : l'auſtérité de

l'inſtitution Lacédémonienne, & la groſ

ſierté du climat de la Beocie ne conve

noient pas aux Muſes dont l'Empire eſt

borné ſur des hommes qui n'aſpirent qu'à

· bien faire. - :

• Suivons les ſciences à Rome ; exami

nons leurs influences ſur les mœurs des

Maîtres de l'Univers.

| s. II. 1". Mœurs des Romains avant

- · Auguſte.

Toutes les Nations, tous les ſiécles, tous

les hommes ſe reſſemblent par les vertus

& par les vices qui ont leur ſource dans le

cœur ; mais il eſt des hommes, il a été des

· peuples entiers chez leſquels l'humanité a

ſemblé s'élever au deſſus d'elle-même pour

·donner aux ſiécles ſuivans des exemples

de la plus rare & de la plus ſublime vertu.

A quel homme encore rempli des préju

gés du Collége ce portrait ne rappelle-t-i

pas le Sénat & le Peuple Romain ? -

Un Philoſophe dépouillé de ces préju

gés juge bien différemment de la vertu Ro

maine. Ce Philoſophe ne voit dans le Se

nat de Rome qu'une troupe d'Hommes qui

· · ，
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font conſiſter le beau & l'honnête dans

ce qui eſt utile à leur patrie; d'hommes qui,

croyent juſte tout ce qui peut contribuer à,

l'agrandiſſement de leur Etat ; d'hommes,.

en un mot, qui ſe ſont fait du nom Ro

main un Idole auquel ils ſacrifient les ſen-,

timens les plus purs de la Nature Ea ca- .

ritas Patrie eſt, diſent ces illuſtres Séna

teurs, ut ei tam ignominiâ, ſi opus ſit,

quam morte noſtrâ ſerviamus. *

Les mœurs privées des Romains avoient

toute la dureté des mœurs publiques. Pla

cer ſon argent, en chercher l'emploi le

plus avantageux, toucher les intérêts au

jour nommé, envahir le bien de miſéra

bles débiteurs, travailler continuellement

à augmenter le fien ; tels étoient les occu

pations des Romains concentrés dans leur

Domeſtique ſans liaiſon, ſans communi

cation, ſans ſociété qu'avec leurs cliens

& leurs eſclaves; enfin, juſqu'à la deſtruc

tion de† , l'apprêté d'un caractère

ruſtique, dur, ſauvage & féroce, fut le prin

cipe & le mobile de la vertu des Romains

qui ne connurent long tems ſous ce beau

nom, que la force, le courage & la valeur.

Si une telle vertu , ſi de telles mœurs

ne peuvent arracher notre eſtime, au moins

. * Laniului apud Tit. Liv. Lib.'».
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méritent elles notre admiration, puiſque

ce ſont elles qui ont porté ſi loin la gloire

du nom Romain. Le ſalut & la grandeur

de la République ſembloient attachés à la

vertu farouche des Brutus, des Décius ,

des Camilles, des Sœvola, des Catons :

Vertu farouche qui oſa former le plan de

la conquête de l'Univers, & qui vainquit

tous les obſtacles qui pouvoient en empê

cher ou en retarder l'exécution. . -

Les victoires & les défaites , les avan

tages & les revers, tout fut égal à des ames

infléxibles & inébranlables. Des ſucccès les

plus malheureux ſembloient naître les plus

glorieux évenemens. Les Gaulois renver

ſent Rome, mais ils ſont accablés ſous ſes

ruines : Rome perd dans les Fabiens ſon

unique rempart contre les efforts des

Veïens & des Volſcques ; mais cette perte

ne retarde que de quatre années la chûte

d'Antium : La défaite de Lucerie eſt ſuivie

de la conquête de tout le Pays des Samni

tes : Pirrus vainqueur à Heraclée ap

prend par ſa victoire même la futilité de

ſes projets contre les Romains : Enfin , au

milieu des défaites du Thezin , de la Tré

bie, du Lac Traſyméne , de Cannes, Ro

me inébranlable marche toujours d'un pas

ferme à la conquête de l'Univers : | -,

- t " , , : , - · : -» '

*

-
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Duris ut ilex tonſà bipennibus -

Per damna, per cœdes, ab ipſo

Ducit opes animumque ferro.

Lorſqu'après la conquête de Carthage les

Romains commencerent à connoître & à

goûter les ſciences, les arts & l'urbanité,

Caton cet illuſtre Coriphée de la vertuRo

maine, Caton ne les enviſagea que com

me une rouille qui alloit gâter & détruire

les reſſorts de la Conſtitution de la Repu

blique , il prédit ſa ruine, il vit des fers

préparés pour des hommes qui n'avoient

ſçu juſqu'alors que vaincre & commander,

il préſagea que les fiers enfans de Romulus

en devenant hommes, alloient ceſſer d'être

Romains : aux yeux d'un homme convain

cu que la force de Rome étoit dans la du

· reté des Mœurs publiques, & dans l'ap

prêté du caractère Romain ; épurer ces

Mœurs c'étoit les amolir ; adoucir & hu

maniſer ce caractère , c'étoit l'énerver.

2". Mœurs de Rome ſous Auguſte.

En effet Rome en s'éclairant prit un nou

veau genie. A l'idolatrie du nom Romain

ſucceda l'admiration des chefs - d'œuvres

de la Gréce, l'urbanité amollit la féroci

té de l'eſprit Républicain : mais tous les

Pas des Romains pour ſortir de la Barba

D iiij
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1ie furent autant de pas vers la ſervitu

de. L'établiſſement de l'Empire des ſcien

ces à Rome y eut la même époque que la

fondation de celui des Céſars.

Les Romains devinrent - ils meilleurs

ſous ce double Empire ? Leurs Mœurs s'é

purerent-elles en s'adouciſſant ? En un mot

le Courtiſan d'Auguſte & de Tibère fut-il

plus vertueux que le Concitoyen des Bru

tus , des Camilles, des Fabius , des Pauls

AEmiles ? Un coup d'œil ſur les nouvelles

Moeurs des Romains va nous convaincre

que ce fut ſur la ruine des Mœurs que les

Sciences éleverent le trône des Céſars.

Les Sciences & les Lettres étoient à Ro

me l'apanage particulier de tous ceux qui

depuis la ruine de Carthage avoient oſé at

tenter à la liberté publique. La corruption

des Mœurs avoit ſucceſſivement enfanté

une chaine de conſpirations & de conjura

tions moins redoutable à la République par

la puiſſance & par l'autorité de leurs Chefs

que par leurs talens & par leur éloquen

ce. * Quel uſage avoit fait Sempronia des

plus belles connoiſſances puiſées dans l'étu

de de la langue, de l'éloquence & de la

Philoſophie des Grecs & des Latins ? Elle

avoit déshonoré un nom illuſtre en deve

- * Saluſt. Bell, Catil,
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nant l'ame d'une conjuration formée dans

le ſein de la Proſtitution , & ſoutenue par

le plus infâme libertinage.

Sans nous arrêter à des cœurs indi

gnes du nom Romain, jugeons des Mœurs

des derniers tems de la République par cel

les d'un de ſes derniers défenſeurs; je veux

dire de Ciceron ; & jugeons-en , non ſur

ſes diſcours, mais pas ſes actions.

Avec un eſprit cultivé par les plus rares

connoiſſances, avec des lumieres juſtes ſur

les beſoins de l'Etat, avec des intentions

pures & droites, Ciceron ſe flattoit envain

d'arrêter la Republique ſur le bord du pré

cipice. Quelquefois courageux en appa

rence, toujours timide & puſillanime en

effet, jamais perſonne ne reſſembla moins

que lui aux grands hommes qu'il s'effor

çoit de copier. Combatrre à couvert, ca

baller ſourdement, ſe ménager des intelli

gences dans les partis contraires, fe raſſu

rer contre des malheurs préſens ſur un ave

nir incertain, tout eſpérer de quelque in

trigue mal nouée, tirer de la pouſſiere,

élever., fortifier, affermir une Puiſſance

naiſſante, & plier le premier ſous elle =

telles furent les reſſources, ou plutôt les.

tracaſſeries dans leſquelles l'Orateur Ro

main ſe pºrtit en perdant la Republique

· Négºciateur éternel , toujours irréſolu -

· É) vºy
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toujours flottant & toujours duppe, il laiſ

ſa ſur le trône celui qu'il avoit choiſi com

me le ſeul inſtrument avec lequel il put le

renverſer.

Telles étoient les Mœurs publiques des

Romains lorſque les ſciences les eurent

adoucies.A cette vertu dure, ſauvage, fé

roce, inflexible, qui formoit les Mœurs

& le caractère des anciens Romains, avoit

ſuccédé une timidité , une moleſſe , une

puſillanimité pour leſquelles la liberté mê

me étoit devenue un fardeau trop péſant :

• Non his Juventus orta Parentibus •

- Infecit œquor ſanguine Punico.

, * Dans le portrait d'un ancien Romain,

| Plutarque ſemble regretter que ſes Mœurs

n'euſſent pas été adoucies par la connoiſ

ſance des Muſes dont , dit-il, la douceur

& la bénignité ſçavent adoucir la Nature

la plus ſauvage & la plus farouche. Mais

Plutarque en s'abandonnant à cette réfle

xion , avoit ſans doute oublié que dans ſes

propres Ouvrages la vertu Romaine ſem

ble briller à proportion de ſon éloigne

ment du ſiécle qui vit les ſciences & les

arts fleurir à Rome. En effet que parmi ces

hommes illuſtres, on compare les Publi

* In Coriol, Trad, d'Amiot.
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A

cola, les Camilles, les Fabius, les Pauls

AEmiles, aux Craſſus, aux Luculus, aux

Cicerons, aux Antoines, &c. quelle dif,

férence de Mœurs, de deſſeins, de carac

tère, de conduite ? Au lieu de cette Na

ture mâle & vigoureuſe que nous admirons

dans les premiers, on ne voit dans les au

tres qu'une vertu artificielle, aprêtée, étu

diée dont l'intérêt particulier & l'amour

propre animent les refforts. Rome Maî

treſſe de l'Univers par la vertu des pre

miers, devient par la lâcheté des autres le

jouet & la proie de l'ambition de ſes Ci

toyens ; Rome enfin voit dans Brutus le

dernier des Romains. Elle fait ſous Jules

Ceſar le premier eſſai de la ſervitude ; Au

guſte mourant ſur le trône ne lui laiſſe

aucune eſpérance de retour à la liberté.

Mais peut être les Mœurs privées des

Romains gagnerent-elles par la connoiſ

fance des ſciences, ce qu'y perdoient le

Mœurs publiques. -

Il étoit ſans doute impoſſible qu'il ne ſe

conſervât pas encore chez quelques Parti

culiers de précieux reſtes de l'ancienne

droiture & de la ſimplicité des ſiécles pré

cédens ; mais combien de fauſſes vertus -

combien de procédés artificieux ſe ca

choient ſous les dehors d'une politeſſe que

la culture des eſprits avoit renduë généralet
- · D vj
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. Un Aureur célébre vient de démontrer

que la corruption des Mœurs eſt la baſe

& le fondement du Gouvernement deſpo

tique : Appliquons ce principe au renver

ſement de la Republique Romaine, & à

l établiſſement de la Puiſſance arbitraire

des Empereurs : quelle preuve plus com

plette de la fatale influence des ſciences

ſur les Mœurs privées des Romains ?

* Envain Horace les avoit-il flattés des

plus belles eſpérances ſur l'éducation de

leur nouveaux Princes au milieu d'une

Cour qui étoit comme le rendez-vous des,

arts, des ſciences & du goût : Julie, la fa

meuſe Julie, Julie le chef- d'œuvre des

Muſes & des Graces , Julie l'aibitre de

l'eſprit & des talens fut la honte de ſon

pere & du nouveau Gouvernement par

des déſordres , dont les Annales de la

Republique n'offroient point d'exemple.

Quel fut le fruit de l'éducation que re

cût Tibère ſous les yeux des Virgiles, des

Varius , des Valgius ?

Les ſciences ſemblerent même mettre

depuis entre les Empereurs une différence

bien peu honorable pour elles. Veſpa

ſien , Tite, Trajan ne porterent point

ſur le trône des eſprits cultivés par lcs

s Od. 4, l, 4•
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lettres; & ils furent les délices du gen

re humain : les Tibères, les Caligula, les

Nérons, les Domitiens, les Commodes

formés par les Muſes au Gouvernement

furent la honte & l'opprobre de l'Hu

manité. -

s. III. Mœurs du ſiécle de Leon X.

Les Muſes ne revirent plus à Rome le

ſiécle d'Auguſte.Rarement protégées, preſ

que toujours négligées, quelquefois mê

me perſécutées par les Empereurs, deve

nues populaires, enfin avilies, elles fu

rent le jouet du caprice & de la mode.

Conſtantin en transférant le ſiége de

l'Empire à Byſance, ſembloit les avoir ren

dues à leur Pays natal; mais envain eut-on

eſpéré d'y voir renaître ce génie créateur .

qui brilloit dans l'ancienne Gréce. Une

corruption invétérée & une longue ſervi

tude n'avoient laiſſé aux Grecs qu'un Gé

nie vain, frivole , étroit, minutier , poin

tilleux : Génie dont la nouvelle Rome prit

bientôt l'empreinte. , -

Si les Romains Grecs n'ont rien fait

pour le progrès & la perfection des Arts

& des Sciences , au moins ce ſont eux qui

nous en ont conſervé le précieux dépôt.

Leur vanité agréablement flattée par la

mémoire des anciens chefs d'ceuvres de la

"
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Gréce entretint & conſerva ce reſte de lu

miere & de goût, qui, échapé des ruines

de Conſtantinople , vint dans le quin

ziéme ſiécle éclairer les ténébres de l'Eu

rope. - •

Les premiers rayons de cette lumiere

preſque éteinte , tomberent ſur l'Italie.

Les Calcondyles , les Chryſoloras, les

Laſcaris, les Muſures n'y apporterent que

la connoiſſance de la Langue Grecque.

L'amour de la nouveauté donna des Au

diteurs à ces Grammairiens ; bientôt leurs

froides leçons ſur des beautés qu'ils défi

niſſoient ſans les ſentir , échaufferent les

eſprits. Les Monumens de l'Antiquité fu

rent tirés de la pouſſiere , connus , exami

nés , goûtés , admirés ; de l'admiration

on paſſa à l'imitation : l'imitation fit naî

tre le goût & le regla : enfin après de

legers eſſais , l'Italie produiſit des gé

nies & des chefs d'œuvres dans tous les

enfes,

Qu'elle fut l'influence de cette brillante

révolution ſur les Mœurs des Italiens ?

Si nous conſultons les Annales du ſiécle

qui en fut témoin , ſi nous jettons les

yeux ſur l'hiſtoire des Souverains qui en

furent les promoteurs ou les ſpectateurs ,

nous ſerons forcés de convenir , ou que

les Sciences n'apporterent qu'un remede
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impuiſſant à une corruption incurable,.

ou que par une malignité attachée à leurs.

pas, du ſiécle qui mérite le plus notre

admiration, elles en ont fait le ſiécle le

moins digne de notre eſtime. #

· Si portant nos vûës hors de l'Italie,

nous examinons le renouvellement des,

Sciences en Europe rélativement à cette

fameuſe révolution qui, preſque en un

clin d'oeil , a changé la Religion , les

Mœurs & preſque toute la face de l'Euro

pe ; pourrons-nous ne pas nous écrier avec

ce Czar partiſant de l'ignorance : Che ſe i

Popoli foſſero Stati (a) mantenuti nella ſim

plicita dell ignoranza antica , e i loro ani

mi puri non foſſero contaminati dalla peſte

delle Lettere Grecque e Latine ; certamente

giamai con tanta rouina dell'antica Religio

ne ed eſterminio di tanti e Principi , le ſim

plici Pecore non ſarebbono ſtate tranformate

in vizioſiffime Volpi ?

S. IV. Mœurs du ſiécle de Louis XIV.

Les Sciences s'étoient à peine montrées à

la France ſous les régnes de François Pre

mier & de Henri ſecond , & déja les

Mœurs étoient changées. Qu'il ſoit per

· mis de louer & d'admirer ce changement

à ceux qui aimeroient mieux avoir été les

( a ) Bocalini Pistra di Parangone Cap.
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Sujets, les Miniſtres & les Favoris de Hen

ri ſecond & de ſes enfans que le Peuple,

les Conſeillers & lesAmis de Louis XII.

Les troubles & le tumulte des régnes

des derniers Valois & du premier des

Bourbons n'avoient point étouffé le germe

des Sciences. L'érudition ſans autre objet

qu'elle-même regnoit ſeule alors ſur le

Parnaſſe François. Les Etiennes , les

Lambins , les Pithous avoient ſuccédé aux

travaux des Calcondyles, des Laſcaris ,

des Manuces ; leurs ſçavantes veilles a

voient défriché les avenues du Parnaſſe

Grec & Latin , tous les tréſors de l'anti

quité étoient répandus dans la France ;

mais les eſprits accablés & comme étrécis

par les malheurs des tems, ne pouvoient

leur donner qu'une oiſive & ſtupide admi

ration, Semblables à ces Sauvages qui ne

ſçavent employer les Monnoyes d'Europe

qu'en colliers ou en braſſelets , nos Ancê

ttes du ſeiziéme ſiécle , connoiſſoient le

prix des chefs-d'œuvres de la Gréce & de

Rome , ſans en connoître l'uſage ; atta

chés aux pas d'Homere, de Démoſthéne ,

de Virgile, de Ciceron, &c. ils ſuivoient

ſervilement ces Grands Hommes ſans ôſer .

les imiter. La France n'avoit point encore

de génie qui ôſat être original.

Enfin s'étoit éteint le feu des Guerres

#
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civiles ; le calme rétabli dans l'Etat & les

bien-faits du Cardinal de Richelieu a

voient rappelé les eſprits aux Sciences ,

& fait naître l'émulation.

Le grand Colbert avoit ſuccédé aux

vûës & aux vaſtes deſſeins de Richelieu ;

uniquement occupé de la gloire & de l'i

mortalité du régne de ſon Maître, il en

regarda les Sciences & les Beaux - Arts

comme le plus ſolide appui ; bien-tôt à ſa

voix on vit renaître des génies ſupérieurs

& des hommes uniques dans tout les gen

res. La Cour de Louis XIV. réunit tout

ce que les ſiécles de Périclès , d'Auguſte,

de Léon X. avoient admiré de beau , de

grand , de merveilleux, de ſublime ; en

un mot, ſi la perfection des Mœurs étoit

attachée à celle des Sciences & des Arts,

la France ne les eût jamais vûës plus pures

que ſous le Régne immortel de Louis XIV.
Sans recourir aux Anecdotes ſecretes de

la Cour de ce Grand Prince , ouvrons

les monumens publics, conſultons la mé

· moire de nos Peres , comparons leurs

Mœurs, non à nos Mœurs, mais à celles

de leurs peres & de leurs ayeux, & ſur ces

lumiéres de notre âge, examinons ſi les

ſiécles les plus éclairés, ſont les ſiécles les

plus VettueuX.

A ceux qui voudront s'épargner les frais
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de cet examen, on peut leur préſenter les s

Mœurs du dernier ſiécle dans le Tableau

qu'un grand Peintre nous en a laiſſé.

Ce Tableau n'eſt point un ouvrage de ca

price crayoné par un Miſantrope enne

mi de tout ce qui l'environne ; c'eſt l'ou

vrage d'un aimable Philoſophe auſſi pro

fond dans la connoiſſance des ſiécles paſ

ſés , qu'éclairé ſur ſon propre ſiécle, c'eſt

l'ouvrage du P. Rapin , juge compétant :

& irrécuſable ſur cette matiére : ce Ta

bleau fait partie d'un de ſes ouvrages im

primé en 1678 , & dédié au Chancelier

le Tellier.

On y voit l'ambition , le luxe, la

frivolité , la molleſſe , la diſſimulation ,

la trahiſon, la fourberie & des abomina

tions, juſqu'alors ignorées, s'établir ſur

les ruines de la modeſtie , de la généroſi

té, de la franchife , de la droiture, de la

noble candeur qui avoient toujours été

les vertus propre de la France.

Afin que je ne puiſſe pas être ſoupçon

né d'ajoûter à ce Tableau, on peut conſul- '
ter l'Autenr que j'ay cité.



, J U I N. 1752. 91

RE F L E X I O N S G E N E R A L E S

I'. Coup d'œil ſur l'Angleterre & ſur

l'Eſpagne.

E rétabliſſement de Charles ſecond

peut être regardé comme l'Epoque

de l'établiſſement des Sciences & des

Beaux-Arts en Angleterre. L'Angleterre

avoit touiours été féconde en Sçavans &

en génie du premier ordre ; mais leur mé

rite ignoré de la Cour & du Peuple étoit

concentré dans les Univerſités deCambrid

ge& d'Oxfort. -

Charles II. établit à Whitheall les Muſes

qui l'avoient conſolé au milieu des perils ,

des traverſes & des diſgraces de ſa mauvaiſe

fortune. Les talens , le goût & la Galan

terie ſuivirent les Muſes à Whitheall , &

donnerent à l'Angleterre le nouveau ſpec

tacle d'une Cour ſpirituelle , délicate ,

polie & éclairée. Rocheſter , Boukin

gham , Roſcomon , Saint GEuvremont s

le Chevalier de Grammont, hommes di

gnes de l'Ancienne Athénes, étoient l'a

me, les délices , & les oracles de cette

brillantes Cour. . - -
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Dans le ſein de la volupté, des plaiſirs,

& d'une active oiſiveté , Charles ſecond

rebâtit Londres, & égala la magnificence

de cette Ville à ſa grandeur & à ſon éten

duë; il jetta les fondemens de l'Egliſe de

Saint Paul ſur un Plan qui devoit en faire

la ſeconde Baſilique de l'Europe ; il établit

la Société Royale, il fit fleurir les Scien

ces, il anima les talens, il perfectionna

les Arts utiles, & naturaliſa en Angleter

re les Arts agréables, le goût & l'amour

du beau.

Ceux qui connoiſſent les Mémoires du

Chevalier de Grammont ſont en état de

juger de l'effet de ce Rétabliſſement desScien-'

ces & des Beaux-Arts ſur les Mœurs de la

Cour d'Angleterre. A l'égard de celles de

la Nation en général, tous les Papiers,

tous les écrits tous les ouvrages dictés de

puis plus d'un ſiécle par le patriotiſme

Anglois retentiſſent de plaintes & de gé

miſſemens ſur la dépravation & ſur la per

te des Mœurs Angloiſes ; ils reprochent

moins aigrement à la mémoire de Char

les II. la ceſſion de Dunkerque, que

le commerce que ſon exemple à établi en

tre la ville de Londres & la rue Saint

Honoré de Paris ; commerce qui , ſui

vant ces zélés réformateurs , a élevé le

#

，
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goût du Luxe, des modes, & des choſes fri

voles ſur les ruines de la modeſtie & de la

ſolidité, & de la noble ſimplicité des an

ciennes Mœurs Angloiſes.

An milieu des ténébres qui ſembloient

avoir étouffé le germe même des Sciences

& des Beaux Arts dans toute l'Europe ,

l'Eſpagne les a vûës briller ſous la Domi

nation des Mores. Les Cours galantes de

Grenades, de Séville, de Cordouë, poſ

ſédoient des Sçavans & des génies qui

# fait honneur à des ſiécles plus éclai

ItS,

L'Eſpagne rendue à la Religion Chré

tienne ne s'eſt plus diſtinguée que par la

conſtance avec laquelle elle a retenu &

conſervé ſes anciennes Mœurs ; elle n'a

point vû chez elle ces merveilles qu'ont

admiré l'Italie ſous Léon X. la France ſous

- Louis XIV. & l'Angleterre ſous Charles

II. Il ſemble même qu'elle ait pris des pré

cautions ( a ) pour ne les point voir ;

( a ) Telles ſont les formalités auxquelles a

toujours été aſſujettie la Typographie Efpagnole :

en voici le détail qui étonera ceux qui l'ignorent.

Le moindre manuſcrit deſtiné à l'impreſſion paſſe

d'abord par les mains de Peres Maitres qui en font

la critique ſuivant leurs lumieres. De là il paſſe au

Conſeil d'Etat ou de la Chambre, oû il eſt éplu

ché de nouveau par des Docteurs & Licenciés ur

l'Approbattion deſquels on délivre le Privilege
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mais ſon exemple a toujours été pour les

Nations même les plus polies par le com

merce des Muſes une leçon invariable de

prudence, de circonſpection , de décen

c e de tempérance & de frugalité : ainſi

l'Eſpagne eſt une preuve que les Mœurs

les plus eſtimables, & les qualités les plus

ſolides peuvent naître & ſe ſoutenir ſans

le concours des Sciences & des Beaux

Arts.

2°. Tous les Siécles éclairés ſentent & pleu

rent la perte des anciennes Mœur%

La peintures des Mœurs du ſiécle de

Louis XIV. Par le P. Rapin eſt un Tableau

fidele des Mœurs de tous les ſiécles éclai

·rés. Ces beaux ſiécles ſont de triſtes échos

des mêmes gémiſſemens ſur la dépravation

· qu'ils ſignent. Le livre imprimé ſur ce Privilége

revient au Conſeil : un Secrétaire ou Fcrivain de la

· Chambre en compte les feuilles, les pages , les

: lignes, & en tax e le prix à tant de Maravédis par

feuille. Le livre taxé repaſſe à un nouveau bureau

- où un Licentié viſite l'Errata au bas duquel il cer

tifie que Coneſtas Erratas cancuerda eſte Libro con ſu

· Original. Enſin il revient à un nouveau Cenſeur

qui en recompte les feuilles , & fixe le total du

prix ſuivant la taxe de la feuille faite par l'Ecrivain

de la Chambre.Si le livre devenu public choque

en la moindre choſe quelque Pere Maitre : c'eſt

， à recommencr pour l'Auteur ou pour le Libaire.
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des Mœurs , & des mêmes regrets ſur la

fuite de l'Age d'or que les Sciences ſem

blent chaſſer de tous les Pays où elles ſe

montrent. L'Egypte, les Cyclades , l'Heſ

péries, la Bétique, les Iſles Atlantiques

ont été ſucceſſivement l'aſile de cette Age

heureux qui enfin n'a plus exiſté que dans

la mémoire des hommes , & dans les

riantes Peintures de la Poëſie.

( a ) Athénes polie, Athénes ſçavan

te , Athénes ſpirituelle chériſſoit enco

re, & ſe rappeloit avec tranſport l'antique

ſimplicité qui lui étoit échapée , elle ado

roit dans Homere les Mœurs des premiers

âges dont l'Iliade & l'Odiſſée ſont une

peinture continuelle ; les Eglogues & les

Géorgiques de Virgile furent les délices

de la Cour d'Auguſte ; les plaiſirs d'une

vie ſimple, laborieuſe, 1nnocente ont des

droits impreſcriptibles ſur les cœurs des

hommes au milieu même de la plus grande

corruption.

Je ſçai que les fiécles éclairés ſont les

plus féconds en reſſources, en moyens,

en expédiens pour épurer les Mœurs ;

mais ces expédiens, ces moyens, ces reſ

ſources indiquent le mal plûtot qu'ils ne

le guériſſent. Envain donc m'objecteroit

( a ) Platon, Ariſtop. Sophocl. Euripid & c. Paſ

f1(lle
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on cette Police admirable établie dans les

Siécles d'Auguſte, de Leon X. & de Louis

XlV. ce ſeroit conclure de l'Antidote con

tre l'exiſtence du poiſon. L'hiſtoire des re

médes eſt l'hiſtoire des maux & des infir

mités qui affligent l'humanité : de même

les Loix ſont des preuves des déreglemens

qui les rendent néceſſaires.

3°. Effets des Sciences & des Beaux-Arts

conſidérésdans les Mœurs de ceux qui les

cultivtnt.

Si nous voulions chercher l'effet des

Sciences ſur les Mœurs dans les Mœurs

des Sçavans & des Génies qui ont fait la

gloire des plus beauxſiécles, leursOuvrages

ou leur ,conduite acheveroient de démon

trer combien lacorruption du Cœur avoiſi

ne les lumiéres de l'Eſprit.

Je n'entrerai dans aucun détail à ce ſu

jet ;je n'examinerai pas même la maniere

dont ont vêcu entre eux les Oracles des

ſiécles polis & éclairés. Combien d'anec

dotes, affligeantes, combien d'affreuſes

vérités ce premier point tireroit-il des té

nébres ! à l'égard du ſecond , combien

dans les ſiécles dont il s'agit, pourions

nous compter d'Auteurs , de Sçavans,

d'Artiſtes même qui ayent pû dire avec le

célébre ,
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célébre Eraſme : ( a ) lpſe mihi# Mt 2

ſemper incruentas & innoxias haberem litte

ras, nec eas ullius mali nomine contaminarem !
，.

4°. L'ignorance qui ſuccéde aux Sciences

& aux Beaux-Arts ne ramene point les

anciennes Mœurs,

Les Sciences paſſent ; leur lumiére, com

me un éclair, paroît & s'éteint preſque

dans un même inſtant. Mais par quelle fa

talité la corruption des Mœurs. au lieu de

ſuivre les Sciences dans leur affoibliſſe

' ment, ſe perpétue-t-elle , & ſurvit-elle,

pour ainſi dire, à leur chûte ? Par quelle

fatalité les cœurs ne reviennent-ils point

enfin comme les eſprits au premier point

d'où ils ſont partis à Pourquoi les Grecs

· plongés depuis tant de ſiécles dans les plus

épaiſſes ténébres de l'ignorance n'ont-ils

point encore vû renaître parmi eux les

Mœurs des premiers âges de la Grece ?

Pourquoi le cœur Romain depuis qu'il a

été dégradé n'a-t-il plus paru capable de

vertu : Pourquoi l'amour de la Patrie qui

en étoit le plus brillant apanage n'a-t-il

plus paru que dans un Arnaud de Breſſe,

dans un Rienzi, & dans quelques autres

hommes que tous l'Univers regarde com

me des Fanatiques ? Problèmes humilians

( a ) Epiſt. ad Dorpium,

Al. Vol. ' ' E
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pour l'humanité ! Les Sciences reſſem

§ à ces ſucceſſions trompeuſes qui ne

laiſſent à ceux par les mains deſquels elles

ont paſſé que des dettes, des procès, &

une orgueilleuſe pauvreté:ſucceſſions d'au

tant plus dangereuſes pour ceux qui y ſont

appellés, qu'elles ſont groſſies de tous les

vices des premiers poſſeſſeurs.

" Ainſi paſſerent dans la Gréce avec les

Sciences, la molleſſe, & tous les vices

de l'Egypte & de l'Aſie ; les vices de l'E

gypte & de l'Aſie paſſerent à Rome avec

les richeſſes & les vices des Grecs : Heu

reuſe la France ſi elle n'a ſuccédé qu'aux

richeſſes de Rome & de la Gréce ! -

| Ovide, après avoir tracé les nouvelles

Mœurs de Rome ſous Auguſte, s'écrie :

Priſca juvent alios; ego nunc me denique natum

Gratulor : hac aetas moribus apta meis.

C'eſt dans de tels ſentimens qu'il faut cher

cher la cauſe de la propagation des vices"

des ſiécles éclairés. ，>

Les ſiécles ſuivans ſont le régne de cet

eſprit aujourd'hui connu , ſous le nom de

Perſiflage : Eſprit vuide, futile, ſuperfi

ciel, ennemi de la culture, de la gène & du

travail, & qui ſoulage même ceux qu'il "

anime de la peine de penſer. Cim ſemet hec -

animos arugo, ... imbuerit fruſtrà ſperamus
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Opera fingi poſſe linenda cedro, & laviſer

vanda cupreſſo. - -

ººº #t eſprit eſt impuiſſant pour ſe
conder l'eſſor du Génie, & Pour former

· de grands Hommes, en tout gcnrc 5 au

lant eſt il efficace pour enracin§ vices,

pour les perpétuer dans la décadence »

&après la chûte des Sciences.

ependant les Races ſuivantes ſuccent

aveè le lait ce nouvel Eſprit & ces §

Yellºs mœurs. Que produiſent-elles : De

foibles imitateurs des productions des ſ .

cles précédens ; des Eſprits énervez, ma

lades, & ſans chaleur , des eſclaves de la

mode, du caprice & du faux goût; des

Adorateurs non du beau, du grand, du

ſublime, mais de tout ce qui eſt biſ re 2

barroque, obſcur & alambiqué ; des hom

mes auſſi faux par le cœur que par l'eſprit,

& qui ſemblent s'efforcer de racheter par

les vices de l'un ce qui leur manque du cô -

té de l'autre ; des Grecs, en un mot , tels

que l'Hiſtoire nous les repréſente ſous les

Succeſſeurs d'Alexandre ; ou des Romains

tels que Juvenal les a peints dans ſes Sa

I1TeS,

Ces funeſtes ravages ont marqué le paſ

ſage des Sciences & des Beaux Ar§ dans

tous les Pays que les Muſes ont ſucceſſive

E ij
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ment honorés de leur préſence, & com.

blés de leurs faveurs : -

Dépouillez donc votre écorce,

Philoſophes ſourcilleux ;

Et pour nous prouver la force

De vos ſecours merveilleux ;

Montrez nous depuis Pandore

Tous les vices qu'on abhorre

En terre mieux établis

Qu'aux ſiécles que l'on honore

Du nom de ſiécles polis.

Rouſſ Od. 3 Liv. 4
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S I votre rupture eſt ſincere

Hâtez vous de la confirmer :

Avec moins d'art, plus de miſtere,

Profitant mieux des dons de plaire,

Goutez mieux le plaifir d'aimer.

Ecartez ce peuple perfide,

Ces petits inſectes titrés,

Qui de leur figure enivrés,

Chez vous, d'une courſe rapide,

Apportent dans des chars dorés

Des ſens flétris, une ame vuide,

Et de grands noms deshonorés.

Fuyez ce jargon inſipide

Qu'on prend pour eſprit aujourd'hui,

Cette vivacité ſtupide,

Qui joint la fatigue à l'ennui,

Et n'ayant que l'Amour pour guide,

Loin de tous les faux agrémens,

Venez dans leTemple de Gnide

Abjurer vos égaremens.

Parmi des Fêtes éternelles

Regardez Damis & Fatmé;

Leur eſprit toujours rallumé

Par des avantures nouvelles,

E iij .
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Jette envain quelques éteincelles ;

Leur cœur n'en eſt point enflâmé.

Damis conduit par la Folie,

Loin de ſon eſpoir emporté,

Arrive à la Mélancolie , -

En courant à la Volupté.

Fatmé cherchant le bien ſuprême

Au ſein de la frivolité,

Trouve dans l'inconſtance même

L'ennui de l'uniformité ;

Tandis que Themire & Silvandre,

Renouvellant un ſerment tendre,

Par eux mille fois repeté,

º Goutent tous les jours à l'entendre

Le charme de la nouveauté :

Leur bonheur eſt inaltérable ;

C'eſt ce jour doux, pur, & durable

Qui colore tout l'Univers ;

Le plaiſir ſeul n'eſt comparable

|. Qu'au feu paſſager des éclairs.

|

Le mot de la premiere Enigme du Mer

cure de May eſt une Biere. Celui de la ſe

conde eſt Saule. Celui du premier Logo

# griphe eſt Ecriture, dans lequel on trouve

- Cire , ire , ture , re, ut , terre, vie , truie,

;re, rire & vire. Celui du ſecond Logogri

phe eſt Mercure, dans lequel on trouve

cure, Cure bénéfice , écu, écume, mere , mur,

rume, eû, re & mer.

}
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Fi . de jour beaucoup plus que de

nuit ;

C'eſt ſurtout quand le Soleil luit',

Qu'on voit briller notre lumiere.

De l'argent ou de l'or nous avons la couleur.

Dans la ſaiſon printanniere

L'un de nous eſt d'une extrême grandeur

LA C) T" R E.

D" mon Auteur je fais partie ;

Puis je trop citer ma grandeur !

C'eſt moy lecteur qui t'apprécie,

Et de toi dépend mon bonheur.

Tes plaiſirs cauſent ma diſgrace,

Tes peines me rendent mes droits.

J'occupe un fort petit eſpace ,

Chez les Sujets & chez les Rois. .

Les hommes m'ont en leur tutelle ,

Mais qu'ils ſçavent peu me cherir !

Car ſouvent ils me font perir,

Bien que je ne ſois pas mortelle.

Par M. M.. , ... de Parin

E iiij
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|

L O G O G R. I P H E.

" T L vient du Grec ; on l'adore ;

Onze lettres font ſon tout

Que de mots on y trouve avant que d'être au

- bout ; -

Qui les devinera, ne ſera pas pécore.

D'abord il y faudra chercher

Le nom d'une Nymphe charmante,

Les premieres amours d'un Prince dont l'Amante

Etoit une Déeſſe, & ne put le toucher,

D'un Prince qui vit maint rocher,

D'un Prince dont les avantures

Sont une des belles lectures

Qui puiſſe au ſomeil arracher.

Mais il faudra trouver encore,

Deux animaux dont l'un l'autre dévore,

Un ridicule e#térieur

Un des inſtrumens du pêcheur

Et le théâtre du Prêcheur ,

Pour l'indigent un mal, & ſon remede . "

Et celui qui le donne, ou qui doit le donner ,

Ce que cet homme en grand nombre poſſedes

Le contraire de pardon ner

Le ſynonyme de Meſſie,

Le ſigne de la moquerie,

: !
. -
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Un aliment aux Chartreux interdit ;

Ce de quoi tient lieu l'appetit

Ce qui déplait ſur un habit ;

Un Cylinde ou l'on met tantôt fer tantôt plume ;

Ce que, lorſqu'on reſpire, on hume ;

Uu antre des quatre élémens ;

3Ee repos des grands vers, d'un pent une par

tie ,

Terme d'imprimerie,.

Meuble de boucherie , .

Et de poiſſonnerie,

Une conjonction que notre Académie .

Voulut, dit-on, proſcrire ; un eſpace de tems

De 36oo, momens ,

Le premier Roi de l'Attique,

Le plus grand des Romains, trois notes de mu

fique ; ,

Latribu d'an Indien,

De Rouen un grand Chirurgien ;e

Caroſſe en ſtyle poëtique ;

Autre voiture, un ſuc de l'Amérique,

Un fruit rouge, un arme à l'antique ;

Ce qui ſouvent eſt méchanique ,

· Qpelque fois auſſi libéral ,

Un ſaint Evêque Provcnçal,

Proclamation en juſtice,

A charge d'ames bénéfice, .

*t le Bénéficier ; un vice du cheval, .

E.1f.
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La maiſon de cet animal,

Un inſtrument de pénitence , \

Tranquilité d'eſprit & de conſiance

Au milieu du péril ; des Iſles de Provence.

Des chiens après t la ehaſſe un ample récom

| penſe,

L'endroit ou de l'épil'on fait ſortir le grain ,

Un viſcere du corps humain ; -

Le nom qu'aura ce jour demain

Une maiſon long-tems rivale de la France ,

Un Prélat de Lyon qui parmi les Auteurs

A rang.par un traité ſur le mépris du monde

Le Cardinal chef de la fronde;

Un grand nombre d'aimables ſœurs,

D'un côté noires , ou vermeilles,

Mais de l'autre toutes pareilles,

Le Berger ami des abeilles,

Que Virgile a fi bien chanté ;

L'Iſle ou Jupin fut allaité,

Ceux auxquels il fut confié,

Une villote ſur la Loire ,

L'Auteur d'un traité de la gloire ,

Celui qui ne croit point de Dieu ;

Ou plutôt qui n'en veut point croire ,

Ce qui d'os au poiſſon tient lieu ,

L'endroit ou s'allume le feu ,

Et ce que laiſſe la fumée

Au tuyau de la cheminée,
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· La matiere de mon ſouillier,

Ce que n'eſt pas toujours, dit-on, un Corde=

lier , ,

Ce qu'il porte à la quête,

Et qui n'eſt pas ſa boëte ; -

Ce qu'un coq porte ſur la tête, .

Un écrivain du Port Royal,

De l'enfance un aſſez grand mal,.

# Une piere tendre & blanche ,

· Le ſçavant Prélat d'Avranche,

Un corps qui brille dans les cieux,

Une peau qui ſouvent ſe forme ſur lesyeux,

Du fiécle d'or la Déeffe,

Une mauvaiſe fineffe.

Celui qui dans une piéce,.

Joue un rôle ; ce que défend

Le cinquime Commandement, .

Une plante de la Chine,

Ce qui, ſans être mur, ferme clos ou jardin ; .

le femelle d'un porc, & celle d'un lapin,

Peux rivieres de France ; un ſçavant Mede-4

cin ,

L'objet de la médecine,

Un grand chenet de cuifine

Ce que manie à merveille Guygnon ,.

La muſique d'une chanſon ,

Un gueux amant de Pénélope, "

E. vr
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, D'un oreiller & d'un mort l'envelope , -

* Le trou par lequel paſſe un chat,

Ce que gagne ou pert l'Avocat,

De l'Egypte une grande ville, '

Un mot qui n'eſt pas du haut ſtyle,

Et qui placé devant un adjectif,

En fait un fort ſuperlatif,

Ce que décide un Caſuiſte , . .

Ce qu'on n'eſt pas quand on eſt triſtes

Un mot contraire de hai ; .

·Un mot contraire de cheri, ,

* Un mot ſynonyme de piſte, , ,

Ce qui ſert à puiſer de l'eau

Et le genre de poëſie

Dans lequel excella Boileau : º

De la religion une cérémonie

Pour les Evêques & les Rois ;

Un martyr à Pari, honoré vers les halles ;

Dont la vie eſt pleine de fables ;

Certain officier des cuiſines Royales , -

• Ce que dans un motet chante une ſeule voix ,

L'amante d'Hypolite, une planche de bois,

Les deux noms les plus ordinaires

Chez les Poëtes François

Des Bergers & des Bergeres,

· Les lys de plus d'un tein; certain état du cerf,

l-e quatriéme nombre pair,

\
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, Un apuy, deux poiſſons de Mer,

La femme de Saturne , & l'Amante d'Alphée !

Le coffre ſaint des Hébreux reveré.

Un pays à Mars conſacré,

Maisbien plus encore illuſtré

Par les regrets & la lyre d'Orphée,

Le Roi pere de Danaé,

Le vaiſſeau conſtruit par Noé ;

Ce qu'on fait quelquefois vis-à-vis d'un foſſé ,.

Ce qu'on à quand on eſt preſſé,

Un réprouvé fameux, une fille fameuſe

Qui naquit non loin de la Meuſe,

· De réuſſir un moyen peu loyal,

Untitre qui n'eſt plus aujoud'hui que Royal ,. -

Un inſtrument de labourage,

Deux plantes, un public paſſage,.

Le meilleur coquillage,.

Le plus dur des métaux ,

Undes ſept péchés capitaux .

Un des fils de Jacob , d'une mouche l'ouvrage .

De la mouche la cage ;,

Un terme de trictrac & du jeu des échets,

De la fable un Devin, du Sultan les ſujets ,.

· Un aibre d'unépais feuillage ,

Du feu le princicipal uſage ,

Un météore aux plus vives couleu*,.
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Une racine aux plus douce odeurs,

Meſure de travail à quelqu'un impoſée,

. La premiere femme d'Œnée,

Et la ſeconde de Jaſon,

Une beauté ſauvant ſa nation,

Ce que ſouvent il faut faire au chaudron .

Ce qu'après l'aſſemblée

Ou des Etats, ou du Clergé ;

Préſente au Roileur député,

L'action de l'enfant qui tette,.

Une chetive maiſonnette,

Le berger rival d'un geant ,

Le plus grand plaſir du gourmand,

Le contrairede bas, le contraire d'humide à.

Un Roi Sicilien nommée dans l'AEneide.

Ce que j'attens

Depuis long tems,

Du Philoſophe, Auteur de Marianne #

De la nature un effort

Qui dans une maladie

Décide la vie ou la mort .

Ce qu'eſt ſouvent un chanteur d'Italie .

D'un ton la troifiéme partie ,

Ce qui ne tranche pas d'un coup ,

Celui qu'une grande Déeſſe

Fit meuftrier de ſa maitreſſe.

Mais, Lecteur, en voilà beaucoup
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Tu pourasnéanmoins en trouver davantage,

· Si tu goute ce badinage ,

C'eſt aſſez pour un coup d'eſſai.

Voilà mon premier logogriphe,

Mais d'autres encor je te ferai ,

A moins que Raynal ne le bife ;

Il eſt trop galant pour cela.

t'Auteurcomme le mot eſt du genre de la. .

JA Lyon par Mademoiſelle de**..

A C) T R E,

E N trois mots différens mon corps eſt diviſé ;

Et de neuf pieds, Lecteur mon tout eſt comº

poſé ;

Mais ſi tu veux en voir l'exacte Anatomie ,

On peut bien à ton gré contenter ton envie,

Dabord on trouve en moi ce qu'on fait en ſe

tret , -

Ce qu'apprent un enfant , & ſouvent à regret ;.

Tu trouves dans mon ſein ce que donne l'avare ,.

Un ſubtil élement , un animal ignare,.

Ce que font douze mois, la demeure de Dieu ;.

Ce qui ſert à Philis ſouvent au coin du feu ;

Je dis encor le nom d'un ancien fratrricide,

Ce qui par fois nous rend coupable d'homicide ;

Pourſuis tu me veras utile à l'amoureux ,
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Pour marquer à ſa belle en ſecret tous ſes feux ; t

Tu me verras encor précéder le tonnere,

Servir au Dieu malin qui regne dans Cythere,

D'un ſaint Evangéliſte ou trouve en moi le nom ;

Deux notes de muſique, un adverbe , un Pro*

mom ,

ce qu'un compas ouvert en le tournant déſſine ;

Le nom d'un grand Poëte, & qui rime à Ras

cine.

Celui d'un étourdiqui manque de raiſon ,

Et pour finir enfin toute combinaiſon,

, Je ſuis tantôt d'un bon ou d'un mauvais augure ;

Souvent quandon me voit, contre moy l'on mur

muIe , -

Et brillant , cher Lecteur, quelques fois à te*

, yeux ,..

Tu m'apperçois ſur mer , ſur terre, dans les

cieux.

Par M. Caſtaing, fils, à Alenfem -
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NOUVELLES LITTERAIRES,

D I c T 1 oN A 1 R E Apoſtolique à l'uſa

ge de MM les Curés des Villes &

de la campagne, & de tous ceux qui ſe

deſtinent à la chaire par le P. Hyacinthe de

Montargon, Tom. II. à Paris , chez Lottin

& Butard, & chez l'Auteur, aux Auguſ

tins de la Place des Victoires 1752, in 8°.

76 1 pag.

Comme nous avons donné le plan de cet

Ouvrage, en rendant compte du 1" vol.

nous nous contenterons d'ajouter en an

nonçant le ſecond, que nous ſommes con

vaincus de plus en plus de l'utilité de l'en

trepriſe & de la ſageſſe de l'exécution.

S U 1 T E des expériences & refléxions

relatives au Traité de la culture des terres

publié en 175o par M. Duhamel du Mon

ceau, de l'Académie Royale des Sciences ,

de la Société Royale de Londres, Inſpec

· teur de la Marine dans tous les Ports & Ha°

· vres de France, avec Figures en taille-dou

ce. A Paris chez Hypolite-Louis Guerin ,

rue Saint Jacques 175 2 , vol. in-12..

Le Phyſicien zélé & habile dont nou«
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annonçons l'Ouvrage, publia en 175o une

nouvelle maniere de cultiver les terres. Il

fit & on fit de toutes parts relativement à

ſes principes des expériences qui furent

rendues publiques en 175 I. Ces épreuves

ſe ſont multipliées depuis, & on nous en

donne aujourd'hui le détail. Il reſulte des

faits que M. Duhamel rapporte qu'il ne

peut rien arriver de plus heureux aux peu

ples, que d'adopter généralement la nou

velle méthode. Elle deviendra une ſource

d'abondance pour la Nation après avoir

été un ob'et de curioſité pour les Phi

ſiciens.

L E T T R E s ſur les hommes célébres

dans les Sciences , la Litterature & les

Beaux-Arts ſous le Regne de Louis XV.

A Amſterdam & ſe trouvent à Paris chez

Ducheſne 1752 , 1 vol. in-12.

CA s s A N D R E Roman, à Paris , chez

Paulus Du Meſnil Grand'Salle du Palais &

chez la veuve Piſſot, Quai de Conty. *

L'Auteur de cette Edition s'eſt ap

pliqué à retrancher de cet Ouvrage ,

tout ce qui avoit paru en dégoûter notre

ſiécle. ll a reduit les dix vol. de la Calpre

nede à trois vol. in-12, en laiſſant cepen

dant ſubſiſter toutes les Hiſtoires differens
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tes qui forment cette eſpéce de Poëme en

Proſe. Il s'eſt contenté de ſupprimer les

monologues & une partie des converſa

tions : ce ſeul retranchement à produit ce-'

lui de ſept vol. ſur 1o. L'action du Poë

me ſe trouvant beaucoup plus ſerrée, l'ou

vrage en deviendra plus intereſſant. C'eſt

du moins le projet de l'Auteur, il l'anon

ce dans ſa Préface , en tâchant d'encoura

ger ceux qui ont autant de loiſir que lui, à

faire revivre par le même travail, nos au

tres grands Romans de la Calprenede, Scu

dery & Gomberville dont on s'eſt peut-être

dégoûté par le changement qui eſt arrivé

dans notre ſtile & dans notre goût.

NoUvELLEs Réflexions de M. Rameau

ſur ſa démonſtration du principe de l'har

monie chez Dºrand& Fiſſot , 175 2.

M. Rameau confirme & développe dans

ce nouvel ouvrage quelques uns des prin

cipes qu'il avoit établis dans ſa démonſtra

tion du principe de l'harmonie, imprimée

en 175o,&approuvée de l'AcadémieRoya

le des Sciences. Les points ſur leſquels il

inſiſte ici, ſont la reduction des interval

les à leurs moindres dégrés, reduction qui

a ſon principe dans l'identité des octaves

avec leurs ſons fondamentaux. C'eſt cette

identité qui eſt cauſe que l'on ne diſtingue
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que foiblement les octaves du ſon fonda

mental dans la reſonance du corps ſo

nore.

M. Rameau détaille enſuite les loix du

mode d'une maniere un peu différente de

celle qu'il a ſuivie dans # démonſtration,

mais qui pour le fond revient au même ,

& conduit ſeulement au même but par des

voyes plus lumineuſes. Nous renvoyons

nos Lecteurs à ce détail dontnous croyons

que les Connoiſſeurs ſeront très-ſatis

faits ; nous nous contenterons d'obſer

ver que c'eſt par les repos abſolus dans la

baſſe fondamentale que M. Rameau aſſigne

les bornes du mode ; d'où il conclut avec

raiſon, que les Grecs par leurs tetracordes

ſemblent les avoir mieux aſſignées que

nous par notre échelle diatorique. Il for

tifie cette importante refléxion par l'exem

ple des cors & des trompettes, dans leſ

quelles il n'y a d'intervalles juſtes que ceux

qui conſtituent les bornes du mode, tandis

que les timballes donnent de leur côté la

baſſe fondamenta le ſol ut, dont le repos

abſolu forme auſſi les bornes du mode.

Nous ne nous étendrons point non plus

ſur l'application ingénieuſe que M. Ra

meau fait aux autres arts du principe des

proportions & des progreffions, qui ſert

de loi à l'art muſical ; mais nous croyons

l

t
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que les Amateurs recevront avec empreſſe

ment ces nouvelles remarques d'un hom

me auſſi conſommé & auſſi célébre dans

ſon art, & qui en donnant les préceptes

dans ſes Ouvrages de théorie, a prodigué

les exemples dans ſes Ouvrages de prati

que.

OR A 1 s o N funebre de Très Haute &

Très-Puiſſante Princeſſe Madame Anne

Henriette de France , prononcée dans l'E

gliſe de l'Abbaye Royale de S. Denis, le

24 Mars 1752, par Meſſire Mathias Poncet

d la Riviere , Evêque de Troyes. A Paris,

chez Deſprez & Cavelier, & à Troyes, chez

Bouillerot.

. Après un Exorde noble & chrétien l'O

rateur annonce ainſi ſa diviſion. Jours

brillans, que l'aſſemblage des qualités les

lus aimables rendoit ſi précieux devant

† hommes , ils ont paſſés comme un om

bre, & telle eſt la juſte matiere de nos re

grets : Dies mei ficut umbra déclinaverunt.

Jours ſanctifiés que l'aſſemblage des vertus

les plus chétiennes a rendu précieux devant

Dieu ; leur recompenſe eſt dans l'éternité

de ſa gloire, & tel eſt le fondement heu

reux de nos eſpérances. Tu autem, Domine,

ZZ7 d2fe2r27 !g7/, permanes.

La premiere partie eſt deſtinée à prou

ver que Madame Henriette eut les quali
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tés de l'eſprit , du caractere & du cœur,

Eſprit ſolide & cultivé, mais ſans affecta

tion d'étude & de ſçavoir ; caractere doux

& facile, mais avec toutes les reſerves de

la décence & de la dignité ; cœur tendre

& compatiſſant, mais avec droiture &

ſans foibleſſe. -

· On prouve dans la ſeconde partie que

Madame Henriette eut les vertus qui

honorent le plus la jeuneſſe, celles qui ſe

trouvent le moins avec la grandeur, celles

, qui ſont ſur tout néceſſaires au moment de

· la mort. Sageſſe de conduite dans l'âge de

la diſſipation & des écarts ; fidélité à la loi

dans la licence & dans l'indépendance du

rang ; pureté de conſcience dans tous les

tems, & ſur tout à l'inſtant qui devoit dé

cider de ſon éternité.

· Un endroit de ce Diſcours que nous al

lons copier, ſuffira pour faire connoître

l'ame pure & élevée de Madame Hen

riette , & la maniere ingénieuſe & bril

lante de l'Orateur.

La jeuneſſe eſt l'âge où l'on commence

à être du monde, & l'on ceſſe d'être à

Dieu ; où l'inexpérience a plus beſoin de

regle, & la craint davantage ; où les pre

miers rayons du jour, tantôt interceptés

par les erreurs, tantôt enflammés par les

paſſions, ſe perdent dans les ombres, ou
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ne répendent qu'une lumiere plus dange

reuſe que les ténébres.C'eſt l'âge de livreſ

ſe & des tranſports, du charme & des il

luſions, de la témérité qui entraine dans

les écarts, & de la préſomption qui arrête

dans le retour : C'eſt l'âge où tout ce qui

attire eſt danger, tout ce qui flatte eſt ſé

duction, tout ce qui domine paroît tyran

nie, tout ce qui gêne eſt regardé comme

eſclavage. Heureux celui à qui le Seigneur

a donné cet eſprit de défiance & de précau

tion qui le tient en garde contre ſon cœur

& contre celui des autres ; qui trouve la

force de vaincre la ſéduction dans la crain

te même qu'il a d'être ſéduit, & triomphe

de tous les dangers par la frayeur ſalutaire

où il eſt d'y ſuccomber. -

Madame Henriette l'avoit reçu cet eſ

prit de ſageſſe, qui ſeul parut à Salomon

un objet capable de contribuer à ſa vérita

ble grandeur. L'uſage qu'elle en fit mon

tra combien elle en étoit digne; & ce qui

n'étoit qu'une faveur accordée par le Ciel,

devint par ſa correſpondance à la grace,

une vertu capable de le mériter. La crainte

d'être flattée, faiſoit ſur elle l'impreſſion

que fait ſur les autres la crainte de ne l'ê

tre pas. Nous ſommes environnés de flatteurs,

intéreſſés à nous déguiſer la vérité ; notre in- .

terêt eſt de la connoître : Rende (-moi ce ſer
"
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vice, je vous le rendrai à mon tour : Que je

ſpache mes défauts, vous ſpanrex les vôtres...

Qui tient ce langage, Meſſieurs ? Une

Princeſſe à peine âgée de quinze ans, &

à qui parle-t-elle ainſi ? A un Prince moins

âgé encore. Quel langage, & où ſe trou

ve-t il ? C'eſt aux pieds du Trône ſur le

quell'un & l'autre eſt né; c'eſt ſous la pour

pre dont l'un & l'autre eſt revêtu ; c'eſt au

milieu des hommages que rend à l'un & à

l'autre une Cour ſaiſie à leur aſpect, de

cette admiration que celui de la vertu inſ

pire. Que des Ames ſéparées entiérement

du monde , exercent entre elles ce com

merce de charité chrétienne & religieuſe ;

c'eſt une ſuite de l'engagement qu'elles ont

contracté en ſe retirant ſur le Calvaire avec

Jeſus-Chriſt, dont la Croix élevée & ap

perçue de toute part dans la ſolitude, pré

- ſente ſans ceſſe à leurs regards le modéle

du mépris, de la haine & de l'abnégation

d'elles-mêmes ; mais qu'où le monde eſt le

† , où les objets les plus flatteurs

e reuniſſent, où tout ce qui environne eſt

occupé à plaire & ne cherche que ce qui

plaît , où tóut concourt à entretenir l'eſti

me, l'amour & une eſpéce d'idolâtrie de

ſoi - même ; deux jeunes cœurs dont les

goûts ſont la loi de tous les autres, ou- .

blient ce qui les éleve aux yeux du mon

des

，
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de, ſe communiquent tout ce qui peut les

humilier à leurs propres yeux, ne ſentent

ce qu'ils ſont devant les hommes, que pour

ſe rendre par des conſeils mutuels, ce qu'ils

doivent être devant Dieu : que dans un

lieu enfin où tout ne parle & n'eſt occupé

que de ce qui eſt dû à leurs grandeurs , ils

ne s'occupent & ne parlent eux - mèmes

que de ce qu'ils doivent à la Religion. ...

Ah ! Meſſieurs, c'eſt, j'oſe le dire, un

ſpectacle digne de l'attention du Ciel & de

la terre, un ſpectacle de confuſion pour le

monde, d'inſtruction pour les hommes,

d'admiration pour les Anges : Spectacuium

mundo, Angelis & hominibus.

, A M'U s E M E N T de la raiſon.A Paris ,

chez Durand & Piſſot fils, 1752. 2 volumes

in-1 2. . , , -

Le premier volume de cet Ouvrage qui

parut il y a environ trois ans, vient d'être

reimprimé ſuivi d'un ſecond. Le Lecteur à

qui on ne préſenta d'abord que des réfle

xions & des caracteres , trouvera mainte

nant des eſpeces de Diſcours ou de D,ſſer

tations. Les nouveaux ſujets traités, ſont

la liberté de, lettres, la délicateſſe du goût,

la fauſſe délicateſſe, le danger de compa

rer la nobleſſe avec les gens de fortune &

de finance, la grandcur & les Grands, les

I. Vol. F -
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loix & les mœurs varient , l'homme eſt

toujours le même, l'art de l'homme à ſe

faire des plaifirs, le nouveau , le courage

& l'induſtrie des Romains, les principes

des vertus. Quoique l'Auteur ait voulu

mettre de la liaiſon dans ſes idées, on s'a

perçoit bien qu'il a cherché à éviter d'être

ſec , & il y a réuſſi. Le ſecond volume

eſt terminé par quelques réflexions & quel- .

ques caracteres qui décelent autant que le

premier un homme d'eſprit accoutumé à

réflechir & à écrire. Nous allons tranſcrire

deux portraits qui nous ont paru être des

meilleurs du livre.

· Eſt-il un commerce plus délicieux que

celui de Pſyché ? Elle a un des plus beaux

noms de France ; on ne s'en appcrçoit qu'à

une nobleſſe ſi aiſée & ſi naturelle, qu'on

ſouhaiteroit qu'elle l'eût en effet, ſi elle

ne l'avoit pas. Spirituelle ſans le ſçavoir,

charmante ſans y penſer , attentive ſans

contrainte, il ſemble qu'elle ignore qu'elle

eſt adorée de tout ce qui l'approche. A ſon

ton uni, à la ſimplicité de ſes manieres ,

à la douceur que reſpire juſqu'à ſon ſilen

ce, on doute preſque ſi elle connoît ſes

avantages. Elle imprime dans le cœur ce

ſentiment heureux qui naît de l'union, de

l'amour & du reſpect. Elle eſt ſi parfaite

que le cœur même qui eſt digne d'elle, ne
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fe croit pas capable de la mériter. Cet

aveu ſi doux paroît toujours une témérité

vis-à-vis d'elle. A la Ville, à la campa

ne, par tout , ſa maiſon eſt l'aſyle de la

liberté, de la décence & du bonheur. Les

plaiſirs & la raiſon y régnent enſemble.

C'eſt le ſeul empire que l'on apperçoit par

tout où eſt Pſyché. Eſt-ce aſſez louer une

femme ſi rare que de répéter, eſt-il un

commer«e plus délicieux que celui de Pſy

ché ?

Impertinente plutôt que fiere, imbéci

le, plutôt que ſpirituelle, libertine , plu

tôt que voluptueuſe, avare juſques dans la

prodigalité , fauſſe juſques dans la confi

dence, perfide juſques dans l'amour, co

quette ſans plaire, méchante ſans fineſſe ,

vaine ſans dignité, mépriſable par vos vi

ces, incertaine par vos vertus. O ! Thalie,

pourquoi avez-vous forcé le public à rom

pre le ſilence qu'il gardoit ſur vous ? Il

vous ignoroit , il vouloit vous ignorer ;

quelle fureur de vous faire connoître !

Etudiez le Portrait de Pſyché ; comparez

vous avec elle par les contraires. Ainſi ſes
graces, ſa figure, ſon eſprit, ſon caracte

re,.ſes vertus, vous donneront l'idée de

ce que vous êtes au juſte. L'étude eſt mor

tifiante, mais elle eſt utile. #

" Quel eſt l'âge de l'univers ? Quelle eſt

F ij
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ſa nature qui le gouverne ? Lord Churzil

ne nie aucun de ſes ſyſtêmes reçus ſur ces

differentes queſtions. Où étoit ſon ame

avant ſa naiſſance ? où elle ira après ſa

mort, ce qu'elle eſt pendant ſa vie , il

croit avec facilité tout ce qu'on lui dit ſur

ces myſtéres : indifférent ſur le paſſé, ſa

tisfait du préſent, tranquille ſur l'avenir,

toute ſon occupation eſt d'être heureux.

Tout ce qu'il ſent, tout ce qu'il croit, ſe

réduit à cette ſimple propoſition , je ſuis,

donc je dois être heureux. Le trouble des

factions partage Londres. A peine ce trou

ble eſt-il décidé, qu'il part en poſte pour

une terre qu'il a dans une Province qui eſt

à l'abri du tumulte. Que l'Anglererre ſoit

déchirée de guerres civiles, qu'elle ſoit

paiſible, peu lui importe. Quelque ſort

q ie puiſſe avoir la révolution, il ſera tou

jours ſujet. L'Angleterre ne manquera ja

mais de Souverain , il eſt convaincu que

ces mouvemens ne le regardent point. Re

pos, bonheur, tranquilité, voilà ſa devi

ſe. Rien ne ſçauroit l'éloigner de cet eſprit.

L'arrivée de la flotte de la Jamaïque, ſur

qui il a des fonds conſidérables, voilà

dans ce moment tout ce qui l'intéreſſe.

L'agitation de l'état fermente. La gloire,

l'intérêt , l'ambition, lui conſeillent de

prendre un parti. Il n'écoute point leur
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voix. De quelque côté qu'il puiſſe ſe ran

ger, ſa vie ſeroit expoſée ; c'eſt pour lui

un principe inviolable de ne l'expoſer à

quelque prix que ce ſoit , il ne le feroit

pas pour la réalité la plus conſtante.Com

ment s'y détermineroit - il pour une chi

mere ? Un nouvel embelliſſement pare ſes

jardins, ſéjour des beautés de l'art & de

la nature. C'eſt une piéce d'eau très-pro

fonde, bordée d'une rive très - eſcarpée.

Un boſquet épais, entouré de pluſieurs pa

liſſades qu'enferme encore un triilage, ré

ſerve cette retraite pour lui ſeul. Cette

piéce s'appelle la liberté, ſi les circonſtan

ces entreprenent de mêler Lord Churzil,

dans les diſcordes civiles , il a entrepris

lui de s'en débaraſſer, en ſe jettant dans

le baſſin qu'il a fait conſtruire uniquement

pour ce beſoin. La fatalité de ce parti ne

coûte pas plus ſur les bords de la Tami

ſe, que les ſoins de l'éviter ſur les bords

de la Seine. Londres renferme beaucoup

de Citoyens qui ne veulent vivre que pour

leur compte. Lorſque la néceſſité ordonne

qu'ils vivent pour celui des autres, ils ne
veulent plus de la vie, ils s'en affranchiſ

ſent comme d'une captivité.

, TRAITE'de la conſtruction & des prin

cipaux uſages des inſtrumens de Mathe

F iij
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matique, avec les figures néceſſaires pour

l'intelligence de ce Traité : dedié au Roi,

quatriéme Edition , revue , corrigée &

augmentée par le Sieur N. Bion, Ingénieur

du Roi pour les inſtrumens de Mathema

tique , Quai de l'Horloge du Palais, où

l'on trouve tous ces inſtrumens dans leur

perfection. A Paris, chez fombert, rue

Dauphine, & Nion fils, Qui des Auguſ

tins, 1752 , 1 vol. in-4°.

M. Bion qui avoit eû l'honneur de pré

ſenter le 25 Décembre au Roi, à la Reine

& à Monſeigneur le Dauphin , la ſixiéme

Edition de l'uſage des globes, a eu encore

l'honneur de préſenter le 25 Mars au Roi

& à Monſeigneur le Dauphin la nouvelle

Edition du Livre que nous annonçons.

C'eſt un fi bon Ouvrage & d'un uſage fi

général, que nous ne craignons point d'en

rappeller le précis à nos Lecteurs.

Le premier Livre contient la conſtruc

tion & les principaux uſages des Inſtru

mens les plus ſimples & les plus ordinai

res, qui ſont le compas, la regle, le tire

ligne , le porte - crayon, l'équerre & le

rapporteur. On y trouve pluſieurs beaux

traits de compas, & la maniere de tracer

ſur du papier toutes ſortes de figures tant

réguliéres qu'irréguliéres.

Le ſecond Livre explique aſſez préciſé-.
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ment , quoiqu'en peu de pages, la ma

niere de conſtruire le compas de propor

tion & de pratiquer ſes principaux uſages.

On y joint pluſieurs méthodes pour conſ

truire differentes jauges, & les moyens de

s'en ſervir pour jauger les tonneaux. Le

compas de proportion avec les autres inſtru

mens ci-deſſus énoncés , compoſent ce

qu'on nomme Etuit de Mathématique.

On trouvera dans le troiſiéme Livre

la conſtruction & les uſages de pluſieurs

Inſtrumens curieux qui ſervent ordinaire

ment dans le cabinet. la matiere eſt fort

diverſifiée dans ce Livre où ſe trouve l'ex

plication de quantité de choſes aſſez uti

les, comme la maniere d'armer les pier

res d'aimant, la compoſition de differens

microſcopes & pluſieurs autres curioſités ,

qui feront ſans doute plaiſir à beaucoup de

Lecteurs.

La matiere du quatriéme Livre conſiſte

dans.la conſtruction & les uſages des prin

cipaux inſtrumens qui ſervent ſur le terrein

pour arpenter, lever les plans , meſurer

les diſtances & les hauteurs , tant acceſſi

bles qu'inacceſſibles. Ces inſtrumens ſont

la toiſe, la chaîne, les piquets , l'équerre

d'Arpenteur, les recipiangles, les diffe

rentes planchettes, le quart de cercle ,

le demi-cercle, ou graphométre, la bouſ

F iiij
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ſole , &c. Il faut obſerver que le deſſein

de l'Auteur n'ayant été que d'1 ſtruire ceux

qui commencent à apprendre ces ſciences

pour la pratique, il n'y a mis que les opé

rations les plus faciles & à la portée de tout

le monde , d'autant qu'il y a aſſez d'autres

livres dont on indiquera en partie les ſour

ces dans le cours de cet Ouvrage, qui trai

tent ces matieres à fond.

Le cinquiéme Livre contient la conſtruc

tion de pluſieurs differens niveaux avec la

maniere de les rectifier & de les mettre en

uſage pour la conduite des eaux. On y a

joint l'explication d'une eſpece de jauge

pour meſurer la quantité d'eau que fournit

une ſource, & le moyen de partager cette

1IlCITle CaUl,

On trouvera auſſi dans ce même Livre la

conſtruction des Inſtrumens d'Artillerie ,

& la maniere de s'en ſervir, tant pour les

canons & les boulets , que pour les mor

tiers & les bombes. Ce qui eſt enſeigné à

ce ſujet, quoiqu'en abregé , eſt aſſez de

pratique.

Le ſixiéme Livre renferme la conſtruc

tion & les uſages des plus beaux & des

plus utiles Inſtrumens qui ſervent à l'Aſtro

nomie. M. de la Hire a fourni à cet égard

beaucoup de lumieres à l'Auteur, & celui

ci a pris dans les tables Aſtronomiques du
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premier , la plus grande partie du conte

nu en ce livre. Il y a cependant auſſi beau

coup de choſes de M. de Caſſini, dont

l'exactitude admirable dans les obſerva

tions des Aſtres eſt connue de tout le mon

de ſçavant ; c'eſt d'après ces hommes cé

lebres qu'on a tâché d'expliquer le mieux

qu'il a été poſſible, la maniere de prati

quer ces obſervations, pour donner une

idée générale de l'Aſtronomie. On a don

né dans un chapitre ſéparé , la conſtruction

& l'uſage d'un Inſtrument appellé Octans,

ainſi que de quelques-autres qui ſervent

encore à l'Aſtronomie ; tels que ſont le

Micrométre, la machine Parallactique pour

obſerver les Aſtres en plein jour, le Té

leſcope, &c. On a en outre indiqué di

verſes methodes pour décrire la ligne Me

ridienne & placer un Gnomon à l'effet de

trouver l'inſtant où le Soleil paſſe au Me

ridien. On a de plus donné la conſtruction

d'un Cercle horifontal, ſur lequel on éleve

un Quart-de-cercle vertical , afin d'obſer

ver la hauteur des Aſtres ſur l'horiſon, &

leurs diſtances au Zenith. Enfin ce Livre eſt

terminé par la conſtruction d'une pendule

à grandes vibrations, pour les obſervations

Aſtronomiques.

On trouvera dans le ſeptiéme Livre la

conſtruction & les uſages de pluſieurs Inſ

F V



13o MERCURE DE FRANCE.

trumens propres à la Navigation. Après

l'explication des différentes Boulſoles Ma

rines, & de divers Inſtrumens pour obſer

ver ſur la Mer la hauteur des Aſtres , on

a fait mention de tout ce qui concerne le

quartier de réduction. On a auſſi enſeigné

la maniere de dreſſer les cartes réduites &

de s'en ſervir. Ce Livre contient encore

pluſieurs tables qui ont rapport à cette

matiere, & qui peuvent auſſi ſervir pour

d'autres qui ſe trouvent répandues dans le .

cours de ce traité.

Le huitiéme Livre explique aſſez ample

ment la conſtruction & les uſages des ca

drans ſolaires & lunaires, auſſi-bien que

des cadrans aux étoiles ; on y trouve auſſi

la conſtruction d'un Horloge élémentaire

ou Pendule à l'eau ; d'un cadran qui mar

que les noms des vents ; & d'un Anéomé

tre pour connoître & meſurer la force &

la viteſſe des vents.

Le neuviéme & dernier Livre contient

la conſtruction & les uſages de pluſieurs

Inſtrumens de Mathématique & de Phy

ſique , & d'autres machines differentes

qui ont rapport à ces Sciences. Il a été

beaucoup retouché en cette Edition, &

quoique la matiere ſoit fort diverſifiée, on

a lieu de préſumer qu'il n'intéreſſera pas

moins les Lecteurs que les autres Livres de
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ce Traité. Les Machines hydrauliques, les

principes de l'Optique & les applications

aſſez curieuſes de ces principes, ſont les

principaux objets de ce Livre. On y a joint

la conſtruction de preſque toutes les dif

rentes eſpeces de verres, dont la plûpart

ſont† aux Lunettes d'approche, ou

Téleſcopes ; les autres ſervent aux expé

riences d'Optique qui ſe pratiquent le plus

ordinairement; de même que celle des ver

res & Miroirs ardens, dont on a auſſi in

diqué les proprietés & les effets, &c. Ce

Livre a quatre Planches reglées qui lui

ſont particulieres & qui ſervent à l'intelli

gence de tout ce qu'il contient.

L E M 1 N 1 s T E R E primitif de la Pé

nitence enſeigné dans toute l'Egliſe Gal

licane : ou l'adminiſtration de ce Sacre

ment ſelon les principes de la plus an

cienne diſcipline, ſuivie unaniment par

le Clergé de France , en quatre parties.

La premiere contient le fond , la ſeconde

la fin , la troiſiéme l'eſprit, la quatriéme

l'uſage de cette précieuſe diſcipline par

rapport à l'Euchariſtie. Chaque partie eſt

terminée par un réſultat qui en contient

lui-même le ſommaire. Le traité com

mence par un diſcours ſur l'unanimité

dont les inſtructions de Saint Charles aux

| | F vj
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Confeſſeurs ſont le ſoutien , & finit pat

la critique de l'intitulé la fin du Ghrétien ,

3. volume in-12. A Avignon 175 I. A Pa

ris chez Claude Hériſſant , rue Notre

Dame, à la croix d'or & aux trois vertus.

Pour donner une idée juſte de cet ou- .

vrage inſtructif, ſçavant, plein de bon

nes diſcuſſions & édifiant, nous tranſcri

rons ici une lettre que l'Auteur, le pere

Bernard d'Arras , Capucin a fait impri

mer lui-même. -

19. Le fond de la Pénitence conſiſte

dans la crainte & l'amour de Dieu ; c'eſt

pourquoi je diſcute tout ce qui fait trait à

l'un & à l'autre, & montre à leur ſujet

le vrai & le faux, le certain & le vrai

ſemblable.Je ſuis les détracteurs de la crain

te ſervile & de l'amour d'eſpérance dans

leurs faux-fuyants, & je leur prouve qu'in

dépendamment de la charité proprement

dite , l'un & l'autre ſont bons, d'où j'in

fere que l'attrition qui en réſulte, eſt con -

vertiſſante & apparamment juſtifiante

avec le ſacrement, & que dire que l'a

mour de Dieu eſt exclus, c'eſt la fauſſeté

même ; dès-là ſans cette charité on ne fait

point tout mal , & leur principe de deux

amours eſt inſoutenable.

2°. L'aſſurance de la converſion du Pé

nitent eſt de la part du Confeſſeur la fin

de la Pénitence , conſéquemment j'expli

l，
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que la nature & les eſpeces de celle-là, &

j'indique les moyens qui conduiſent à cel

le-ci. On ſent que le moindre probabiliſ

me écarte de cette fin, & que pour être

d'accord avec moi-même il faut que j'en

blâme l'uſage, ſinon dans l'extrême néceſ

ſité. Hors de là je viſe toujours à la même

fin en ſuivant le plus probable & même le

plus ſûr dans le doute important pour le

ſalut ou la validité des Sacremens. Par ce

moyen je remplis mon objet, & viens

à bout d'apprendre à abſoudre prudem

ment, à opérer, avec l'aide de Dieu , la

pénitence ſtable ; j'examine cette ſtabilité

ou conſiſtance dans la juſtice chrétienne ;

j'en combats les idées fauſſes, & rectifie

celles qui ne ſont pas exactes. -

3°. La douceur & la rigueur jointes

enſemble font l'cſprit de la Pénitence

ſectette & publique. Je fais voir la perpé

tuité du regne de cet eſprit dans l'Egliſe ,

& qu'on a toujours réclamé contre celui

qui lui eſt oppoſé , ſçavoir l'eſprit de re

lâchement & de rigoriſme tant catholique

qu'herétique. Je montre aux ſains le ta

bleau de la Pénitence ancienne , pour

qu'ils voyent le rang où les Canons met

roient leurs ſemblables, & qu'ils s'y tien

nent en eſprit. J'expoſe auſſi aux malades

ce que ceux qui étoient dans leur état ,
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avoient à faire à leur retour , malgré

qu'ils euſſent été abſous dans le danger. Je

prouve enfin , que le défaut de ſigne dans

un moribond n'eſt qu'un obſtacle à ſon ab

ſolution que quand il eſt noté, & que la

publicité de la Pénitence eſt encore à l'ar

bitrage de l'Evêque dans les cas où elle l'é

tO1t anc1ennennent.

4°. L'uſage de la diſcipline ancienne

dans l'adminiſtration des Sacremens eſt

de puis plusde cent ans un ſujet de diſpu

te Subſiſte-t'il encore , & eſt-il néceſſai

re" de rétablir ? Avant de dire oui ou non ,

je diſtingue la diſeipline antique d'avec

la canonique, c'eſt-à-dire, la plus ancienne

d'avec celle qui l'eſt moins, la primitive

d'avec la ſecondaire, & je prouve que

l'on fait toujours uſage de celle-là , ſans

qu'il ſoit beſoin d'employer celle-ci pour,

l'exactitude du miniſtere. Je fais enſuite

l'application de cette perpétuelle diſcipli

ne à la pratique préſente de la Pénirence :

après quoi je l'applique à l'Euchariſtie.

Je montre qu'anciennement on commu

nioit à la Meſſe qu'on entendoit, & que

l'uſage contraire dénote extinction de

ferveur primitive. De plus je fais voir que

l'oblation du ſaint Sacrifice eſt faite en

commun , & que l'impénitent pour être

exclus de celle là , ne l'eſt pas de celui-ci ;
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que le pécheur pénitent eſt capable de cet

te oblation, & de la communion en eſprit

avec le Prêtre , même avant d'en avoir été

abſous ; que cette communion toute ſpi

rituelle vaut quelquefois pour le juſte au

tant & plus que la ſacrementelle, qu'il

ne peut attendre l'une auſſi fréquente que

l'autre ; qu'il fait bien de s'abſtenir de

celle-ci, quand il n'y eſt point tenu ,

qu'il n'en profite pas aſſez , & qu'il a be

ſoin d'épreuve pour habitude, même vé

nielle, dont il ne ſe corrige pas.Je fais

auſſi toucher au doigt l'eſpece de dévotion

requiſe pour la communion , & la-deſſus

je ne dis rien qu'après les meilleurs Maî

tres. Enfin j'exprime le principal venin de

la fin du Chrétien , & en indique le cor

rectif dans mon livre.Ce que j'y ajoûte dé

montre que l'Auteur de ce gros Anony

me, à l'exemple de celui de l'/dée de la

Converſion du pécheur , eſt un hardi pla

giaire, un détracteur impudent de ſes ad

verſaires, un mauvais raiſonneur, Je ſuis

parfaitement.

R E r o N s E à la lettre de M. ***. in

ſerée dans le journal de Verdun , page 84.

Février 175 .. contre les Lettres de M.

l'Abbé de Villeroy , par les Capucins ſes
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-

éleves, A Paris chez Quillau rue Galande.

1752. brochure de 7o pages,

Nos Lecteurs peuvent ſe ſouvenir de

l'idée que nous leur avons donné dans un

de nos Mercures des Lettres de M. de Vil

leroy. Les Peres Capucins repouſſent avec

une chaleur qui fait honneur à leur

cœur , & avec une érudition qui en fait

à leur Maître, la critique qu'on a inſérée

dans un autre Journal.

L E P A R N A s s E , ou Eſſai ſur les

Campagnes du Roi , Poëme. Se trouve à

à Paris chez Brunet rue Saint Jacques.

17 5 2 . ! .

C'eſt un ouvrage d'environ cinq ou

ſix mille vers, dans lequel l'Auteur a eu

l'art de faire entrer l'éloge de beaucoup

de Grands Hommes, de pluſieurs Officiers

& d'un grand nombre de gens de Lettres.

Nous croyons que ce que nous allons co

pier ſuffira pour e ngager nos Lecteurs à

voir le Poëme entier.

Du Bocage arboroit !'étendart de Bellonne ,

Et chauffoit le Cothurne en ſuperbe Amazone ;

Plus loin du Châtelet, rivale de Newton

Méditoit Malebranche , ou conſultoit Platon:

Pour tranſmettre ſes feux dans un tendre vo

lume ,
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A Graffini l'Amour avoit prêté ſa plume ;

Sa Cenie adorable , & la fleur des Romans

fille heureuſe du goût, brilloit de traits charà

Iml2 nS :

De tout ce qu'elle écrit le ſentiment eſt l'ame, A.

Et l'amour y répand une ſubtile flame.

Beau ſexe , vos appas ſont déjà trop vainqueurs2

En écrivant ainſi que deviendront nos cœurs ?

Le chantre ingénieux , dont la muſe folâtre

Fit voyager l'oiſeau que l'Europe fdolâtre

Perſécuteur du vice , ami de la vertu ,

Démaſquoit le méchant ſous ſes coups abattu.

Là s'immortaliſant l'Auteur du Philoſophe ;

Cherchoit du naturel l'aimable cataſtrophe.

Marivaux & Boiſſi dans leurs Drames brillan..

Multiplioient encor mille trait pétillans.

Bernis des paſſions retouchant la peinture,

D'un coloris vivant animoit la Nature,

Et parlant à l'eſprit qu'il ſçavoit enflammer,

Il avoit dans les vers l'heureux don de charmer,

Sur des Sujets légers verſant le ſel Attique

Moncriftentoit des mœurs l'agréable critique,

D'un ſage dans ſa marche affermiſſoit les pas ;

Enſeignoit l'art de plaire, & ne l'ignoroit pas.

Prevôt qui combattoit quelque erreur générale ,

Sous des Romans heureux déguiſoit la morale ;

Avec art dévoilant le preſtige flatteur,

Il arrachoit au monde unbandeau ſéducteur.
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Admirable Sopha, par ta force & ta grace ,

Du jeune Crebillon, tu couronnois l'audace ;

Le tendre amour marchoit en coupable vain$

queur , -

Dans les égaremens de l'eſprit & du cœur.

Angola, tu charmois par tes vives ſaillies :

L'eſprit ſemoit les fleurs ſur d'aimables folies »

Et leur mélange ornoitun conte intéreſſant,

Qui corrige le ſiécle en le divertiſſant.
*

Nous avons rendu compte dans le tems

d'une diſſertation de M. Barberet, Mede

cin de Dijon, ſur le rapport qui ſe trou

ve entre les phénomenes du tonnerre &

ceux de l'électricité , qui a été couronnée

à Bordeaux 5 clle ſe vend chez Briaſſos

rue Saint Jacques. On trouve chez le mê

me Libraire le Recueil des diſſertations de

cette Académie en deux volumes in-12.

M E M o 1 R E s ſur l'Amérique & ſur

l'Afrique , donnés au mois d'Avril 1752.

LA Paris chez la veuve Piſſot , Quay de

Conti, brochure in 4°. de 58. pages.

Ce ſont des détails géographiques ,

elairs, exacts & inſtructifs ; il y a appa

rence que l'Auteur fera de ce qu'il nous

donne aujourd'hui la baſe d'un ouvrage

conſidérable. -

-
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Le premier volume de l'Hiftoire de

Niſmes, a paru à tous ceux qui à qui il

appartient d'en juger, rempli de profon

des recherches, d'heureuſes découvertes ,

& de bonnes diſcuſſions ; le ſuccès doit en

courager à ſouſcrire pour ce grand ouvra

ge. Voici les conditions.

Le prix de cet ouvrage en faveur de

ceux qui voudront ſourſcrire , a été fixé

pour le papier ordinaire , à la ſomme de

4S. livres, dont il ſera payé en recevant

actuellement le premier & le ſecond vo

lume . .. .. . .. .. , .. 2 1.l.

En recevant le III. volume ... 9. l.

En recevant le IV. volume.. .. 6, l.

En recevant le V. volume .. .. 6

Et recevant le VI. volume . . .. 6.I.

- Total. 48. l.

Les perſonnes qui ont déjà ſouſcrit &

qui ont reçu le I. volume, payeront en

recevant actuellement le II. 9. liv. pareil-.

lement 9. liv, en recevant le troiſiéme

volume , & ſucceſſivement 6 livres en re

vant chacun des 3 autres volumes.

On n'a imprimé que très-peu d'exem

plaires en grand papier, dont le prix ,

pour ceux qui ſouſcriront eſt de 72, liv.

dont on payera en retirant le I. & le IE.
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volume . . .. .. . .. , .. 3o. l.

En recevant le III. . . . .. .. 12. I.

En recevant le IV. . . . . . .. 1 2.l.

En recevant le V. ... ... .. 12. l.

En recevant le Vl.......... 6. l.

Total. 72 . l.

Les perſonnes qui ont déjà ſouſcrit &

qui ont reçu, le I. volume, payeront en

recevant actuellement le II. volume 12.

livres, & feront en recevant chacun des

volumes ſuivans les mêmes payemens que

les nouveaux ſouſcripteurs.

On ne ſera reçu à retenir des exemplaires

que juſqu'au mois de Juillet 1752. paſſé le

quel tems, le prix de chaque volume ſera de

12.livres en feuilles pour le papier ordinaire,

& de 18. livres, auſſi en feuilles, pour le

grand papier.

O R A 1 s o N funebre de très-haut ,

très-puiſſant & très-excellent Prince Louis

d'Orléans, Duc d'Orléans, premier Prin

ce du ſang,prononcée dans l'Egliſe desRR.

PP. Jacobins de la rue ſaint Honoré le 14.

Avril 1752, par le R. P. Jouin, Expro

vincial & Prieur de cette maiſon. A Paris

chez Thibout Place de Cambray. .

Ce diſcours deſtiné à tracer le caractere

· de la foi d'un grandPrince, foi inſtruite &
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toujours ſoutenue , foi agiſſante & tou

jours féconde , eſt l'ouvrage du cœur ,

de l'amitié, du reſpect, de l'admiration.

Les hommes nés ſenſibles aimeront un ou

vrage où un viellard reſpectable trace avec

effuſions le tableau des vertus que ſon

miniſtere l'a mis à portée d'approfon

dir.

###ikitikikiRºiRºiR

| B E A U X - A R T S.

lettre à Monſieur N. *** de l'Académie

des Sciences de Bordeaux, ſur la conſtruc

tion d'une Montre préſentie le 1 8 Août

17 5 1 , à l'Académie Royale des Sciences,

Par le Sieur Pierre le Roi Horloger.

V Ous déſirez ſçavoir, Monſieur , les

- raiſons qui m'ont pu porter à faire

quelque changement à la conſtruction or

dinaire des Montres ; voici le réſultat de

celles que j'ai eu l'honneur d'expoſer à

l'Académie,

Les Montres plates qui ſont aujourd'hui

ſi fort à la mode, ont toujours été regar

dées par les habiles Horlogers comme les

plus mauvaiſes de toutes. Lorſque l'uſage

en a commencé, ils ont démontré par de
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ſolides raiſons leur infériorité ſur les au

tres, & malgré tout ce qu'ils ont pu dire,

elles ont prévalu parce qu'on a trouvé

u'elles étoient plus commodes, en ce

qu'elles ſe tirent facilement du gouſſet,

& que quelquesHorlogers en vogue ſe ſont

efforcés de perſuader qu'elles égaloient les

autres; quelques-uns même ont prétendu

qu'elles étoient meilleures & d'une inven

tion nouvelle, quoiqu'ils ne puſſent igno

rer qu'il en a été fait nombre à Geneve,

& pluſieurs à Paris toutes ſemblables il y a

cnv1ron 3O ans.

Ainſi les Montres plates s'étant acrédi

tées de plus en plus, les bons Horlogers

qui ont toujours intérêt de ſe conformer

à l'uſage ont été obligés de s'en raprocher

en faiſant des Montres qu'on nomme de

mi plates & qui tiennent le milieu entre

les plates & celles du volume ordinaire.

Or, ſi l'élevation ordinaire des Mon

tres eſt néceſſaire pour leur donner la juſ

teſſe & la ſolidité requiſe, les Montres

demi plates doivent être moins bonnes &

les Montres toutes plates doivent être en

core inférieures à celles-ci.

Je prévis il y a environ un an que je

pourrois, enfin comme les autres, me trou

ver dans la néceſſité de faire de ces Mon

· tres demi-plates, mais avant d'y travailler,
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je crus devoir examiner murement s'il n'y

avoit pas quelque moyen de remédier en

tout ou en partie aux défauts que je remar

quois dans ces Montres, ſoit en changeant

leur conſtruction ou autrement. Celui qui

me vint alors dans l'eſprit me parut pro

pre non ſeulement à perfectionner les Mon

tres demi - plates, mais encore à rendre

meilleures les plates & celles du volume

ordinaire. -

C'eft de ce moyen , Monſieur, que je

vais avoir l'honneur de vous rendre comp

te, après que j'aurai fait quelques obſer

vations ſur les défauts des Montres en

queſtion & ſur la cauſe de ces défauts.

Le principal que j'ai remarqué dans les

Montres demi-plates eſt que la roue de

rencontre par le retranchement de l'éleva

tion , devient trop petite pour faire un

bon échappement. On ſçait que c'eſt de la

perfection & de l'état conſtant de toutes

ces parties que dépend principalement la

regularité des Montres, & que la moindre

altération dans ces parties les fait varier

conſidérablement. -

· Les mouvemens des Montres demi-pla

res ſe font ordinairement d'environ un

tiers plus bas que ceux des autres Montres

ou un peu plus & un peu moins ſelon la

fantaiſie de l'Horloger, par conſéquent la
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roue de rencontre eſt d'environ un tiers

plus petite. Cette diminution de grandeur

diminueroit auſſi d'un tiers la groſſeur des

dents de cette roue, ſi l'on n'avoit pris le

parti d'en diminuer le nombre pour avoir

moins de peine à les travailler, & pour

leur conſerver un peu de ſolidité. C'eſt par

cette raiſon qu'on ne met à ces roues que

treize dents au lieu de quinze qu'on met

à celles qui ſont de grandeur ordinaire.

Mais le retranchement de deux dents ne

ſuffit pas pour leur donner la ſolidité de

celles-ci. Il faudroit pour cet effet qu'elles

n'en euſſent que dix. Ainſi elles ſont

moins propres à rendre l'echapement un

peu durable , je dis un peu durable, parce

que malgré le plus de volume & de ſolidi

té qu'on donne aux dents des autres roues ,

on eſt ſouvent obligé dans les Montres de

l'élevation ordinaire pour rétablir l'echap

pement, de reparer les pointes de leurs

dents qui ſe ſont uſées ou émouſſées inéga

lement, comme auſſi de réparer l'uſure des

palettes, & de faire rengrainer la roue de

rencontre. - , " *

: Cette uſure provient de la reſiſtance que

le balancier éprouve de cette roue de ren

contre pour la faire reculer,. ſur tout à

l'endroit où ſe fait le choc de la dent ſur

la Palette , parce que cette palette agit

1uR
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ſur la dent ſous un plus grand angle en

commençant à la faire reculer. • • • •

, Dans les Montres demi-plates, les dents

de la roue de rencontre étant plus petites,

elles ont moins d'engrenage dans les palet

`tes, ce qui ſe détruit par l'uſure des poin

tes, des dents ſe trouvant dans un plus,

grand raport par cette diminution d'engré

nage, l'échappement devient plus ſujet à

réparation. La diminution du nombre des

dents des roues de rencontre augmente

leur réſiſtance au recul , parce que les bras

de levier par leſquels elles réſiſtent devien

nent plus courts.

, La diminution des dents des roues de

rencontre, diminue la perfection des roua

ges des Montres, parce qu'on eſt obligé

d'augmenter la ſomme des dents des trois

autres roues qui les précédent dans le rap

port de cette diminution, pour avoir la

quantité des vibrations qu'il faut pour em

pêcher qu'une Montre ne ſoit ſujette à re

tarder quand on la porte. , "

| Dans les Montres plattes, on ne met

ordinairement à la roue de rencontre que

neuf dents pour lui conſerver à peu près

la même ſolidité qu'aux roues de treize

qu'on met aux Montres demi-plates, pour

la rendre moins difficile à perfectionner.

Cette grande diminution des dents de
| I, Vol, " G
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la roue de rencontre oblige, pour avoir

cette quantité de vibrations, d'augmenter

la ſomme des dents des trois roues dont

je viens de parler, comme le ncmbre des

dents des roues de rencontre à l'ordinaire

eſt à celui des Montres plates, c'eſt-à dire

com me quinze eſt à neuf. -

Ce rapport donne une augmentation con

ſidérable de dents qui les rend trop fines

pour les pouvoir former à peu près ſuivant

l'idée qu'on a de la courbe Géometrique

qu'elles doivent avoir pour communiquer

aux pignons les forces les moins inégales

qu'il eſt poſſible ; je dis ſuivant l'idée qu'on
a, parce qu'on ne peut pas faire d'inſtru

mens pour tracer ces ſortes de courbes ſur

les dents des roues des Montres à cauſe de

leur petiteſſe ; d'ailleurs plus elles ſont pe

tites, plus il eſt difficile de les faire éga

les entre elles & de faire leur engrenage

comme il doit être.

· L'augmentation des dents des roues cau

ſe encore un autre défaut , parce qu'il faut

réceſſairement faire leurs pignons plus pe

tits en raiſon inverſe de cette augmenta

tion , ce qui rend les plans de leurs ailes

ou dents plus difficiles à former ſuivant les

regles de l'Art qui conſiſte à les diſpoſer

pour que les roues leur communiquent

des forces égales, de maniere que les btas
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de leviers de chaque aîle décroiſſent dans

le même rapport que ceux de la dent qui

les pouſſe. º .

' Les Montres toutes plates ont encore

d'autres défauts dont je me diſpenſerai de

parler àcauſe del'impoſſibilitéd'y remédier.

fl ſeroit à ſouhaiter dans les Montres à

roues de rencontre, pour que les grandes

vibrations ſe fiſſent dans des tems égaux

aux petites, qu'il ſe pût faire que quand

la force de cette roue augmenteroit, ſa

réſiſtance au recul diminuât dans le rapport

qu'ilſeroit néceſſaire pour les laiſſer accroî

tre au point que les eſpaces parcourus pat

le balancier fuſſent comme ces viteſſes, &

que quand la force de cette roue diminue

roit, que ſa réſiſtance au recul augmentât

pour diminuer leur grandeur, ce qui n'eſt

pas poſſible, car la force de la roue de ren

contre ne peut être augmentée ou diminuée

que la réſiſtance au recul n'augmente & ne

diminue, ce qui eſt la principale cauſe de

l'avancement & du retardement qu'on re

marque dans les Montres à roues de ren

COIntTº, -

· Ce qu'on peut faire de mieux pour di

minuer ce défaut & l'uſure des pointes des

dents des roues de rencontre & des palet
tes du balancier , eſt de diſpoſer les roua

ges, de maniere que toutes les roues recu

G ij
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lent le plus facilement qu'il eſt poſſible,

afin que la réſiſtance au recul de la roue de

rencontre ne s'augmente pas & ne dimi

nue pas dans un ſi grand rapport. Car cet

te grande réſiſtance provient de ce †

les pignons n'ayant que ſix aîles, en fai

ſant rettograder les roues agiſſent ſous

leurs dents ſous un trop grand angle, &

que ces mêmes roues d'ailleurs leur réſiſ

tant par des bras de leviers plus courts, il

ſe fait une preſſion plus forte & un frotte

tement plus grand des aîles ſur leurs dents

& de leurs pivots ſur les parois de leurs

trous, ce qui cauſe plus d'uſure danstoutes

ces parties. . · · ·

Ces défauts m'ont paru aſſez conſidéra

bles pour chercher le moyen de les dimi

nuer, afin de rendre la juſteſſe des Montres

plus durable ; cet objet mérite d'autant

plus d'attention que les Horlogers préfé

reront toujours de faire les échappemens

de leurs Montres à roues de rencontre,

que de les faire avec l'échappement à re

pos de M. Graham, que quelques Horlo

gers de Paris font dans quelques-unes de

leurs Montres, ſous le nom d'échappe

ment à cilindre, parce que tout conſidé

re, cet échappement à repos, tout ingé

nieux qu'il eſt, ne leur donne pas pendant

le courant du tems plus de juſteſle, & même
-

\
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leur en donne moins que l'échappement à

roues de fencontre, le frottement de ce

lui de M. Graham étant ſi grand par rap

port au peu de puiſſance du reſſort ſpiral,

qui eſt dans les Montres à échappement à

repos , le principal moteur de leur regu

| larité, qu'on eſt obligé de mettre abon

damment de l'huile à cet échappement

pour diminuer ce frottement & ſa va

I1CtC,

Tant que cette huile conſerve ſa même

qualité, elles vont plus juſtes que les Mon

tres à roues de rencontre, mais ſitôt qu'elle

devient tenace ou qu'elle ſe deſſéche, cette

juſteſſe ſe détruit, parce que la réſiſtance du

ottement du cilindre contre la dent du

roehet ſe trouvant augmentée, cette ré

ſiſtance varie ſuivant le rapport de ſon aug

mentation qui va quelquefois au point que

le ſpiral, dont l'office eſt de réſtituer dans

des tems égaux au balancier le mouvement

qu'il a reçu, ne peut plus vaincre cette ré

ſiſtance du ftottement, alors cette reſtitu

tion ne pouvant plus ſe faire, le mouve

ment du balancier ceſſe, par conſequent

la Montre ſe trouve arrêtée, . ·

· J'ajoûterai à ces défauts que l'échappe

ment en queſtion eſt beaucoup plus long

& plus difficile à faire que celui à roues de

Rencontre, par conſéquent les Montres qui
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ont cet échappement ſont d'un débit moins

grand à cauſe de leur cherté qui êſt inévita

ble. -

Pour diminuer les défauts des Montres

à roues de rencontre, j'ai diſpoſé la conſ

truction de cette Montre de maniere que

j'ai cette roue de rencontre beaucoup plus

grande que celle des Montres conſtruites à

l'ordinaire. J'ai auſſi des pignons de ſept,

ſans augmenter le nombre des dents des

roues, au lieu des pignons de ſix qu'on eſt

obligé d'y employer pour ne pas augmen

ter # nombre de leurs dents qui devien

droient par cette augmentation trop fines

& trop déliées. -

Il réſulte des propriétés de cette conſ

truction , - - - !

1°. Que la roue de rencontre étant plus

grande, l'échappement eſt plus ſolide &

plus durable. -

2°. Que les pignons ayant ſept dents ou

aîles, au lieu de ſix qu'on employe dans

les Montres ordinaires, le mouvement de

cette Montre en devient plus regulier &,

plus uniforme. - :

3°. Que les aîles des pignons de ſept

agiſſant ſur les dents des roues ſous un plus

etit angle , que celle des pignons de ſix »

§ au recul en devient plus fa，

cile à vaincre par le balancier, ce qui rend
,

i
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les dents de la roue de rencontre & les pa

lettes du balancier moins ſujettes à s'uſer

& rend encore par conſéquent l'échappe

ment plus durable.

4°. Que les pignons agiſſant ſur les

dents des roues ſous un plus petit angle ,

leur frottement ſur les dents & celui des

pivots ſur les parois de leurs trous ſe trou

vent diminués.

Conditions qui rendront les Montres

de la hauteur ordinaire, les demi - plates

& les plates d'une juſteſſe plus grande, plus

durable & toutes leurs parties moins ſu

jettes à s'uſer. J'ai l'honneur d'être.

, V 1 E s des premiers Peintres du Roi,

depuis M. le Brun juſqu'à préſent.A Paris,

chez Durand & Piſſot fils , 175 2, 2 vol.

in - 12.

Il n'y avoit que des Artiſtes cultivés par

les Belles Lettres, ou des gens de Lettres

qui ſe ſoient exercés dans les Beaux Arts ,

dui puſſent exécuter avec agrément & avec

utilité l'Ouvrage que nous annonçons. Il

commence par un diſcours préliminaire

ſur les premiers Peintres de nos Rois, de

puis François I. juſqu'à Louis XIV. C'eſt

une ſuite de Tableaux qui forment une

Hiſtoire ſuivie & inſtructive des Arts,

pendant plus d'un ſiécle. Ce grand & ma

gnifique morceau de M. Deſportes conduit

G iiij
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à la vie de le Brun du même Auteur. Voi

ci l'idée qu'on nous donne de ce grand

Peintre. - -

Pour commencer par la compoſition, on

peut dire, ſans rien exagérer, que du côté

de l'invention, il a certainement égalé par

la beauté & la fécondité du génie, comme

par la multitude & la varété de ſes pro

ductions , les plus grands Compoſiteurs

qui l'avoient précédé.

Il joignoit à l'imagination la plus vive

& la plus inépuiſable, le jugement le plus

mûr & le plus ſolide, n'introduiſant jamais

dans ſes Ouvrages aucun objet ſans conſul

ter l'antiquité, les Livres & les Sçavans,

pour n'y rien ommettre de neceſſaire , &

n'y rien laiſſer de ſuperflu. On voit bril

ler dans tout ce qu'il a fait, une érudition

choiſie, un eſprit Poëtique, & perſonne

n'a plus exactement obſervé ce qu'on ap

pelle la Coûtume.

Ses diſpoſitions ſont 'judicieuſes & ani

mées ; les objets y ſont diſtribués avec art ,

mais ſans affectation, ſes groupes agréa

blement diverſifiés ; ſes attitudes d'un

beau choix , nobles, expreſſives, & bien

contraſtées ſans être forcées. -

· Ses Draperies ſont bien jettées, dans un

bel ordre , des plis marquant finement le

ºud ; clles ont un air de grandeur qui les
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diſtingue & pourroient peut être ſervir de

modéles. - .

Quoiqu'il ait toujours fort eſtimé le

goût de deſſein de Raphael & de l'Ecole

Romaine, il femble avoir plutôt ſuivi

celui des Carraches, au moins dans ſes

premiers Ouvrages, où ſon deſſein paroiſ

ſoit plus fier , plus mâle & plus ſçavant ;

dans la fuite il devint moins recherché,.

plus coulant, toujours gracieux, & malgré

ſa facilité ſurprenante, ne s'écarta preſque

jamais de la correction.

· Il avoit étudié à fond l'expreſſion des

paſſions de l'ame, & l'on peut dire qu'il y

a merveilleuſement réuſſi. -

: M. de Piles prétend qu'il a trop ſuivi les

regles générales qu'il a donnéesaux autres;

que ſes airs de tête , quoique d'un beau.

| choix, ſe répétent, & n'ont pas la variété

, qu'on trouve dans Raphael. : !

, - Il ſeroit difficile de n'en pas convenir

& cela n'eſt pas étonnant; occupé comme

il étoit, à la conduite de tant d'Ouvrages

faits pout le Roi, & à cette multitude in

croyable de deſſeins qu'il fourniſſoit en

toute occafion , il n'a pas toujours eu fans

doute le loiſir néceſſaire pour conſulter la,

nature, ſource unique & perpetuelle de

la belle diverſité.

: Quoique quelques-uns de fes premierx

- · Q3 Vf,
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Tableaux, & de ceux qu'il a fait depuis,

ſoient d'une couleur aſſez vigoureuſe, &

d'un pinceau très ferme; ſon endroit foible,

ſelon M. de Piles, c'eſt principalement la

partie du coloris. . -

Ce Cenſeur judicieux, mais ſévére pour

notre Artiſte, dit que malgré les efforts de

le Brun pour ſe défaire des teintes ſauva

ges & triviales de Vouet ſon Maître, il

en a toujours retenu un coloris trop gé

néral, peu vrai , & peu varié dans ſes

carnations & dans ſes draperies, que ſes

couleurs manquent de fraîcheur, & qu'il

n'a pas fait aſſez d'uſage des reflets. . .

Avant que d'adopter ce jugement, il

faudroit excepter les Tableaux qu'il a peint

lui même dans la force de ſon âge, ou

dans le tems de loifir ; & qui paroiſſent en

effet d'un coloris agréable, accompagné

d'une belle harmonie & d'un pinceau gra

cieux & facile. Il eſt vrai que ſur cette par

tie, on ne peut jamais le comparer au Ti

tien, à Paul Veroneſe; mais dans combien

d'autres parties ne leur eſt - il pas ſupe
lſ1cUlT ? • º - -

· D'ailleurs, il ne ſeroit pas juſte de le

rendre reſponſable de ce qui n'a été peint

que d'après ſes deſſeins & ſur ſes cartons.

A l'égard du clair obſcur , le même Ait

teur convient que s'il n'en a pas connu l'art
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dans les commencemens, il en a apperçu

depuis la néceſſité, comme on le voit dans

les Batailles d'Alexandre ; mais il ajoûte

que le peu d'attention qu'il a eu de placer

des bruns ſur les devants, & l'opinion où

il étoit qu'on ne pouvoit employer de

grands clairs dans les derrieres, lui ont v

fait faire ſouvent des Tableaux de peu d'ef

fet, & qui n'attirent point le Spectateur

par le premier coup d'œil, En général, ces

Critiques différentes peuvent être fondées

à pluſieurs égards ; mais comme le Pein

tre parfait n'exiſte encore qu'en idée, on

peut dire même en les admettant ſans reſ

triction, routes raiſonnables qu'elles ſe

roient , que notre premier Peintre poſſé

dant à un ſi haut dégré tant de belles par

ties de la Peinture , en y joignant encore

fon grand goût pour l'Aichitecture, les

ornemens & les décorations de tout gen

·re, a du moins approché de la perfection ;

-& qu'en conſéquence de l'univerſalité de

ſes talens, il doit être regardé comme un

des grands hommes du Siécle de Louis le

Grand, & comme un des ſçavans Peintres

du monde.

LA vie de Mignard eſt écrite avec beau

coupd'impartialité & de hardieſſe & rem

plie de ces diſcuſſions fines , de ces prin

* 6G. vj.
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cipes lumineux qu'on trouve dans tout ce

eque M. leComtedeCaylus écrit ſur lesArts.

Nous ne rapporterons de cet Ouvrage, que

les gens mêmes qui n'aiment pas la Pein

ture liront avec plaiſir, qu'un mot très

ingénieux. Louis XIV dit à Mignard la

derniere fois qu'il fit ſon Portrait : vous

me trouvez vieilli. Il eſt vrai , Sire, lui

répondit le Peintre, que je vois quelques

Campagnes de plus ſur le viſage de votre
Majeſté. •'

Tout le monde connoît la pureté, l'élé

gance, & la ſageſſe de tout ce que M. Coy

pel écrit. On trouvera dans la vie qu'il

donne de ſon pere tous ces avantages réu

nis à l'art de narrer ſans verbiage, & de

lier très-bien les faits. Il n'en eſt qu'un

que nous ne pouvous nous diſpenſer de

préſenter à nos Lecteurs. « Un jour que

» M. Coypel s'entretenoit avec ſa fem

» me de ſa ſituation préſente & des offres

» avantageuſes que lui faiſoit l'Angleter

» re, il vit arrêter à ſa porte une de ces

» voitures qui ferment de maniere qu'el

» les ne laiſſent voir ceux qui s'en ſer

» vent, qu'autant qu'ils le jugent à pro

» pos. On lui dit qu'un de ſes amis qui

» ne pouvoit deſcendre de cette voiture,

» demandoit à lui parler : il y court. Ce

» ſeroit avoir mauvaiſe opinion des ſen
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timens du Lecteur, que de ſe croire

obligé de lui peindre le raviſſement de

notre Artiſte, lorſqu'entrant dans ce

caroſſe obſcur , il reconnoît la voix de

Monſeigneur le Duc de Chartres, de

puis Régent du Royaume. Le Prince lui

ordonne de l'accompagner dans une pro

· menade ſolitaire, où pour le détour

ner du deſfein de quitter la France, ſa

bonté veut bien employer la force du

raiſonnement. Mais il n'en étoit plus

beſoin, la reconnoiſſance avoit déja dé

terminé M. Coypel à ne s'éloigner ja

mais d'un Maître ſi grand qui daignoit
A -

être ſon ami. ».

•

· L » vie de Boullogne par M. wateler

nous a paru travaillée avec ſoin & ingé

nieuſement écrite, « Ce grand Peintre,

*33

| 2».

* >>

32

dit l'Hiſtoirien, trouva dans ſon frere

un rival qui l'avoit précédé de quelques

années. Ce motif vif & intereſſant ex

cita ſon courage ; mais ee qui ne peut

être aſſez loué, ce que cette rivalité

ajoûta à ſon émulation, elle ne l'enleva

point à ſon ſentiment. Un naturel heu

· reux & une éducation vertueuſe, lui

avoit trop bien appris à diftinguer la

perſonne, des ouvrages. Il vit dans les

Tableaux de ſon frere des exemples à
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33

39.

3>

5>.

33 .

2)

32

>>

33

32

33

33,

ſuivre, des efforts à égaler, des ſuccès

à envier pour les mériter plus vîte ; &

dans la perſonne de Bon Boulogne,

une maniere de penſer ſi ſemblable ,

des mœurs ſi uniformes, un attache

ment ſi tendre, qu'il crut ne rien riſ

quer en s'abandonnant à cette ſympa

thie, & en s'aſſociant totalement à lui.

Ils s'unirent donc ; leurs ſentimens

étoient les mêmes, leur maiſon fut com

mune : leurs occupations, leur ardeur

pour le travail, leurs biens, leurs ou

vrages ; tout fut raſſemblé, tout fut ſi

bien confondu, & de ſi bonne foi,

que lorſque le mariage de l'un d'eux les

força de reconnoître ce qui leur appar

tenoit, les difficultés qu'ils y trouverent

les auroient contraints d'y renoncer, s'ils

n'étoient convenus d'en appeller au,

ſort. L'un & l'autre prétendoient n'a

voir plus rien à ſoi, quoiqu'ils s'accor

daſſent à avouer que le tout avoit été

juſqu'alors à chacun d'eux. Le hazard.

décida cette diſcuſfion rare. Les meu

bles, les Ouvrages auſquels ils avoient

travaillé conjointement , & les éleves.

mêmes ſubirent les caprices du ſort : Il

eſt vrai que ces derniers avoient peu de

riſque à courir dans un jeu, où les

les avantages étoient certains de quel
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u que façon que la fortune en diſposât. »

· L E Recueil dont nous rendons compte

eſt terminé par la vie de le Moine. On

parle ſi diverſement à Paris de la mort de

ce grand Peintre, qu'on ſera bien aiſe

d'être inſtruit par le Comte de Caylus, des

détails de cet évenement. Voici comme

s'exprime l'Hiſtorien, après avoir rendu

compte du Salon d'Hercule. -

Des entrepriſes de cette étendue & des

travaux d'un détail ſi conſidérable auſquels,

je le dirai toujours, il ne s'étoit livré que

par ambition, & pour leſquels il avoit†
cé la nature, préſentent , il en faut conve

nîr , un caractère bien fingulier. La nature

nous a donné l'exemple de pluſieurs per

ſonnes qui ont été dévorées par l'ambition,.

mais on en a peu vû qui ayent rendu les

parties de leur eſprir obéiſſantes, au point

d'exécuter ſi parfaitement d'auſſi grandes

entrepriſes. Il eſt ſans doute que des fati

gues pareilles ne peuvent ſe ſoûtenir ſans

que la nature éprouve un extrême épuiſe

ment : joignons à cette altération inévita

ble, l'agitation que lui cauſoit ſon impa

tience, pour recevoir des récompenſes ,

des honneurs qui ne pouvoient ſelon lui,

égalet ce qu'il croyoit mériter, & qu'il

méritoit ſans doute. Ne trouvant plus per

-
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fonne qui ne fût inférieur à ſes yeux, toute

ce qu'on lui donna lui parut médiocre ; &

ar la même raiſon, tout ce qu'on lui fai

# eſpérer lui ſembloit fort au-deſſous de

lui. Il comparoit ſans ceſſe la façon diſtin

guée, dont Louis XIV. avoit traité le

Brun ſon premier Peintre, ſans vouloir

rappeller le nombre des années que celui

ci avoit ſervi, & dans toutes les parties

des Arts , un Prince qui travailloit lui

même pour laiſſer en tous les genres des

monumens de fa gloire. Tant de préven

tions perſonnelles conduiſent facilement à

l'injuſtice ; elles augmentent & nourriſſent

les mécontentemens; elles entretiennent

l'humeur noire, en'même tems qu'elles al

lument la bile. La mort de M le Duc Dan

tin , ſon Protecteur déclaré, qui arriva

dans ces entrefaites, mit le comble à ſes

chagrins ; il n'avoit d'ailleurs ni la Philo

ſophie chrétienne, ni la Philoſophie mo

rale pour venir à ſon ſecours, & le con

ſoler de quelques dégoûts qu'il eſſuia, &

que ſon caractère haut & mordant lui atti

ra peut-être. - -

| Enfin, quelques mois avant ſa mort, ſa

raiſon s'altéra , & malheureuſement cette

altération ſe tourna du côté d'une fureur

intérieure , elle paroiſſoit très-peu au de

Bors : cependant ſes amis s'en apperçurent »

· .
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mais une cruelle condeſcendance, un mé

nagement déraiſonnable, ſont en ces cas

la ſource de beaucoup de malheurs & de

ſcènes funeſtes, -

Le 4 de Juin 1737 , dix mois après

avoir été nommé premier Peintre, M. Ber

ger cet ami avec qui il avoit fait le Voya

ge d'Italie, arriva chez lui le matin, ſelon

qu'ils en étoient convenus la veille; & ſous

prétexte de le mener paſſer quelques jours

à la campagne, il venoit dans la vérité, le

chercher pour l'enfermer, & lui faire les

remedes uſités en pareils cas; mais ſoit que

le Moine en eût quelque foupçon ,†

qu'il fe figurât qu'on vouloit le mener en

riſon, idée dont il étoit frappé depuis

f§ , d'abord qu'il entendit monter

fon ami, il s'enferma dans ſa chambre ,

& ſans rien dire, il ſe perça de neuf coups

de ſon épée. On ignoroit ſon malheur, on

le pria§ , on inſiſta; & ſur la me

nace d'enfoncer la porte, il eut la force

d'obéïr & de paroître dans l'état où ſa fu

reur Pavoit reduit ; mais à l'inſtant il tom

ba ſans vie. Quel ſpectacle pour un ami ?

ll en eſt peu de plus terrible. -

Au reſte l'altération qu'on remarquoit

en lui depuis quelque tems , & dont on

ne prévoyoit pas des effets ſi prompts &

fi funeſtes, ne l'avoient point empêché de
*s



'16o ME R C U R E D E F R ANC E.

faire en griſſaille un deſſein pour la Théſe

de M. l'Abbé de Ventadour , & la veille

même de ſa mort, il acheva un Tableau

commencé depuis long-tems, qui repréſen

te le tems qui découvre la vérité ; je n'ai

point oublié la complaiſance avec laquel

le il me le montra, après avoir donné de

vant moi les derniers coups à la terraſſe.

Aſſûrément il ne paroît aucune aliénation

d'eſprit dans cet Ouvrage ; il eſt même un

de § plus beaux morceaux de Cabinet.

Le Moine mourut âgé de 49 ans, il

étoit petit, & avoit peu de phiſionomie,

ſa façon de deſfiner étoit molle, & ſans

aucune fierté ; il étoit ſouvent incorrect ,

mais il rendoit preſque touiours le princi

pal objet pour lequel il deſſinoir, ſur tout

quand il avoit à rendre la partie des graces,

Son pinceau étoit ſuave, & ſans contredit

il étoit ſon plus grand moyen de ſéduction,

ſur tout étant joint comme il l'étoit à une

couleur fraîche, agréable & juſte. Ses étu

des étoient preſque toujours légerement

faites à la pierre noire ſur du papier bleu,

& rehauſſées de blanc. Celles qu'il a fai

tes pour le Salon d'Hercule, ne ſont ni

plus ſoignées, ni plus chargées d'ouvrages,

à la réſerve de quelques têtes principa

les qu'il a faites aux trois crayons, & mê

me au paſtcl. Son malheur nous doit tous
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•

cher ; mais par rapport à l'art, je crois,

& je dis avec ſincériré & avec preuve ;

que ſon génie étoit uſé, & qu'il n'auroit

† rien produit après le Salon d'Her

ClllC,

V 1 E L E nouvelle. M. Bâton le jeune

vient de faire faire une Viele qui a au

tant d'étendue que la flûte, & qui joue

dans la modulation de de la re ; le cri déſa

réable de la trompette en eſt totalement

† & l'on y ſubſtitue en place,

par la façond'en jouer, une expreſſion auſſi

vraie que celle du coup de langue de la

flûte, & du coup d'archet du violon.

Ceux qui ſeront curieux de voir cette

viele, le peuvent aiſément. M. Bâton de

meure rue S. Bon, attenant l'Egliſe, dans
la maiſon de Mr Brochet. - -

-

•,

•º

$2: , , .
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jºjºjºjºjº#iR#####

C H A N S O N.

D E cette agréable maiſon

J'aime le Maître & la Maîtreſſe,

A leur ſanté je m'intéreſſe

Et J'en ai plus d'une raiſon.

Chantons , amis, chantons leur gloire,

Tous deux différemment ont l'art de nous charmer,

L'un fait boire,

L'autre fait aimer.

3338230

La Maîtreſſe par ſes beaux yeux

Met tous les cœurs dans l'eſclavage,.

Son Epoux charmant les ſoulage - :

Par un Nectar délicieux.

Chantons, amis, &c.

33$é

Ils n'ont point de plus chers deſirs

Que de contenter tous les nôtres 2

Et c'eſt dans le bonheur des autres

Qu'ils trouvent leur plus doux plaiſir.

| Chantons, amis, &c.

3333，34
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'Au deſſert jamais leur candeur

1N'admit la mordante ſaillie ,

Leur eſprit n'a point la manie

De briller aux dépens du cœur.

Chantons, amis, &c.

339X4

L'abondance regne chez eux

sans nuire à la délicateſſe ;

On y boit le vin ſans yvreſſe,

L'Amour eſt réduit à des vœux.

Chantons, amis, &c.

- - $3$#é - ·

, La franchiſe, ce don divin ;

Paroît peinte ſur leur viſage,

L'eſprit , l'humeur & le langage,

Chez eux tout eſt franc juſqu'au vin.

Chantons, amis, &c. &

: 4833>.

A leur table on voit refleurir

La liberté de nos Ancêtres ,

E l'on n'y reconnoit les Maîtres

Qu'au ſoin qu'ils ont de nous ſervir.

Chantons, amis, &c.

- }33$é

| Aux vertus d'un couple ſi bon

Que tous les mortels applaudiſſent,
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Et que toutes nos voix s'uniſſent - n -

Pour célebrer leur union. y

Chantons, amis, &c.

Par M. P A N N A R D.

#$#$##### #:#$######

S P E CT A C L E S.

"AcADEMIE Royale de Muſique remit au théa

tre Jeudi 4 Mai, Daphnis & Cloé paſtorale

| repréſentée pour la premiere fois le 28 Septembre

1747.Quoique M. Laujon Secrétaire des comman

dements de S. A. S. Monſeigneur le Comte de

Clermont n'eût que 17 ou 18 ans lorſqu'il compo

ſa ce Poëme, l'idée du prologue eſt fort heureuſe,

& il y a dans les trois Actes des détails agréables.

La Muſique de cet Ouvrage eſt de M. Boiſmor

tier : le Chant en a été trouvé fort facile, mais

les Simphonies ſont foibles & monotones. On ne

donne Daphnis & Cloé que les Vendredis & les

Dimanches : Omphale eſt conſacré à devéloper

le Mardi les talens de M. Gelin & de Mademoiſelle

Chefdeville. -

ANTIPATER Tragédie de M. Portelance, repré

ſentée le 25 Novembre 1751, & la critique de cette

Tragédie par l'Auteur. A Paris, chez la Veuve

Delormel & fils, rue du Foin , 1752. -

Cette Piéce retirée après la† Repréſen

tation qui fut fort tumultueuſe, vient d'être im

primée. Pluſieurs choſes contribuerent à ſa chûte,

& ſingulierement l'idée trop avantageuſe qu'on

s'en étoit formée L'Auteur prétend qu'il ne méri

toit ni le ſoit malheureux qu'il éprouva, ni les
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éloges qu'on lui avoit prodigués. Il y a dans ſon

Ouvrage pluſieurs Vets heureux, des penſées har

dies, des idées vrayement tragiques ; en un mot,

le germe du talent. Nous exhortons M. Portelance

à rentrer dans la carriere : avec une grande applica

tion, plus de correction dans le ſtile, & une plus

rande connoiflance de l'Art, il doit eſpérer des

ſuccés. La Tragédie eſt accompagnée d'un exa

men beaucoup meilleur que nous ne le pourrions

faire : L'Auteur a le courage d'y louer ce qu'il

trouve louable, & la modeſtie d'y abandonner

ce qui n'a pas été trouvé bon.

M. D' EN N ET E R R E, Comédien de Bordeaux,

allant à Bruxelles , a repreſenté ſur le théatre de

la Comédie Françoiſe le 27 Avril le rolle d'Orgon

dans le Tartufte , & les jours ſuivans ceux d'Ar

nolphe dans l'Ecole des Femmes, d'Arpagon dans

l'Avare, & d'Orgon dans la Petite Piéce du Con

ſentement forcé. On lui a trouvé de la voix,, du

naturel & de l'intelligence.

LEs Comédiens François ont donné Mardi 16 Mai

la premiere Repréſentation de la Metempſicoſe,Co

médie en trois Actes& en Vers à Scenes épiſodiques

de M. Yon précédée d'un Prologue. Le Jeudi 18,

ils ont donné la ſeconde repréſentation de la même

Piéce, dont on a retranché le Prologue & beau

coup de longueurs. Le Samedi ſuivant cette nou

veauté a été jouée en un Acte & réduite à ſix Sce

nes ; la derniere dans laquelle l'Auteur introduit

la femme du Concierge d'un Château dont la naï

vété & la gayeté ſont bien peintes, eſt rendue par

Mademoiſelle Dangeville dans la plus grande per

fection, nous ne pouvons trouver des termes pour

exprimer la ſatistaction que cette raviſſante Actrice
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donne de plus en plus au Public. On ſouhaiteroit

qu'elle voulût remettre au Théatre la Comédie de

la femme juge & partie : la légereté, la fineſſe,

& toutes les graces du Comique qu'elle réuniſſoit

il y a près de dix ans dans le principal rôle de

cette Piéce, en font déſirer avec impatience la

repréſentation.

, On a trouvé dans la Metempſicoſe des Vers &

des Portraits bien faits, beaucoup d'eſprit, peu

de goût , & encore moins d'entente du Théatre. .

».

CONCE RT S PIRITUE L.

· Le Concert du Jeudi 11 Mai jour de l'Aſcenſion

commença par une fimphonie de la compoſition

de M. Miroglio. Enſuite 2gare fremuerunt, Pſ 2.

Motet nouveau à grand chœur, de la compoſition

de M. Cordelet, Maître de Muſique de la Paroiſſe

de Saint Germain l'Auxerrois. Mad. Mingotti

premiere Cantatrice du Roi d'Eſpagne, chanta

deux airs Italiens Dominus regnavit , Pſ. 96. Mo

tet à grand Chœur, de la compoſition de M. de la

Lande , dans lequel Mlle Bourgeois chanta

le recit Adorate eum. Une ſimphonie de M. Guille

min, ordinaire de la Muſique du Roi. Mlle Dupe

rey chanta Regina cœli latare, petit Motet de M.

Mouret, le Concert finit par un Concerto accom

pagné de voix , de la conmpoſition de M. Mondon

ville, executé par M. Graviniés,

- Le Concert du Dimanche 2 1 Mai jour de la Pen

tecôte commença par une ſimphonie Enſuite Di

ligam te, Motet à grand Chœur de M. Gilles,

dans lequel Mlle Chevalier chanta Beata gens ,

morceau ajoûté de M.de la Lande,où elle fut extrê

mement applaudie. Mad. Mingotti chanta deux
- 3lIS
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airs Italiens par leſquels elle ſoutint la grande ré

putation qu'elle a acquiſe en Allemagne & en Ita

lie. Cantate Domino, Pſ. 97.Motet à grand Chœur

de M. de la Lande, dans lequel Mlle Chevalier

chanta le recit Viderunt. M.Gelin chanta tiès-bien

Venite exultemus. M. Gaviniés joua ſeul , délicieu

ſement. Mlle Dupcrey chanta Cantate , petit Mo

tet de M. Mouret , d'une voix fraîche , ſonore &

étendue. Le Concert finit pur Bonum eſt, Motet

à grand Chœur de M. Mondonville.
J -' • • + -1 -- 4 ! : , : , : ! · · •

- s.ſoc 2: »

| c o N c E x Ts A LA cov R.

Le 6, 8 & 13 , on chanta à Marly le Prologue

& les cinq Actes de la Tragédie de Scanderberg,

paroles de M. de la Motte , Muſique de MM.' Re

bel & Francœur, Sur - Intendans de la Muſique.

de la Chambre du Roi. - • • • •

Meſdemoiſelles la Lande , Deſelle, Canavas,

Fel , & Daigremont en ont chanté les rôles, ainſi

que MM. Geliotte, Poirier, Benoît & Joguet.

· Le 17 & le 24 Avril, l'Abbé Mongenot, Sous

Maître des Pages, de la Muſique de la Chapelle

du Roi, fit chanter pendant la Meſſe de leurs Ma

jeſtés le Pſ. Magnus Dominus & laudabilis mimis ,

Motet de ſa compoſition. Cet ouvrage a eu un

ſuccès général & par conſequent mérit

| I. Vol. - - - | | H
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##########

NOUVELLES ETRANGERES.

pv IV O R D.

DE PE T E R s E o U R G, le 18 Avril.

TN Eux Domeſtiques du Baron de Greiffenheim ,

accuſes de vendre clandeſtinement des boiſ- .

ſons dont la Ferme Impériale a le privilége exclu

ſif, furent enlevés le 3 de ce mois dans l'Hôtel

de ce Miniſtre, & conduits en priſon. L'Impéra

trice indignée de la témérité des Fermiers & de

l'imprudence de l'Officier qui leur avoit prêté ſon

miniſtère , ordonna ſur le champ qu'on arrêtât les

auteurs de cette violence. En même-tems,§

Oſouffiof, Grand Maître des Cérémonies, ſe ren

dit chez le Baron de Greiffenheim, ainſi que chez

les autres Miniſtres Etrangers, & il leur remit la

Déclaration ſuivante, afin qu'ils en fiſſent part à

leurs Cours. « Sur ce qui eſt arrivé le 3 du pré

• ſent mois dans l'Hôtel du Baron deð.

• heim, Envoyé Extraordinaire du Roi de Suede,

par la conduite imprudente de l'Officier prépo

» ſé pour empêcher la vente clandeſtine de l'eau

de-vie & de la bierre, le Miniſtère de Ruſſie

a cru devoir informer les Miniſtres des Puiſſan

ces Etrangeres, que Sa Majefté Impériale rem

» plie d'amour pour la juſtice, & de ſentimens

• d'eſtime & d'amitié pour le Roi & le Royaume

• de Suede, n'a pu apprendre cet incident qu'a

• vec beaucoup d'indignation. Pour donner au Ba

* ron de Greiffenheim une entiere ſatisfaction , Sa

39

:
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Majeſté a ordonné à ſon grand Maître des Cé

: rémonies, d'aller le trouver de ſa part, & de

lui marquer combien Elle étoit irritée d'un ac

: cident ſi fâcheux, & arrivé contre ſon in

tention. Dès le premier avis qu'elle a eu d'une

, entrepriſe auſſi témeraire, Elle a fait mander

» l'Officier qui a permis que l'on violât ainſi le

»: Droit des gens. Après avoir été interrogé, il

» a été mis aux arrêts, & envoyé devant le Sé

» nat : on inſtruit ſon procès, & on lui fera ſubis :

» la punition qu'il a méritée. »

#
>

DE WAR s o v 1 E, le 7 Avril 1752.

En conſéquence des ordres du Roi, les Ma.

giſtrats de Dantzicx ont nommé des Députés, pour

demander pardon à Sa Majeſté de leur déſobéiſſan

ce, Ils ſont de phus condamnés à payer une amen

de de quatre cens mille florins.

D E S T O K H o L M , le 2S Mars.

· La Charge de Préſident de la Chancellerie,

vacante par la démiſſion du Comte de Teſſin, a

été donnée , ainſi qu'on s'y étoit attendu, au Ba

ron de Hopxen, Sénateur. Le Baron Ulrich de

Scheffer vient d'être nommé pour remplacer le Ba

ron ſon frere en qualité de Miniſtre Plénipoten
tiaire du Roi à la Cour de France.

Les Etats ſe ſépareront dans le cours du mois

prochain. Le Comte de Teſſin ayant toujours été

plus occupé du ſoin de ſervir la Nation, que de

celui d'amaſſer des richeſſes, ils lui ont adjugé la

jouiſſance d'une terre , qui après ſa mort ſera re

verſible à la Couronne. -

On a Publié hier un Edit, par lequel il eſt ors

H ij
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donné aux Sujers de Sa Majeſté de ſe ſervir à l'avez

nir du nouveau ſtyle dans toutes les dattes Le Roi

a levé la défenſe qu'il avoit faite de laiſſer ſortir .

du Royaume les bois de charpente. Sa Majeſté a

réſolu d'établir une Ecole, pour former des Offi- .

ciers de Marine. -

· L'Amniſtie publiée le 26 Novembre 1751 ,s

jour du Couronnement de ſa Majeſté, n'a point

encore produit tout ſon effet. Pluſieurs Déſerteurs

retenus par la crainte d'être engagés de nouveau

dans le# , n'oſent rentrer dans le Royaume.

C'eſt pourquoi Sa Majeſté a fait publier un ſecond

Edit, par lequel Elle déclare à tous les Sujets de

ſes Etats, qui ſont dans le cas de l'Amniſtie, qu'en

revenant en Suede , non ſeulement ils ne ſeront

point punis, mais encore ils ſeront exemp:és du ?

ſervice militaire, & regardés comme les autres Su
jets libres de l'Etat. - •

On eſpére que l'article des Contributions ſera »

bientôt réglé , & que rien ne retardera la ſépa

ration des Etats.

DE CoPPENHAGUE, le 14 Avril 1752. .

- Le Traité de paix conclu avec la Regence de

Tunis a été appoité au Roi par le ſieur de Fonte

nay, Lieutenant de Vaiſleau, que le ſieur de Hoo

gland, Commandant de l'Eſcadre Danoiſe qui eſt

dans la Méditerranée, a dépêché à Sa Majeſté.

La Régence de Tripoli a fait auſſi la paix avec

le Dannemarck, & les Plenipotentiaires qui ont

ſigné le Traité pour le Roi , ſont les ſieurs Hame

zen & Smith.
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, A L L E M A G N E.

: D E V 1 E N N E, le 11 Avril.

1 L'Bmpereur & l'Impératrice Reine allerent voir

le 6 de ce mois la Manufacture de Porcelaine éta

blie nouvellement en cette Ville, & leurs Majeſtés

parurent contentes des ouvrages qui leur furent

préſentés.

Le Théatre François eſt tellement goûté dans

cette Cour, que leurs Majeſtés Impériales ont fait

verir de France une troupe de Comédiens.

On apprend par les Lettres de Conſtantinople,

que le ſieur Celſing, Miniſtre de Suede, a obtenu

de la Porte pour les Marchands de ſa Nation, &

pour les autres Luthériens qui négocient dans la

Valachie & dans la Moldavie, la permiſſion d'a

voir une Egliſe à Buchereſt, réſidence ordinaire

du Hoſpodar de Valachie.

D E B E R L 1N , le 23 Avril.

Les articles du mariage du Prince Henri avec

la Princeſſe Guillelmine , troiſiéme fille du Prince

Maximilien de Heſſe, ont été ſignés il y a quelques

jours Le Bourg de Swienemunde , ſi propre au

commerce par ſa fituation ſur un Bras de l'Oder ,

vient d'être érigé en vi le par le Roi , & Sa Ma

jeſté a accordé aux habitans pluſieurs priviléges

confidérables

Le Prince de Loos-Colvaren, Grand Maître de

la Maiſon du Roi, a pris congé de Sa Majeſté,

pour ſe rendre à Aix-la-Chapelie , où il doit pren

dre les eaux. La Reine Douairiere a mis la De-

moiſelle de Keeder , ſœur du Grand Maréchal de

la Cour, au nombre de ſes Demoiſelles d'Hon

H iij
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neur. On trouve dans les Montagnes de Chemnitz

un chêne pétrifié. Le Roi a ordonné de tirer ces

arbre, s'il eſt poſſible, dans ſon entier. .

Un Allemand, qui a été ci devant au ſervice

de Suede, a fait à Pirna ſur l'Elbe l'épreuve d'un

Bateau de ſon invention, qui ſe conduit par le

moyen de deux roues & d'un gouvernail , & qui

même dans le plus gros tems, eſt très-propre à la

navigation.

I T A Z 1 E. ·

D E R o M E , le 12 Avril.

On travaille à réparer les dommages cauſés pas
les inondations dans le Bolo nois. Les Chefs de la

Rébellion de Subbiaco ſont toujours ici dans les

priſons, & l'on inſtruit leur procés. Il y a eu piès

de Piperne un combat entre une Eſcouade de Sbir

res de campagne & douze Bandits, qu'el'e ſurprit

à table au milieu d'un champ. Le feu fut vif de

part & d'autre, mais le Capitaine des Sbirres ayant

été tué, l'avantage eſt demeuré aux Bandits.

La Sœur Marie-Colombe de Moricone , Fon

datrice d'un nouveau Monaſtère ſous la Régle de

S. François , fut adnºiſe le 15 de ce mois à l'Au

dience§ Pape. Cette Religieuſe partira inceſfam

ment pour Naples, où elle doit établir une Mai

ſon de ſon Inſtitut.

DE L 1 v o U R N E , le 16 Avril.

Il y a tout lieu d'eſpérer que le commerce de

eette Ville, qui languiſſoit depuis quelque tems,
va ſe ranimer. Les deux vaiſſeaux de Guerre Im

périaux, deſtinés à procurer la ſûreté de la navigº

*
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tion, ſont ſortis de ce Port. Comme les Vénitiens

· équippent une Eſcadre pour défendre aux Corſai

res l'entrée de leur Golfe, & que l'Eſcadre de Na

ples va croiſer juſqu'à la pointe de l'Iſle de Sardai

gne, les Barbareſques ſeront obligés de borner

leurs courſes aux côtes d'Afrique.

La différence & la multiplicité des Monnoyes

qui ont cours dans la Lombardie , & dont le prix

étoit devenu en quelque ſorte arbitraire, occa

ſionnant tous les jours pluſieurs abus très-préjudi

ciables, on vient de publier un Placard, par le

quel il eſt défendu ſous de très-rigoureuſes peines,

de recevoir & de donner aucunes eſpéces mon

noyées, ſur un autre pied que celui qui eſt fixé par

les Ordonnances & les Edits des Souverains.

D E G E N E s, le 3 Avril.

Les Electeurs, chargés de préſenter les ſujets

entre leſquels le Grand Conſeil devoit ſe déterini»

ner, s'étant enfin accordés ſur le choix des ſix Can«

didats, on procéda le 27 du mois dernier à l'Elec

tion d'un Doge, & le Marquis Eſtienne Domelli

ni eut la pluralité des ſuffrages. Auſſi tôt les Sé

nateurs allerent le prendre chez lui, & ils le con»

duiſirent au Palais Ducal, où il rtçut les coni

plimens des Miniſtres Etrangers & de toute la No

bleſſe.

Il s'éleva le premier de ce mois une ſi furienſe

tempête, que tous les Vaiſſeaux qui étoient ſur

la côte & même ceux qui étoient dans le Port,

coururent riſque de périr. ,s

Lorſqu'on alla annoncer au nouveau Doge ſon

Election, il employa les plus fortes inſtances, pour

engager le Conſeil à donner un autre Chef à la Ré

Publique. Il a perſiſté depuis dans la réſolution de

-
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ne point conſerver ſa dignité, & le 7 il fut remèt

tre aux Colléges un Memoire par lequel il les

Prioit de recevoir ſon abdication.

G R A N D E B R E TA G N E.

DE L o N D R E s, le 2o Avril.

Pendant l'abſence du Roi, la Cour s'aſſemblera

tous les Dimanches chez le Prince de Galles. Le

Parlement dans ſa derniere Seſſion a décidé que Sa

Majeſté, juſquà la Majorité de ce Prince, jouiroit

des revenus de la Principauté que le feu Prince de

Galles poſſedoit en Ecoſſe. Il eſt arrivé ce matin

de Hellevoet-Sluys un Courier, avec avis que le

† étoit débarqué le 1s à quatre heures après
Ill1(11,

Le Roi a créé le Lord Narth Guilford Comte de

la Grande-Bretagne , ſous le titre de Comte de

Guilford , & Sa Majeſté a nommé Chevalier Baro

net le ſieur Guillaume Gibbons, habitant de l'Iſle

de la Jamaïque. La nomination de l'Amiral Kno

wles au Gouvernement de cette Iſle faiſant vaquer

la place de Membre du Parlement pour Gatron,

cette place eſt ſollicitée par le ſieur Batteman, frere

du Lord de ce nom & Capitaine des Vaiſſeaux du

R oi.

On doit mettre inceſſamment quelques Vaiſ

ſeaux de Guerre en commiſſion. La Compagnie des

Indes Orientales fait armer en guerre le Vaiſſeau

le Gardien, commandé par le Capitaine James, &

elle ſe propoſe d'envoyer ce Bâtiment à Bombay,

Four y ſervir de Garde côte. Les Navires le Saily

Polly & l'Aventure , ont fait voile de Pool pour

Neuwfoundland. On a reçu avis que le Vaiſſeau

le Boſcawen étoit arrivé à Civita-Vecchia.
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Le Duc de Mirepoix, Ambaſſadeur du Roi de

Hrance, & le Général Wall, qui eſt revêtu du mê

me caractère de la part de ſa Majeſté Catholique,

ſont parris, l'un pour Paris, l'autre pour Madrid,

P R O V 1 NC E S - U N I E S.

DE LA HAY E, le 14 Avril.

Dans le mois de Novembre dernier, le ſieur

Van-Hellen , chargé des affaires du Roi de Pruſſe,

préſenta aux Etats Généraux un Memoire, par

lequel Sa Majeſté Pruſſienne, en leur donnant part

de l'établiſſement de la Compagnie d'Embden,

demandoit que leurs§ ne miſſent

aucun obſtacle au commerce de cette Compagnie,

& que ſes Vaiſſeaux munis du Pavillon & des Paſſe

† de Pruſſe , fuſſent traités amicalement , &

ecouru , par les Sujets de la Republique , lorſque

les circonſtances pourroient l'exiger. Les Direc

teurs de la Compagnie des Indes Orientales ayant

donné leur avis ſur ce Memoire , ainfi qu'ils en

avoient été requis par les Etats Généraux , leurs

Hautes-Puiſſances ont répondu au ſieur Van-Hel

len, qu'ils ne ſe départiroient jamais de la réſolu

tion oû ils étoient de cultiver la bonne intelligen

ce & l'amitié qui ſubſiſtent entre le Roi de Pruſſe

& la République ; qu'en conſequence, il apporte

roient tous les ſoins imaginables, pour empècher

qu'il ne fût cauſé aucun dommage aux Sujets de Sa

Majeſté Pruſſienne, auſquels on accorderoit, de

la même maniere qu'on l'accorde à ceux des autres

Puiſſances, la liberté de commercer dans les Ports

qui ſont ouverts à toutes les Nations , qu'on déſi

1eroit ſeulement qu'ils s'abſtinſſent de faire le

H y
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· commerce dans les Ports, où la Compagnie Hol

landoiſe des Indes orientales jouit ſeule de ce pri

vilège ; que cependant l'intention de leurs Hautes

'uiſlances n'ayant jamais été de refuſer l'entrée,

niême de ces Ports, aux Vaiſſeaux des Nations

Amies, lorſque par la tempête ou par quelques

autres cas imprévus ils ſont dans l'obligation d'y

rélâcher pour ſe radouber ou pour prendre des ra

fraîchiſſemens, elles y recevroient toujours amia

blement ceux des Sujets du Roi de Pruſſe, & elles

leur feroient donner tous les ſecours dont ils au -

roient beſoin ; qu'en même tems elles ne pou

· voient ſe diſpenſer de remettre ſous les yeux de ce .

Prince le droit qui a été donné à la Compagnie

Hollandoiſe de commercer aux Indes, privative

ment à tous les Sujets de l'Etat, qui ne ſont point

employés au ſervice de cette Compagnie , ſoit

qu'ils ſoient actuellement ou qu'ils ayent éte pré

cédemment Sujets de la République , qu'il a été

décerné des châtimens très-ſevères contre les per

ſonnes qui, ayant été au ſervice de cette Compa

gnie , prennent part & s'intereſſent dans les Com

pagnies Etrangeres ;que leurs Hautes - Puiſſances

ne peuvent faire moins que de maintenir la ſuſdite

Compagnie dans la poſſeſſion de ce droit, & qu'el

les attendent de la prudence & de l'équité de Sa

MajeſtéPruſſienne qu'elle ne permettra point à des

perſonnes, qui ſeront dans le cas ſuſdit, de paſſer

aux Indes pour y commercer.

g#2
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Nouvelles de la Cour , de Paris, &c.

L† de la Reine n'a point en de ſui

te, mais les Médecins ont jugé à propos de

faire prendre médecine par précaution à Sa Majeſté

le 13 Avril dernier.

- Le 14 le Roi arriva de Bellevûë à Trianon. Sa

Majeſté prit le divertiſſement de la chaſſe du Vol,

& revint enſuite à Verſailles. - *

: On célebra le même jour dans le Collége, fondé

en cette Ville par le feu Duc d'Orleans, un Ser

vice ſolemnel pour le repos de l'ame de ce Prince.

M. Jomard , Curé de l'Egliſe de la Paroiſſe du

,Château , & Principal de ce Collége , y officia.

L'Oraiſon funébre fut prononcée par M. le Moi

: ne, un des Profeſſeurs du même Collége, & ces

, paroles de l'Eccléſiaſte, Vidi cunfta qua fiunt ſub

, Sole, & ecce univerſa vanitas & affliéiio Spiritus,

· ſervirent de Texte à l'Orateur. Il peignit le feu

: Duc d'Orléans, tel qu'étoit ce Prince, c'eſt-à-dire,

vrayement détaché du monde, & vrayement atta

ché à Jeſus-Chriſt. -

Le Roi & la Reine accompagnés de Monſei

gneur le Dauphin , de Madame la Dauphine &

de Meſdames de France, afſiſterent le 15 à la Meſ

ſe de Requiem, pendant laquelle le De profundis fut

· chanté par la Muſique , pour l'Anniverſaire de

Monſeigneur le Dauphin, Ayeul du Roi.

Leurs Majeſtés accompagnées comme la veille,

entendirent le 16 les Vêpres & le Salut, chantés

Par les Miſſionnaires.

H vj
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Le 17 le Roi après avoir chaſſé dans la Forêt de

Saint Germain , partit pour Choiſy , oû Monſei

gneur le Dauphin & Madame la Dauphine alle

rent le 19 voir Sa Majeſté. -

M. Sénac de la Faculté de Médecine de Mont

pellier, l'un des Médecins Conſultans du Roi , &

Premier Médecin du Duc d'Orléans, a été choiſi

par Sa Majeſté, pour remplir la place de ſon Pre

mier Médecin, vacante par la mort de Monſieur

Chicoyneau. - t - e

M. François Chicoyneau, Premier Médecin

du Roi , Sur-Intendant des Eaux Minérales & Mé

dicinales de France, Chancellier de la Faculté de

Médecine en l'Univerſité de Montpellier, & Aſſo

cié libre de l'Académie Royale des Sciences , eſt

mort à Verſailles le 14, dans la quatre-vingt ſixié

me année de ſon âge.

Le Vaiſſeau le Puyzieulx, attendu depuis long

tems par la Compagnie des Indes, mouillla le 1e

de ce mois ſous Grouais près du Port de l'Orient.

Ce Bâtiment qui vient de la Chine , étoit parti de

l'Iſle de France le 19 Mars de l'année derniere,

pour revenir en Europe ; mais à la hauteur du Ca

de Bonne-Eſpérance une voye d'eau conſidérable

ſe déclara à bord, & il fut obligé de retourner à

l'Iſle de France. Il y arriva le 11 Mai , & il en

remit à la voile le 6 Décembre. Lors de ſon ſecond

départ, les Vaiſſeaux l'Achille & le Rouillé, venant

de Pondichery, étoient entrés de relâche dans la

principale Rade de l'Iſle, & ils devoient appareil

ler peu de jours après, pour continuer leur route

vers la France. La carguaiſon du Vaiſſeau le Puy

zieulx conſiſte en Thé& autres marchandiſes de la

Chine.

Selon les avis reçus de Cadix , les Vaiſſeaux de

Regiſtre la Notre-Dame de l'Eſpérance & le Saint
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Michel, ont fait voile ſous l'Eſcorte de deux Vaiſ

ſeaux de guerre , l'un pour la Vera-Cruz, & l'au"

tre pour Buenos Ayres. Un autre Vaiſleau de Re

giſtre deftiné pour la Vera Cruz, eſt parri de Ca

dix le 19 Mars dernier, & il devoit aller de con

ſerve juſqu'aux Iſles Canaries, avec deux Navi

res de la Compagnie des Indes Orientales, éta

blie en Suede.

On a trouvé en Auvergne dans une terre du fieur

de la Borde, frere du Fermier Général, un Faucon

mort , ayant à un pied un anneau, ſur lequel

étoient gravés ces caractères; C M. Z B. 1748.

N°. 7O. · · · · - •- +

Le 2o les Actions de la Compagnie des Indes

étoient à dix-huit cens ſoixante livres ; les Billets

de la Premiere Lotterie Royale à ſix cens quatre

vingt, & ceux de la Seconde à fix cens trente.

Le même jour la Reine entendit dansla Chapelle

du Château la Meſſe de Requiem, pendant laquelle

le De profundis fit chanté par la Muſique , pour

l'Anniverſaire de Madame la Dauphine, Ayeule

du Roi. -

Le 22 le Roi revint du Château de Choiſy, d'où

Monſeigneur le Dauphin & Madame la Dauphine

étoient arrivés le même jour à trois heures du

matin.

Sa Majeſté tint le lendemain Conſeil d'Etat, &

Conſeil des Dépêches.

Le 24 le Roi partit pour aller paſſer quelques

jours à Bellevûë.

L Académie Royale des Sciences, dans ſon Aſ

"ſembiée publique d'après la quinzaine de Pâques

de l'année 1754 , d l vrera le premier des deux

Prix fondés par feu M. Rouillé de Meſlay , Conſeil

ler au Parlement, & elle propoſe pour ſujet, La

Théorie des inégalités que les Planétes peuvent cauſer
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aumouvez ent de la Terre.Ce Prix eſt de deux mil

le cinq cens livres. Les Savans de toutes les Na

- tions, même les Aſſociés Etrangers de l'Acadé

mie, ſeront admis à travailler ſur le ſujet donné.

On invite les perſonnes qui compoſeront, à écrire

en François ou en Latin, mais on ne leur en impoſe

pas la loi : elles auront la liberté d'employer telle

langue qu'elles voudront, & l'on fera traduire leurs

Ouvrages. Les Mémoires deſtinés à concourir, ne

ſeront reçusque juſqu'au premier Septembre 1753

excluſivement. M. Euler , qui vient de remporter

le Prix de cette année, avoit déja remporte celui

de 1748, pour lequell'Académie avoit donné le mê

me ſujet qu'elle a propoſé pour la préſente année

17 52. Malgré les éloges dont l Ouvrage de ce Sa

vant étoit digne, l' Académie jugea qu'un ſujet

auſſi intereſſant pour l'Aſtronomie & pour la Phy

ſique céleſte, que l'eſt une Théorie propre à ex

: pliquer les dérangemens que Saturne & Jupiter ſe

cauſent mutueilement , ſembloit avoir beſoin d'être

encore plus approfondi. Par cette raiſon , elle ſe

détermina à propoſer de nouveau le même ſujet

pour le prix de 175o. Peu ſatisfaite des Mémoires

qu'elle reçut alors, & dont cependant quelques

uns faiſoient honneur à leurs Auteurs, elle crut

devoir remettre ce Piix à une autre année. L'A

- cadéinie a eu lieu de s'applaudir de ce délai. Elle

a trouvé pluſieurs excellentes recherches & une

intelligence ſupérieure dans la Diſſertation de M.

Euler , & dans celle qui a pour deviſe Ira olim,

munc turbat amor natumquepatremque. Néanmoins

il a paru à l'Académie , que les Auteurs n'avoient

pas encore rempli ſuffiſamment l'objet de la queſ

tion. Non , ſeulement leurs Théories demandent

d'être perfectionnées à pluſieurs égards, mais ils

" ont trop négligé de comparer le réſultat de leurs
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· ealculs avec les obſervations des deux Planétes,

& ce travail étoit d'autant plus indiſpenſable, que

les Aſtronomes depuis environ deux cens ans ont

publié un grand nombre de ces obſervations.

Le 23 M.d'Hozier, Juge d'armes de France, &M.

d'Hozier de Sérigny , ſon fils, qui a la ſurvivance

de cette place , ptéſenterent à leurs Majeſtés, ainſi

qu'à Monſeigneur le Dauphin, l2 continuatioa

du Nobiliaire de France, publié ſous le Titre d'Ar

, morial Général. . |

Les Navires le Conſtant , le Sans pareil, & le

· Brillant , ont débarqué à Granville une grande

quantité de Morues de Terre-neuve. Il eſt arrivé

à Cette deux Batimens Anglois chargés de grains.

Le 27 les Actions de la Compagnie des Indes

étoient à dix-huit cens ſoixante-quinze livres ; les

| Billets de la Premiere Loterie Royale à fix cens

quatre-vingt-une, ceux de la Seconde à ſix cens

vingt huit. -

Le même jour les Religieuſes Capucines de la

rue neuve des Petits-Champs firent célebrer un

Service ſolemnel pour le repos de l'ame de Mada

me Henriette. L'Oraiſon funébre fut prononcée

par le Pere Hubert Capucin , qui prit pour Texte

ces paroles de l'Evangile de Saint Luc , Flekant

omnes & plangebant illam. At ille dixit, nolite flere.

Non eſt mortua Puella, ſed dormit : Tous pleuroient

ſa mort & le Sauveur leur dit : Ne pleurez point.

Cette jeune Fille n'eſt point morte, mais elle dort.

Le Pere Hubert à la fin de ſon Exorde, établit le

Plan & la Diviſion de ſon Diſcours, ce La douceur

· » du caractere de Madame Henriette, dans le ſein

» des Grandeurs, fut autrefois le ſujet de notre

» joie , & elle eſt aujourd'hui la matiere de nos

» regrets. La ſolidité des vertus de cette Piinceſſe,

» dans la tendreſſe de l'âge, avoit excité notre ad
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» mitation, & elle devient aujourd'hui le fonde

» ment de nos eſpérances. »

Il y eut auſſi le 2 1 du même mois au Séminaire

de la Sainte-Famille, nommé des Trente-trois, un

Service pour le feu Duc d'Orleans. Ce Séminaire

fondé par la Reine Anne d'Aurriche pour trente

trois jeunes Eccléfiaſtiques , qui y ſont logés &

entretenus pendant le cours de leur 2uinquennium,

& dont les places ſe donnent au concours, ſe trou

voit fort oberé par la néceſſité où l'on avoit été

d'en reconſtruire les Bâtimens, qui tomboient en

ruine. Le feu Duc d'Orleans a legué ſoixante-trois

mille livres, pour acquitter les dettes de cette Mai

ſon. -

Le 28 le Roi revint du Château de Bellevûe.

Leurs Majeftés, accompagnées de Monſeigneur

le Dauphin , de Madame la Dauphine & de Mef.

dames de France, aſſiſterent le 3o aux Vêpres &

au Salut dans la Chapelle du Château. -

Madame la Dauphine communia le même jour

par les mains de l'Abbé de Poudens, ſon Aumô

nier en Quartier.

Le premier Mai, le Roi alla dîner à Trianon,

& prit enſuite le divertiſſement de la Chaſſe du

Vol. - - -

Don Ricardo Wall , Ambaſſadeur du Roi d'Eſ.

pagne auprès de Sa Majeſté Britannique , lequel

retourne pour quelque tems à Madrid , arriva à

Verſailles de Londres , à la fin du n1ois d Avril

dernier , & il eut le 2 de ce 1mois , une audience

particulierc du Roi , à laquelle il fut conduit,

ainſi qu'à celles de la Reine, de Monſeigneur le

Dauphin , de Madame la Dauphine, de Monſei

gneur le Duc de Bourgogne, de Madame, & de

Meſdames de France, par le Marquis de Verneuil,

Introductcut des Ambaſſadeurs.
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Le même jour le Roi ſe rendit à Marly, oû la

· Reine, Monſeigneur le Dauphin, Madame la Dau

phine , & Meſdames de France, allerént le lende

main joindre Sa Majeſté.

Le Roi a nommé le Duc de Duras ſon Ambaſſa

deur ordinaire à la Cour d'Eſpagne. #

Sa Majeſté a accordé le Gouvernement de la

Ville d'Autun au Marquis de Ganay , Colonel en
ſecond du Regiment d'Infanterie de Forez. - •

Quelques Gazettes Etrangeres ſe ſont trompées,

en annonçant que M. Mildmay, l'un des Com

miſſaires qui ſont à Paris de la part du Roi de la

· Grande Bretagne, pour le Réglement des Limi

tes en Amérique , avoit demandé & obtenu ſon

rappel. C'eſt M Shirley, ſon Collegue, qui re

tourne à Londtes, & qui doit être remplacé par

M. de Cofne, Sécretaire d'Ambaſſade.

L'Académie Royale de Chirurgie a élu en qua

lité d'Aſſocié Étranger M. de Haller , de la So

-ciété Royale de Londres, premier Profeffeur en

Médecine & en Anatomie à Gottingue, Préfident

de l'Académie des Sciences établie dans la même

Ville, & premier Médecin du Roi de la Grand

Bretagne dans l'Electorat d'Hanover. -

Les Navires le Saint Pierre, le Prince noir , le

Marquis de la Enſenada , le Duc de Huefcar, & la

Marie-Louiſe Douairiere de Naſſau, ſont arrivés au

Havre de-Grace, les deux premiers de la Marti

nique, le troiſiéme & le quatriéme de Bilbao, &

le dernier d'Alicanre. On a reçu avis que le Bâti

ment l'.Aimable Jeanne avoit fait voile de la M4r

#inique, pour revenir en France , mais qu'il avoit

f# une voye d'eau, qui l'a obligé de relâcher à

à Guadeloupe, pour ſe radouber. Selon les lettres

de Bordeaux, on y eſt fort inquiet d'un autre Bâ

timent nommé la Roſe, qui depuis près de trois
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mois eſt parti d'Angleterre. . ^

Le 4 , les Actions de la Compagnie des Indes

étoient à dix-huit eens ſoixante - dix livres : Les

Billets de la Premiere Loterie Royale , à fix cens

quatre-vingt quatre, & ceux de la Seconde à ſix

cens vingt-huit. :

Ali Effendi, Envoyé de Tripoli, eſt arrivé e

cette Ville, accompagné de M. de Fiennes, Sé

• cretaite Interpréte du Roi. |

Les Chevaliers de l'Ordre de Saint Michel tin

rent le 8 de ce mois au grand Convent des Reli

gieux de l'Obſervance un Chapitre, auquelle Mar

uis de Saſſenage, Chevalier des Ordres du Roi,

préſida en qualité de Commiſſaire de Sa Majeſté.

Le 9, l'Ordre Royal, Militaire & Hoſpitalier,

de Notre-Dame de Mont-Carmel & de Saint-La

zare de Jérnſalem, a fait célébrer dans l'Egliſe des

Carmes-Billettes un Service pour le repos de l'a

me du feu Duc d'Orléans. L'Egliſe étoit tendue

de noir juſqu'à la voûte, & éclairée avec une ex

trême magnificence. Tous les Chevaliers , Cha

pelains & Fieres Servans d'Armes, de l'Ordre,

aſſiſterent à cette cérémonie, ainſi qu'un grand

nombre de perſonnes de diſtinction. . .. -

L'expoſition des ouvrages des Peintres de l'A

cºdéinie de Saint Luc, s'eſt ſaite cette année à l'Ar

- ſenal dans une Salle de la Cour du Grand Maître,

& elle a commencé le 15. . | .

On a publié de nouveau une Déclaration du

Roi , donnée en 172s, laquelle porte défenſe à

· tous Couriers ordinaires, de ſe charger dans leurs

voyages d'aucunes eſpeces & matieres d'Or &

d'Argent, à peine de neuf ans de Galeres , & aux

Particuliers , de leur en remettre, à peine de con

fiſcation deſdites eſpeces ou matieres , & d'une

amende du double de leur valeur. .. , , , ;
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Par les lettres venues ſur le vaiſſeau l' Achille ,

parti de Pontichery vers le milieu d'Octobre 175 1,

on a appris les nouvelles ſuivantes. Idayet-Modi

xan-Mouzaferſingue étant en marche pour aller .

prendre poſſeſſion de ſes Etats; les Patanes, un des

Peuples ſes Alliés, pillerent une partie de ſon équi

page & de ſes Bagages, & non contens de cette

inſulte, ils parurent vouloir abandonner tout à

fait ſon parti, & quitter l'Armée. Le Nabab fon

dit ſur eux , pour en tirer vengeance ; mais dans

la mêlée il fut atteint d'une fléche, qui le fit tom

ber ſans vie de deſſus ſon Elephant. Les François

qui accompagnoient ce malheureux Prince pour

le ſoûtenir au beſoin, appercevant du déſordre dans

ſes troupes, attaquerent les Patanes, & ceux-ci

s'étant bientôt débandés, prirent la fuite.Auſſitôt

que la nouvelle de la mort de† fut

répandue, tous les Chefs des Alliés ſe raſſemble

rent , & ſentant de quelle importance il étoit de

ne pas laiſſer long-tems ſans maître une Armée ſi

nombreuſe & compoſée de tant de différentes Na

tions, ils ſe réunirent tous en faveur des#

hametxan - Bahadour - Salabetzingue, frere de

Nazerzingue. Il fut préféré au fils de Mouzafer

ſingue, parce que le jeune Prince eſt âgé ſeule

ment de trois ou quatre ans, mais on a aſſuré une,

forte penſion pour cet Enfant & pour ſa Mere , &

on leur a aſſigné un Domaine fort étendu, Lorſque

le nouveau Nabab-Salabet-zingue eût été reconnu

par toute l'Armée, il envoya chercher Monſieur

de Buſſy, Commandant du Détachement des trou

pes Françoiſes, & l'ayant fait aſſeoir entre lui &

ſes freres, il lui demanda l'amitié des François :

il lui dit qu'il confirmoit toutes les donations que

ſon Prédeceſſeur leuravoit faites , & il ajoûta que

rien ne borneroit l'étendue de ſa reconnoiſſance «



, 26 MERCURE DE FRANCE.

ſi les François vouloient l'accompagner juſques

dans ſes Etats, ainſi qu'ils y étoient diſpoſés pour

Mouzaferſingue.Comme il n'y avoit point de parti

plus avantageux à prendre que d'entrer dans les

vûes du nouveau Nabab, on ſe mft en marche pour

le ſuivre. Pendant la route il envoya à Pondichery

les Paravanas, ( Titres de propriété) de Mazul-

patam, de ſes dépendances, & de l'Iſle de Divi,

qui avoient été concédés par ſon Prédeceſſeur. Le

Gouverneur du Fort de Canoul, ( ſitué ſur le che

min de Pondichery à Golconde) voulut faire quel

que réſiſtance ; mais un petit nombre de François ,

commandés par M. le Normand & de Kerjean ,

emporta le Fort d'aſſaut. Quelques jours après

cette expédition , on reçut avis qu'un Chef des

Marattes, nommé Bajiro, à la tête de vingt cinq

mille hommes, ſe préparoit à attaquer Salaber

2ingue. Toutes ces menaces qui ne tendoient qu'à

tirer une ſomme conſidérable du Nabab , s'éva

nouirent à l'approche de l'Armée. Ramdes Pen

det, premier Miniſtre de Mouzaferſingue, & qui

avoit paſſé en cette qualité auprès du nouveau Prin

ne, fut chargé d aller traiter avec Bajiro, & il y

réuſſit ſi bien, que celui ci demanda l'amitié du

Nabab & des François. Ce fut vers le milieu d'A

vril 125 1 , que Salabetzingue , dont l'Armée ſe

groſſiſſoit tous les jours par la jonction de ſes Alliés,

entra dans Ederabat , grande Ville nouvellement

bâtie, qui eſt maintenant Capitale du Royaume

de Golconde , l'ancienne Ville n'étant pius aujour

d'hui qu'un ſimple Château ou Fortereſſe Sala

betzingue y renouvella aux† toutes les

marques d'eſtime & de reconnoiſſance qu'il leur

avoit déja données. Après un ſéjour de près d'un

mois dans Ederabat , le Nabab avec le Détache

ment des troupes Françoiſes s'achemina du côté
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d'Aurengabad . Capitale du Royaume de ce nom.

Erry allant, il reçut de la Cour de Dehiy le Fir

man du Grand Mogol, qui lui donnoit toute au

torité ſur le Dekan. Dans cette marche, les Fran

çois n'ont perdu, par maladie ou par déſertion ,

que quinze hommes, & n'en ont eû que trois de

tués.

. Outre l'Achille, la Compagnie des Indes rece

vra cette année de la côte de Coromandel trois

fortes carguaiſons. Au départ de ce Vaiſſeau, les

François faiſoient le ſiége de Trichenapaly, la

ſeule Place qui tînt encore pour la famille d'Ana

verdixan contre Chan daſaeb , Nabab d'Arcatte.

: Le 11 les Actions de la Compagnie des Indes

étoient à dix-huit cens ſoixante-cinq livres, les Bil

lets de la Premiere Lotterie Royale à ſix cens ſoi

xante-douze; ceux de la Seconde à ſix cens vingt

deux.

Le Roi a gratifié le ſieur de Chaſſé d'une Char

ge de Muſicien de ſa Chambre vacante par la mort

du fieur d'Angerville. Il y avoit long-tems que Sa

Majeſté n'avoit fait don d'aucune de ces Charges,

parce que les Titulaires avoient tous des Survivan

ciers.Le Public toujours charmé d'apprendre qu'on

accorde des recompenſes aux talens ſuperieurs a

partagé à cette occaſion la joie d'un Acteur qu'il

n'a jamais ceſé d'applaudir.

\
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Le Roi a nommé à l'Evêché d'Arras l'Abbé de

Bonneguiſe, vicaire Général de l'Archevêché de

Cambray, & Aumonier de Madame la Dauphine.

Sa Majeſté a donné l'Abbaye de Charlieu, Or

dre de Cîteaux, Diocèſe de Beſançon, à l'Abbé

de Raigecours , un de ſes Aumôniers ; celle de

Saint Aubin-des-Bois , même Ordre, Diocèſe de

Saint Brieux , à l'Abbé Talhouet de Bonamour ,

Vicaire Général de l'Evêché de Rennes; l'Abbaye

Réguliere & Elective d'Hennin-Liétatd , Ordre

de Saint Auguſtin , & Diocèſe d'Arras, à Dom

Dapuril, Religieux du même Ordre ; celle de la

Perine, Ordre de Cîteaux, Diocèſe du Mans, à la

Dame de Girard de la Chaume, & le Prieuré de

Bruis & Montmorin , Diocèſe de Gap, à l'Abbé

Chalvet de Maubec, Vicaire Général de l'Evêché

de Grenoble.

· Dom Nicolas Bonet, de l'Ordre de clugny, a

été nommé par le Roi à l'Abbaye Réguliere de

Saint Waaſt de Moreuil, ancienne Obſervance de

l'Ordre de Saint Benoît , Diocèſe d'Amiens , Va

cante par la démiſſion de Dom Bertier.

L'Abbé d'Ericard a obtenu la place de Clerc

Ordinaire de la Chapelle & de l'Oratoire du Roi,

vacante par la mort de l'Abbé Pernot. -

•S2e
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C E R E M O N I A L,

Obſervé à l'Entrée publique de M. le Mara

quis d'Hautefort , Ambaſſadeur de Fran

ce dans Vienne, le 9 Avril 1752.

M Onſieur PAmbaſſadeur ayant envoyé le 29

Mars 1752 , ſon Maître de Chambre chez

le Prince de Licſteinchtein, Grand Maréchal de

la Cour Impériale pour lui notifier qu'il ſeroit en

état de faire ſon entrée publique le Dimanche »

du mois ſuivant, ſi ce jour pouvoit être agréable à

Leurs Majeſtés Impériales, & ce Prince en ayant

rendu compte à Leurs Majeſtés & informé M.

l'Ambaſſadeur de leur conſentement, ce Miniſtre

en envoya donner part au Nonce de Sa Sainteté

à l'Ambaſſadeur de Veniſe & à l'Archevêque de
Vienne.

Le Grand Maréchal en fit avertir les Miniſtres

de Conférence, les Conſeillers d'Etat & les Cham
bellans, , •

Vers les trois heures après midi du jour fixé, M:

l'Ambaſſadeur fut joindre ſa ſuite à la Maiſon du

Prince de Schwartzenberg, ſituée hors de la ville

au quartier de Reinveget, lieu de l'aſſemblée.

· Les Gentilshommes du Nonce, de l'Ambaſſa

deur de Veniſe , & de l'Archevêque de Vienne y

arriverent peu après dans des Caroſſes à ſix che

vaux. Ils s'acquitterent tous ſéparément auprès de

M. l'Ambaſſadeur , des complimens accoutumés,
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en ajoûtant qu'ils étoient venus pour lui faire

cortége. . - -

, A quatre heures il arriva un Fourrier de l'Em-.

pereur qui donna avis au Maître de Chambre de

Son Excellence, que le Grand Maréchal étoit par

ti dans les Caroſles de Leuis Majeſtés Imperiales

pour le venir prendre, afin de donner le tems de

tout diſpoſer pour ſa 1é. eption , peu après vint un

autre Fourrier pour avertir,que le Grand Maréchal

étoit en chemin, & lorſqu'il fut à peu de diſtance

de la Maiſon, un tro ſiéme Fourrier de l'Empe

reur entra pour annoncer que le Grand Maréchal

étoit au moment d'arriver. Auſſi-têt M. l'Ambaſ

ſadeur précédé de ſon Sécretaire d'Ambaſſade, de

ſon Maître de Chambre, de ſes Gentilshommes,

& de ceux du Nonce, de l'Ambaſſadeur de Veniſe,

& de l'Archevêque, & ſuivi de ſes Pages, fut le

recevoir à trois pas du Caroſſe, il lui donna la

main auſſi-tôt qu'il en fut deſcendu, & le condui

ſit dans le même ordre, & ſuivi d'un Echanſor de

l'Empereur, qui l'avoit accompagné dans la Salle

préparée pour ſa réception.

Pendant les complimens & la diſtribution des

rafraîchiſſemens, qu'il eſt d'uſage de préſenter,

les Caroſſes des Miniſtres, dés Conſeillers d'Etat

& des Chambcllans qui étoient venus pour faire

cortége, prirent leur rang , & quand tout fut prêt

pour la marche, & que l'un des Fourriers de la .

Cour eu eut donné avis au Maître de Chambre ,

celui-ci en avertit le Grand Maréchal qui dit à

M l'Ambaſſadeur qu'il étoit le maître de partir.

- Ils ſortirent de la Salie précedés comme aupa

ravant, & le Grand Maréchal gardant la droite

juſqu'au premier Caroſſe de la Cour , alors le

Grand Maréchal propoſa à M. l'Ambaſſadeur d'y

monter, Son Excellence y entra le premier & ſe

Im1E
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mit dans le fond & le Grand Maréchal vis-à-vis de

lui ſur le devant. -

Déja les Caroſſes des Miniſtres, des Conſeil

lers d'Etat & des Chambellans tous attelés de 6

chevaux & au nombre de 45 étoient en marche,

chacun ſuivant leur rang, les Officiers de ceux

à qui ils appartenoient les rempliſloient, & deux

Laquais de la Livrée des Maîtres étoient aux Por

t16TeS.

Un Caroſſe du Grand Maître de la Cour à ſiz

chevaux ſuivoit rempli de ſes Officiers, & ayant

des Heiduques aux Portieres.

Enſuite marchoient quatre Fourriers de i'Empe
zeur à Cheval & en uniforme.

Après eux le ſecond Caroſſe de Cour, dans le

vuei etoit le Sécretaire d'Ambafiade, ayant à ſa

gauche le Maître de Chambre de M l'Ambaſſadeurs

& ſur le devant étoit un Eahanſon de l'Empereur

chargéd'en faire les honneurs; aux côtés de ce Ca

roſſe marchoient deux Laquais à la Livrée de l'E

chanſon.

Les Coureurs & les Gens de Livrée du Grand

Maréchal, au nombre de douze, ſuivoient inumé

diatement deux à deux.

: Après eux venoient deux Suiſſes de M. l'Am

baſſadeur à cheval vêtus de la grande Livrée, leurs

habits étoient diſtingués de ceux des Valets de pied

par des paremens de velours cramoiſy, garnis de

brandebourg en argent plein ; leurs Baudriers

étoient couverts de larges galons d'argent ouvra

#& les vuides étoient remplis par desBroderies

e relief du même galon. -

Marchoient enſuite ſix Coureurs de M. l'Am

baffadeur vêtus de Damas verd galonné d'argent

ſur toutes les tailles, leurs trouſſes de Damas cra .

moiſy étoientbordées du même galon & au-deſſous
I, Vol. - l
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d'une frange d'argent, leurs écharpes de gros de

Tours vcrd étoient terminées par une pareille fran

ge , mais beaucoup plus longue ; ils portoient des

#onnets fort riches brodés en argent ſur velours

verd, avec les Armes de M. l'Ambaſſadeur ſur le

devant. - -

| vingt-quatre Valets de pieds ſuivoient deux à

deux en habits de Drap verd doublés de rouge ga

lonnés ſur toutes les tailles d'un double galon d'ar

gent très large mêlé de ſoye cramoiſy , les veſtes

de Drap d'écarlate galonnées d'un double galon

d'argent plein & feſtonné, les nœuds d'épaule

d'argent & ſoye cramoiſy, leurs chapeaux bordés

d'un large point d'Eſpagne d'argent & garnis de

plumets cramoiſy & blanc, & de cocardes de ru

bans de même couleur, ils portoient tous l'épée

au côté. -

: Le premier Caroſſe de Leurs Majeſtés Impéria

les, venoit enſuite. M. l'Ambaſſadeur en grand

babit de Gala en occupoit le fond, & le Grand

Maréchal le devant, tous deux étoient découverts.

Deux Valets de pied de l'Empereur marchoient

à chaque Portiere. -

Après ce Caroſſe ſuivoit ſeul le premier Ecuyer

de Monfieur l'Ambaſſadeur en habit de Drap écar

late galonné en or ſur toutes les tailles. Il montoit

un cheval d'Eſpagne blanc, couvert d'une très

riche Houſſe de pied de velours brodée d'or en re

lief& rélevée d'une crêpine d'or; le reſte de l'é

quipage à proportion. )

Ilétoit ſuivi par un ſecond Ecuyer vêtu de Drap

verd galonné d'or en agrémens montant un cheval

Iſabelle couvert d'une houſſe de pied de velours

bleu bordée d'argent en relief, non moins riche

que la précédente & entourée d'une longue crê

Pine d'argent. -

Après lui venoient les fix Pages de M. l'Amr
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taſſadeur montés ſur des chevaux gris de la plus

grande beauté & très - richement enharnachés .

leurs habits étoient de velours verd à paremens de

velours cramoiſy, garnis d'un large point d'Eſpa

ne très riche ſur toutes les tailles, leurs veſtes

#§ à fond d'argent brochées en ſoye à fleurs

naturelles, étoient bordées d'une crêpine argent

& ſoye aſſortie aux couleurs de l'étoffe, leurs

nœuds d'épaule cramoiſy & argent étoient bordés

d'une dentelle d'argent. · · · · · · | .

.. Un troiſiéme Ecuyer de M. l'Ambaſſadeur ſui

voit à quelque diſtance en habit de Drap verd ga

lônné comme le précedent , il montoit un cheval

noir dont la houſſe de pied étoit d'étoffe d'argent

couverte d'une broderie d'or de la plus grande

magnificence & entourée d'une crêpine d'argent

6& or. "- l : • . ' - • • · · · ·::

Après ce troifiéme Ecuyer marchoient ſix Pal»

eniers à pied ayant la Grande Livrée cramoiſy&

argent, conduiſant chacun un beau cheval d'Eſs

pagne ſuperbement enharnaché & couvert d'un

Caparaçon de velours verd richement brodé en

argent de relief avec les Armes de M. l'Ambaſſa«

deur entourées du Colier de l'Ordre. .. , , "

- A leur ſuite matchoient quatre Palfreniers à che»

val, vêtus comme ceux qui étoient à pied. .. ,

-- Le Caroſſe du Corps de M. l'Ambaſſadeur ve

noit enſuite traîné par ſix magnifiques chevaux dé

haras bai-bruns, leurs harnois enrichis de plaques

& boucles dorées d'or moulu, les treſſes, les hou,

pes, les cocardes & les ornemens de tête en or y

étoient parfaitement aſſortis , le dedans du Caroſſe

' étoit garni de velours cramoiſy , l'Impériale au

dedans étoit preſque entierement couverte d'une

broderie d'or en relief, & entourée d'une haute

srêpine d'or , chaque coinétoitºr # rideas

1]
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tbordé d'une frange d'or & arrêté par des treſſes

·d'or, terminées comme les cordons des glaces pae

des glands d'or. Les Couſſins & la§ du Co

cher étoient pareillement brodés & terminés par

•des crêpines d'or : l'Impériale au dehors couverte

develourscramoiſy étoit ſurmontée d'un baldaquin

doré d'une ſculpture très-recherchée, les paneaux

éteient remplis de très-belles Peintures , repré

ſentant différens ſujets relatifs à la paix & à l'ob

jet de l'Ambaſſade. · · · · · . !

: On remarquoit dans le paneau derriere le Doſ

fier, la paix remettant entre les maios de l'Et

rope une branche d'olivier, & des génies mettant

le feu à différentes Armures dont ils avoient fair

un amas. Dans le paneau au deſſous étoit peinte

Cerès aſſiſe ſur des gerbes de bled attentive aux

mouvemens de divers génies, qui lui préſentoient

des fruits de toutes eſpéces, tandis que d'autres

à l'écart en raflembloient de ceux qui paroiſſoiene

être tombés d'une corne d'abondance ; ſur le pa- .

neau de devant, on voyoit Mercure encourageant

le génie du commerce à ranimer ſes efforts, ce

.génie tenoit dans les mains une clef, & avoit à fes

cêtés un chien, ſymbole de l'induſtrie & de la fi

délité, au tour de lui des aniours occupés de tra

vaux qui caractériſent le commerce, & dans le

lointain étoit peinte une Mer couverte de Vaiſ
ſeaux. . ' - • rs

: Dans le paneau de la portiere à droite étoit pein

te la Déeſſe des Arts ſur un nuage & des génies à

fes pieds portant les emblêmes allégoriques de ces

mêmesArts. Dans les petits paneaux des côtés, des

génies occupés à deſſiner différens ſujets , er fin

dans le paneau de la portiere à gauche , on voyois

Apollon ſur des nuages la Lyre en main, & plus

bas les neuf Muſes déſignées par autant de Petite
4 "
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amours portant leurs attributs. Dans les petits pa

neaux du même côté, d'autres petits amours par

leſquels la Poëſie & l'Hiſtoire étoient ingénieuſe

ment caractériſées. -

, Après ce Caroſſe qui étoit vuide & aux cô:és

duquel marchoient quatre Valets de pied de M.

l'Anubaſſadeur, venoient, le Caroſſe de parade de

M. le Nouce, celui de M. l'Ambaſſadeur de Ver

niſe, & celui de Monſ l'Archevêque. Tous trois

tirés pat ſix chevaux & remplis par leurs Gentils

hommes, Avec des Valets de pied de leur livrée

aux portieres. . -

: Trois autres Caroſſes de M.l'Ambaſſadeur attelés

de même & remplis de les Gentilshommes & Sé

cretaires, venoient enſuite y ayant à chacun deux

garçons d'attelage en habits de Livrée. +

Le premier Caroſle étoit doublé de velours à ra

mages à fond d'or , & garni dans les coins de ri

deaux de damas verd bordés d'un galon d'or, &

arrêtés par des treſſes or & verd ; les couſſins &

la houſſe du Cocher de même étoffe, étoient bor

dés de deux iarges galons feſtonnés & d'une crê.

pine d'or, l'Impériale au dedans étoit entourée

d'une pareille crépine de la plus grande richeſſe,

& au dehors couverte de la même étoffe de velours .

à fond d'or & ſurmontée d'un riche Baldaquin de

Sculpture dorée, le même velours étoit répété eu

Peinture ſur tous les paneaux; les Dorures & le

Vernis qui le couvroient, rendoient ce Caroſſe d'un

brillant & d'une beauté finguliere, les bois du corps

& du trein étoient orpés de la Sculpture la mieux

finie, formant des guirlandes & des branches d'o

livier , il étoit trainé par ſix beaux chevaux pies

couverts de harnois verd & or, & d'ornemens de

crins & de têtes aſſortiſſans. -

Le deuxieme Caroſſe en forme de Caleche étoitt

- - I. iij
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argenté ſur un fond jaune ; les paneaux peints fui
le même fond en camayeu, repréſentoient des

jeux d'enfans, les uns occupés à former des cou

ronnes d'Olivier, & les autres ſe diſpoſant à les

diſtribuer. L'Impériale étoit couverte de velours

jaune brodée dans tout ſon pourtour d'une large

broderie d'argent en relief& décorée d'un Balda

quin de Sculpture argentée ſur le milieu. Ce Ca

1 oſſe étoit doublé d'un pareil velours, une crê

pine d'argent entouroit l'Impériale qui étoit bro

dée ainſi que les pentes du couſſin & de la houſſe

du Cocher d'une ſuperbe broderie de relief. Les

cordons des Glaces & les treſſes des rideaux étoient

en argent & ſoye jaune. Il étoit tiré par ſix che

vaux Danois noirs, leurs harnois de maroquin jau

ne étoient couverts de plaques & de boucles argen

tées & leurs ornemens de têtes & autres avoient le

même éclat, :

Le troiſiéme Caroſſe étoit doublé de velours

cramoiſy plein avecdes galons & crêpines d'or au

tour de l'Impériale, Les pentes des couſſins & de

la houſſe du Cocher étoient bordées d'un double

galon d'or feſtonné, Sur les paneaux à l'extérieur,

étoient peints différens ſujets tirés des Metamor

phoſes & adaptés à la Celémonie. Les harnois des

fix chevaux bais qui traînoient ce dernier Caroſſe

étoient de maroquin rouge orné de plaques &

boucles d'or moulu, avec treſſes, cocardes, cri

nieres & autres ornemens de têtes à l'avenaºt ,

ce qui rendoit cet attelage non moins magnifique

que les précédens. - - -

Après ce Caroſſe venoit le Maître d'Hôtel de

M. l'Ambaſſadeur ſuivi de dix Officiers de ſa Mat

ſon tous à cheval en habits uniformes de Drap verd,

& veſtes de Drap écarlate galonnées d'or. Leurs

thevaux étoient richement équipés.
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• Quatre Palfreniers à cheval vêtus comme les

precédens, fermoient la Marche. .

Ce fut dans cet ordre que partant vers les qua

trelheures &# demie de la Maiſon de Schwartzem

berg, on entra dans la Ville par la Porte de Ca

rinthie, on ſuivit d'abord la rue de ce nomjuſqu'à

la petite place du Stakeneiſen , on paſſa enſuite par

la grande Place du Graben , par la rue du Kol

marex qui fait face au Palais Impérial, delà on en

tra dans la rue appellée Herrengaſſen, & l'ayant

traverſée d'un bout à l'autre, on arriva ſur la Pla

ce des Ecoſſois, où eſt ſitué l'Hôtel. de M. l'Am

baſſadeur. - -

' Le Caroſſe de l'Empereur y étant entré , le

Grand Maréchal en deſcendit le premier & M.

l'Ambaſſadeur précédé de ſa Livrée, de ſes Gen»

tilshommes & Sécretaires, de ſon Maître de Cham

bre & de ſon Sécretaire d'Ambaſſade & ſuivi de

ſes Pages, le conduifit dans la Salle dn Dais, lui

donnant la main droite & la premiere Place. .. ,

Pendant cet inſtant de repos, le Caroſſe de

l'Empereur , & le ſeul Caroſſe du Corps de M.

l'Ambaſſadeur ſe rangerent dans la Cour de l'Hô

tel, & le deuxiéme Caroſſe de Cour & les trois

de M. l'Ambaſſadeur ſe tinrent à la Porte. Tous

les autres Caroſſes qui avoient fait cortége , s'en

retournerent chez eux,

Peu après le Grand Maréchal ptit congé & ſor

tit comme en entrant, accompagné de M. l'Am

baſſadeur & de ſa ſuite juſqu'au premier Caroſſe

de l'Empereur qui s'étoit rendu vis à vis le grand

eſcallier, un Valetde pied de Sa Majeſté Impériale

qui tenoit la portiere ouverte , ne la ferma qu'a

près qu'elle eut perdu de vûe M. l'Ambaſſadeur.

Auſſi tôt que Son Excellence fut rentrée dans

la Salle du Dais, les Gentilshommes du Nonce ,

I iiij
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de l'Ambaſſadeur de Veniſe, & de Monfeigneur

l'Archevêque , s'empreſſerent de lui aller faire des

complimens , il les fit aſſeoir ſur des chaiſes vis

à-vis de ſon fauteuil, après quoi ils ſe couvrirent
nn inſtant & enſuite ſe retirerent.

-

On leur avoit préſenté des rafraîchiſſemens à

l'arrivée dans l'Hôtel. Le ſoir il y eut un ambigu

fervi ſur une table de plus de trente couverts pour
les Gentilshommes & SécIetaires de Son Excel .

lence , & pour ceux du Nonce, de l'Anbaſſadeur

de Veniſe & de l'Archevêque.
- -

Il y eut pluſieurs autres tables pour les Gens

de Livrée des mêmes perſonnes.

· M. l'Ambaſſadeur envoya le ſoir mêmeſon Maî

tre de Chambre à la Cour pour ſjavoir de Leurs

Majeſtés fmpériales le jour & l'heure qu'il leur

plairoit l'admettre à leur Audience publique.

L'Empereur la fixa au ſur-lendemain Mardi à

midi, & l'Impératrice au même jour , immédiate

ment après celle de Sa Majeſté Impériale.

, L E T T R E

A l'Auteur du Mercure.

" [*A1 vu avec ſurpriſe, Monſieur, dans une feuil

le périodique M. de Voltaire accuſé de pla
13 t .

-

# y annonce au Public qu'un Madrigal fait

il y a dix ou douze ans par l'Auteur de la

Henriade pour la Princeſſe Huleric, aujourd'hui

Reine de Suede , eſt p1éciſément le même ,

qui fut adreſlé plus de dix ans auparavant par M

de la Mote, à une Piinceſſe du fang de France.,



Quoique très éloigné de ſoupçonner M. de

Voltaire d'un pareil larcin , je n'ai pu réſiſter à :

la curioſité d'éclaircir ce fait. On cite dans cette

feuille pour preuve de ce qu'on avance,un livre in- .

titulé Bibliotheque des Gens de Cour, tome premier » »

pag. 37o , oû le Madrigal en queſtion eſt attri

bué à M. de la Mote. De toutes les Editions qui :

ont été faites de ce livre, celle de 1746 eſt la ſeule

qui rapporte ces vers. L'Auteur de la Bibliothe--

que des Gens de Cour, ou ſon Editeur a été bien s

mal inſtruit. J'ai fait ce qu'il auroit du faire : j'ai s

rém onté juſques aux ſources. --

Le ſieur Prault chargé de l'Edition des œu--

vres de M. de la Mote, n'a rien qui reſſemble au !

Madrigal en queſtion. Je ne m'en ſuis pas tenu là. .

M. le Fevre , neveu de ce célébre Académicien , .

eſt dépoſitaire de tous ſes manuſcrits ; j'ai exa

miné chez lui avec la plus-grande exactitude tout :

ce qui compoſe ce recueil , tant ce qui doit être

imprimé., que ce qu'il a jugé à propos de réſerver. -

Jé puis vous aſsûrer que le Madrigal conteſté :

n'eft point dans le nombre des Poëſies de M. de

la Mote.

Peut on ceneevoir, Monfieur , que l'Auteur

des feuilles périodiques n'ait pas prisºdes informa

tions plus exactes, avant que de faire à M. de -

Voltaire un reproche ſemblable ? *

-

J'ai l'honneut d'être, &c. .

T y v
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| R E L AT I O N

Du Service Solemnel qui s'eſt fait dans l'E

gliſe des Barnabites du College de Mon

targis , le 23 Mars 1752 , pour le repos

de l'ame de feu Monſeigneur le Duc d'Or

leans. -

L E s Barnabites du College de Montargis, ce

lébrerent , le 23 Mars 1752 , un Service ſo

lemnel pour le repos de l'ame de feu S. A. S.

Monſeigneur le Duc d'Orleans. Toute leur Egli

- ſe, depuis la naiſſance des voûtes juſqu'au bas ,

étoit tendue de noir ſemé de larmes , coupé de

bandes d'hermines, terminé en haut d'un large

littre de drap noir chargé d'Ecuſſons aux armes du

Prince , & continué ſous la corniche, tout autour

de leur Egliſe. Des bords de la corniche pendoit
un feſton de même étoffe bordé d'un galon d'ar

gent. Les trente quatre pilaſtres qui partagent

| PEgliſe, étoient revêtus d'un marbre ſimulé , &

retraçoient au naturel les colomnes & les pilaſtres

de marbre noir qui forment le rétable de l'E

gliſe. - J

Au milieu de la nef s'élevoient à la hauteur

de quinze pieds quatre colomnes de marbre noir,

ayant leurs baſes & chapiteaux d'argent, dont la

friſe continuée & de pareil ornement formoit

un ceintre proportionné , & préſentoit quatre

faces égales , de vingt pieds de hauteur , &

de quatorze de large. Chaque colomne por

toit un vaſe d'or. A ſix pieds au deſſus des

ceintres étoit ſuſpendue •une couronne d'or ,
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de quatre pieds de diametre. Des bords de cette

courone partoient quatre ſupports d'or en deſ

ſous, & d'argent en deſſus, qui venoient ſe repo

ſer ſur le coin de chaque ceintre. Tout l'édifice

s'élevoit à la hauteur de vingt-ſept pieds, & laiſ

ſoit voir dans ſon enceinte un tombeau à l'antique

ſur ſix gradins de marbre noir ſimulé veiné d'or

& d'argent, & chargé ſur les quatre faces de

larges Ecuſſons, aux armes de la Maiſon d'Or -

leans Sur le bord du tombeau étoit poſée ſur un

carreau de deuil une couronne d'or couverte d'un

crêpe qui la laiſloit aiſément entrsvoir. Le-cein

tre de la grande couronne d'or , qui étoit ſuſ

pendue des voûtes à ſix pieds au deſſus des cein

tres étoit éclairée d'un magnifique luſtre qui tom

boit un peu plus bas , & répandoit ſur le tom

beau une abondante lumiere qu'augmentoient

quatre lampes d'argent garnies de bougies , &

attachées au milieu de chaque ceintre Cent cier

ges & pluſieurs luſtres de cryſtal bien illuminés

éclairoient le catafalque. Un grand nombre de lu

' mieres diſtribuées avec ordie dans l'étendue de

l'Egliſe, & poſées dans des luſtres dorés, & ſur

les pilaſtres dans des bras dorés rendoit le jour na

turel qu'on avoit exactement dérobé à tout le

vaiſſeau.

L'Egliſe des Barnabites, très-belle d'ailleurs ,

eſt ſpécialement décorée d'un ſuperbe retable ou

, Maître - Autel qu'on regarde comme un cheſ

d'œuvre, & qu'ils tiennent de la magnifique libé

- ralité de la Maiſon d'O, leans,ce Maître-Autel gar

, ni dé quatre groſſes colonnes de marbre noir & .

de huit pilaſtres auſſi de marbre noir coupées par

des pilaſtres de pierre d'une grande beauté, for

mant de lui même un point de vue en deuil , n'a

- voit beſoin pour en couvrir le magnifique tableau

- - · I vij "
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du milieu,que d'une piéce d'étoffe noire garnie d'u.

ne croix de ſatin blanc ſemé de larmes d'or. Ce ri

deau étoit chargé d'écuſſons herminés & relevés .

en boſſe d'or. L'Autel & le Sanctuaire , ainſi que

les deux Chapelles qu'il renferme , étoient illu

minés & parés par proportion au Catafalque & au

reſte de l'Egliſe. Le jour de la cérémonie , vers les

dix heures du matin les différens Corps les plus

diſtfngués de la Ville Séculiers & Réguliers qu'on

avoit invités en cérémonie , s'étant rendus dans

l'Egliſe des Barnabites , le Service commença ; la

Meſſe ſolemnelle ſut célébrée par le Supérieur du

College. -

| | Après l Evangile l'Oraiſon funebre fut pronon

cée par le Profeſſeur de k hétorique. Il choiſit pour

texte ces paroles de la Sageſſe : invocavi : & ve

nit in me ſpiritus ſapientia : prapoſui illam regnis &

ſedibus, & venerunt mihi bona c3 homeſtas per ma

mus illius.

L'Orateur trouvoit dans ſon texte ces deux di

viſions Le Duc d'Orleans s'eſt éloigné de la gran

deur pour chercher la ſageſſe , mais dans le ſein

de la ſageſſe il a trouvé la grandeur. L'Orateur

établit en ſous diviſion les preuves de ſa premiere

† Le Duc d'Orleans ſe vouant à la retraite

oin de la grandeur, s'anéantit devant Dieu par la

priere , s'éleva à lui par la méditation de # vé

rité, s'immola à lui par la pénitence. -

Dans ſa ſeconde partie ayant prouvé que la

grandeur relative aux hommes eſt fondée ſur l'u

tilité publique , il ajouta que la ſageſſe lui avoit

inſpiré cette eſpece de grandeur , qu'elle l'avoit

1endu grand dans l'abondance de ſes aumônes ,

· grand dans la diſtribution dc ſes aumônes, grand

dans la perpétuité de ſes aumônes. En finiſſant,l'O

1ateui expriine dans les termes lcs plus forts , les
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regrets& la reconnoiſſance du College de Mon

targis, ſpécialement dévoué à l'Auguſte Maiſon

d'Orleans. -

L'Oraiſon funebre achevée , en continua la .

Meſſe après laquelle ſe firent les abſoutes ordi- .

naires qui terminerent la cérémonie.

REAMARQUES. PARTICULIERE s..

Dans le Mercure du mois de Décembte dernier, .

page 178, où il eſt dit, que Paul Stuart de l'illuſ- .

tre Maiſon de ce nom en Ecoſſe, avoit pour ayeule .

maternelle Marguerite de Culant, Dame de Savinss

& de Juſtigny ; on ne s'eſt pas expliqué aſſez clai

rement en obmettant le nom de ſa branche : il fa- .

loit dire qu'elle étoit de la branche de Cirey, éta- .

blie en Angoumois.

LºArrêt rendu le 14 Mars 1752, le Roi étant en

ſon Conſeil d.s dépêches, en faveur de la Maiſon .

de Montpezat du Bas-Languedoc, donnera occa-.

ſion de dire un mot ſur ſa Généalogie..

Cet Arrêt confirme le Marquis de Montpezat -

dans les nom & titre de Marquis de Montpezat,

qui lui étoient diſputés dès l'an 1745, tems auquel

cette affaire fit aſſez de bruit. Comme elle eſt te1--

minée, & qu'on veut avoir des égards pour celui, .

ui l'avoit entrepriſe , on n'entrera dans aucun .

étail : mais on obſerve que les Montpezat du Bas

Languedoc ont toujours mérité les graces que les

Rois de France leur ont accordées. Meſſieurs Rou-,

viere de Dyon & de la Boiſſiere de la ville de Niſ-,

mes, neveux de M. l'Evêque d'Alais, s'y ſont op

poſés vainement : ils ont été déboutés de leur op-t

poſition par l'Arrêt, dont il eſt parlé ci-deſſus. .

La Maiſon du Marquis de Montpezat, connua :
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particuliérement depuis le regne de François pre

mier, indifféremment ſous le ſeul nom de Mont

pezat , ou de Trémolet Montpezat, eſt originaire

du Pays de Foix, où elle poſſédoit la Terre de Tre

molet, dont elle tire ſon nom & qui eſt à pi éſent

poſſédée par les anciens Seigneurs de Lordat.

Pierre de Trémolet vend en 1415, au Seigneur

de Durfort des héritages qu'il avoit dans le Pays

de Foix, Cent ans après un autre Pierre Tréano

let, qualifié Magnifique & Puiſſant Homme, Rec

teur de l'ancienne partie de Montpellier, dans un

Titre de 1522 au ſujet de l'acquiſition du Mas de

Frajorgues qu'il fait de Noble Giraud de Cambays,

Seigneur de la Valette pour 1 1oo livres Tournois.

Et dans un hommage qu'il rend pour la Seigneurie

de Montpezat à l'Evêque de Nîmes par aéte du

19 Janvier 1523, il eſt encore qualifié Noble é

Puiſſant Seigneur. Outre la Terre de Montpezat ,

Picrre Trémolet poſſedoit encore celles de Robiac,

de S. Mamez , & une partie de celle de Gajan. Pl

fut marié avec Marie de Canmbis, & c'eſt en conſi

dération de ſes ſervices & de ceux de ſon fils Antoi

ne que le Roi François I.accorda à celui-ci, le titre

de Baron de Montpezat en 1535, & lui donna le

commandement d'une Compagnie de 5o hommes

- d'Ordonnance. Antoine de Montpezat fut bi

ſayeul de Jean-François créé Marquis de Montpe

zat au mois de Juil'et 1665, ayant été nommé dès

165 1 Lieutenant Général des Armées du Roi ,

qu'il avoit commandées ſous le Prince Thomas de

Savoye Des Mémoires domeſtiques diſent qu'il

avoit été déſigné Maréchal de France pour la pre

miere promotion. Il fut auſſi Conſeiller d'Etat d'é

pée& pourvu de plufieurs commandemens en diſ

férentes Provinces, & des Gouvernemens d'Arras

•& d'Artois, de Gravelines & de Sommieres-.Son
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fils aîné Jean - Louis de Trémolet, Marquis de

Montpezat fut tué au Siége de Luxembourg en

1684 à la tête du Régiment de Montpezat, qui eſt

aujourd'hui Limoufin. Son frere Henri, oncle ma

ternel de l'Evêque d'Alais, eſt mort en 1717. Ma -

réchal de Camp , Commandant un Bataillon des

Gardes Françoiſes , Gouverneur de Sommiéres ,

Lieutenant de Roi de Languedoc.

George Trémolet , Capitaine de 1oo Hommes

d'Armes, fils puiné de Jean, ſecend Baron de

Montpezat, & petit fils d'Antoine, & de Char

lotte Bucelli, eſt le biſayeul de Pierre Guillaume

Trémolet, Marquis de Montpezat, ancien Lieu

tenant de Roi de Languêdoc, vivant dans ſon Mar

quiſat de Montpezat près Uzès. Le Comte de

Montpezat ſon fils aîné, Lieutenant de Roi de

Languedoc, dont le frere eſt Grand-Vicaire de

l'Evêque de Die, a épouſé en 1738 Marie-Juſtine

d'Agoult de Montmaur, héritiére de la branche aî

née de ſa Maiſon, dont il a deux enfans. -

Les autres alliances de la Maiſon de Montpezat,

qui porte pour Armes, d'azur au Cigne d'argent.

poſé ſur une riviere de méme, & ſurmonté de trois

molettes d'or, font Cambis, Bucelli , Albenas Caſ

tries, Grimaldy, Montfaucon, Nogaret Calviſſon,

Nicolaï, la Fare, Leſdiguieres, Peruſſy, Bault de

Tertulis & Gabriac. -

AM A R I A G E S E T AM O R T S.

Le 3 Février, N. ... Chretien, aneien Capi

taine de Cavalerie, neveu , par ſa mere, de Mef

ſire Jean Hiacynte Hocquart, Seigneur de Mont

fermeil, l'un des quarante Fermiers Generaux des

Fermes du Roi, & de M. Hocquart , Sieur de



2 o6 M E R CUR E D E F R ANC E,

Mareuille, Treſorier Général de l'Artillerie , a

épouſé le 3 Février 175 2. en l'Egliſe de S. Nico

las des Champs, Demoiſelle Angelique Ravot :

d'Ombreval, âgée de 24 ans, fille de Jean Baptiſ

te Ravot d'Ombreval, cy devant Lieutenant au

Regiment des Gardes Françoiſes, Chevalier de

l'Ordre Militaire de S. Louis , & de Charlotte

Louiſe Brion, & niéce de feu Nicolas-Jean-Bap

tiſte Ravot, Seigneur d'Ombreval , vivant Maî

tre des Requêtes de l'Hôtel du Roi, & Lieutenant

Géréral de Police de la Ville de Paris.

Le Duc de Montmorency , fils de Charles Fran-.

çois de Montmorency-Luxembourg , Duc de Lu--

xembourg , de Montmorency & de Piney , Pre-.

mier Baron Chrétien de France, Chevalier des Or

dres du Roi , Lieutenant Général des Armées des

Sa Majeſté, Capitaine d'une des quatre Compa-.

gnies des Gardes du Corps, & Gouverneur de la -

Province de Normandie & de la Ville de Rouen,

épouſa le 7 Février Louiſe-Françoiſe-Pauline de,

Montmorency - Luxembourg, Fille de Charles

François - Chriſtian de Montmorency - Luxem

bourg , Prince de Tingry , Lieutenant Général :

des Armées du Roi , Gouverneur de Valenciennes,

& Lieutenant de Sa Majeſté dans la Province de -

Flandre. -

• Le même jour 7 Février, Meſſire Joſeph Ignaçe

de Valbelle, Marquis de Riams, de Tourve & de

Montfuron, Baron de Mairargue, Enſeigne des ,

Gendarmes de la Garde du Roi, & Brigadier de ſes -

Armées, petit neveu de l'Evêque de St. Omer, fut

marié avec Damoiſelle N..... Bouthillier de Cha

vigni, fille unique de Louis-Leon Bouthillier de

† , Comte de Beaujeu, Baron de Lorme, .

& de ſa premiere femme N. .. Bouthillier de Cha--

vigny, héritiere de la branche aînée de cette fae. .
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mille. Le Comte de Beaujeu eſt petit-fils de Leon

Bouthillier, Comte de Chavigny , Seciétaire &

Miniſtre d Etat, Grand Tréſorier & Commandeur

des Ordres du Roi , dont le pere, Claude Bouthil

lier, Seigneur de Pont-ſur-Seine, avoit été auſſi

Secrétaire d'Etat, Surintendant des Finances &

grand Tiéforier Commandeur des Ordres du Roi.

Le Marquis de Valbelle eſt iſſu d'une famille

noble de Provence, que ſes grands biens, ſes il- .

luſtres alliances & ſes emplois diſtingués dans

l'épée & dans la robe, rendent une des plus conſi

dérables de cette Province, -

Florent - Alexandre- Melchior de la Baume,

Comte de Montrevel, fils du feu Comte de Mont

revel, Maréchal des Camps & Armées du Roi Ja,

épouſé le 1o Eliſabeth-Céleſte-Adélaïde de Choi

ſeul fille du Comte de Choiſeul, Lieutenant Géné

ral des Armées de Sa Majeſté. Les Maiſons de

Choiſeul & de Montrevel ſont trop connues pour

en parler ici. voyez les Grands Officiers de la

Couronne Tome IV. page 817. & Tome VII. pag.

42. & les Tabiettes Htſtoriques I V. partie, page

236 & 359. -

Le 14 Février Damoiſelle Marie-Louiſe Boucher

fille aînée de Meſſire Claude-Olivier Boucher,

Seigneur de Villiers-le-Baſcle, Conſeiller du Roi

cn ſa Cour de Parlement, & de défunte Danne

Louiſe Simone Noblet de Romery, a épouſé,.

dans la Paroiſſe de S. Gervais, Meſſire Pierre-Ni

colas Florimond Fraguier, Chevalier, Seigneur

du Met, & autres lieux, Conſeiller du Roi en ſes

Conſeils, Préſident en ſa Chambre des Comptes,

& frere de Meſſire Ambroiſe-Nieolas Fraguier,.

Chevalier de l'Ordre de Saint Jean de Jeruralem,

& dans le Service Militaire ; le nouvel époux eſt

fils de feu Meſſire Martin Fraguier, Chevalier,.
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Seigneur de Tigery , Conſeiller du Roi en ſes

Conſeils, Préſident en ſa Chambre des Comptes,

& de Dame Genevieve Gruyn, ſon épouſe, ne

veu de Meſſire Jean-François Fraguier, Chevalier

de l'Ordre de S. Jean de Jeruſalem, qui a fait ſes .

vœux au mois de Février 17o7. dans le Temple

du Grand Prieuré de France, & de François-Jean

Fraguier reçu dès l'âge de deux ans, Chevalier

de Malthe, & de N... Fraguier mariée le 29 Juin

17oo à Meſſire Pierre de Catinat, Seigneur de S.

Mars, Conſeiller en la quatriéme Chambre des

Enquêtes, fils de Meſſire René de Catinat, Conſeil

lér d'honneur au Parlement, & de Dame Françoi

ſe Freſon, & neveu du Maréchal de Catinat.

· Meſſire Nicolas Fraguier, Seigneur de Quincy ;

Conſeiller en la premiere Chambre des Enquêtes, -

pere de Martin, avoit épouſé Dame Jeanne Char

pentier. Il étoit frere de Dame Françoiſe Fraguier,

épouſe de Meſſire Henry Feydeau, Seigneur de

Calandes, Conſeiller du Roi en ſes Conſeils &

Préſident en la quatriéme Chambre des Enquêtes

du Parlement. Elle eſt morte au mois d'Août 17o9,

& a laiſſé deux garçons Conſeillers au Parlement.

L'aîné a épouſé une fille de Meſſire Croizet, Pré

fident de la quatriéme Chambre des Enquêtes, &

l'autre a épouſé une fille de M. de Montholon,

Premier Preſident du Parlement de Rouen.

Meſſire François Fraguier, Seigneur de Long

perier & de Quincy, biſayeul du nouveau marié

avoit épouſé Marie-Barbe d'Auxilli, & mourut

ſous-Doyen du Parlement de Paris, l'an 1689. Il

étoit fils de Robert Fraguier, Seigneur de Malé

troit, & de Longperrier, & de Dame Claude Ber

nard de Montebiſe, ſœur de Mathieu de Monte

biſe, Chevalier de Malthe, & petit fils de Robert

Fraguier qui avoit pour pere, Pierre Fraguier »
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Meçu Conſeiller du Roi, Maitre ordinaire en ſa

Chambre des Comptes à Paris, en 1541 : ce Pierre

Fraguier fut honoré de pluſieurs emplois conſidé

rables ſous le regne du Roi Charles IX. il étoit

fils de Jean Fraguier, reçû Conſeiller du Roi ,

Maitre ordinaire en ſa Chambre des Comptes,

l'an 1 5o7. il eut une fille mariée à Claude Guiot,'

Seigneur de Charmaut, Préſident de la Chambre

des Comptes, & Prévôt des Marchands de la ville

de Paris, dont elle eut un fils & cinq filles, toutes

mariées, qui ont donné à cette famille de grandes

alliances.

- Le même jour Thomas de Pange fils de Jean

Baptiſte-Louis Benoît-Thomas Seigneur de Pange

en Lorraine, Tréſorier Général de l'extraordinaire

des Guerres & de Françoiſe de Thumery, a épou

ſé Marie - Geneviéve de Chambon d'Arbouville,

Fille de Pierre de Chambon, Marquis d'Arbou

ville, ci-devant Capitaine deo§ 3lUl Régi

ment des Gardes Françoiſes & Lieutenant de Roi

de l'Orléanois , puis Gouverneur de Schéleſtat

dans la Haute-Alſace, & Maréchal des Camps &

Armées du Roi, du premier Mars 1738. & de Ma

rie-Anne-Françoiſe de Montmorin, avec laquelle

il a été marie en 1724 , fille de Charles Louis de

Montmorin Marquis de Saint Hérem , Comte de

Chateauneuf& autres lienx , Gouverneur & Ca

pitaine des Chaſſes de Fontainebleau. -

Le 3o Novembre 1751 eſt décedé en cette ville

de Paris, dans la trente uniéme année de ſon âge,

Meſſire Jean Philippe Loys de Cheſeaux , d'une
ancienne Maiſon noble de Lauſanne, Canton de

Berne en Suiſſe, correſpondant de l'Académie

Royale des Sciences de Paris, Membre de l'Aca

démie Impériale de Peterſbourg , de la ſociété

Royale de Londres , des Académies Royales de

-
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Stockolm & de Gottingen, & Gentil - Homme

de la chambre de Son Alteſſe Sereniſſime Mon

· ſeigneur le Prince d'Anhalt-Zerbſt. Il poſledoit

le Latin, le Grec & l'Hébreu ſupéricurement,

& avoit quelque connoiſſance de l'Anglois &

de l'Arabe A 18 ans, ſe montrant digne héritier

du célebre M. de Crouzas ſon ayeul maternel,

il compoſa ſur la Geométrie la plus abſtraite des
ouvrages que l'Académie Royale des Sciences de

Paris crut devoir faire imprimer. S'étant enſuite

livré à la profondeur des calculs · aſtronomiques,.

malgré la foibleſſe d'un tempéramment qui ne le

laiſſa jamais jouir que de quelques interval'es lu
cides, émule du grand Newton, on le vit donner

des loix aux dernieres Cometes, & préſager leurs

moindres mouvemens; & comme s'il eüt pris à

tâche d'exceller dans tous les genres , on a de lui

des diſcours ſur les détails de la Chimie, l'Hiſtoire,.

la Muſique, & la Méchanique, que les connoiſſeurs

eſtiment beaucoup, & à qui ſa modeſtie lui faiſoit
donner le nom de délaſſement. .

- Meſſire Michel, Comte de Gratot d'Argouges ,

ci devant Lieutenant Général de la Province de

Normandie, mourut à Pauis le 6 Janvier âgé d'en

v1ron 7o ans. -

Dame Catherine Iſidore de Bourlamagne, Ab

beſſe de l'Abbaye Réguliere du Pont-aux Dames,.

Ordre de Cîteaux Diocèſe de Meaux , eſt morte

dans ſon Abbaye le 7 Janvier de1 nier. -

· Meſſire N. Gautier de Montreuil , Abbé de

l'Abbaye de Niœuil, Ordre de S. Auguſtin, Dio

céſe de la Rochelle ; Prieur de Saint Nicolas de -

Letton , même Diocéſe , & des Prieurés de No

tre Dame des Bouchaux & de Notre-Dame de la

Chanoinie , Diocéſe de Luçon ; mourut à Paris

le 16 Janvier dans la quatre-vingt-troiſiéme année :

#
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de ſon âge. ll avoit été Chapelain de la Chapelle

& de l'Oratoire de Sa Majeſté.

A V I S

Le ſieur Arnaud , Marchand Parfumeur Privi.

légié du Roi , à la Providence , au coin de la

· rue Traverſiere , près la fontaine de Richelieue

vend la Pâte Royale de ſa,façon, ſi connue pour

blanchir & adoucir les mains, en ôte les taches,

comme rougeurs, angelûres & autres, en s'en frot

tant natu1ellement juſqu'à ce qu'elles tombent

par petits rouleaux. Elle eſt d'une odeus natu

relle, très-gracieuſe , & d'une qualité à pouvoir

ſe tranſporter par-tout, ſans rien diminuer de ſa

bonté : & on lui donne avec juſtice le titre de ſans

•égale. -

On la vend dans des pots de terre griſe de

Flandre, cacheté d'un cachet qui a pour attribut

unico, univerſus , decoré d'un ſoleil, d'un bâton

Royal , d'uae main de juſtice & de pluſieurs

fleurs de lys. Le prix eſt de 4 liv. le pot avec

l'eſpatule d'yvoire, & en rapportant le vuide on

ea donnera un plein pour 3 liv. -

De plus il eſt poſſeſſeur d'une Eau qui détruit

totalement les Punaiſes , ſans qu'il : en paroiſſe

aucune par la ſuite. ) ,!t : · · · · t >

: Premierement , il faut faire nettoyer,avec tou

te l'attention poſſible les tapiſſeries, rideaux ,

tour & ciel de lit , & tout ce qui dépend des ap

partemens oû l'on couche. - -

， Après ſurvuider de cette Eau dans tel vaſe

· que l'on jugera à propos, & par le moyen d'un

" rinçeau en bien mouiller les murs depuis le haut

•r

* -

- - -



juſqu'en bas, ainſi que les bois de lit & chans '

tournés ; elle eſt d'autant plus gracieuſe que tou

te perſonne la peut mettre en uſage ſans rien

craindre ; elle eſt d'une qualité à pouvoir ſe tranſ

porter par tout ſans diminuer ſa vertu.

De cette Eau il y en a de deux ſortes, l'une

pour les murs & les bois, l'autre pour les étof

fes ſans les gâter ; ce qui a été éprouvé chez plus

eurs perſonnes de conſidération. . * " : . :

: Il eſt ſucceſſeur de ce fanneux Suiſſe de la rue

d'Argenteuil pour la pâte à la Reine. -

: A 70 T R E.

Le ſieur Valade auteur du Bechique ſouveraia

ou Sirop pectoral approuvé pour les maladies de

la poitrine comme rhume, toux invéterée, oppreſ

ſion , douleur de poitrine , & aſthme humide :

donne avis qu'il demeure chez M. Chodot, Tein

turier, rue Montorgueil entre & à côté de la rué

·Tictone oû il demeuroit ci-devant , & la 1ue

Comteſſe d'Artois près la Comedie Italienne au

premier après l'entre-ſol. On le trouve regulie

rement les jours ouvriers à toute heure , 1es

Dimanches & Fêtes juſqu'à dix heures du matin

ſeulement. La bouteille contient ſix priſes pour

trois jours : le prix trois livres. Le ſecoud endroit

où on le trouve à toute heure, eſt chez la Veuve

Mouton , Marchande Apoticaire de Paris, tue

Saint-Denis vis-à-vis le Roi François, à Paris.

Les perſonnes qui écriront ſont priées d'affranchir

leurs Lettres. - · · · . l

· L'Auteur du Bechique nous a produit pluſieurs.

Lettres & Certificats qui atteſtent la bonté de ſon re

mede. Pluſieurs de ces témoignages viennent des gens
•du metter.
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Errata pour le Mercure de May dans le Ca

ractere de la Reine Chriſtine,

Page 83. liſez Cette paſſion qui ne porte pas tou.

jours les grandes ames au meilleur , mais ſouvene

à l'extrême, eſt le point d'appui ſur lequel roule
toute ſa vie, - - -

A P P R O B A T I O N.

"Ai lâ, par ordre de Monſeigneur le Chancei'

lier, le premier volume du Mereure de France,

u mois de Juin. A Paris, le 3o Mai 1752.

L A V I R O T T E. , .

T A B L E.
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A Madame la Comteſſe de Camas. 67

Diſcours ou Diſſertation oû l'on examine ſi le té

tabliſſement des Sciences & des Arts a contri

bué à épurer les mœurs » 68

$ur une rupture, J©A
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*ADRESSE du Mercure eſt à M. MERIEN,

Commis au Merture, rue de l'Echelle Saint Ho

moré, à l'Hôtel de la Roche-ſur-Yon, pour remettre à

M. l'Abbé Raynal.

Nous prions très-inſtamment ceux qui nous adreſſe

ront des Paquets par la Poſte, d'en affranchir le port,

pour nous épargner le déplaiſir de les rebuter, & à eux

celui de ne pas voir paroître leurs Ouvrages.

Les Libraires des Provinces ou des Pays Etrangers,

qui ſouhaiteront avoir le Mercure de France de la pre

miere main, & plus promptement, n'auront qu'à

écrire à l'adreſſe ci-deſſus indiquée.

On l'envoye auſſi par la Poſte, aux perſonnes de Pro

vince qui le deſirent, les frais de la poſte ne ſont pas

conſidérables.

On avertit auſſi que ceux qui voudront qu'on le porte

chez eux à Paris chaque mois, n'ont qu'à faire ſpavoir

leurs intentions, leur nom & leur demeure audit ſieur

Merien,Commis au Mercure, on leur portera le Mercure

très-exactement, moyennant 2 1 livres par an , qu'ils

payeront, ſçavoir, 1o liv. 1oſ en recevant le ſecond

volume de Juin, & 1o l. 1 o ſ en recevant le ſecond

volume de Décembre. On les ſupplie inſtamment de

donner leurs ordres pour que ces payemens ſoient faits

dans leurs tems.

On prie auſſi les perſonnes de Province, à qui on

envoye le Mercure par la Poſte , d'étre exačtes à faire

payer au Bureau du Mercure à la fin de chaque ſemeſ

tre , ſans cela on feroit hors d'état de ſoutenir les

avances conſidérables qu'exige l'impreſſion de ces

ouvrage.

On adreſſe lamême priere aux Libraires de Province.

Les perſonnes qui voudront d'autres Mercures que

«eux du mois courant , les trouveront chez la veuve

Piſot, Quai de Conti.
a PR 1 x X X X, S o L s,

, i , r
， -- • ^- & f ^,*

# # # # #

l-m- & * i * • .. * Av x a• -, -- --



· M E R C U R E

DE FRANCE. |

D E D I E A L' R O I.

J U I N. 1752.

S E C O N D V O L C) M E.

#-#-##-#-# # # # # #-# #:#-# # # # # # # 3.

P I E C E S F U G I 7 1 V E S ,

en Vers & en Proſe.

(E N O N E

Cantate.

|

immortelle

à | De la mere des jeux & de la volupté ,

# Quand Paris y jugea la fameuſe que

relle

De l'Empire de la beauté ;

GEnone interdite & tremblante ,

De ſon parjure Amant contemploit les malheurs

Tandis que le Dieu Mars de ſa faulx dévorante,

MI. Vol. A ij
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Livroit aux dernieres fureurs

D'une Guerre longue & ſanglante ,

Dans les triſtes débris de Troie encor fumante

Les Troïens dévoués au comble des horreurs

Ces funeſtes objets rappellent ſes douleurs;

Elle s'explique ainſi, mais d'une voix mourants

Qu'interrompent cent fois ſes ſoupirs & ſes pleurs°

Triſte gloire es tu ſatisfaite ? -

Barbare honneur es-tu vengé ?

Cruel ! quand on eſt outragé

Eſt-ce à ce prix qu'on te rachete ?

, c'eſt toi Monſtre alteré de ſang,

Tiran des cœurs impitoyable ,

Dont la fureur inſatiable,

De Paris vient d'ouvrir le flanc.

La vengeance, la jalouſie

Et le meurtre enfant du courroux ,

De ta farouche phreneſie

Sont les monumens les plus doux.

Triſte gloire es-tu ſatisfaite, &c.

Mais quel eſt ce Héros foible & défiguré

· Qui porte ici ſes pas timides ?

Pourquoi mon cœur a t il donc ſoupiré ?

Des pleurs couvrent mes yeux humides ;

Je friſſonne, que vois-je ? Ah ! c'eſt toi lâche

Amant ,

Perfide, qu'as-tu fait de ma gloire outragée ? • • •

Nymphe, calmez, dit-il, votre reſſentimcnt »
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Je vous aime, je meurs, & vous êtes vengée.

Je vous rapporte un triſte cœur,

OEnone, il vous adore oubliés ſon parjure,

Mon déſeſpoir & ma douleur,

De ſa legereté réparent bien l'injure.

D'un Dieu vengeur je ſens les coups,

Je peris, de l'amour déplorable victime,

Et viens mourir à vos genoux.

Hélas! je cherirois mon malheur & mon crime

S'ils avoient dû m'unir à vous.

Il dit , & Nemeſis tranche ſa deſtinée.

La Nymphe, ſans couleur, éperdue, étonnée,

Appelle , mais envain , ſon malheureux amant ;

Vois mon trouble, dit-elle, entens ma voix plain

tive,

Quoi ! tu n'es plus en ce moment ?

Et je reſpire encore ! faut-il que je ſurvive

· A de ſi mortelles douleurs ?

Cher amant, tu faiſois tout l'eſpoir de ma vie ;

Ah puiſque ta tendreſſe à la mienne eſt ravie ,

Que les Parques uniſſent nos cœurs.

Que tes vengeances ſont cruelles.

Amour , impitoyable Amour !

Rends-tu les amans infidelles

Pour les en punir quelque jour ?

Sont-ce là les bienfaits que ta haine prépare

A ceux qui reſpirent tes feux ? -

Traître enfant de Cypris, par quel plaiſir barbare

A iij
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Fais tu d'illuſtres malheureux ?

Uu jeune cœur ſéduit par la troupe brillante

De tes plaiſirs les plus flatteurs,

Voit-ils parmi les jeux deſſous l'herbe naiſſante

Le ferpent caché par des fleurs.

Que tes vengeances ſont cruelles, &c.

C. D. F.

\

Cette Contate & celle d'Andromede , inſerée

dans le Mercure de May, ont été miſes en muſique

par M. Fargues.

######

M E M O I R E de M. de Saint Auban ,

Lieutenant Général de l'Artillerie , ſur

la réponſe qu'a faite M. le Chevalier

d'Arcy , Capitaine de Cavalerie , &

AMembre de l'Académie des Sciences , aux

obſervations ſur l'extrait du AMémoire de

l'Artillerie , que cet Académicien à fait

inſérer dans la deuxiéme partie du Mercu

re du mois de Décembre 1751. Les obſer

vations ſur ce Mémoire & la réponſe ont

été inſérés dans le Mercure du mois d'A

vril 1752.

L Es choſes les plus vrai ſemblables,

en matiere de phyſique ſont ſou

vent celles qui s'éloignent le plus du vrai,
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c'eſt à bien diſtinguer l'apparence de la

réalité que les Phyſiciens doivent donner

leur principale attention.

Nous n'entreprendrons pas de ſuivre,

& faire l'analiſe des calculs conſequents

des expériences qu'à faites en petit, M.

le Chevalier d'Arcy, ſur les effets de la

oudre ; nos ſuccès pourroient être com

muns & l'illuſion le fruit de notre recher

che.

Les écoles d'Artillerie, ſi utiles au ſer

vices du Roi , nous donnent la facilité

de faire en grand toutes ſortes d'épreuves,

& nous mettent à portée de parler avec ua

peu moins d'incertitude, des effets de la

poudre dans les armes à feu.

| Les connoiſſances étendues de M. le

Chevalier d'Arcy & ſes recherches ſur les

effets de la poudre, lui feront peut-être

découvrir des choſes avantageuſes pour

le ſervice du Roi, nous les mettrons à pro

fit , & enverrons le ſuccès avec une vraye

ſatisfaction, n'étant point aſſés prévenus

en notre faveur pour croire n'avoir beſoin

d'être éclairés ſur notre métier, c'eſt à en

acquérir les connoiſſances de théorie &

de pratique que nous donnons notre

Principale application, & de quelque part

que nous viennent les inſtructions , nous

A iiij
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les recevons toujours avec reconnoif

ſance.

On aura vû par les obſervations que

nous avons faites à l'extrait du Mémoire

ſur l'Artillerie, que M. le Chevalier d'Ar

· cy à fait inſérer dans la deuxiéme partie

du Mercure du mois de Décembre 175 I.

que nous n'avons pas crû que cette Acadé

micien propoſa ſérieuſement ce qui y eſt

expoſé, ces obſervations euſſent été plus

étendue & plus détaillées.

Par la réponſe qu'il y fait, inſerée dans

le Mercure d'Avril , il prétend n'avoir

pas été entendu , nous convenons que

quelques objets ſur leſquels conſiſte toute

la ſolidité de ce qui eſt annoncé dans

cet extrait, ont paſſé notre portée & c'eſt

par cette raiſon que nons avons prié cet

Académicien de nous en donner l'éclair

ciſſement, nous avons bien lieu de nous

louer de ſa complaiſance puiſque ſe prê

tant à notre demande il veut bien auſſi

entrer dans un détail aſſez étendu ; nous

ſommes d'autant plus excuſables de ne

pas penſer comme lui , que pluſieurs de

ſes confrerestant anciens que modernes,

dont il connoît ſans doute les écrits im

primés dans les Mémoires de l'Académie

Roy2le des Sciences, ont été & ſont d'un

\
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· ſentiment conforme au notre, & bien op

poſé au ſien, ſans multiplier les citations

& remonter à celles qui ſont reculées, il

n'y a qu'à lire ce que dit M. l'Abbé Nolet

dans le premier volume de ſes Leçons de

Phyſiques expérimentale , page 36o.

deuxiéme volume page 22 1. l'orſqu'il par

le des effets de la poudre dans les armes

à feu, de leur longueur & de leur recul.

La Legende que raporte M. le Cheva

lier d'Arcy , des Auteurs qui ont écrit ſur

l'Artillerie, & dont la liſte ſe trouve à la

ſuite de la préface du premier volume de

Saint Remy , édition de l'année 1745. ne

fait que confirmer l'opinion que nous

avons de ſes connoiſſances, & nous prou

ve que rien ne lui auroit échapé s'il avoit

trouvé dans ces Auteurs quelque principe

our établir, ceux qu'il expoſe , qui doi

· vent ſervir de baſe à l'Artillerie , mais

n'ayant reçu aucun ſecours de leur part ,

ni des écrits des modernes, c'eſt à lui que

nous devons attribuer le mérite des décou

vertes qu'il nous annonce ; avant de les

diſcuter & d'examiner la réponſe qu'il fait

à nos obſervations , où il dit n'avoir pas

été compris, nous croyons néceſſaire de

remettre ſous les yeux , les principaux

articles de ſon Mémoire , ou M. l'Abbé

Raynal eſt bien entré dans le ſens de l'Au

A v -
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teur, puiſque cet Académicien dans ſa

réponſe n'atribuë qu'à nous ſeul de n'avoir

pas été entendu.

Précis des articles contenus dans l'ex

trait du Mémoire ſur l'Artillerie.

Le but de M. le Chevalier d'Arcy eſt

d'établir des principes phyſiques d'où réſulte

roient théoriquement les meilleurs bouches à

feu.

La maniere d'employer ces arms à l a

guerre , ſoit en établiſſant des batteries ,

&c.

Qu'il n'a trouvé aucun principe bien éta

bli dans les meilleurs traités de l'Artillerie ,

quoique l'on ait fait bien des tentatives dont

on à retiré peu de fruit , parce que la ma

niere de juger des effets de la poudre par les

portées des boulets eſt trop imparfaite ,&

ſujette à trop d'erreurs, que ces erreurs ſont

cauſe que les progrès de l'Art, en général
ont été retardés.

Qu'en employant des méthodes moins im

parfaites, on parviendra à des réſultats aſ

ſez conſtants pour en déduire des principes

ſurs.

Q'uil eſt important de fixer ſur quel dégré

d'inactude on doit compter.

Que ſon objet a été, au moyens des expé

riences qu'il faits, de rechercher les princi-.
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pes qui doivent ſervir de baſe à l'Artille

r16'. -

ſQue l'inflamation de deux trainée de pou

dre, l'une d'une ſurface double de l'autre,

ſe fait dans des tems qui ſont entre-eux reſc

pectivement comme 5. eſt à 7.

Que l'inflamation de la poudre, lorſqu'elle

· eſt renfermé , eſt beaucoup plus prompte

que lorſqu'elle eſt expoſée à l'air libre.

Que la durée de ſon inflammation quoi que

courte eſt toujours ſucceſſive & inſtanta

née. -

Qu'il remarque, en paſſant à des objets

d'une utilité plus immédiate au ſervice de

l'Artillerie, que tout le but de cet Art con

ſiſte à communiquer à un boulet la plus gran

de viteſſe poſſible.

Qu'il faut examiner quelle eſt la charge la

plus avantageuſe pour un canon d'une longueur

donnée, & quel eſt le canon le plus avanta

· geux pour une charge donnée.

Enfin quel eſt le point d'une charge ou l'on

doit porter le feu pour procurer la plus prom

te inflammation.

Que quoi que le grand Bernoully & M.Rob

bins ayent eutrepris de déterminer ces deux

queſtions , & que leurs déterminaiſons ſoient

établies ſur une ſaine théorie : ſon but n'étant

d'admettre pour vérités qne les faits qu'il a

conſtatès par lui même, il dit avoir fait des

A vj
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expériences ſnr un pendule dont les erreurs

n'étoient que de# au lieu que celles des
5 oooo

Portées étoient de --

Qu'il lui paroît évident par ſes reſultats

que la charge la plus avantageuſe à un canon

ſe trouve toujours entre le tiers & la moitié de

ſa longueur en partant de la culaſſe à peu

près comme la théorie le détermine.

Que pour qu'une piéce de 24. fut de la

lougueur la plus avantageuſe , il faudroit

qu'elle eut 34o. pieds de long en ſuppoſant

qu'elle fut chargée à huit livres de pou

dre.

| Que pluſieurs expériences ſur un canon de

deux pieds de long, lui ont appris que la plus

prompteinfl a mmation étoit lorſque le feu étoie

porté un peu au-delà du milieu de la charge en

artant de la culaſſe.

· Qu'il lui paroît que la part que la réſiſtan

re de l'air à dans le recul des pièces, n'eſt

pas, auſſi conſidérable qu'on l'avoit ima

gine.

Que la poudre qu'il a employé étoit tou

jours la même, ſçavoir la poudre de guer

7'6',

Il conclut par une récapitulation gé

nºrale de ce que lui ont apprit ces épreu

1/º5,

1°. Que la poudre prend un tems à s'en

flavmme r.
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2°. Que l'inflammation de la poudre ren

fermée , ſe fait bien plus promptement lorſ

qu'elle eſt renfermée, que lorſqu'elle eſt ex

poſée à l'air libre, que malgré ce la elle eſt

ſucceſſive & ſa durée aſſez lougue pour pro

duire des effets ſenſibles.

3°. Qu'il faut déterminer le point d'une

charge pour que l'inflammation ſoit la plus

prompte.

4.e. Que la charge la plus avantageuſe

d'un canon ſe trouve toujours entre le tiers &°

la moitié de ſalongueur en partantde la culaſſé.

5°. Enfin que pour qu'un canon eut la lon

gneur la plus avantageuſe pour communiquer

au boulet la plus grande vîteſſe, avec une

charge donnée ; il faudroit que cette longueur

fut à celle de la charge comme le volume que

le fluide occupe après l'exploſion eſt au volume

de la charge même,

C'eſt de la propoſition ci-deſſus qu'il

a fixé 34o. pieds de longueur à la piéce

de 24. pour imprimer au boulet la plus

grande viteſſe étant chargée à huit livres

de poudre. -

&°. Que l'on peut tirer des grands avanta

ges de la ſolution de ces deux queſtions pour

les changemens, que l'on ſe propoſeroit de faire

aux armes à feu en général, & ſur tout pour

l'Infanterie.

Pour s'aſſurer de la fidélité du précis



14 MERcURE DE FRANCE.

| de cet extrait,on peut rechercher l'original

dans la deuxiéme partie du Mercure du

mois de Décembre 175 1. où il a été inſeré.

Dans nos obſervations, pour ne point

entrer dans un trop long détail des cir

conſtances ſans nombre, qui occaſionnent

les variations & les irrégularités des ef

fets de la poudre dans les armes à feu ;

nous nous ſommes contentés de dire que

'air étoit une de celles qui procuroit

quelque difference dans les portées, par

la réponſe que nous fait M. le Che

valier d'Arcy, il ne paroit pas qu'il ſoit

de ce ſentiment, il§ pour cela qu'il

ſuppoſe l'air toujours homogène & d'une

même denfité , en tout tems , en tout

lieu ; & dans ſes differentes températures,

car s'il eſt plus rare ou plus denſe, pré

ſentant toujours , comme nous l'avons

dejà dit dans nos obſervations, une ré

· ſiſtance proportionnée aux efforts de la

poudre enflammée , cette réſiſtance ne ſe

ra point conſtante mais ſera d'autant

plus ou moins grande que l'air ſera plus

ou moins rarefié , & comme le dit ſur le

même ſujet un Auteur célebre ; d'un

inſtant à l'autre tout change & les portées

varient, à moins que l'on ne ſuppoſe à

l'air de l'uniformité dans toutes ſes par

ties, en tout tems & en tout lieu , ce
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que ne lui ont point attribué les plus habi

les Phyſiciens , & ceux qui ont le plus

faits d'expériences, ſur ſa péſanteur, ſur

la variation de cette péſanteur & denſité,

& ſur ſes autres propriétés, tels que Tor

celly , Paſcal , le Pere Merſene, Du

perier , Mariote, Homberg , Leibnits ,

Poliniere, Varignon , Hugheins, Pa

rent, Boyle , Valerius , de la Hire , de

Caſſiny , Amontons, d'Heram, Muſ

kembrok, Papin , Mery, le Pere Re

gnault , Meſſieurs de Reaumur, Mairan,

de Buffon, Nolet, & autres tant anciens

que Modernes , dont les ouvrages ſont

imprimés , traduits & répandus en plus

granle partie dans les Mémoires de l'A

cadémie Royale des Sciences, & autres

Mémoires des Académies de l'Europe ;

quelque poids & autorité que doive avoir

le ſentiment des Auteurs ci-deſſus, nous

nous ſerions cependant diſpenſé d'en faire

la citation , ſi M. le Chevalier d'Arcy ne

nons avoit fait part de ceux qui ont écrit

ſur l'Artillerie, nous en avions connoiſ

ſance avant qu'il ayent bien voulu nous

communiquer ſa réponſe à nos obſerva

t1OnS,

L'air eſt ſi bien le principal agent des

effets de la poudre, que s'il étoit poſſi

ble de tirer une piéce de canon dans le
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vuide, il n'y auroit ni effet ni inflamma

mation ; on tire cette conjecture des ex

périences que l'on a faites ſur de la pou

dre miſe dans la machine pneumatique ,

d'où après avoir ôté l'air , autant qu'il

étoit poſſible mettant le feu à cette poudre

au moyen d'un verre ardent , elle ne fai

ſoit que fondre & bouilloner ſans inflam

mation , la flamme ne pouvant naître ,

s'entretenir , & faire effet contre un

corps que dans un milieu à reſſort, &

ce milieu variant par le froid, le

chaud & autres circonſtances qui chan

geant ſes températures , lui donnent

une plus ou moins grande compreſſions

& font auſſi varier les effets dont il eſt ,

comme nous l'avons déjà dit, le principal

agent , c'eſt donc à lui en plus grande par

tie, que l'on doit attribuer les effets de la

poudre, puiſqu'elle ceſſe d'agir dès que

cet air lui manque.

, Quelque peu concluante qu'ayent paru

à M. le Chevalier d'Arcy nos obſerva

tions , nous croyons cependant nous ap

percevoir qu'elles lui ont fait quel impreſ

ſion, depuis qu'elles lui ont été communi

quées, il flotte dans lincertitude d'attri

buer ou de refuſer à l'air quelque part à la

différence des portées de boulets, puiſque

en parlant de la troiſiéme épreuve qu'il
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rapporte faite avec une once de poudre,

il dit , ce fut probablement l'humidité qui

rendit la troiſiéme portée ſi petite, le coup

ayant été tiré fort avant dans la ſoirée , &

d'un autre côté en parlant de l'inflamma- .

tion de la poudre plus ou moins vive,

il l'exprime en ces termes : Je ſçais à la

vérité que ſelon pluſieurs Auteurs , les portées

ſont plus grande le matin & le ſoir que dans

la journée , & dans un tems humide que dans

un tems ſec ; mais je ſçay auſſi que d'autres

ſoutiennent préciſément le contraire , &

qu'ainſi c'eſt une des choſes dont faute de

moyens , on n'a encore aucune connoiſſance

dans l'Artillerie.

Par tout ce que nous avons dit plus

haut des variations de l'air, & ce que nous

expliquerons à ce ſujet dans le cours de ce

Mémoire , nous parviendrons peut-être

à convaincre M. le Chevalier d'Arcy de

la différence que procure aux portées des

boulets, celle des differentes températu

res, outre toutes les expériences que d'au

tres & nous avons faites en grand , & qui

nous prouvent cet effet ; nous ſommes à

portés de nous convaincre de plus en plus

de ſa certitude par les ordres que la Cour

nous donne une ou deux fois chaque an

née, de faire l'examen de la qualité de

la poudre qui doit être reçue pour
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le ſervice de Sa Majeſté , il faut pour

qu'elle ſoit recevable , que trois onces

logées dans une chambre cilindrique faite

exprès pour contenir cette quantité , chaſ

ſent un globe maſſif, du poids de ſoixan

te livres , au-delà de cinquante toiſes ;

l'exactitude avec laquelle le mortier eſt

fondu avec ſa ſemele de maniere qu'il

eſt toujours pointé à 45. d'égrés, la préci

ſion obſervée pour les charges exactement

peſés, les attentions -pour prévenir le

plus qu'il eſt poſſible , les irrégularités

des portées, nous ont toujours de plus

en plus aſſuré, que le matin & le ſoir ,

dans les tems bas & pluvieux, les portées

étoient plus étendues, que dans un tems

ſec, & en plein midi , plus étenduë ,

dans l'automne & l'hiver, que dans l'été ;

pour le prouver nous rapporterons deux

épreuves faites, l'une le 13 Juin 1744.

& l'autre le 8. Octobre de la même an

FlCC •
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Epreuves du 13 Juin 1744.

coups portées

Le mortier chargé à toiſes.

trois onces exactement * 1 O 2

péſées, toutes les pré

cautions pour la char

ges ayant été attenti- 3

vement obſervées pour 8

procurer à peu près les 4. 9

5

6

2, IOO

-

99

mêmes portées , ne 97

pouvant ſe flatter de -

les avoir préciſément 98

égales.

· Il faut obſerver que ces épreuves ont été

faites depuis ſept heures du matin & con

tinuées juſqu'à midi par un tems très-beau,

auſſi voit-on malgré les irrégularités inévi

tables, dans la pratique, une diminution

dans les portées en approchant du milieu

du jour.

Coup. Portées :

Epreuve du 8 Octob. 1744. 1 1o4 toiſe

º Le Mortier chargé de z 1o ..

même à trois onces exacte- 3 99 -#

ment peſées même globe 4 99 -#

mêmes attentions pour ap- :

procher del'égalité des por- # º #
tées, 6 96.
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Cette derniere épreuve a été faite pen

dant une très-forte pluie qui avoit com

mencé à quatre heures du matin & qui n'a

pas diſcontinuée toute la journée, la pou

dre étoit moins également grainée, moins

bien épouſſetée & enfin d'une qualité in

férieure à celle de l'épreuve du 13 Juin,

on avoit eu ſeulement la précaution d'em

pêcher qu'elle ne contracta de l'humidité

dans un tems où il n'eſt pas commun que

l'on faſſe des épreuves, on les eût pû diffe

rer & elles n'ont été faites que pour con

vaincre des Phyſiciens ſpéculatifs qui

penſoient comme M. le Chevalier d'Ar

cy, que les portées ſeroient moins éten

dues dans un tems auſſi humide ; toutes les

expériences que nous avons faites & que

nous ſommes à portée de répéter annuelle

ment ne font que nous aſſurer de plus en

plus de la réalité des variations que pro

curent aux portées les différentes tempé

IatlifeS.

Il s'en faut bien que l'on n'aye fait im- -

primer toutes les épreuves & découvertes

qui ont été faites ſur l'Artillerie ; nous

croyons que ſi M. le Chevalier d'Arcy en

avoit connoiſſance, il ne nous auroit pas

mis dans le cas de contredire ſa théorie,

nous déſirerions qu'elle put nous inſtruire

& s'accorder avec les faits de pratique, dé
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montrés & prouvés par nos expériences
r •

TC1tcrccS, -

Nous ſentons parfaitement que le long

détail où nous ſommes entrés & entrerons

ſur chaque article de la réponſe que nous

fait M. le Chevalier d'Arcy, n'eſt ni inſ

tructif ni amuſant pour les gens du métier;

nous les prions de conſidérer que ce n'eſt

pas le ſentiment d'un Officier d'Artillerie

que nous combattons, mais celui d'un Aca

démicien qui à beaucoup de connoiſſances

ſupérieures & très reconnues, avoulu join

dre celles de l'Artillerie,que l'on ne peut ac

querir qu'avec beaucoup d'étude& une lon

gue expérience; il s'en faut bien que nous

l'ayons acquiſe, & ſi nous nous flattons

de réfuter avec ſolidité, l'opinion de M.

le Chevalier d'Arcy, c'eſt plus à ce que

nous ont appris nos Prédeceſſeurs & nos

Comtemporains que nous l'attribuerons

qu'à nos propres lumieres.

Les accidens qui occaſionnent la diffé

rence des portées des boulets ſont en ſi

grand nombre, que l'Analiſe nous mene

roit trop loin; M. le Chevalier d'Arc

pour agir avec plus de certitude , c ſuiſti

tuer aux moyens ordinaires, des moyens pius

exacts , par leſquels, en les diminuant, on

parvienne enfin à des expériences aſſez regu2
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lieres pour en tirer des concluſions certaines,

ſe ſert de la machine inventée par M. Ro

bins, à laquelle il a ſans doute fait des

corrections pour la rendre plus parfaite &

plus reguliere ; quelque changement qu'il

ait fait à cette machine, il ne pourra s'em

êcher de convenir avec nous, que les ac

cidens & les cauſes qui occaſionnent la

différence des portées ne ſoyent, juſqu'au mo

ment que le boulet frappe la palette en forme

de Lentille, les mêmes à ſa piéce qu'à tou

tes celles que l'on peut tirer , & en obſer

vant exactement ce qui arrive à cette ma

chine dans l'èxécution , lorſque le boulet

la frappe, on découvre des irrégularités

qui lui feront toujours préférer les expé

riences ſur les portées, lorſqu'elles ſeront

faites avec l'attention & la préciſion qu'el

les exigent, ſans cependant oſer ſe flatter,

de fixer ſur quel dégré d'incertitude on doit

compter.

M. le Chevalier d'Arcy, rapporte des

expériences faites en Angleterre avec un

mortier où l'on avoit ajuſté des chambres

différentes , pour contenir une once de

poudre, il ne détermine pas la figure de

ces chambres, ce qui eſt cependant eſſen

tiel ſelon nous, il eſt à préſumer de la ma

niére dont il s'explique, qu'elles étoient
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cilindriques, & d'un diamétre propor

tionné à la profondeur, pour contenir la

même charge. -

Nous n'avons garde d'attaquer la certi

tude de ces expériences, nous dirons ſeu

lement, qu'étant faites avec une once de

poudre & produiſant des irrégularités &

des différences dans les portées, on peut

aiſément juger combien elles deviennent

ſenſibles, lorſqu'on les fait avec une plus

grande quantité de poudre.

Nous voyons par la réponſe de M. le

Chevalier d'Arcy qu'il lui paroît étonnant

que nous ne penſions pas comme lui ſur la

conſtance & l'uniformité qu'il prétend fi

xer aux effets de la poudre, car en par

lant de nous à ce ſujet, il s'exprime en ces

termes : Penſeroit-il qu'à moins que les effets

de la poudre ne ſoient conſtans, on ne peut

parvenir à des réſultats aſſez réguliers, pour

en déduire des principes & des concluſions

6'6'7"t4172&ſ.

Nous ferons ſans peine l'aveu de notre

inſuffiſance ſur ce point, & nous convien

drons de bonne foi, en nous ſervant de

termes bien oppoſés à ceux que cet Aca

démicien employe en parlant de nous ſur

un autre ſujet, que nous n'en avons pas

aſſez appris pour fixer & déterminer des

-effets certains & réguliers à quelque choſe

-

(
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d'une nature auſſi variable que la poudre,

& l'air principal agent de ſes effets.

Ce n'eſt pas le ſeul objet ſur lequel M.

le Chevalier d'Arcy & nous, différons de

ſentiment, en parlant encore de nous ſur

les chambres de différentes figures, prati

quées dans l'ame des piéces de canon ; il

s'énonce en ces termes : C ependant j'en ai

aſſ X appris pour lui dire que les avantages

qui doivent réſulter de la figure des chambres,

ne peuvent avoir lieu , ce qui ſeroit facile

à prouver, de ſorte que ſuivant le ſenti

ment de cet Académicien, les chambres

cilindriques, ſpheriques , en ſphere un

peu applaties, & autres de différentes fi

gures que l'on peut pratiquer au fond de

l'ame des piéces, pour contenir la même

charge, procureront les mêmes effets &

la même étendue dans les portées.

M. le Chevalier d'Arcy nous permettra

de lui obſerver qu'il oublie avoir penſé

différemment lorſqu'il a fait inſérer l'ex

trait de ſon mémoire dans le Mercure de

Décembre 1751 ; il y donne comme un

Axiome que nous n'avons eu garde de con

tredire & qui eſt connu de tout le monde :

que plus la poudre étoit renfermée, plus prompt

étoit ſon effet & la viteſſe de ſon inflamma

ft0/7,

Cette poudre étant renfermée & con

tCnuC
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tenue dans une chambre ſpherique, s'en

flammera avec beaucoup plus de vivacité

qu'elle ne feroit dans une chambre cilin

drique , où ſon inflammation ſeroit beau

coup plus lente & plus ſucceſſive ; la vi

teſſe du boulet venant du fluide à reſ

ſort qui le chaſſe, plus prompte ſera l'in

flammation , plus violente ſera la force

de ce reſſort & plus grand en ſera l'effet ;

dans une chambre ſpherique le feu eſt por

té ſubitement à la ronde , & fait dans les

premiers inſtants une impreſſion beaucoup

plus vive que dans une chambre cilindri

que où l'inflammation eſt plus ſucceſſive ;

le boulet regagne donc , par l'activité que

lui donne une plus grande quantité de

poudre enflammée dans un tems plus court,

ce qu'il perd de la part des dégrés de vi

teſſe moins réiterés qu'il reçoit dans une

piéce courte que dans une piéce plus lon

gt1S. , , , , , , . -

Si les piéces à chambre ſpherique ont

été rebutées, ce n'eſt pas que leur effet ne

fût égal à celui des piéces plus longues ;

mais par la difficulté de les écouvillonner

qui occaſionnoit beaucoup d'accidens à

ceux qui les exécutoient, qui ne pouvant les

nettoyer ne pouvoient auſſi empêcher qu'il

ne reſta du feu dans la chambre & les

faiſoit courir riſque à chaque coup , d'être
' II. Vol, B3
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tués ou eſtropiés ; ce qui eſt arrivé plu

ſieurs fois ; d'ailleurs ces piéces tourmen

toient trop leur affuts, & les mettoient

dans peu hors de ſervice. .. · -

Pour prouver par une expérience à la

portée de tout le monde, que les cham

bres de différentes figures dans les armes à

feu, donnent des portées & des effets dif

férens, il n'y a qu'à faire pratiquer à la

culaſſe d'un fuſil ordinaire une chambre

ſpherique, propre à loger la même charge,

qui ſeroit contenue dans l'ame cilindrique

d'un autre fuſil de même calibre ; dimi

nuer la longueur de celui dont la cham

bre ſera ſpherique, & voir quel ſera l'ef.

fet des deux, celui qui ſera plus court por

tera auſſi loin que celui qui ſera plus long,

mais auſſi il s'ébranlera & repouſſera da

vantage, par la plus grande viteſſe de l'in

flammation de la poudre renfermée dans

ſa chambre, les inconvéniens que nous ve

nons de citer quoiqu'en petits, étant com

muns aux piéces de canon, ont fait , que

pour les uns & les autres, on s'en eſt tenu

aux chambres cilindriques, continuées de

puis la bouche juſqu'au fond de l'ame ;

nous avons cru , dans nos obſervations,

devoir ſupprimer tout ce détail, mais nous

voyons par la réponſe que nous fait M. le

Chevalier d'Arcy, qu'il eſt néceſſaire d'y
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entrer pour le convaincre de la différence

que procure à la portée des boulets, celle

des différentes chambres pratiquées au

fond de l'ame des piéces. ' ,

f Cet Académicien prétend n'avoir pas

été entendu ſur ce qui eſt avancé dans l'ex

trait de ſon mémoire, pour la charge au

tiers ou à la moitié de la longueur des

† en partant de la culaſſe , ni ſur la

ongueur de 34o pieds qu'il fixe à la piéce .

de 24, comme la plus avantageuſe étant .

chargée à huit livres de poudre pour le

plus grand effet du boulet.

Comment entendre & quelle interpréta

tion donner à ces deux articles.

» 1°. La charge la plus avantageuſe

» d'un canon ſe trouve toujours entre le

» tiers & la moitié de ſa longueur en par

» tant de la culaſſe, à peu près comme la
» théorie le détermine. - s

· » 2°. Pour qu'une piéce de 24 fût de

• la longueur la plus avantageuſe, il fau

» droit qu'elle eut 34o pieds étant char

» gée à huit livres de peudre.

IDans la recapitulation générale qu'il fait

de ce qui eſt contenu dans ſon extrait, il

repéte mot-à-mot le 1" article, & expli

que le ſecond en ces termes : Enfin, pour

qu'un canon eut la longueur la plus avan

vageuſe pour communiquer au# la plus

1]
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grande viteſſe , il faudroit que cette lona

gueur fût à celle de la charge comme le volu.

me que le fluide occupe après l'exploſion eſt

au volume de la charge même.

C'eſt de cette derniere proportion qu'il

conclut que la longueur la plus avantageu

ſe d'une piéce de 24 chargée à huit livres

de poudre, doit être de 8eo pieds reduits

à 34o par des conſidérations qu'il a remar

quées dans l'expérience, & que nous fe

rons auſſi obſerver dans le cours de ce mé

moire.

Par la façon dont s'explique M. le Che

valier d'Arcy n'eſt-il pas naturel d'enten

dre que le ſentiment de cet Académicien,

eſt que s'il étoit poſſible d'avoir une piéce

de 24 de 34o pieds de long , cette lon

gueur ſeroit la plus avantageuſe étant char

gée à huit livres de poudre, pour commu

niquer au boulet la plus grande viteſſe.

Il paroîr une contradiction évidente

dans cette longueur fixée à 34o pieds &

à la charge la plus convenable , entre le

tiers & la moitié de la longueur de la piéce

en partant de la culaſſe, à peu près com

me la théorie de l'Auteur le détermine.

Huit livres de poudre ne ſont pas ſuf

fiſante pour contenir cet eſpace, mais bien

32 & 46 livres, comme nous l'avons dé

ja dit ; & s'il étoit poſſible d'avoir une
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piéce de 24 de 34o pieds ; ſa charge en

tre le tiers & la moitié de la longueur,

ſeroit, en ſuivant toujours le ſyſtême de

l'Auteur , depuis 1 145 liv. juſqu'à 1646

livres poids des cilindres de poudre, con

tenus, l'un au tiers & l'autre à la moitié

de la longueur de 34o pieds en partant de

la culaſſe ? De deux choſes l'une ; ou il y

a contradiction dans ce qui eſt expoſé ſur

cette charge & ſur la longueur de la piéce

de 34o pieds , ou il faudroit qu'elle con

tint l'une de ces deux charges de 1 145 liv.

ou de 1 646 livres, pour être , ſuivant cet

Académicien, chargée de la façon la plus

avantageuſe & la plus convenable : s'il pou

voit exiſter dans la nature une piéce de

cette longueur, qui réſiſta à l'effort de

cette quantité de poudre , il eſt naturel

de croire que le boulet n'en ſortiroit qu'en

pouſſiére.

La piéce de 24 a de longueur 9 pieds

6 pouces ; huit à neuf liv. de poudre ſont

à cette longueur donnée, en nous ſervant

des mêmes termes de M. le Chevalier d'Ar

cy le maximum de la charge pour le plus

grand effet; ce qui prouve que toute la

oudre a eu le tems de s'enflammer, &

d'imprimer au boulet la plus forte impul

ſion , lequel participe ſeulement de celle

gui appartient à la vraie charge, ſi on di

B iij
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minuoit la longueur de cette piéce, &

qu'on la chargeât de même de huit à neuf

livres de poudre, elle n'auroit point aſſez

de tems pour l'inflammation totale, qui

doit imprimer au boulet la plus grande vi

teſſe, l'effet ne pourroit qu'en être dimi

nué comme le montre l'expérience : Imi

tons dans cette occaſion M. le Chevalier

d'Arcy , & par une comparaiſon ſimple,

décidons de ce qui arrive en grand, par

ce qui ſe paſſe en petit ; les piſtolets avec

la même charge, portent moins loin que

les fuſils de même calibre , chargés avec la

même quantité de poudre, quoiqu'il ſoit

facile de conclure, par cette comparaiſon,

nous dirons encore un mot ſur ce ſujet,

pour une plus grande explication.

La viteſſe du boulet croît à meſure qu'il

s'enflamme une plus grande quantité de

poudre, il arrive à l'extremité de la bou

che, il en ſort avec l'impulſion que lui

a communiqué la poudre enflammée, ſans

ſe reſſentir de celle qui s'enflamme après

qu'il eſt ſorti, plus il y a de poudre ſu

perfluë, moins le boulet va loin , n'ayant

pas aſſez d'eſpace à parcourir dans l'ame

de la piéce, pour recevoir l'impulfion que

lui auroit donnée une plus longue étenduë,

par le tems de plus que la poudre auroit

cû à s'enflammer, ce mécaniſme fort ſim
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ple de l'inflammation de la poudre, prou

ve que des piéces de même calibre à cham

bre cilindrique , portent moins loin que

des plus longues , où toute la poudre au

roit eû le tems de s'enflammer, ce qu'elle

n'aura pu faire dans des piéces trop cour

tes, comme nous l'avons déja dit dans nos

obſervations. -

, On peut conclure de ce que nous venons

d'expliquer, 'confirmé par les expérien

ces faites & répétées avec la plus grande

attention, que la charge au tiers ou à la moi

tié de la longueur de la piéce de 24 en partans

de la culaſſe, c'eſt à-dire, depuis 32 juſ

qu'à 46 livres de poudre, au lieu de pro

curer plus d'étendue à la portée des bou

lets, la diminueroit au contraire, il y

auroit une quantité de 23 ou de 37 livres

de poudre fuperfluë & nuiſible aux por

tées, ſçavoir , 23 liv. à la charge au tiers

& 37 liv. à la moitié de la longueur de

la piéce, en comptant de la culaſſe.

· M. le Chevalier d'Arcy répondant à ce

que nous lui avons obſervé ſur ces char

gesde 32 & 46 livres de poudre pour la

piéce de 24, s'explique en ces termes :

Cette queſtion eſt de la nature de celles que les

Géomettres appellent de maximis & minimis

ou lorſque l'on approche du terme, les diffé

rences deviennent ſi petites qu'elles ſont inſen

- B iiij
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ſibles, c'eſt pourquoi l'on n'a pu par l'expé

rience, déterminer que les deux termes entre
leſquels ce point eſt renfermé. • -"

Nous ſommes bien éloigné de penſer

comme ces Géometres, & nous n'euſſions

. jamais imaginé que M. le Chevalier d'Ar

cy eût regardé quatorze livres de poudre,

différence de 46 à 3 2 , comme ſi petite &

ſi inſenſible qu'elle ne dût point entrer

en conſidération.

Nous avons déja dit que l'expérience

nous avoit appris que huit à neuf livres de

poudre étoient la charge déterminée , re

lative à la longueur de l'ame de la piéce

de 24, de 9 pieds 6 pouces de longucur ;

telle que la poudre acheve de s'enflammer

au moment que le boulet ſort de la piéce ,

u'arrivera-t. il , ſi ce boulet , au lieu de

§ avec la plus forte impulſion qui puiſ

ſe lui être donnée à peu près à ce terme de

9 pieds 6 pouces, eſt obligé au contraire

de parcourir 33o pieds de plus, & vaincre

non ſeulement la réſiſtance de l'air, mais

les frottemens & les chocs vifs & répétés

contre les parois de l'ame de cette piéce

de 34o pieds ? le reſſort fluide de la pou

dre enflammée, ne commencera-t-il pas à

diminuer depuis l'inſtant où aura été faite

toute l'exploſion, & ne s'échapera-t-il pas

en grande partie, tant par la lumiere que
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par le vent du boulet , dans une auſſi gran

de étenduë que celle de 3 3o pieds , tous

ces obſtacles nous font croire que bien

loin, que cette longueur fut la plus avanta

geuſe pour communiquer au boulet la plusgran

de viteſſe à la charge donnée de huit livres

de poudre ? elle en racourciroit au contraire

la portée & en diminueroit l'effet ? Senti

ment bien oppoſé à celui de M. le Cheva

lier d'Arcy, qui ſur ce point, s'explique

en ces termes : ll s'enſuit que la longueur

théorique d'une piéce de 24 ſeroit de 8oo

pieds, puiſque le boulet recevroit toujours une

augmentation de viteſſe juſquà ce point.

Quelque envie que nous ayons de pen

ſer comme cet Académicien , il s'en faut

de beaucoup que nous puiſſions croire que

le boulet reçoive une augmentation de vi

teſſe, juſqu'au terme de 8oo pieds, puiſ

que nous ſommes pleinement perſuadé

qu'après l'exploſion totale de la poudre

fait à environ 9 pieds 6 pouces l'effet, du

reſſort de cette poudre enflammée, quoi

que beaucoup plus violent, peut être com

aré à celui d'un arc, dont l'effet diminue:

dès l'inſtant qu'il eſt détendu, celui de la

poudre enflammée ſera bien plus retardé

& ralenti par les frottemens & chocs con

tre les parois de la piéce : penſant encore

ſur cela d'une façon bien oppoſée à celle

B vt !
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de M. le Chevalier d'Arcy qui nous dit

dans ſa réponſe en parlant des frottemens,
&c. Cependant l'expérience nous a montrée

qu'ils ne ſont pas conſidérables dans ce cas-ci

puiſque nous avons trouvé que la longueur de

la charge doit être entre le tiers & la moitié de

la longueur de la piéce. Nous laiſſons à juger

de quelle conſidérations ils doivent être.

M. le Chevalier d'Arcy déterminant la

piéce de 24 chargée à huit livres bien pro

portionnée à 34o pieds, nous l'avons prié

de vouloir nous donner la longueur d'une

piéce du même calibre, qui pour être char

gée le plus convenablement, doit ſelon lui

avoir pour ſa charge depuis 32 juſqu'à 46

livres de poudre, termes du tiers & de la

moitié de la longueur de la piéce de 24

en partant de la culaſſe, il nous en donne

la ſolution par une proportion appellée

communément regle de trois, en diſant : La

longueur qu'il faudroit à une piéce de 24 pour

une charge de 36 ou 42 livres de poudre ſeroit

à cette charge comme 34o pieds eſt à huit

livres.

Et de même que la charge qui communi

queroit tout ſon effort au boulet dans une piéce

de 24 de 9 pieds 6 pouces de long, ſe trou

veroit en aiſant comme 34o pieds eſt à huit

livres , ainſi 9 pieds 6 pouces eſt à la char

ge recherchée qui ſeroit de trois onces C demi

4 pcu prts. -
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- Par la premiere proportion , la piéce

chargée à 3 2 livres, devroit avoir de lon

gueur 136o pieds, & chargée à 46 livres

1955 pieds. -

M. le Chevalier d'Arcy dit dans l'extrait

· du mémoire ſur l'Artillerie , qu'il a lû à

l'Aſſemblée de l'Académie des fciences :

qu'il y a en Phyſique comme en Métaphyſique

des choſes que nous ignorons toujours par la

faibleſſe de notre eſprit jointe à l'imperfettiou

de nos organes.

La juſteſſe & la certitude de proportions

ci-deſſus données par l'Auteur, comme les

plus convenables rélativement aux diffé

rentes charges, euſſent été du nombre de

celles qui auroient toujours paſſé notre

ortée, ſans les explications qu'il veut

bien nous donner ; quelques claires & ſo

lides qu'elles ſoient, il nous reſte encore

quelque doute que la foibleſſe de notre

eſprit nous empêche de diffiper : car en

demandant des éclairciſſemens ſur la lon

gueur que devroient avoir des piéces da

canon de 24, chargées depuis 32 juſqu'à

46 livres de poudre, nous n'avons pas ima

giné que la queſtion pût être préciſément

reſolue, par la proportion qu'il nous don

ne, ayant conſidéré l'augmentation des

forces & des efforts que nous appercevons

ſans les connoître & qui ſont produits par

- B vj
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une plus grande quantité de poudre en

flammée, dont l'inflammation , quoique

ſucceſſive, ne peut fuivre une proportion

reglée & uniforme , comme la ſuivent

les choſes d'une eſpéce fixe & déterminée.

La proportion inverſe pour la diminu

tion de la charge à la longueur exiſtante

de la piéce de 24 de 9 pieds 6 pouces,

reduite par l'Auteur à trois onces & demi,

pour communiquer au baulet le plus grand

effºrt, eſt , ſelon nous dans le même cas

de la premiere proportion. -

# Les principes qu'à ſuivi cet Académicien,

établis ſur une§ théorie , n'admettant

pour vérité que les faits qu'il a conſtaté par lui

même , l'ont donc conduit à nous appren

dre qu'une piéce de 24 chargée à huit liv.

de poudre , devroit avoir pour le plus

rand effet de ſon boulet Soo pieds de

f§ qu'il faut les reduire à 34o ,

en conſidération des frottemens & autres

obſtacles à vaincre. . -

Une piéce de même calibre de 9 pieds

6 pouces, ne doit être chargée pour le

plus grand effet de ſon boulet que de trois

onces & demi de poudre.

Que la charge la plus avantageuſe pour

une piéce de 24, doit être depuis 3 2

juſqu'à 46 livres de poudre termes du tiers

& de la moitié de la longueur ; quelques
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utiles que doivent être ces découvertes,

& les inſtructions que veut bien y joindre

cet Académicien , nous en tirerions ſans

doute plus de fruit, ſans les contradictions

que nous avons déja fait remarquer, &

qui ſe trouvent dans ces longueurs de 34o

pieds, de 9 pieds 6 pouces, & dans les

charges de 32 & de 46 livres, & de trois

onces & demi, relatives à ces différentes.

longueurs.

Quelque opinion que nous donnions à

M. le Chevalier d'Arcy, du peu de con

noifſance que nous avons des effets de la

peudre, en ne penſant pas comme lui ;

nous ne pouvons nous empêcher de dire

& répéter de nouveau, que nous croyons

l'effet du boulet à la ſortie d'une piéce de

24 de 34o pieds de longueur , devoir être

très - peu ſenſible , quelque précaution

qu'il aye priſe, pour remédier & reparer

la perte de la viteſſe du boulet, occaſion

née par les chocs & les frottemens, en

reduiſant cette longueur à 34o pieds, au

lieu de 8oo, terme que lui a déterminé

ſa théorie, il eſt à croire que ſur la piéce

de cette longueur, nous en jugerons tou

jours par conjecture ; celle de 24 de 9

pieds 6 pouces chargée à trois onces & de

mi, nous apprend quelque choſe de plus

poſitif. Puiſque de ſeize coups tirés à cette
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charge, on a obſervé que les portées moyen

nes des ſept coups qui ont été tirés à

la premiere epreuve, étoient de dix-huit

toiſes trois pieds & à la ſeconde des neuf

autres coups, les portées moyennes de qua

| torze toiſes deux pieds, termes où le bou

let a touché terre de ſon premier bond ſans

que l'affut aie ſouffert de recul, ni aie été

ébranlé, puiſque la piéce s'eſt toujours

trouvée pointée à la même élevation. On

voit par ces expériences faites en dernier

lieu , qu'il s'en faut de beaucoup que le

boulet reçoive à la charge de trois onces

& demi le plus grand effort qui puiſſe lui

être imprimé. -

- M. le Chevalier d'Arcy en parlant de

nous dans un des endrôits de ſa réponſe,

s'exprime ainſi : la piéce de 24 ne devroit

avoir théoriquement, ſelon ſon hypothéſe, que

25 pouces de long & dans la pratique un

peu 77701775.

Nous ne pouvons imaginer quelles ſont

les cauſes qui lui ont pu faire croire que

nous ayons penſé comme nous ne l'avons

jamais fait, les explications que nous avons

données dans nos obſervations, celles que

nous venons de développer ſur l'inflamma

tion ſucceſſive d'une charge de poudre ,

logée dans l'ame cilindrique d'une piéce

de 24 la maniere dont celle qui commen
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ce à s'enflammer trouvant un appui vers la

culaſſe, chaſſe en lavant celle qui n'eſt

point enflammée , en lui communiquant

ſucceſſivement une plus grande inflamma

tion qui devient totale vers l'extremité de

la bouche ; lorſque la piéce eſt chargée

de huit à neuf livres de poudre, ſont une

preuve que nous ſommes bien éloignés de

croire que 25 pouces fuſſent une longueur

ſuffiſante aux piéces de canon ; la recher

che de ce qui peut avoir occaſionné cet

Académicien à conclure ſur l'hipothéſe

qu'il nous attribue, eſt encore une de ces

choſes que la foibleſſe de notre eſprit nous em

pêehe d'appercevoir.

Il nous dit dans l'extrait de ſon mémoi

re : que ſes expériences lui ont appris que la

plus prompte inflammation d'une charge de

poudre ſe faiſoit lorſque le feu étoit porté vers

le milieu de la charge ; dans la reponſe qu'il

nous fait il ajoute : ſi les accidens qui me

ſont arrivés pendant le cours de mes expé

riences ne m'avoient empêchés de déterminer

d'une maniere préciſe, le point d'une charge

eù on doit l'enflammer, je croirois être en état

de déterminer ce point pour toutes les piéces

d'Artillerie quelque figure qu'euſſent leurs

chambres.

Nous ſommes toujours convenus du

Premier article ; quand au ſecond, nous
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· déſirons que M. le Chevalier d'Arcy ne

foit arrêté par aucun accident qui empê

che le progrès de ſes expériences dont

nous attendrons le ſuccès, l'aſſurant mê

me que perſonne du Corps de l'Artillerie

ne prendra ombrage de ſon travail; la pré

voyance, les meſures & les moyens qu'il

nous dit dans ſa réponſe, employer pour

le prévenir, ne lui ſont point auſſi neceſ

ſaires qu'il le croit, nous ne cherchons

qu'à nous inſtruire , & ſçavons très - bon.

gré à ceux qui comme lui veulent bien

nous communiquer le fruit de leurs re

cherches.

Nous ſçavons & ſommes toujours con

venus avec cet Académicien que la poudre

prend un tems à s'enflammer, que ſon in

Hammation , quoique fort courte , eſt ſuc

ceſſive & inſtantanée , & n'avons jamais

regardé inutile, comme il voudroit l'in

finuer , de connoître la determination fixe

de la loi que ſuit cette inflammation dans

hes armes à feu, nous déſirerions au con

traire, que le comité qui a été nommé en der

nier lieu par la Société Royale de Londres ,

pour examiner ce qui en étoit, eût décidé la.

queſtion, & nous apprit à agir ſur les effets

de la poudre d'une maniere moins conjec

burale & plus déciſive; les difficultés pour

approcher de plus près de la certitude ſur
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ce point, ne doivent pas faire renoncer

aux recherches, mais au contraire exci

ter le zéle des Phyſiciens; nous connoiſ

ſons aujourd'hui pluſieurs cauſes dont nos

prédéceſſeurs ne connoiſſoient que les ef

fets ; d'autres découvertes ſont reſervée

au ſiécle où nous vivons. -

M. le Chevalier d'Arcy en parlant de

nous dans ſa réponſe, s'énonce en ces ter

mes : Il prouve qu'il ne m'a pas entendu dès

les premieres lignes de ſon mémoire , je le prie

de me dire dans quel en droit j'ai propoſé des

changemens dans les bouches à feu, je ne les

crois pas aſſez parfaites pour croire la choſe

impoſſible , mais je n'ai point prétendu en in

diquer; puiſque la longueur des piéces dont

on ſe ſert, n'eſt pas ſelon cet Auteur la

plus avantageuſe , que c'en eſt une bien

plus étendue pour le plus grand effet, com

me 34o pieds aux piéces de 24 chargées à

huit livres de poudre, & qu'il dit dans

l'extrait de ſon mémoire : que la ſolution

de ces queſtions donne des grands avantages

pour le changement que l'on ſe propoſeroit de

faire aux armes a feu en général, & ſur tout

à celles de l'Infanterie.

Nous demandons ſi ce n'eſt pas en aug

menter la longueur qu'il a voulu faire en

tendre, quoiqu'il ne le diſe pas formel

lement ? La lecture de nos obſervations lui
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auroit-elle fait faire quelque attention ſur

ce point ? cela eſt à préſumer.

. On voit dans l'extrait de ſon mémoire :

u'il paroît que la part que la reſiſtance de

# a dans le recul des piéces n'eſt pas auſſi

conſidérable qu'on l'avoit imaginé. |

| Notre ſentiment oppoſé au ſien ſur cet

article a été expliqué aſſez au long dans nos

obſervations , où nous croyons nous être

énoncés d'une maniere aſſez intelligible

pour être entendu de ceux qui peuventjuger

ſainement des effets de la poudre & du mé

caniſme de ſon inflammation , on peut les

rechercher dans le Mercure d'Avril où elles

ont été inſérées ; pour ne point donncr

des répetitions inutiles, nous nous conten

, terons de dire ici, que dans ce que nous

avons obſervé ſur la part que l'air avoit

aux effets de la poudre & au recul des pié

ces, nous n'avons pas diſtingué, COInnne

le fait M. le Chevalier d'Arcy, les piéces

tirées ſans boulet, d'avec celles qui ſont

'tirées avec un boulet , cette différence n'en

apportant point une bien ſenſible au recul

auquel le boulet contribue peu, parce que

ſa figure ſpherique lui fait pénétrer l'air fa

cilement, le grand choc que reçoit l'air,

eſt de la part de la poudre enflammée, car

l'expérience montre que la flamme ne cho

que pas ſeulement l'air exterieur dans la
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direction de l'ame de la piéce, & ſur le

même diamétre , ſa grande fluidité en fait

écarter une partie de tous côtés, & lui

fait prendre dans un inſtant la forme d'un

cône à l'embouchure du canon , du côté

duquel eſt ſa baze, mais beaucoup plus lar

ge que l'embouchure ; cette poudre en

flammée trouvant un appui contre l'air ex

terieur , directement & de tout côté, le

frappe avec tant de violence qu'il occaſione

le recul de la piéce.

Les ſens les plus ſubtils tels que la vue

& l'ouie ne peuvent s'appercevoir de la

viteſſe avec laquelle la force du reſſort fait

ſon effet ſur les corps qu'elle touche & par

conſéquent de l'inſtant dans lequel une

piéce de canon commence ſon recul.

· Comparons ce reſſort quoique beaucoup

•plus violent à celui d'un arbalêtre dont

l'arc ſeroit d'un acier bien trempé, il faut

pour faire partir la fléche qui eſt ſur l'affut,

tendre l'arc par une force qui augmentera

d'autant plus que la tenſion deviendra plus

ſenſible, ſi on lâche la corde & qu'on la

mette en détente , il eſt clair qu'elle frap

pera la fléche dans le premier inſtant avec

ſa plus grande force & ſa plus grande vi

teſſe, laquelle diminuera dès ce premier inſ

tant ; la corde imprime donc toute ſa vi

teſſe à la fléche au moment qu'elle la tou
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che, ce moment ne peut être apperçu que

par l'imagination ; à plus forte raiſon ne

peut-on s'appercevoir de celui où la pié

ce reçoit l'impulſion qui occaſionne ſon

recul, le reſſort elaſtique de la poudre en

flammée étant celui de tous le plus prompt& le plus violent. • ° •

Nous conclurons de tout ce que nous

venons de dire & de tout ce que nous

avons expliqué dans nos obſervations ſur

ce ſujet, que nous croirions tomber dans

l'erreur en n'attribuant point à l'air la prin

cipale cauſe des effets de la poudre & du

recul des piéces tirées à boulet ou ſans

boulet.

Nous conviendrons qu'il eſt très-facile

de ſe tromper ſur les expériences qui ont

pour objet les effets de la poudre, ſur tout

lorſqu'elles ſont faites en petit comme cel-,

les de M. le Chevalier d'Arcy ſur un ca

non de deux pieds de long. Les erreurs

qui paroifſent inſenſibles deviennent con

ſidérables lorſqu'on exécute en grand, on

voit alors avec peine que les faits que l'on

a cru établis ſur la plus ſaine théorie &

eonſtatés ſur l'apparence la plus déciſive

ſont contredits dans la pratique.

Quelque envie que nous ayons de plaire

à M. le Chevalier d'Arcy, en lui donnant

le détailde toutes les expériences que nos
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prédéceſſeurs & nous avons faites ſur l'in

flammation de la poudre, ſur ces effets ſur

la portée des boulets, ſur les plus fortes

charges à des longueurs données, &c. Il

nous permettra de ne pas le faire ici, el

les ſont ſi autentique & ſi conſtatées qu'el

les ſe trouvent par tout, d'ailleurs nous

craignons d'en avoir déja trop dit pour les

gens du métier, qui ſeront juges de no

tre different & que nous ennuirions ſans

doute , en ne leur apprenant rien de nou

veau, ainſi nous nous en tiendrons là , &

finirons un mémoire qui nous paroît déja

fort long.

R E' P O N S E

De M. le Chevalier d'Arcy, au ſecond mê.

moire de M. de S. Auban, &c.

J'† lu & relu avec attention le ſecond

• ' Memoire de M. de S. Auban & mal

gré toutes les peines que j'ai priſes pour

me rendre clair dans ma réponſe à ſes ob

ſervations, je me vois obligé de dire ici

comme dans cette Réponſe, qu'il ne m'a

pas entendu au moins ſur les choſes dont

la diſcution eſt la plus importante.
©.
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J'avois fait tous mes efforts dans cette

Réponſe pour expliquer nettement la dif

férence qui ſe trouve entre les deux queſ

tions ſuivantes dent la ſolution me pa

roît fort importante à la Théorie de l'Ar

tillerie ; ſçavoir , quelle eſt la charge la

la plus avantageuſe pour un canon d'u

ne longueur donnée , & la longueur

d'un canon la plus avantageuſe pour une

charge donnée. Cependant je m'apperçois

que j'ai échoué & que M. de S. Auban

les regarde toujours comme les mêmes,

j'en pourrois rapporter pluſieurs preuves :

mais je m'en tiendrai à une ſeule trop

frappante pour qu'elle échappe à perſon

ne. J'ai dit dans la Réponſe au paragra

phe onziéme des obſervations de M. de

S. Auban , que la charge de 3 onces &

demie , ſeroit celle qui communiqueroit

tout ſon effort au boulet dans une piece de

24 de 9 pieds 6 pouces de long. Là deſ

ſus M. de S. Auban fait faire des épreuves

avec cette charge, comme on le voit à la

page 38 & comme elles n'ont donné qu'u

ne portée moyenne de 16 toiſes, il en

conclut contre moi qu'il s'en faut de beau

coup que le boulet reçoive à la charge de

3 onces & demie le plus grand effort qui

uiſſe lui être communiqué en général :

il eſt fâcheux que M. de S. Auban ne m'ait

point entendu, car il ſe ſeroit évité toute
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sette peine & il n'auroit pas fait des epreu.

ves auſſi inutiles.

- Comme la plûpart des objections con

tenues dans ce ſecond Mémoire de M. de

S. Auban ſont preſque les mêmes que cel

les du premier & qu'elles ont comme on

le voit la même origine , c'eſt-à-dire ,

qu'elles viennent de ce qu'il ne m'a pas

entendu. Il faudroit ſi je voulois y répon

dre, rapporter ici les mêmes raiſons &

répéter les mêmes explications que dans

ma premiere réponſe. Je me contenterai

- donc d'y renvoyer le Lecteur, afin qu'il

compare les objections contenues dans ce

ſecond Mémoire de M. de S. Auban aux

raiſons & aux expériences rapportées dans

cette réponſe ; car enfin quelque flatté que .

j'aye lieu de l'être, d'entretenir cette cor

· reſpondance avec M. de S. Auban , les ré

ponſes ne finiroient pas ſitôt entre lui &

moi, ſi je perſiſtois à lui répondre lorſqu'il

ne m'entend pas, & s'il continuoit à me

faire l'honneur de me répondre ſans m'en
tendre. - * - - *

Quand aux principes de Phyſique &

de Dynamique ſur leſquels je me ſuis ap

puyée & dont il paroît que M. de S.

Auban ne convient pas, je n'entrepren

drai point de les deffendre : c'eſt aux Phy

ficiens & aux Geometres à le faire. C'eſt

4



a8 M ERCU R E DE FRANCE.

aux Phyſiciens, aux Hales, aux Robins

à expliquer à M. de S. Auban ce que c'eſt

que la poudre & d'où lui vient ſa force

d'expulſion, &c. C'eſt aux Geometres que

M. de S. Auban n'étonnera pas peu en

ſoutenant que le boulet concoure infini

niment peu dans la cauſe du recul du ca

non, parce qu'étant rond il diviſe l'air

2VCC§ C'eſt à eux dis-je à lui dé

montrer comment le boulet doit produire

néceſſairement un recul dans la piece &

même dans le vuide. Au reſte nous avons

conſulté les Leçons de M. l'Abbé Nolet

citées par M. de S. Auban, & nous avons

remarqué page 289 du troiſiéme Volu

me , qu'après avoir dit que la poudre ne

, faiſoit poiut d'exploſion dans le vuide, il

ajoûte , il eſt à propos d'avrrtir cependant

que cette derniere épreuve ne ſe doit faire

qu'avec quelque grains de poudre , ſeulement

comme on l'a marqué dans l'article de la pré

paration ; car le ſouffre & le ſalpêtre brulés,

produiſent de l'air dans le recipient, & ſi

l'on employoit une certaine quantité, ce qui

tomberoit à la fin dans le vaſe ardent ſeroit

infailliblement enflammé, & il pourroit écla

ter avec danger. Il eſt clair par ce paſſage

que M. l'Abbé Nolet, ainſi que nous, pen

ſe que la poudre contient beaucoup d'air,

& je ſçais d'ailleurs que cet habile Phyſi

C1CIN
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, tien eſt du ſentiment des Hales, &c. en

atribuant ſa fdrce à un fluide qui s'en dé

velope dans l'exploſion. 2 , . "

· Je ne puis m'empêcher de dire ici un

mot ſur les expérier ces faites avec le mor

tier d'épreuve dont parle M. de S. Au

ban : on auroit ſouhaité qu'il nous eût

dit ſi elles ont été faites avec la même

poudre ; car quoiqu'il parle des précau

tions que l'on a priſes comme de peſer

les charges , &c. il paſſe celle-là ſous

ſilence, & elle méritoit cependant bien

d'être rapportée ; car des épreuves qui

doivent ſervir à décider une queſtion auſſi

importante, ne peuvent être faites avec

trop de ſoin , & il eſt non ſeulement eſ

ſentiel que la poudre que l'on y employe

ſoit la même ; mais encore que les in

tervalles des tems entre les différentes ex

périences ne ſoient pas aſſez longs, pour

que l'on puiſſe craindre que dans ces in

tervalles elle puiſſe changer de nature,

c'eſt le cas des épreuves de M. de S. Au.

ban, qui ayant été faites à deux mois de

diſtance les unes des autres, perdroient

Preſque toute leur force, s'il ſe trouvoit

qu'elles donnaſſent des différences aſſez

ſenſibles pour en conclure que dans un

tems humide , les portées ſont Plus lon

gues que dans un tems ſec , au reſte ces
J I. Vol, C "
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épreuves ayant donné des portées qui

différent ſi peu entr'elles je m'étonne que

M. de S. Auban puiſſe encore regarder

les effets de la poudre comme ſi incer

tains, qu'il trouve ſinguliere la propoſi

tion que j'ai avancée qu'il étoit impor

tant de ſçavoir ſur quel dégré d'incerti

tude il falloit compter. Cette propoſition

qui l'a tant frappé, n'eſt cependant qu'une

regle que l'on ſuit, non ſeulement dans la

Phyſique, mais encore dans les choſes or

dinaires de la vie. Entrez chez un Ba

lancier & demandez lui des Balances , il

vous dira , elles trébuchent à # , à # de

grain, c'eſt-à dºre, voilà l'incertitude ſur

§ vous devez compter en pezant

a vcc ces Balances-là. ) ， Gi - i " .

Pour fiuir, je répéterai ici ce que j'ai

déja dit dans mon Mémoire, que je prie

que l'on ne regarde mes expériences que

comme les teatatives d'un Phyſicien, qui

à l'aide du flambeau de la Geométrie &

de la ſaine Phyſique, tâehe de faire quel

ues progrès dans la connoiſſance des ef

† de la poudre dans les armes à feu.

Je n'ignore pointqu'on n'ait fait déja beau

coup d'expériences : je ſçais que le corps

de l'Artillerie de France a été de tout

tems compoſé d'habiles gens.Je ſçais qu'il

poſſede actuellement un grandºmme »

4 -
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profond dans toutes les parties de ſon

métier , que les Etrangers nous ont en

vié, & qui s'eſt immortaliſé par ſes de1

nieres campagnes. Je ſçais qu'il a un fils

que l'on regarde comme ſon digne ſucceſ

§ ; mais je ſçais que malgré les tra

vaux de ces grands hommes, malgré les ex

périences que l'on a faites ; cette partie

qui regarde la Théorie des effets de la pou

dre dans les armes à feu , n'a pas enco

re été éclaircie autant qu'elle pourroit l'ê

{ſC, -

Nota Il eſt bon d'avertir ici le Lecteur que les

experiences de la ſocieté Royale rapportées dans

ma réponſe aux obſervatiotis de M de S. Auban ,

qui ſe trouve dans le Mercure d'Avril, auroient

dû être en note , au lieu d'être confondues avec

le texte , ce qui pourroit faire croire que c'eſt moi

qui parle , lorſqu'il eſt dit : que ce fut probablement

i'humidité qui rendit la troiſiéme portée ſi petite, le

coup ayant été taré fort avant dans la ſoirée, mais c'eſt

toujours le committé comme il eſt facile de s'en

aſſurer en conſultant l'original Anglois. On not

tera de plus que les Chambres dont il eſt parlé

étoient de différentes figures, celle de 3 pouces de

profondeur étant cilindrique , celle d'un pouce

& demi, ſpherique, & celle de-de pouce, ſphé
rique un peu applatie, c'eſt par la diftraction du

Traducteur , qu'on a mis ſeulement qu'elles

étoient de la même capacité.

C ij
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###:######

L E S P E R I L S

DE LA T O U R EN C HANTEE .

Infandum, Regina, jubes renovare dºlorem.

- (Virgile.)

Vou - demandez le récit

ne la périlleuſe avantute,

s)ù d'nn enchanteur maudit

La moire & maligne impoſture

sur ma victoire répandit

Une cruelle flétriſſure,

qui dans l'inſtant me confondit.

j'en ſortis pourtant ſans bleſſure,

Et je jurai, tout i terdit ,

De ne coucher que ſur la dure »

De laiſſer croître en mon dépit ,

Ma barbe juſqu'à la ceinture ,

De perdre plutôt mon crédit ,

Que de ne pas , avec uſure ,

Me venger d'une telle injure.

• Une avanture comique arrivée à la campagnº ,

a donné lieu à cette plaſaaterie. L'#uteur.ºº
, été prié de mettre cette Avanture en Vers, fit cette

Piece ſans ajoûter ni changer aucune circºnſtºººº a

mais 5 donnant ſeulement une autre face.
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Or voici comment il s'y prit,

Ainſi que je le conjecture.

Sur le ſommet d'un verd coteau

Que favoriſe la Nature ,

Eſt aſſis un riant Château (a ) ,

Moins gracieux par ſa ſtructure

Que par l'entretien du Seigneur ;

Autant aimable par le cœur,

Que par l'eſprit dont la tournure

N'a point la fade enluminure

D'un infipide & froid jaſeur.

Dans ce lieu donc, où tout reſpire

E'air heureux de la liberté ,

Oû les plaiſirs de leur empire

Font éprouver l'aménité,.

Six Chevaliers, & trois Princeſſes,

Se repoſant ſur mes promeſſes,

Goûtoient un tranquille repos ;

Et tandis que ſur leurs paupieres.

Le ſommeil verſoit ſes pavots ,

,.'enfer me tailloit des croupieres.,.

Et de ſes brûlans ſoupiraux

Vomiſſoit les noires Gorgones,.

Les Mégères, les Tiſiphones

Et leurs ténébreux Généraux.

"Tous dormoient donc dans le filence ,

Je veillois ſeul pour leur défenſe

(a ) Le Grand-marteau, maiſon de plaiſanee de

M.- P #x *, e •

*.

C iij
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Contre les malins enchanteurs,

sans ſonger à l'indigne offenfe

De mes lâches perſécuteurs. -

J'ai dit ſeul, & je me retracte,

Un autre veilloit avec moi ,

Mais qui de ſon mortel effroi

Donna ſi viſiblement acte,

Qu'il pouvoit bien être excepté,

Et que ma Muſe, en vérité,

N'en eût pas été moins exacte,

Quand elle ne l'eût pas compté.

N'importe , nous faiſons la ronde,

Pour prévenir tous les «fforts

Des Géans & de leurs conſorts,

Dont ce ſejour par fois abonde.

Piès de la porte d'un ſalon

Un charme ſecret nous arrête ;

Je vis d'un enchanteur felon

Que c'étoit le tour mal honnête ;

A le combattre je m'apprête,

Quand, parmi des cris infernaux

Qui formoient un bruit incroyable,

J'entends une voix effroyable

Prononcer ces lugubres mots :

>) Çhevalier , le ſort te deſtine

» A combattre un Géant affreux,

» Mais en vain ta valeur s'obſtine

» A rompre d'inviſibles nœuds ; -

» De cette avanture terrible -

•
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» Tu ne peux voir l'évenement , •

» Ou'un cœur à l'amour inſenſible

» N'ait fait ceſſer l'enchantement ( b).

Pour obéir donc à l'oracle ,

Un Chevalier jeune & charmant,

| Fils du Seigneur de l'habitacle,

Fut , ſur la foi de ſon ſerment ,

Jugé propre à lever l'obſtacle,

Qui reculoit le dénoument. .

Je n'ai point parlé de l'allai me,

Des craintes, des ſoucis nouveaux

Qu'éprouvoit pendant ce vacarme

Le compagnon de mes travaux,

Qui dans cette angoiſe mortelle,

D'une voix preſque éteinte appelle

De tous côtés des deffenſeurs,

Et couvrant ſa peur d'un beaux zéle,

Diſoit qu'une action ſi belle

Devoit avoir des ſpectateurs.

Un ſeul vint ; mais quelque courage

Qu'il montrât à me ſeconder,

Je le priai de me ceder

L'honneur d'achever cet ouvrage,

Il voulut bien me l'accorder ;

Et les autres, vous pouvez croire ,

N'en furent pas ſcandaliſés ;

le (b ) Il s'agiſſoit d'avoir la clef de la porte du Sa•

/7, -

C iiij
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Aufſi je dois dans mon hiſtoire

Ce témoignage à leur mémoire,

.Que pour ne pas être accuſés

D'avoir voulu rogner ma gloire ,

Pendant le tems de ma victoire . -

Ils reſterent les bras croiſés.

Nous marchons, un profond ſilence

Succéde à cet horrible bruit ;

Les portes s'ouvrent, je m'élance,

Et dans les horreurs de la nuit,

Au lieu de ce géant terrible

Que cherchent mes yeux éperdus

Mes ſens ſe trouvoient confondus

De n'y voir qu'un âne paiſible,

Qui, fixant ſes regards ſur moi

Qu'un tel coup rendoit immobile,

Sur ce qui me troubloit , je croi ,

M'avoit l'air d'être fort tranquille.

Je craignois de m'être mépris,

Mais changeant alors d'attitude,

' Le maudit âne par ſes cris

Sçut confirmer ma turpitude

Et m'ôter de l'incertitude

Où ſembloient être mes eſprits.

Ici la rage mefuffoque

En vous racontant mon malhenr,.

Et contre un perfide enchanteur

A la vengeance me provoque

Par des détours ingénieux
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Mon amour propre en vain 1évoque

Cet affront ignominieux,.

Ma honte n'eſt plus équivoque,

Et cette flétriſſante époque s

Eſt toujours préſente à mes yeux.

A quoi dois-je en effet m'attendre ?e

Déja ſur moi je crois entendre

Pleuvoir & biocards & latdons ,

Sur ce que cherchant là couronne

· Des lauriers que l'honneur moiſſonne ;.

ſe n'ai trouvé que des chardons,.

| L. Dutens de Toursi

# yy
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A s S E M B L E'E P U B L I QUE

De l'Académie Royale des Inſcriptions &

Belles Lettres , le 1 1 Avril 1752.

L† n'ayant pas cru devoir ad

.L juger le prix à aucun des Ouvrages

qui lui ont été préſentés, l'a remis à l'an

née 17 5 3. Les Diſſertations des perſonnes

qui voudront concourir ſeront reçues juſ

qu'au premier Décembre prochain. Le ſu

jet eſt toujours , L'état des Sciences en,

France ſous les Regnes de Charles VI I I.

& de Louis X l I. -

M. de Boze ouvrit la Seance par la

Deſcription Hiſtorique d'un Médaillon

d'or , mis depuis peu au Cabinet du Roi ,

& dont il avoit eu ſoin de faire diſ

tribuer à l'Aſſemblée un grand nombre

d'Eſtampes. Ce Médaillon qui par ſon

étendue, par ſon poids , & par le relief

de ſes figures, eſt le plus conſidérable de

tous ceux qui nous reſtent des débris de

l'Empire Romain *, repréſente d'un côté

l'Empereur Juſtinien vû de face & à mi

* Il a plus de 3 pouces de diamétre, il peſe s,

onces & quelques gros , & le relief des figures

peut être évalué à près de 3 lignes dans leur plus

grande élévation.
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corps, tenant de la main droite un long

javelot, ſon bouclier paſſé dans le bras

gauche : ſa tête qui eſt entourée d'un

nimbe ou cercle de lumiere , eſt ceinte

d'un Diadême formé de pluſieurs rangs de

perles ; elle eſt couverte d'un caſque enri

chi de pierres précieuſes, & ombragé de

plumes flottantes. Enfin , on lit autour

du Portrait, cette inſcription abregée.

DoMINUs NosTER JUTINI ANU S.

PERPETUUs AUGUsTUs.

On voit au revers le même Prince à

cheval , comme revenant de quelque ex

pédition lointaine, d'où il ramene la Vic--

toire marchant devant lui avec un trophée

d'armes ſur l'épaule. L'Aſtre qui a préſidéº

à ſon§ , paroît l'éclairer encore

dans ſon retour, & la Légende qui eſt au

deſſus, ajoûte que ce ſuccès fait la gloire

· & la ſureté de l'Empire. -

SALUS ET GLORIA ROMANORUM.

On voit à l'Exergue du Medaillon ces

cinq lettres CON. OB. Mais, comme el

les n'ont aucun raport au type ni à la Lé--

gende, & que ſelon M. de Boze , elles ,

ne ſont que l'abrégé d'une formule em

ployée ſur la plûpart des Médailles d'or

du bas Empire, il s'eſt reſervé d'en dire

ſimplement un mot à la fin de ſon Mé

moire deſtiné à des objets plus intereſ -
faus.. · G vj
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Le premier qui ſe préſente eſt l'état des

Arts dans le ſixiéme ſiécle auquel Juſtinien

vivoit. L'opinion la plus commune eſt

qu'ils étoient alors totalement déchus &

négligés : mais cette opinion , quoique

fondée à beaucoup d'égards , demande

pour le Regne de Juſtinien, une excep

tion particuliere, que la vue du Médail

lon établiroit ſeule, ſi nous n'en avions

oint d'autres preuves.

Le Buſte du Prince y eſt dans la poſition

la plus avantageuſe, ſa phyſionomie y eſt

bien caractériſée , l'habillement & les dif

férer tes parties de l'armure ſont traités

avec beaucoup d'intelligence. Le revers

qui paroît être d'une autre main, comme

cela arrive ſouvent, eſt d'un deſſein moins

correct, mais l'idée en eſt belle, la com

poſition heureuſe, & l'objet de l'allégo

rie ſi naturel, qu'elle pourroit ſe paſſer

de la Légende qui achéve d'en déterminer

l'application. Enfin, le relief des figures

eſt extrêmement remarquable pour un

tems où les Médailles ſe frappoient au

marteau : la machine du Balancier dont la

force & la juſteſſe ſont bien ſuperieures à

tous les efforts de la main, étant une in

vention moderne, dont l'on n'a commen

cé à faire uſage pour les monnoyes, quc

ſous le Regne de Louis XI I I,
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itiſme, que

• Il'eſt donc vrai de dire que ce monu

ment ſuffiroit ſeul pour perſuader que ſi

depuis le ſiécle des Antonins juſqu'à celui

de la renaiſſance des Lettres, les Arts dé

genererent toujoursde leur ancienne ſplen

deur,Juſtinien n'oublia rien pour les y rap

peller , & qu'il y, ſeroit peut-être parvenu

ſans les Guerres inteſtines & étrangeres,

dont ſon Regne fut continuellement agité,

M. de Boze laiſſe aux Connoiſſeurs à ajoû

ter que l'Art des Médailles, loin d'être un

de ces Arts que la,néceſſité entretient, eſt

au contraire une pure émanation du luxe

& du goût , une production de l'eſprit &

de la magnificence..

Nous avons, dit-il, une autre preuve

ſenſible de l'amour de Juſtinien pour les

Arts ; c'eſt le Temple de Sainte Sophie

qu'il fit bâtir, & qui , juſqu'à la conſ

truction de celui de Saint Pierre de Ro

me, a été le plus ſuperbe édifice de tou

te la Chrétienté. Ce grand ouvrage n'a .

oppoſé à la fureur de cent Nations barba

res, à la ſuperſtinion même du Mahome

§ admiration qu'il inſpi

Ie cnCOTe, -

Ce que Juſtinien fit pour la compilatien

& l'arrangement des Loix Romaines , ne

Eermet pas de douter qu'à l'amour des,

· Arts, il ne j9ignit l'amour des Lettres »
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l'amour de l'ordre & du bien public..

Mais aucune de ces circonſtances n'a rap

port au Médaillon frapé pour conſerver

le ſouvenir de quelque victoire éclatante ,

qui malheureuſement n'eſt deſignée par au

cun ſurnom , comme elles le ſont quelque

fois ſur les Médailles du haut Empire,

| V I C T O R I,A B R I T A N N. I C A ,

GERMANICA, DACICA , PARTHICA

& autres ſemblables. -

Une choſe plus ſimple encore , dit M.

de Boze, auroit été toute eſpece de dat

te qui auroit indiqué l'année du Regne

de Juſtinien à laquelle répondoit l'évene

ment en queſtion, il y en a eu de très

conſidérables pour le tems; & leur nom

bre les rend plus aiſés à raſſembler en gros

du'à ranger en détail. Ce Prince ſignala

le commencement de ſon Regne par les .

avantages qu'il remporta ſur les Perſes ;.

il extermina les Vandales, il fit priſon

nier leur Roi Gilimer ; il reconquit l'A

frique ; il chaſſa les Goths d'Italie, prit

leur Roi Vitigès ; il repouſſa Totila &

défit en bataille rangée Téïus ſon Succeſ

ſeur qui étoit rentré ſur les terres des Ro

mains, & qui périt dans le combat qu'ilº

étoit venu lui - même leur préſenter.

Les Romains avoient différentes manie

res de dater leurs Médailles : La premieree
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& la plus exacte , conſiſtoit à y marquer

le nombre des puiſſances Tribuniciennes

des Empereurs , parce que ce titre de

, puiſſance ſe renouvellant chaque année ,

il répondoit préciſément à celle du Re

gne. Cet uſage fut aſlez conſtamment ob

ſervé ſous Auguſte & ſes Succeſſeurs juſ

qu'au ſiécle d'Elagabale, & d'Alexandre

Sévére ;. cependant , quelques-uns d'en

tr'eux négligérent de joindre au titre de

la Puiſſance Tribunicienne , le nombre de

ſes renouvellemens, & l'un & l'autre com

mencerent à diſparoître après Trajan Déce..

La ſeconde maniere de datter , ſe tiroit

du nombre des Confulars ; mais elle n'é--

toit pas à beaucoup près auſſi ſure & auſſi

exacte que la prémie1 e, parce que les Em

pereurs Romains , loin d'affecter de rem--

plir ncnnmément le Conſulat chaque an

née, y élevoient ſucceſſivement des Ge-.

neraux d'Armée , des Senateurs & autress

Perſonnes avides de cette diſtinction : de

ſorte que quelquefois on trouve ſur les .

Médailles d'un Empereur, des faits dat

tés en apparence de ſon troiſiéme Conſu

lat, ( par exemple ) COS. l I I. & qui en,

ſont éloignés de tout le nombre d'années.

qu'il avoit paſſées ſans exercer perſonnel

lement cette dignité , qui par-là donne

plutôt une approximation de tems arbi
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traire, qu'une époque fixe, ſi elle n'eſt

d'ailleurs expreſſément déterminée par

l'Hiſtoire. -

On peut, ſuivant M. de Boze, former

une troiſiéme eſpece de date, du nom

bre d'acclamations que les Armées victo

rieuſes faiſoient ſur le champ de bataille

en l'honneur des Empereurs fous les auſ

pices de qui elles, avoient combattu ;. c'é

toit pour eux l'éloge le plus flatteur, il

ſembloit qu'on leur eût confirmé la Puif

ſance Souveraine ou qu'on les-eût élevés

une ſeconde fois à l'Empire, & dès lors

au titre primordial d'IMPE RA TOR

qui ſur leurs Médailles ſignifioit qu'ils

éroient Généraliſſimes des Troupes, & Mai

tres de toutes les forces de la République; ils

joignoient ſurabondamment celui d'IM

P E R A TOR acquis par les acclamations

Militaires, I M P ER A T G R. l I, I I I,

I V. &c... Auguſte en a porté le nom

bre juſqu'à vingt-un, & nous avons des

Médailles de Theodoſe le jeune qui le

pouſſent au delà de quarante ; mais ajoûte

M. de Boze, outre qu'il n'eſt pas toujours

aiſé de démêler à quelle année du Regne,

ces acclamations ſucceſſives doivent ſe ra

, port er, l'uſage de les exprimer a été auſſi

mal obſervé que celui des Puiſſances Tri•

huniciennes & des Conſulats..

*
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Aucune de ces trois ſortes de dattes

n'ayant été employée dans le Médaillon

de Juſtinien, il faut , dit-il, y ſuppléer

ar une attention refléchie à l'âge auquel

il eſt repréſenté, reſſource d'autant plus

ſûre que ce Médaillon eſt d'une grande

conſervation , d'une grande étendue &

d'un grand relief, & que la phyſionomie

du Prince y eſt fortement prononcée tant

du côté que ſon Buſte remplit entiere

ment , que de celui où on le voit à che

val.

Or comme la réunion de toutes ces cir

conſtances, ne permet guére de lui don

· ner plus de quarante-cinq à cinquante

ans , & qu'il en avoit quarante quatre

quand il ſuccéda à Juſtin premier, ſon On

cle, on doit, ce ſemble, appliquer aux

avantages qu'il remporta ſur les Perſes

dans les premieres années de ſon Regne ,

l'éloge que lui donne le Médaillon , non

pour les avoir ſubjugués, pour avoir pris

leurs Villes, ou détruit leurs Armées; mais

pour avoir battu en diverſes rencontres

les troupes de Coſrhoès, qui avoient fait

des incurſions & de grands établiſſemens

.dans les Provinces Romaines, avoir obli

gé ce Prince à ſe renfermer dans ſes an

ciennes limites, & à demander lui-mê

me la paix que Juſtin lui avoit toujours.

inutilement offerte.
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•

Rome dans ces beaux jours n'auroit ,

dit M. de Boze, célébré un pareil évene

mènt que par des actions de graces , A

la bonne fortune de retour, FORTUNAE

R E D U C I , Inſcription qu'on lit ſou

vent ſur les Médailles des premiers Cé

fars; mais, dans un tems comme celui au

quel Juſtinien commença à regner, & où

l'État aſſailli de toutes parts, n'éprouvoit

plus que des pertes, les moindres ſuccès

devoient réveiller l'eſperance des Peuples,

& les porter à croire que la valeur & l'heu

reuſe étoile de leur nouveau Maître , fai

ſoient la gloire & la ſureté de l'Empire,

SALUS ET GLORIA ROMANORUM.

Cette différence de langage, pourſuit M.

de Boze, n'eſt pas la ſeule qu'on remarque

entre les Médailles du haut & du bas Em

pire : dans les premiéres , l'inſcription du

côté de la tête commence preſque toujours

par le mot I M PE R A TO R, qui ſou

vent s'y retrouve une feconde fois par ra

port à la double ſignification expliquée

ci-deſſus. Dans les autres au contraire, *le

titre d'IM P E R ATOR n'eſt d'abord em

ployé qu'en un ſeul ſens, il diſparoît en

ſuite peu à peu, & on le remplace en

fin par celui de Dominus. DOM 1 NU S

NOSTE R J U S T I A N U S.

Du tems de la République, le mot

:
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Dominus ſe bornoit à déſigner le pouvoir

des Maîtres ſur leurs Eſclaves : ſous Au

guſte, on l'étendit à l'autorité des Peres

ſur leurs enfans, & bienrôt il dcvint com

me parmi nous, le début ordinaire des

complimens que ſe faifoient de part &

d'autre les amis qui ſe rencontroient.

Auguſte & Tibere craignant que ce ti

tre aioûté à celui des autres dignités dont

ils étoient revêtus, ne fît trop ſentir aux

Romains le poids de la ſervitude, ne vou

lurent jamais le prendre ſur aucun monu

ment , ni le recevoir de toute autre bou

che que de celle de leurs eſclaves. Caligula

& Domitien ne futent pas ſi ſcrupuleux,

ils ſe le donnerent eux-mêmes dans leurs

Reſcrits, & Trajan qui ne pouvoit ſouf

frir qu'on l'employât en lui parlant en pu

blic , ne trouvoit pas mauvais que Pline

le jeune le lui donnât dans ſes Lettres. Il

eſt à préſumer que les autres Gouverneurs

de Provinge en uſoient de même, & que

tandis qu'à Rome, pour ne pas effarou

cher le Senat & le Peuple, la plûpart des

Empereurs ne forçoient perſonne de leur

accorder ce titre, & que les Princes po

litiques paroiſſoient le rejetter avec indi

gnation , on n'oublioit rien dans les Pro

vinces pour y accoutumer les eſprits ; qué

ſouvent même, c'étoit un ſujet de perſé
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cution, & au point que Joſeph parle

de quelques Juifs qui furent mis à mort

pour l'avoir refuſé à Neron. Nous voyons

de plus, ajoûte M. de Boze , que c'eſt

dans les Provinces qu'il commence à pa

roître ſur divers monumens dont il fait

une longue & curieuſe énumération.

| Ces exemples devenus de jour en jour

plus fréquens dans les Provinces, déter

minerent enfin les Empereurs à prendre

le titre de Seigneurs & de Maîtres, ſur les

Médailles même qui ſe frappoient ſous

les yeux du Senat, & le refus qu'en fit

· Julien l'Apoſtat, lui attira les railleries

les plus ameres de la part des habitans

d'Antioche.

En parlant des cinq lettres CON, OB.

placées à l'Exergue du Médaillon , M. de

Boze avoit d'abord obſervé qu'elles n'a

voient aucun rapport à ſon Type ni à ſa

Légende, qu'elles n'étoient qu'une for

mule employée ſur la plûpart des Médail.

les d'or du bas Empire. Il ſe contente de

dire à ce ſujet que les Antiquaires du ſié

cle dernier , ſe ſont fort exercés ſur le

. ſens qu'on doit donner à ces Lettres ,

& que les deux opinions qu'on paroît

avoir adoptés par préference , ſe redui»

ſent à leur faire ſignifier que les Médailles

où elles ſe trouvent , ont été frappées à
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Conſtantinople, CONstantinopoli OBsi

gnatum, en ſous-entendant Numiſma , ou

à certifier qu'elles étoient de bon or ,

CONflatum OBrizum, qui eſt le terme

dont ſe ſervent pluſieurs Loix du Code

Théodoſien, en parlant du titre auquel

devoit être l'or des monoyes pour avoir

cours dans le commerce. Il,ſe diſpenſe de

rapporter les autres explications , parce

qu'on les trouvera très détaillées dans le

premier Volume des Mémoires de l'Acadé

1Il1C , ' !

Jugeant qu'on ſeroit ſans doute plus

curieux de ſçavoir en quel tems & en

quel lieu a été faite la découverte de ce

monument , il nous apprit qu'il avoit été

trouvé l'année derniere près de Céſarée

en Capadoce, à vingt pieds de profon

deur , ſous des voûtes, & autres reſtes

d'anciens murs élevés à ce qu'on croit ſur

les débris du Fort Mocèſe, dont Procope

fait mention. Il y avoit, ſuivant cet Hiſ

torien aux portes de Céſarée, un Fort

qu'on appelloit le Fort Mocèſe ; Julien

l'avoit ruiné, de même qu'une partie de

la Ville, en haine du Chriſtianiſme qui

y étoit très-floriſſant. Juſtinien acheva de

· raſer le Fort , & fit élever en ſa place le

long de la coline, un mur épais qui allant

rejoindre ceux de la Ville, lui donna lieu



7o MERCURE DE FRANCE.

de faire bâtir dans cette nouvelle encein

te, des Egliſes, des Hopitaux, des Bains.

publics, & tout ce qui pouvoit le plus con

tribuer à l'ornement & à la commodité

d'une des premieres Metropoles de l'Aſie.

Les Turcs entre les mains de qui tom

ba ce Médaillon, l'ayant apporté à Conſ

tantinople, le propoſerent à M. le Comte

Deſalleurs qui fut charmé d'en faire l'ac

quiſirion , & qui l'envoya tout de ſuite à

M. Rouillé M iniſtre & Secretaire d'Etat ,

pour le préſenter au Roi. Sa Majeſté ne

CIUlt † qu'il pût être mieux placé que

dans ſon Cabinet d'Antiques, elle char

gea donc M. Rouillé de le remettre à

M. de Boze , & de lui en demander en

même tems pour ſa ſatisfaction parti

culiere , une deſcription raiſonnée que

l'on rendroit publique, ſi elle étoit utile

aux progrès des connoiſſances Littéraires,

& elle paru telle à l'Académie, quand M.

de Boze lui en communiqua la premiere

ébauche.

Il ajoûta en finiſſanr , que quand il

avoit dit que ce Médaillon étoit par ſon

étendue , par ſon poids & par le relief

des figures, le plus conſidérable de ceux

qui nous reſtent des débris de l'Empire

Romain , il n'avoit pas prétendu dire que .

les Empereurs qui ont regné avant ou
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après Juſtinien, n'en avoient pas fait frap

per d'auſſi grands ou de plus grands enco

re , mais que le ſeul prix de la matiere

ſacrifié à d'autres uſages, les avoit inſen

ſiblement fait diſparoître au pré,udice

d'une louable curioſité , & des avanta

ges que la conſervation de ces ſortes de

monumens, nous donneroi pour une plus

parfaite intelligence de l'Hiſtoire ancien

Jl C.

Qu'en effet, Gregoire de Tours ra

portoit qu'étant à la Cour de Chilperic,

ce Prince lui fit voir des Médaillons d'or

du poids d'une livre que lui avoit envoyés

Tibére Conſtantin, & qui ayant du coté

de la tête cette Inſcription TI BE R 1 1

CONSTANTINI PERPETUI AUGUsT1 ,

avoient au revers celle-ci , G L O R I A

ROM A NORU M, autour d'un qua

drige ou char de Triomphe attelé de qua

tre chevaux. Tibere Conſtantin parvint à

l'Empire neufans après Juſtinien, Grégoi

re de Tours vivoit du tems de l'un & de

l'autre , il ſeroit donc difficile de trouver

un exemple plus ſemblable, ou une auto

rité plus préciſe. - -

Après que M. de Boze eut fini ſa Diſ

ſertation qui fut trouvée très curieuſe ,

M. le Beau lut un Mémoite ſur la légion

Romaine. Cette lecture fut ſuivie d une .

4
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hiſtoire du Gouvernement établi par AM

guſte. Ce morceau de M. l'Abbé de la Blet

riere a paru ſi neuf & ſi beau , que nous

croyons devoir le communiquer tout en

tier à nos lecteurs.

##:######

· H I S T O I R E

Du Gouvernement établi par Auguſte.

Ous ſommes accoutumés dès notre

N enfance à regarder comme purement

deſpotique le Gouvernement ſubſtitué par

Auguſte, à l'ancien Gouvernement Ré

publicain : & je trouve deux cauſes de ce

préjugé. La premiere eſt l'abus que firent

de leur puiſſance, divers En pereurs. D'a

près l'Hiſtoire des Caligulas, des Nerons,

des Domitiens & des Commodes, on s'eſt

figuré le Prince Romain comme ſuperieur

de droit à toutes les loix de l'Etat : & l'on

ne fait pas réflexion que ſi l'on ſe forme

ſur de tels Regnes l'idée de la prérogati

ve Impériale, il faudra pour être conſé

quent dire que l'Empereur étoit affran

chi de la loi naturelle. En effet ces monſ

tres la foulerent aux pieds, & parurent mê

, me la reſpecter moins que les loix de la na

- tion »

:

#
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tion, auſquelles ils rendoient ſouvent une

ſorte d'hommage en revêtant de formes le

gales leurs injuſtices & leurs cruautés.

La ſeconde ſource de l'erreur, eſt l'igno

rance ou la mauvaiſe foi des Grecs entre

autres de l'Hiſtorien Dion Caſſius. La na

tion Grecque toujours jalouſe, toujours

ennemie des Romains, aimoit à croire

qu'ils étoient entierement aſſervis. Enfin ,

diſoit-elle , les Ceſars ont vengé la Gréce

en mettant Rome aux fers. Voilà nos fiers

Conquerans eſclaves auſſi bien que nous,

& dans la ſervitude commune nous avons

la prééminence du genie & des talens.Ain

ſi les Grecs pour ſe conſoler de la perte de

leur liberté, favoriſoient ouvertement le

deſpotiſme juſqu'à donner aux Empereurs

le nom de Roi. En devenant Citoyen Ro

main un Grec ne quittoit pas toujours ſes

anciennes préventions. Dion, quoique Se

nateur & deux fois Conſul, montre à dé

couvert une ame anti-Romaine, & ſem

ble n'avoir pris la plume que pour humilier

la Nation dont il écrit l'Hiſtoire. Je ne

parlerai point ici de la maniere dont il ſe

déchaîne contre Ciceron, ni du ſilence

qu'il garde ſur les autres Ecrivains, que

Rome pouvoit oppoſer à la Grece. J'ob

ſerverai ſeulement qu'il ſemble vouloir

juſtifier l'uſurpation de Ceſar, qu'il traite
Al. Vol. D
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Brutus & Caſſius avec une partialité mani

feſte, qu'il multiplie & qu'il enfle les pri

| viléges accordés à Auguſte, & qu'il attri

bue aux Empereurs le pouvoir arbitraire

comme leur appartenant, non ſeulement

de fait, mais de droit, en ſorte que l'on

auroit pû intituler ſon Ouvrage : Hiſtoire

Romaine à l'uſage des Grecs & des Tyrans,

Comme Dion eſt le ſeul Auteur où nous

trouvions le Regne d'Auguſte dans une

certaine étendue & qui donne un plan dé

taillé du nouveau Gouvernement, la plû

part des Modernes croient ſur ſa parole

que l'Empereur étoit diſpenſé de toutes les

Loix. Ils ne font pas attention que l'Hiſ

torien Grec eſt trompé, ou feint de l'être .

par une expreſſion Latine équivoque en

elle-même, mais dont l'uſage de la langue

avoit déterminé le ſens. Lorſqu'un Ci

toyen obtenoit diſpenſe d'une Loi ſeule,

on ne laiſſoit pas de dire qu'il étoit diſ

penſé des Loix, ſolutus Legibus. C'eſt ainſi*

que s'expriment tous les Auteurs. Les Loix

ſont cenſées ne faire qu'un corps, & le

tout ſe prend pour la partie. Nous diſons

dans notre langue d'une choſe défendue

par une Loi unique , qu'elle eſt défendue

par les Loix.

On avoit extrêmement multiplié les diſ

' penſes en faveur d'Auguſte.Ses ſucceſſeurs



J U I N. 1752. 75

jouirent des mêmes priviléges & d'autres

encore qui dans la ſuite y furent ajoûtés ;

mais aucun ne s'imaginoit être affranchi

de toutes les Loix. Auguſte juſqu'à la fin

de ſes jours étoit ſi perſuadé du contraire,

que voulant laiſſer à Livie par ſon teſta

ment le tiers de ſa ſucceſſion, il pria le

Senat de le diſpenſer de la Loi Voconia,

qui ne permettoit pas aux Maris de laiſſer

à leurs femmes, au - delà d'une certaine

ſomme. Caligula même ſe fit diſpenſer de

la Loi Julia-Papia, parce que ſuivant la

diſpoſition de cette Loi, il ne pouvoit hé

riter que de ſes proches, n'ayant alors ni

femme ni enfans. Claude n'épouſa ſa niéce

Agrippine, qu'après avoir prié le Senat

de rendre un Décret pour déclarer permis

ces ſortes de mariages. Lucius Vitellius

ayant démandé à ce Prince s'il réſiſteroit

aux ordres du peuple & à l'autorité du Se

nat, je ne ſuis qu'un Citoyen, avoit répon

du l'Empereur, & n'ai pas le droit de m'op

poſer aux volontés unanimes de mes Con

citoyens. Il ſeroit facile de former la Char

tre d'une tradition non interrompue, qui

prouveroit qu'au moinsjuſqu'à Diocletien,

c'eſt-à-dire , pendant trois ſiécles, jamais

on ne crut que les Empereurs euſſent droit

d'agir contre la diſpoſition des Loix, ex

cepté celles dont ils avoient obtenu diſ

D i)
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enſe pai ect it.

J'ai lu dans les aſſemblées de l'Académie

pluſieurs diſſertations, où je me propoſe

de donner un plan du Gouvernement Ro

main ſous les Émpereurs. Il en réſulte que

le Gouvernement doit être regardé comme

une Ariſtocratie, où le premier Magiſtrat

étoit trop puiſſant, & pouvoit agir, quand

il vouloit , comme le Deſpote le plus abſo

lu. Je dis qu'il le pouvoit ; mais il n'en

avoit pas le droit. Dans toutes les langues

on confond le droit avec le pouvoir : &

les Romains euſſent été trop heureux, fi

cette confuſion eût été ſeulement dans le

langage. Cependant pouvoir & avoir droit

ſont deux choſes auſſi diſtinguées l'une de

l'autre, que la force & les voies de fait

le ſont de la Juſtice & des Loix.

Dans ce diſcours qui ne ſera que le pré

cis de quelques mémoires très étendus , je

vais raconter comment & par quels dé

grés Auguſte forma ce qu'on appelle la Mo

narchie Romaine. On verra par le ſimple

expoſé des faits, que la puiſſance Impé

riale n'étoit que le réſultat de pluſieurs

emplois purement Républicains qui n'a

voient pas changé de nature pour être

accumulés dans la perſonne d'Auguſte &

de ſes ſucceſſeurs. -

Par la défaite d'Antoine, Octavien de
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meura maitre de l'Empire. Il étoit Impe

rator , c'eſt à-dire Généraliſſime des Ar

mées. Ayant recueilli toute la puiſſance

Triumvirale, il diſpoſoit des Provinces en

Souverain. Dans Rome il avoit la puiſſance

Tribunitienne que les Romains venoient

de lui conferer pour toute ſa vie. A ce

pouvoir Tribunitien qui rendoit ſa per

ſonne inviolable & lui donnoit le droit

d'oppoſition, qui conſtituoit l'eſſence du

Tribunat, on avoit aiouté de nouveaux

droits, entr'autres celui de faire grace aux

criminels condamnés. Octavien comman

doit dans la Ville en vertu de la dignité

Conſulaire , qu'il n'eût renu qu'à lui de

garder toujours. Mais au comble de l'élé

vation, il ne pouvoit ſe diſſimuler qu'il

n'étoit qu'un uſurpateur. De quelque côté

qu'il jettât les yeux, il voyoit un précipi

ce, Prétendre retenir à main armée ce

qu'il avoit acquis par les armes, c'étoit

imiter ſon oncle & vouloir périr comme

lui. Abdiquer comme Sylla, c'étoit perdre

le fruit de tant de travaux & de crimes.

C'étoit un parti hazardeux que Sylla ne
lui auroit pas conſeillé ni pris une ſecon

de fois pour lui-même. Octavien s'aviſa
d'un tempéramment qui pût lui donner

le mérite de l'abdication, lui conſerver la

réalité de la puiſſance & parer à tous les

- D iij
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inconveniens. Ce fut de ſe démettre de

ſes pouvoirs, lorſqu'il auroit aſſez bien

lié ſa partie pour être ſûr qu'on l'oblige

roit à les reprendre, & de ne les repren

dre même qu'avec les démonſtrations d'u

ne extrême répugnance, & pour un tems

limité. Loin d'ambitionner comme Ceſar

le nom de Roi, il ne ſongeoit qu'à l'eſſen

tiel , & pour affermir ſa domination ſur

un peuple libre , il eût voulu la rendre

inviſible : il projetta donc de la déguiſer

ſous des titres Républicains.

Lorſqu'il eut formé ſon plan, il jugea

que le titre de Prince du Senat ſeroit le

plus convenable pour ſervir de fondement

aux autres. Le titre étoit l'appanage du Se

nateur que les Cenſeurs inſcrivoient le

premier ſur la liſte du Senat, & quoique

celui qui le portoit ne dût à la rigueur le

garder que juſqu'à la nouvelle liſte, ja

mais on ne le perdoit qu'avec la vie. Cette

primauté ne conferoit aucune Juriſdiction

ni dans le Militaire ni dans le Civil. Elle

étoit à proprement rarler une ſorte de dé

canat que l'on adjugeoit au mérite. Mais

ſans donner autre droit que celui d'opiner

le premier dans le Senat après les Magiſ

trats, elle attiroit une conſideration infinie

& ſuperieure à celle des dignités. Com

patible avec les Magiſtratures, elle s'y
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trouvoit quelquefois jointe. Le Prince

du Senat pouvoit être Cenſeur, Conſul,

Général d'Armée ; mais quelque Magiſtra

ture qu'il exerçât, c'étoit par la dénomi

nation de Princeps qu'on avoit coutume

de le qualifier. Le Prince du Senat, en un

mot, étoit ſenſé le premier homme de la

Nation. Les Politiques rafinés tiennent,

dit on, conſeil ſur l'impoſſible. Octavien

conſideroit que ſi les Romains ſouffroient

qu'il ſe démît du Generalat, & de la puiſ

ſance Tribunitienne, ce ſeroit du moins

une reſſource pour lui de poſſeder la di

gnité de Prince du Senat, que l'uſage avoit

rendue perpétuelle, & de demeurer par

état le premier homme de ſa Nation après

avoir ceſſé volontairement d'en être le

Souverain.

D'heureuſes circonſtances appelloient le

jeune Ceſar à cette place. Il y avoit trente

ans qu'elle vaquoit,& cela même étoit une

preuve des déſordres de l'Etat. Depuis

près d'un demi ſiécle les diſſenſions civiles

n'avoient pas permis que la cenſure fût

exercée en entier ; & ce n'étoit qu'à la fin

d'une cenſure réguliere, qu'on pouvoit

nommer le Prince du Senat. Les parties

les plus eſſentielles de la cenſure avoient

été négligées. On ignoroit le nombre des

Citoyens, l'état de leur fortune, celui des

D iiij
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revenus publics. On comptoit plus de

mille Senateurs. Le malheur destems avoit

introduit dans le Senat une foule de ſujets

indignes qui paroiſſoient capables de tout

entreprendre pour s'y maintenir.

Après avoir étouffé les diſſenſions & fer

mé le Temple de Janus, à quoi le jeune

Ceſar pouvoit-il mieux employer les pre

miers momens de ſon loiſir, qu'à réformer

de pareils abus ? Mais convaincu que le

vrai moyen de préparer les eſprits à rejet

ter ſa démiſſion étoit de témoigner un

grand reſpect.pour les loix , il ne voulut

travailler à la réforme que de l'autorité de

la Nation. Comme il étoit Conſul , &

qu'il devoit l'être encore l'année ſuivante,

il accepta le pouvoir de Cenſeur & non

pas le titre, parce que ſelon la regle, on ne

pouvoit être à la§ Cenſeur & Conſul.

Il ſouhaita même de partager ce nouveau

pouvoit avec Agrippa ſon ami intime, &

l'inſtrument de toutes ſes victoires. -

Pendant les quinze mois que dura cette

Cenſure, Octavien réforma l'interieur du

Gouvernement , retrancha du Senat avec

autant de fermeté que de douceur les

membres qui deshonoroient le Corps &

le remplit d'excellens ſujets, qu'il laiſſa

choiſir par les Senateurs mêmes. En vertu

d'une commiſſion ſpeciale du Senat & du
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Peuple, il mit pluſieurs familles au nom

bre des Maiſons Patriciennes, que les proſ

criptions & les guerres avoient extrémé

ment diminuées. Il ſe faiſoit par là de nou

velles créatures, qui dans la chaleur de la

reconnoiſſance ne devoient pas manquer

de s'oppoſer à ſon abdication.

Il rétablit l'ordre dans les Finances,

pourvut à la réparation des édifices pu

blics, bannit de l'enceinte de Rome les

Religions étrangeres, abrogea les loix in

juſtes faites pendant le Triumvirat, corri

gea une infinité d'abus , allant droit au

bien, mais avec des manieres Républiquai

nes qui lui gagnoient tous les cœurs. Il

parut travailler de ſi bonne foi à ſe rendre

inutile, qu'on le jugea plus néceſſaire que

jamais. Quand il eut achevé le dénombre

ment, il fut nommé Prince du Senat.

Cette élection ſembloit annoncer le ré

tabliſſement de la République.Auſſi pré

céda-t-elle de quelques mois ſeulement la

fameuſe ſcene de l'abdication, qui rendit

légitime la puiſſance, que le jeune Ceſar

avoir uſurpée & fixa d'une maniere irrévo

cable la deſtinée des Romains.Ayant aſ

ſemblé le Senat, il déclara qu'il rentroit

dans la vie privée.Je me dépouille, dit-il,

alors de tout pouvoir & de toute autorité

Je vous rends les armées,#s des

| v
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Loix , & les Provinces, non - ſeulement

celles qui appartenoient à l'Empire avant

mon adminiſtration , mais encore celles

que j'ai conquiſes. Cette démarche lui

réuſſit comme il l'avoit prévû. On le ſup

plia, on le conjura au nom de la Patrie de

ne point abandonner l'Etat. Enfin les lar

mes aux yeux il dit qu'il obéïroit, mais à

deux conditions. La premiere qu'on ne le

chargeroit point du Gouvernement de tou

tes les Provinces, & que la moitié ſeroit

à la diſpoſition du Senat & du Peuple. La

ſeconde, qu'il lui fût permis auſſi tôt que

les Provinces de ſon partage ſeroient tran

quilles, mais dans dix ans au plûtard, de

ſe décharger de ce fardeau, d'abdiquer le

Généralat & de goûter le repos de la vie

privée , pour laquelle il montra toujours

un empreſſement que lui même peut-être

croyoit ſincere. Les Romains frappés de

la grandeur d'ame qu'il avoit témoignée

en ſe démettant de tous ſes pouvoirs, lui

donnerent le nom d'Auguſte, c'eſt-à-dire,

d'homme ſuperieur à l'humanité. Ceci ſe

paſſoit l'an de Rome 727. lorſqu'Auguſte

commençoit fon ſixiéme Conſulat. Outre

cette dignité qu'on ne doit pas mettre au

nombre de celles qu'il avoit repriſes pour

dix ans, il ſe trouva donc alors en poſſeſ

ſon du titre de Prince du Senat, de celui
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dc General des Armées , de Gouverneur

de la moitié des Provinces , enfin de la

puiſſance Tribunitienne. Mais il faut ob

ſerver qu'aucun de ces quatre derniers ti

tres ne lui donnoit droit de commander

dans Rome. Nuls pouvoirs n'étoient an

nexés au titre de Princeps. Le Tribunat

dont Auguſte avoit la puiſſance, n'étoit

point regardé comme une Magiſtrature,

proprement dite. Le Gouvernement des

Provinces n'avoit rien de commun avec

eelui de la capitale. Enfin l'autorité de

Général déſigné par le titre d'Impera

tor ne s'étendoit que ſur les ſoldats. Om

ſçait qu'un General d'Armée,dès qu'il avoit

été nommé , devoit ſortir de la Ville , &

que ſes pouvoirs expiroient au moment

qu'il y rentroit. C'étoit par un privilege

nouveau que l'on avoit permis à Auguſte

de conſerver dans Rome ſon pouvoir fur

les Armées ; mais ce pouvoir militaire ne

lui donnoit pour ſujets que les Citoyens

engagés actuellement au ſervice. .

Néanmoins pendant les ſix années qui

· s'écoulerent depuis qu'Auguſte s'étoit fait

contraindre de reprendre le Géneralat, il

fut toujours le ſuprême Magiſtrat de Ro

me , parce que d'année en année, mal

gré ſes répugnances prétendues, on s'obſ

tinoit à le choiſir pour Conſul. Ce fut

- D vj,
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dans le cours de ces ſix années, c'eſt-à

dire en 73c. qu'Auguſte Conſul pour la

dixiéme fois , voulant à ſon retour

d'Eſpagne diſtribuer de l'argent au peu

ple , ce que la loi Cincia ne permettoit

pas, demanda & obtint la diſpenſe de

cette loi. On ſe ſervit de l'expreſſion ordi

- naire ſolutus legibus : & Dion ſur ce fonde

ment avance qu'il fut affranchi de toutes

les loix ſans exception. Auguſte pouvoit

certainement perpétuer ſa domination

dans Rome & ſur Rome en perpétuant

ſes Conſulats. Mais qu'auroit dit Rome

encore mal aſſervi s'il ſe fût pour ainſi-dire

excluſivement approprié les forces de

· l'Empire ? Plus d'un ſiécle depuis, quoi

qu'accoutumée à voir les ſucceſſeurs d'Au

guſte s'élever de fait au deſſus de toutes les

loix, elle ne pardonna point à Domitien

la ſuite éternelle de ſes conſulats. Auguſte

connoiſſoit trop les Romains pour faire

de tout le tems de ſon adminiſtration une

ſeule & unique année , comme Pline le

reproche à Domitien.

| Ainfi l'an 731. au lieu d'accepter un

· douziéme Conſulat, il ſe démit du onzié

me , & donna la place vacante , que

la Nation ne vouloit point remplir à Lu

cins Scftius, zelé Républicain , l'ami fi

déle de Brutus & l'adorateur de ce dernier



J U I N, 1752. 8 s

des Romains. Auguſte qui peut - être

aimoit moins Seſtius, paroiſſoit l'en ef

timer davantage. En liſant avec réflexion

l'Hiſtoire d'Auguſte, on obſerve que lorſ

qu'il fait des démarches qui tiennent du

deſpotiſme, elles ſont toujours accompa

gnées de circonſtances propres à couvrir

ce que ces démarches peuvent avoir de

choquant. Si cette nomination d'un Con

ſuln'eſt pas abſolument réguliere,il en ra

chette pour ainſi dire l'irrégularité par un

trait d'héroiſme. Il ſubroge à ſa place l'ami

de Brutus, l'ennemi de Jule Ceſar.En géné

ral lorſque les Romains le prient de diſpo

ſer de quelques places, il en diſpoſe par

préférence en faveur de ceux qui ſont aº

aachés à l'ancien Gouvernement. ll ſcavoir

qu'il eſt peu de Républicains'aſſez†

ches pour nepas s'apprivoiſer tôt ou tard

• aVec unpouvoirque l'onexerce à leurprofit.

A peine Auguſte eut-il abdiqué le con

fulat, que le peuple ſe reprocha d'avoir

ſouffert qu'il devînt particulier ; tant on

étoit éloigné de croire qu'en vertu du ti

· tre d'Imperator & de ſes autres dignités il

fût dans Rome le ſuprême Magiſtrat. Dès

· l'année 73 1. la ville avoit eté frappée de

divers fleaux qui fe multiplierent encore
- » q p - $ / ° g

pendant l'année 732.Aux maladies épidé

miques ſuccéda la peſte,& la peſteproduiſir
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famine. Le Tibre ſe déborda de nouveau »

les orages & les tonnerres continuerent

d'allarmer & de déſoler la Ville. Le Pan

theon même ne fut point épargné, un coup

de foudre arracha la pique que la ſtatue

d'Auguſte tenoit à la main. Dans le ſyſtê

me de ſuperſtition qui regnoit alors, les

Romains auroient pu conclure de ce der

nier évenement, que les Dieux vouloient

dépouiller Auguſte du pouvoir qu'il avoit

ſur les ſoldats; mais les imaginationsmon

tées à la ſervitude n'apperçurent dans ce

prodige & dans les autres calamités dont

la démiſſion d'Auguſte avoit été l'époque

fatale, que des ſignes éclatans de la cole

re du ciel qui puniſſoit Rome d'avoir eu

l'ingratitude & la foibleſſe de ſouffrir

qu'Auguſte ceſſât de les gouverner, Pour le

dédommager avec uſure, on veut le faire

Dictateur ; comme le Sénat héſite ſur cette

propoſition, la populace inveſtit le Pa

lais où le Sénat eſt aſſemblé ; elle mena

ce de le réduire en cendres ; enfin ayant

obtenu le décret qu'ils ſouhaitent , ils

courent au Palais d'Auguſte menant avec

eux 24. Licteurs & le preſſant d'accepter

la Dictature ; Auguſte leur répondit com

me auroit fait Caton & refuſa conſtament

'une Magiſtrature odieufe que la Républi

que avoit abolie pour jamais. Voyant que
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ni raiſon ni priere ne pouvoient rien ſur

une multitude fanatique , il ſe jette à ge

noux, ſe découvre la poitrine, & proteſ

te qu'il recevra plutôt le coup de la mort.

Le peuple ſe rendit, mais afin qu'Auguſte

eût quelque ſorte de commandement dans

Rome, il ſe chargea de l'intendance des

vivres telle que l'avoit eue Pompée.

La ſcene que je viens d'écrire eſt incon

cevable , & le dénouement l'eſt encore

plus, ſi dès lors Auguſte jouiſſoit dans

Rome d'un pouvoir ſouverain. Je con

viens que maître des armées, revêtu du

| Tribunat, reſpecté de la multitude comme

le Reſtaurateur & le nouveau fondateur

de Rome, Auguſte conſervoit, quoiqu'il

ne fût plus Conſul, un tel aſcendant ſur

la Nation,que tout auroit plié ſous ſes or

dres, & qu'il ne tenoit qu'à lui d'entre--

prendre ce qu'il eût voulu , mais je ſou

tiens en même-tems que la puiſſance im

périale n'étoit pas encore formée ; elle ne

le fut que quelques années après.

La même année 732 , on lui donna le

pouvoir de convoquer le Senat toutes.

les fois qu'il jugeroit à propos. S'il avoit

ce pouvoir , à quoi ſervoit de le lui

donner ? S'il ne l'avoit pas, comment

étoit-il ſuprême Magiſtrat ? Auguſte pro

teſtoit toujours d'un ton affirmatif, qu'à
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Ia fin de ſon decannat , il vouloit être

ſimple particulier. Les Romains pour s'aſ

ſurer à tout évenement, qu'il retiendroit

au moins le pouvoir Tribunitien, l'obli

erent de l'accepter à perpétuité. Comme

il ſe diſpoſoit à partir pour aller regler les

affaires de la Grece & de l'Orient, on or

donna que dans les Provinces qui n'étoient

pas deſon partage, il auroit une autorité

ſupérieure à celle des Gouverneurs en

voyés par le Senat.Auguſte n'avoit donc au

moins juſqu'alors de Juridiction que dans

les Provinces de ſon département. Il prit

la route de la Sicile avant les Commices

· Conſulaires, où le peuple Romain nom

ma ſeulement un Conful. On réſervoit

l'autre place pour Auguſte qui la refuſa

conſtamment , puiſque la place vaqueit

· encore en 733. Enfin ſur le refus abſolu

· d'Auguſte, Q. Lepidus & L. Syllanus ſe

la diſputerent avec un acharnement qui

cauſa dans Rome une violente ſédition.

Le Senat comme ſouverain moderateur

de la Republique, avoit toujours eu le

droit d'employer le bras Militaire dans

les dangers preſſans On crut être dans le

cas de rapeller Auguſte ſeul General , &

qui ſe trouvant encore en Sicile, étoit à

ortée de venir promptement au ſecours

, de la Patrie. Mais comme les intéreſſés

4 ? -

#º,i,



•

J U I N. 1752. 89

tonvinrent de le prendre pour arbitre &

de l'aller trouver , Auguſte ne revint

point. Il ne voulut rien décider entre les

deux contendans, & fut d'avis que l'on

procédât à une autre election, à laquelle

n'aſſiſteroient ni Sillanus ni Lepidus. Mais

ils recommencerent ſous main leurs caba

· les, de ſorte qu'il ſe paſſa bien du tems

avant que Lepidus fût élu Conſul : &

même après l'election , la populace muti

née continna par goût pour la licence &

pour le pillage une fédition ſans objet.

On prétend qu'Auguſte agit alors en Sou

verain, & qu'il envoya dans la Capitale ,

Agrippa ſon gendre, en qualité de Gou

verneur : mais j'ai fait voir par des raiſons

† pas ſuſceptibles d'abregé, que

i le gendre d'Auguſte exerça pour lors

quelque autorité dans Rome, ce fut en

vertu d'une Commiſſion du Senat.

En 734, Auguſte, après avoir mis ordre

aux affaires de la Grece, ſéjourna pendant

l'hiver à Samos, & paſſa dans le conrinent

de l'Aſie en 73 5. ll alla en Syrie où ſa pré

ſence fit trembler le Roi des Parthes.Celui

ci rendit les Drapeaux enlevés aux Ro

mains à la funeſte journée de Larrhes. Au

guſte regarda cette reſtitution comme un

ſuccès préférable aux victoires les plus

éclatantes. A Rome où l'eſprit pacifique
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du Général commençoit à prévaloir , on

en jugea comme lui. On conſacra divers

monumens à la gloire du vengeur de la

Patrie. Néanmoins on ne lui décerna que

l'ovation, parce que le triomphe étoit réſer

vé pour les exploits militaires. Mais on le

nomma Grand Voyer des environs de Ro

me, & ce Prince que l'on prétend avoir

dès-lors été Souverain, accepta la com

miſſion.

Au printems de l'année 735 , il reprit

lentement la route de l'Italie & fit encore

quelque ſéjour dans la Grece , ne témoi

gnant aucune impatience d'arriver à Ro

me où cependant tout étoit en combuſtion

au ſujet d'une place de Conſul encore va- .

cante, parce qu'Auguſte s'opiniâtroit à ne

la point occuper. Sentius Saturninus exer

çoit ſeul le Conſulat. La populace étoit

ſoulevée & Rome inondée de Sang. Le

Sénat, ſuivant l'uſage ancien, arma le

Conſul de la puiſſance ſouveraine, avec

ordre de lever des troupes pour la garde

de la ville. Saturninus craignit de riſquer

une démarche qu'Augufte eût peut-être

regardée comme une entrepriſe ſur les

droits de ſon Généralat, & l'on prit le

parti de faire une députation ſolemnelle

au Général. Les Députés apporterent un

décret par lequel on le chargeoit d'ordon
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ner pour le bien de l'Etat tout ce que lui

dicteroit ſa prudence, & ſpécialement de

nommer un Conſul. Le Général choiſit un

des députés. Ce fut Quintus Lucretius Viſ

palis, qui dans ces conjonctures avoit au

près de ce politique une forte recomman

dation. Il avoit été proſcrit.

Plus je réflechis ſur la conduite qu'a

tenue Auguſte pendant ces trois années ,

par rapport aux affaires de Rome, plus

elle me paroît abſurde & même inſenſée ,

s'il en eſt le ſuprême Magiſtrat. Le voit

on s'occuper ſerieuſement des moyens d'y

maintenir ou d'y rétablir la tranquillité ?

Au contraire il rejette ceux qui ſe preſen

tent à lui. En acceptant le titre de Con

ſul il préviendroit tout le mal. Cependant

il refuſe ce titre avec obſtination. L'expé

rience même ne le corrige point. Pour

quoi du moins ne nomme-t-il pas un Con

ſul, lorſqu'arrivent les premiers troubles ?

Pourquoi, lorſqu'il apprend ou qu'il pré

voit les ſeconds, n'en nomme-t-il un qu'à la

derniere extrémité ? Ce n'eſt pas tout : il

paſſe tranquillement l'hiver en Orient. Il

acheve à loiſir de ranger les affaires de l'A

ſie, moins intereſſantes pour lui que celles

d'Europe. Il part enfin ; mais nous le

voyons s'arrêter en Gréce, où tout étoit

réglé depuis deux ans, & s'amuſer dans
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Athènes à des objets très-minces, qui ne

devoient pas interrompre un voyage néceſ

ſaire.Je le répete ; s'il étoit Souverain de

Rome, ſa conduite eſt indigne d'un Prince

médiocre : je ne dirai pas d'un Politique

· conſommé.

Mais conſiderons Auguſte dans le vrai

point de vue ; étudions attentivement ſa

poſition , ſes idées & ſes deſſeins. Alors

nous reconnoîtrons à ſa marche un homme

habile dont les pas ſyſtématiques & meſu

rés l'approchent de ſon but lorſqu'il paroîſ

ſent l'en écarter , & qui ne fait des circuits

que pour arriver infailliblement. Auguſte

s'étoit démis du Conſulat pour les raiſons

dont j'ai parlé. Cependant il veut avoir

dans Rome l'autorité ſouveraine. Comme

il jouit déja de la puiſſance du Tribunat

ſans être Tribun, il a projetté d'avoir la

uiſſance Conſulaire ſans être Conſul. On

† lui viendroit offrir , s'il ſe laiſſoit devi- .

ner. Les hommes ordinaires en pareil cas

laiſſent entrevoir leurs déſirs , & s'applau

diſſent s'ils peuvent réuſſir en ne ſe dé
couvrant qu'à demi. Pour Auguſte, il fera

ſi bien, que les Romains lui donneront ce

, qu'il ſouhaite, ſans qu'ils le ſoupçonnent

d'y prétendre. Ils auront à leurs propres

yeux le mérite de l'invention. Auguſte ne

ſe réſerve que celui d'obéir à la Patrie, &
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de ſe ſacrifier encore pour le bien public.

Il quitte Rome & paſſe dans les Pro

vinces. Jamais la Nation Romaine n'eut

un plus digne repréſentant. Par tout à l'a

vantage des ſujets, à la ſatisfaction des

Alliés, à la gloire du nom Romain , il dé

ploye ſes talens & ſon génie ſupérieur ca

pable, tout à la fois, des plus grandes vues

& des plus petits détails. Pendant ce tems
là Rome abandonnée à elle-même eſt com

me un vaiſſeau ſans Pilote. Depuis vingt

cinq ans ou tyranniſée par les Triumvirs,

ou dirigée par Auguſte , Conſul, elle a

déſapris à ſe gouverner. Auguſte a prévû

les troubles dont elle eſt agitée ; & s'il pa

roît s'en affliger en bon Citoyen, il voit

avec une complaiſance ſécrette que les in

convéniens de la Démocratie même expi

. rante, achevent de dégouter les Romains

de l'ancien Gouvernement. Il faut que les

Romains gémiſſent ſous le poids de leur

liberté , juſqu'à ce qu'ils s'aviſent d'eux

mêmes de donner au nouveau la forme

qu'Auguſte a jugé convenable. Envain l'ap

pellera-t-on , ſes emplois exigent qu'il ſoit
ailleurs. En vain lui demandera-t-on des

troupes ; il ne veut point gêner une Ville

libre. Envain le preſſera-t-on d'accepter le

Conſulat : il ne la que trop exercé. S'il

l'accepte, il ſera forcé de l'accepter tous
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les ans. Les Loix ne permettent pas qu'un

ſeul Citoyen exclue de la premiere place

de l'Etat , la moitié de ceux qui ont droit

d'y prétendre comme lui. En un mot, ſous

differens prétextes Auguſte ne reviendra

point que la Nation, convaincue d'un cô

té qu'elle va périr s'il ne commande dans

Rome, & d'un autre côté voyant qu'il eſt

inflexible ſur l'article du Conſulat & de la

Dictature , imagine l'expédient de lui

donner la puiſſance Conſulaire ſéparée du

titre de Conſul.

Lorſque les eſprits parurent ſuffiſament

diſpoſés, alors comme il ne lui convenoit

pas de trouver Rome dans les horreurs de

la ſédition; avant que d'arriver il conſen

tit de faire la nomination d'un Conſul :

Foible palliatif, qui n'allant point à la

ſource du mal ne devoit pas empêcher les,

Romains de prévenir les rechûtes par le

ſpecifique merveilleux qu'ils ſe félicitoient

d'avoir inventé.A peine fut il rentré dans

la ville , qu'on le força d'accepter pour

toute ſa vie l'autorité Conſulaire, c'eſt-à

dire le droit d'exercer quand il le jugeroit

à propos, & lors même qu'il ne ſeroit pas

Conſul en titre , les pouvoirs ordinaires

& extraordinaires du Conſulat. J'appelle

pouvoirs extraordinaires, ceux que le Se

nat donnoit aux Conſuls, lorſqu'on ſe
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trouvoit dans des conjonctures effrayan

tes , qui faiſoient trembler pour Rome

IllCIIlC. -

J'ai prouvé très au long qu'Auguſte re

çut alors non-ſeulement le droit de com

mander dans la Capitale, & d'y rendre

la Juſtice ; mais encore celui de veiller &

de ſurveiller à la tranquillité de l'Etat,

- d'appliquer aux maux urgens les remedes

· qu'il croiroit néceſſaires, d'ordonner dans

les cas imprévus tout ce qui lui paroîtroit

convenable à la ſureté de la Republique,

à la majeſté du nom Romain.

La conceſſion faite en 735 des pouvoirs

du Conſulat pour toujours, unique ſource

légitime de ſon autorité dans le Sénat, &

ſur les Citoyens qui n'étoient pas dans

· le ſervice, eſt conſignée de la maniere la

plus expreſſe dans le cinquante-quatriéme

Livre de Dion.Je ne ſuis pas ſurpris, qu'en

têté du deſpotitiſme il n'en tire aucune

conſéquence. Mais il eſt ſingulier que ce

fait ſi important & ſi lumineux ſoit demeu

ré comme non avenu pour ceux d'entre les

modernes qui penſent autrement que Dion.

Cependant le pouvoir Conſulaire d'Auguſ

te eſt la clef de l'Hiſtoire Impériale. il

acheve de caracteriſer le nouveau Gouver

nement, & de montrer que les Empereurs

n'étoient que les chefs trop puiſſans, d'une
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Nation toujours libre de droit, quoique

de fait ſouvent opprimée.

Pendant le reſte de l'Adminiſtration

d'Auguſte, qui fut encore de trente deux

ans, il ne reçut pour toute ſa vie, ni le

titre ni les pouvoirs d'aucune autre di

gnité, ſi ce n'eſt le Souverain Pontificat

qui n'étoit pas une Magiſtrature , & ne

s'étendoit qu'aux choſes de la Religion ;

donc s'il commanda dans Rome, ce fut

uniquement en vertu de la puiſſance de

Conſul. Et comme les Generaux ou Em

pereurs qui gouvernerent dans la ſuite,

furent tous aux droits d'Auguſte , con

cluons que la puiſſance légitime des Em

pereurs ſur Rome n'étoit que la puiſſance

Conſulaire. Il eſt vrai que ce Conſulat

Impérial, Magiſtrature permanente, unie

à tant d'autres emplois, & ſpécialement

inſtituée pour prevenir des déſordres que

les Magiſtrats ordinaires n'étoient plus ca

ables d'arrêter , devoit être infiniment

, plus étendue, plus libre dans ſon exercice,

plus indépendante que n'avoit jamais été

celle des Conſuls en titre. Auſſi voyons

nous que pluſieurs Empereurs en abuſerent

étrangement. Mais au fonds elle étoit de

même nature & par conſéquent ſubordon

née à toute loi dont l'Empereur n'avoit pas

été nommément diſpenſé.

Par

T
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-- Par cette puiſſance Conſulaire, que j'ap

pellerai quelquefois pour abreger, Conſu

lat perpétuel ou impérial, le plan d'Auguſ

te ſe trouvoit entiérement executé. La Na

tion elle même venoit de mettre la der

niere main à l'édifice auquel ce ſçavant

Architecte n'avoit travaillé ſi lentement

· que pour le rendre plus ſolide. Mais s'i1

s'applaudiſſoit en contemplant ſon ouvra

ge, il devoit trembler pour peu qu'il con

ſiderât à quel point on s'étoit écarté des

principes nationaux en lui donnant à per- .

pétuité les pouvoirs ordinaires & extraor

dinaires de la principale dignité de l'Etat.

Depuis l'expulſion des Rois, Rome avoit

abhorré toute magiſtrature perpetuelle.Au

guſte lui-même n'eut jamais la hardieſſe

d'accepter pour toujours le Generalat &

le Gouvernement des Provinces. Il ne

conſerva ces deux emplois juſqu'à la

mort, qu'en ſe faiſant contraindre de les

accepter de nouveau , tantôt pour cinq

ans & tantôt pour dix. Il avoit , je le

ſçais, reçu pour toute ſa vie la puiſſance du

Tribunat ; mais le pouvoir Tribunitien

n'ayant pour objet que la défenſe du peu

ple contre l'oppreſſion des Grands, un Pro

tecteur à vie, & pâr conſéquent plus auto

riſé , devoit être agréable à la plus nom

dbreuſe partie de la Nation. D'un autre côté

' I I. Vol. E,
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le Protectorat perpetuel fixé dans la per

ſonne d'un Senateur Patricien, que dis je ?

dans la perſonne de Prince du Senat, avoit

quelque choſe de flatteur pour les Patri

ciens & pouvoit être regardé ccmme un

lien indiſſoluble entre les deux ordres de

l'Etat dont les droits reſpectifs & l'éternel

, le jalouſie avoient été la cauſe ou le pré

texte de tant de révolutions. Mais la per

pétuité des pouvoirs, & des pouvoirs ex

traordinaires du Conſulat, mettoit Auguſ

te dans une poſition très-délicate. L'em

preſſement unanime des Romains à lui

donner une autorité ſi directement oppo

ſée à leurs principes ne pouvoit le tranqui

liſer. Il ſçavoit qu'aux empreſſemens les

lus vifs ſuccede quelquefois le plus vio

† repentir, qu'on voit rarement une

Nation abandonner ſans retour ſes maxi

mes fondamentales, & que tout homme à

qui elle les ſacrifie, court riſque de deve

nir l'horreur du public après en avoir été

l'idole. Les Romains qui ſe félicitoient

d'avoir obtenu d'Auguſte,qu'il voulût bien

ſe charger du Conſulat perpétuel, ne pou

voient-ils pas ſe détromper tôt ou tard, &

s'appercevoir qu'ils étoient le jouet d'un

politique artificieux ? -

Pour entretenir l'illuſion, Auguſte uſa

d'un ſtratagême digne de lui ; ce fut de
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paroître toujours reſpecter le principe mê

me dont les Romains s'étoient départis en

ſa faveur. Au lieu de faire trophée d'une

Magiſtrature inſolite quant à la durée &

deſtructive de l'ancien Gouvernement , il

en fit une eſpece de myſtere. Afin que l'on

crût toujours qu'elle lui déplaiſoit, qu'il

l'avoit plutôt non refuſée qu'acceptée,

qu'il ne la gardoit que par obéiſſance, il

ne voulut pas recevoir de titre qui pût

en reveiller l'idée; & c'eſt pour cela que

ni dans ſes monumens, ni dans ceux des

autres Empereurs, on ne trouve rien qui

ſoit relatif à ce Conſulat perpétuel. Par

ce ſage temperamment Auguſte s'en aſſura

la paiſible poſſeſſion, il en exerça, il en

étendit les droits. Mais ayant eu pour

principe de laiſſer ſubſiſter l'exterieur du

Gouvernement qu'il détruiſoit, il n'accep

ta† les douze Licteurs que le decret

d'élection lui permettoit de prendre, &

ſe garda bien de montrer un troiſiéme

Conſul aux yeux d'un Peuple accoutumé

à n'en voir que deux. La multitude ne rai

ſonne pas toujours, mais elle ſçait toujours

compter. Ainſi nonobſtant le Conſulat per

petuel d'Auguſte, il n'y eut jamais que

deux perſonnes à la fois qui portaſſent le

nom de Conſul.Auguſte lui-même, qui l'a

voit déja porté onze fois avant qu'on lui

E ij
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donnât pour toûjours la puiſſance Conſu

laire, le reçut depuis encore deux fois en

749 & 7 5 I. - -

: CesConſulats annuelsd'Auguſte ſervoient

à maſquer ſon Conſulat perpétuel, ou du

· moins à le rendre tolérable. Ne jugeons pas

de lui comme nous ferions d'un Monarque

proprement dit, qui dans ſa Capitale par

tageroit avec un de ſes Sujets le titre de

quelque Magiſtrature. Nous dirions que

ce Souverain ſe dégrade & s'avilit. Lui-mê

me conviendroit qu'il s'abbaiſſe & qu'il

honore la Magiſtrature qu'il daigne exer

cer. Mais à Rome,quoique le Général eût

reçu pour toujours la puiſlance Conſulaire,

on croyoit le rehauſſer encore,lorſqu'on lui

donnoit le Conſulat ancien. C'eſt qu'en

revêtant Auguſte de la puiſſance Conſulai

re pour toute ſa vie, on n'avoit point pré

tendu renoncer à la forme du Gouverne

ment établi par Lucius Brutus. Autrefois

Rome avoit juré ſolemnellement qu'elle

n'auroit jamais de Roi ; mais ni ſous Au

guſte ni depuis, elle ne s'engagea point

d'avoir toujours un Conſul perpétuel. Le

Conſulat Impérial n'étoit donc cenſé qu'un

établiſſement proviſionnel, une Magiſtra

ture accidentelle ſemblable aux étais qui

ſonr néceſſaires pour ſoutenir un bâtiment

lorſqu'on le répare, & qui ſeroient inuti

- ; :+



J U I N. 1752: · 1o1

fes, ſi l'on avoit fini de le réparer. ..….

| Pour l'Ancien Conſulat , les Romains le

regardoient comme une partie eſſentielle,

comme la bale de leur conſtitution. Rien

ne prouve mieux quel cas on faiſoit de cet

tc# que le manége d'Auguſte pour

en affoiblir adroitement le pouvoir. Sous

les prétextes ſpécieux d'honorer un plus

plus grand nombre de familles, de multi

plier les récompenſes duës au mérite, d'a

voir aſſez d'hommes Conſulaires pour en

voyer chaque année dans les Provinces du

Sénat de nouveaux pro-Conſuls & de nou

veaux Aſſeſſeurs, le Conſulat ne ſe donna

lus que pour quelques mois. Auguſte avoit

§ à cœur d'en abreger la durée , puiſ

qu'il ſuivoit à cet égard l'uſage introduit

ſous la tyrannie triumvirale, de laquelle il

témoignoit autant d'horreur , que s'ils

n'eût jamais été Triumvir. . -

. Par cet arrangement les prérogatives du

Conſulat n'étoient pas diminuées. Mais

aucun Conſul n'avoit le tems de les faire

valoir. Cependant les Romains, toujours

remplis d'idées republicaines, ſuppoſant &

aimant à ſuppoſer que l'ancienne Républi

que exiſtoit, imaginoient dans le Conſu

lut ancien quelque choſe de plus grand & .

de plus reſpectable que dans le nouveau.

Auguſte favoriſoit ces idées. On lui offtoit

- E iij , •.'
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ſouvent le Conſulat ancien, il le refuſoit

avec modeſtie : & de peur qu'on n'inter

prétât ſes refus d'une maniere peu favora

ble, deux fois il demanda cette place. Ce

fut pour donner avec plus de dignité la

robe virile à ſes deux petits-fils, comme

s'il eût crû lui même qu'Auguſte revêtu de

la puiſſance Conſulaire pour toute ſa vie,

étoit moins grand qu'Auguſte décoré du

Conſulat ordinaire. - -

L'exemple d'Auguſte eut force de loi

pour ſes ſucceſſeurs. Contens d'exercer

comme lui le Conſulat perpétuel, ils s'abſ

tinrent comme lui d'en porter le titre. Ils

n'eurent de Licteurs que lorſqu'ils étoient

Conſuls annuels. Le ſeul Vitellius oſa pren

dre ce titre faſtueux, Mais Vitellius regna

ſi peu de tems & ſi mal ; il finit d'une ma

niere ſi tragique, que ſon exemple ne tira

pas à conſéquence. Les Conſulats marqués

dans le monument de tous les autres Em

pereurs ne ſont que leurs Conſulats an

nuels. Je me ſers de ce mot pour l'oppo

ſer à celui de perpétuel, quoique je n'i

gnore pas que ſous le Gouvernement Im

périal les Princes, comme les ſimples ci

toyens, après avoir exercé quelques mois

l'ancien Conſulat, faiſoient ordinairement

place à des Conſuls ſubrogés. Même de

puis Dioclétien & Conſtantin, auteurs d'u3s

.

|
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ne forme de Gouvernement plus differente

du plan d'Auguſte & de Tibere, que celui

ci ne differoit de la conſtitution Republi

caine , le Conſulat annuel , tant qu'il

ſubſiſta fut regardé par les Souverains com

me un titre ſupérieur à ceux dont ils étoient
revêtus.

Revenons au Conſulat Impérial. On

ſ§ le définir un privilége perpétuel que

a Nation Romaine accordoit au Prince du

Senat, Généraliſſime de ſes Armées, d'exer

cer les pouvoirs ordinaires du Conſulat,

quand il le jugeroit à propos, lors même

qu'il ne ſeroit pas Conſul annuel, & d'agir

avec plenitude de puiſſance dans les cas

imprévus, où l'ancienne Republique eût

revêtu les Conſuls des pouvoirs extraor

dinaires. Anciennement il n'appartenoit

u'au Senat de juger ſi l'on ſe trouvoit

ans un de ces cas où les loix doivent être

facrifiées au ſalut de l'Etat. Donner au

Prince le Conſulat perpétuel, c'étoit le

conſtituer juge de ces queſtions délicates.

Il étoit moralement impoſſible que les

coups d'autorité ne ſe multipliaſſent alors

au delà des vrais beſoins, & qu'une telle

puiſſance ne dégénérât en tyrannie. Les

mauvais Princes confondirent ſans ceſſe

leurs prétendus intérêts, leurs haines, leurs

foupçons, leurs caprices avec le ſalut de la

- E iiij
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Nation. Dès qu'ils vouloient faire quel

qu'acte de deſpotiſme, ils voyoient ou

feignoient de voir la Republique en dan

ger, La Nation Romaine avoit rendu ſon

premier Magiſtrat aſſez puiſſant pour l'op

primer s'il étoit mauvais Citoyen. Cepen

dant elle n'avoit jamais prétendu renoncer :

à ſa liberté, ni faire de véritables Monar

ques, de ſes Généraux. -

Pour être Monarque, il faut du moins

que l'on poſſede toute la puiſſance exécu-;

tive ; il faut être unique Magiſtrat: Or ſous

les Empereurs à la vérité les Officiers mili

taires, les Gouverneurs des Provinces Im

périales, & peut-être encore le Prefet de

Rome, tenoient leur autorité du Prince.

Mais ce ſeroit ignorer la conſtitution Ro

maine, que de réduire le Sénat & les Con- , ,

ſuls à la qualité de Lieutenans de l'Empe

reur.Tous les anciensMagiſtrats, depuis les

Conſuls juſqu'au dernier des Ediles, te- .

noient & croyoient tenir de la Nation ce

qu'ils avoient de pouvoir. Il faut dire la

même choſe des Proconſuls que le Senat .

envoyoit dans les Provinces de ſon parta

ge. Si les Empereurs nommerent quelque

fois aux Magiſtratures, ils ne le firent que

comme repreſentans du Peuple Romain en

cette partie. Quelques ſubordonnés que

fuſſent les autres Magiſtrats au Conſul perº .

A
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pétuél, quoiqu'il éclipſât & parût annéan- .

"tir leur puiſſance , ils étoient néanmoins . .

·ſes Collégues, & Magiſtrats comme lui du .

Peuple Romain. - -

· Le Conſulat Impérial differoit auſſi de .

la Dictature dont la Puiſſance étoit ſans

bornes, purement deſpotique, au deſſus .

de toutes les loix. Le Conſul perpétuel n'a- '

voit droit de commander arbitrairement .

que dans les cas où la République étoit en

danger. Dans le cours ordinaire de ſon ad- .

miniſtration , ſous peine d'être tyran & de ,

courir les riſques, d'être à la fin traité ,

comme tel, il étoit obligé d'obéir à toutes .

les loix , excepté celles dont il avoit reçu ,

diſpenſe par une loi particuliere. C'eſt ce

que j'ai démontré dans les diſſertations.

dont je donne ici le précis. Autrefois les ,

Conſuls à qui l'on avoit donné les pouvoirs .

•extraordinaires étoient comptables au Peu

ple Romain de l'uſage qu'ils en faiſoient

Comme leur Magiſtrature étoit de courte

durée, on ne les traduiſoit devant le Tri

bunal de la Sation , que lorſqu'ils étoient .

redevenus particuliers. Comme celle des

Empereurs étoit perpétuelle, on auroit

vainement attendu l'expiration de leurs

pouvoirs.Mais Rome ſe crut toujours per

mis de procéder juridiquement contr'eux »

& de les dépoſer, lorſqu'abuſant de ſa com -
# vi,
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fiance , ils faiſoient ſervir à ſa ruine une

autorité qu'ils n'avoient reçu que pour ſa

conſervation. Elle uſa ſouvent de ce droit

en leur faiſant leur procès, ſoit après leur .

mort, ſoit même de leur vivant. Peu de

mauvais Empereurs échapperent à la ven

geance publique, & ceux-ci ne furent re- .

devables de l'impunité qu'à la loi du plus

fort. On ſupportoit leur tyrannie, comme

on ſouffroit les inondations du Tibre par

la ſeule impuiſſance de s'en délivrer. Je

conviens que ce ſeroit ſuivre une régle .

trompeuſe , que de juger toujours par les

faits, du droit & des principes d'une Na

rion. Je ſçais qu'une Nation réduite au dé

ſeſpoir agit quelquefois contre ſes propres

principes, & commet dans les tranfports

de ſa rage, des attentats qu'elle condamne

· elle-même de ſang froid. Mais à Rome

lorſqu'on s'élevoit contre les tyrans, on ſe

conduiſoit par fyftême. On prétendoir

mettre en pratique une maxime nationale,

& cette maxime étoit avouée par les bons

*& même par les mauvais Empereurs.

(33
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o DE D'HoRACE,

Mœcenas atavis edite regibus, &c.

Il .TRE rejetton des Rois, -

^Vous , ſur qui j'établis ma fortune & ma gloire#

Mécêne , il eſt des gens, qui par goût & par choiz

Dans un Cirque poudreux vont briguer la victoire;

Autour d'une borne perfide -

L'eſperance conduit leur char impétueux#

Lorſque favorable à leurs vœux

Le Spectateur aplaudit & décide,

, * Ils oſent s'égaler aux Dieux.

IL'un d'un peuple inconſtant captivant les ſuffra
.3cS , . - • -' -

Necherche qu'à s'ouvrir le Temple des honneurs;

L'autre peu jaloux de grandeurs

A la ſeule Cérès adreſſe ſes hommages, .

* Heureux s'il obtient ſes faveurs !"

Tiemblant au ſeul nom de Neptune;.

· Jamais ſur la foi d'un eſquif

| t - Vit-on le Laboureur craintif

· Sur les ffcts irrités pourſuivre la fottune ，

• : ， "

E vj
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De 1'opulent Attale il dédaigne le ſort ;

Content de cultiver les terres de fes peres,.

- Dans ſes travaux héréditaires

, Il fait conſiſter ſon tréſor. •/

Jouet des ondes & des vents,

Le Marchand fait des vœux que le péril inſpire;

Sur ſa vie agitée, il gémit, il ſoupire, »

Il vante le repos de la ville & des champs :

Le danger diſparoit.... à ſes vœux infidele,.

Il radoube auſſi tôt ſon vaiſſeau maltraité,

De la ſtérile oiſiveté :

Il croit voir ſur ſes pas la compagne cruelle, -- 4 :

| L'inéxorable pauvreté.

, Couché, tantôt ſous un ombrage épais, , .

Tantôt au bord d'une fontaine,

Un Miniſtre du vieux Silêne

se plait à boire d'un vin frais.

Tandis qu'une mere en allarmes

N'entend qu'en ſoupirant le lécit des combars ;

Charmé du tumulte des armes · s -

le fils va chaque jour affronter le trépas.

Pour ſuivre une biche timide,

Ou pour percer un ſanglier fougueux,

Un chaſſeur oubliant & l'hymen & ſes nœuds s

Se livre ſans reſerve à l'aideur qui le guide.

Pour moi, qui d'Apollon encenſe les Autels

*Couronné des Lauriers que produit le Parnaſſe,

· Plçin d'une poëtique audace, , , ...
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J'oſe m'aſſeoir aux rang des immortels : '

* , : Qu'à ſon gré le foible vulgaire

Sur mille vains objets promene ſes déſirs,

Aux fêtes des sylvains uniſſant mes plaiſirs,.

Je vois leur troupe ſolitaire

· Former une danſe légere

Sous un arbre agité par l'aile des Zéphirs .

-- Près d'Euterpe & de Polymnie

v Je paſſe les plus doux inſtans,

, Aux charmes de leur harmonie

J'unis mes timides accens.

:
»

Mécène, pour combler mes vœux,.

Daignez m'aſſocier aux maîtres de la lyre ;, -

Juſqu'au ſein du celeſte empire

, J'irai porter mon front audacieux.

Par M. l'Abbé MASSET,da Diocèſe de Meausi
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' Académie Royale des Sciences fit ſ*

rentrée le Mercredi 12 Avril.On y

adjugea au célebre M. Euler le double prix

propoſé cette année par l'Académie , &

dont le ſujet étoit , les dérangemens que

Saturne & Jupiter ſe cauſent mutuellement, ,

& printipalement vers le tems de leur con-*

jonttion. Monſieur de Fouchy Sécretaire

perpetuel lut enſuite l'élege de M. Geof

froy, Penſionnaire de l'Académie. A cette

lecture ſucceda celle d'un Mémoire, dans

laquelle M. Deliſſe, après avoir annon

cé le paſſage prochain de Mercure ſur

le Soleil, indiqua la méthode de trouver à

cette occaſion les parallaxes de ces deux

Aſtres. M. de Reaumur lut un Mémoire ſur

la digeſtion des Oiſeaux, particulierement

de ceux dont les eſtomacs ſont des geſiers.

, La ſcéance fut terminée par M. l'Abbé Nol- .

let qui lut un Mémoire dont nous allons

rapporter le titre & donner l'extrait.

Comparaiſon raiſonnée des plus célebres

·phenomenes de l'électricité,tendant à fai
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| | ra

revoir que ceux qui nous ſont connus juf

qu'à préſent peuvent ſe rapporter à un pe

tit nombre de faits qui ſont comme la ſour

ce des autres. , , .

Depuis nombre d'années qu'on s'appli

que de toutes parts à faire des recherches

ſur l'électricité, il ſemble que nous pour- .

rions être plusavancés que nous ne paroiſ

ſons l'être dans la connoiſſance de ſes cau

ſes : A peine quelques Phyſiciens oſent ils .

entreprendre de dévoiler ces myſteres, &

le Public qui en eſt curieux juſqu'à l'impa- .

tience, ſemble en même tems déſeſpérer

qu'on en vienne à bout. D'où vient tant :

de timidité , d'une part, & ſi peu de con

fiance, de l'autre ? - -

Monſieur L. N. croit qu'on s'effraye trop

du grand nombre & de la variété des phe

noménes, & que la multiplicité de ces ob- .

jets jointe à leur ſingularité qu'on croit voir

s'augmenter de jour en jour, contribue

· beaucoup à retenir l'eſprit humain dans

cette admiration oiſive qui tient du décou

gement, & qui eſt ſi préjudiciable aux

progrès de la Phyſique. Perſuadé que c'eſt

à la principale ſource du mal, notre Aca

démicien pour le prévenir ou pour y remé

dier autant qu'il eft en lui, entreprend de

rapprocher les principaux phenoménes les,

-uns des autres » de les consparer enſemble»
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pour faire mieux ſentir en quoi ils ſe ref- .

ſemblent, en quoi ils différent : en un mot,

de rappeller, pour ainſi-dire, les individus

à leur eſpece, & les# à leur genre.

Son Mémoire borné ſelon l'uſage à une

.*

lecture de trois quarts d'heure, ne contient .

qu'une partie de ce qu'il a fait ou de ce qu'il

doit faire, pour remplir ce deſſein ; mais

ce qu'on y trouve nous paroît ſuffiſant pour

faire comprendre que les phenoménes élec

triques conſidérés philoſophiquement, ne

ſont point en auſſi grand nombre qu'on le

croit communément , & que les gens qui

penſent que la recherche de leurs cauſes eſt

au deſſus des efforts de l'eſprit humain ,

déſeſpérent trop tôt de leur ſagacité ou de

celle des autres, ce qui pourroit bien venir

de ce qu'ils ne connoiſlent ces merveilles

que par des récits infidéles, ou pour les

avoir vûs par forme de ſpectacle,& avoir

cru mal à propos qu'on multiplioit les phe

noménes, lorſqu'on ne faiſoit que leur

varier les ptocédés. " -- .

Monſieur L. N. cite pour exemple &

pour preuve de ceci, une expérience qu'on

| nomme le T bleau magique ou le Tonnerre,.

parmi celles qui ont été publiées ſous le

nom de M. Franklin habitant de Phila

| delphie en Penſylvanie, & dont les Cu

*ieux s'occupent depuis quelque tems à Bas .
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ris. « On a tort, dit-il de penſer & de

» vouloir perſuader que cet effet ſoit un ;

» phenoméne eſſentiellement nouveau; ré-,

» duit à ſa juſte valeur , ce n'eſt autre cho-,

» ſe que l'expérience de Leyde ſi célebre .

» depuis ſix ans, dans laquelle au lieu d'u

» ne bouteille en partie pleine d'eau, on

» employe un grand carreau de verre en

» duit de part & d'autre avec des feuilles .

» de métail ; » le ſuccès même de ce der

nier procédé auroit été comme prévu &

vérifié il y a déja longtems; en 1746 Mon

ſieur L. N. diſoit dans un de ſes Mémoires,

Académiques, « dans l'expérience de Ley

» de tout conſiſte à communiquer une for

» te électricité au verre : Or, tout ce qui

» s'appliquera exactement à l'intérieur du ,

» vaiſſeau , tout ce qui pourra ménager :

»u un mouvement libre aux rayons de ma

» tiere électrique , ſera plus propre qu'au- .

» tre choſe à cet effet, &c. » & l'on voit ,

par un ouvrage de M. Jallabet imprimé en

1748 , que plus d'un an avant cette im- .
/ g

preſſion , ce ſçavant Profeſſeur de Généve ,

avoit électriſé des Miroirs & des carreaux

de vître en les plaçant entre deux mé

- taux, ou bien entre un mérail & un corps ,

animé, & qu'il s'en étoit ſervi pour faire,

ſentir de rudes commotions à ceux qui

voulurent bien l'éprouver. . 1 , 4 4
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: Cependant Monſieur L. N. attentif à

rendre juſtice à M. Franklin dans tout ce

qui peut lui faire honneur, remarque que

ce Phyſicien Amériquain en faiſant uſage

des carreaux de verre, a eu une attention

dont perſonne ne s'étoit aviſé avant lui, &

qui rend. le ſuccès de l'expérience plus ſûr

& plus complet : c'eſt d'avoir obſervé une

bordure non enduite de métail, tout au

tour de ces carreaux de verre, pour imiter

le col de la bouteille qu'on laiſſe vuide,

quand on veut faire à coup ſûr l'expérien

ce de Leyde. Si l'on a donné la préférence

aux grands carreaux de verre ſur de plus

petits , c'eſt qu'on ſçavoit ſans doute, à

Philadelphie comme en Europe, que dans

cette expérience, une grande bouteille

réuſſit mieux que celle qui l'eſt moins.

Après avoir§ connoître que le tableau

magique de Philadelphie ne différe point

eſſentiellement de ce qui s'eſt pratiqué à

· Leyde en 1745 , Monſieur L. N. prou

ve'encore davantage la reſſemblance de

ces deux faits, en faiſant voir qu'ils ſont

tous deux ſufceptibles de la même explica

tion ; il rappelle ſommairement ce qu'il

en a dit dans ſes Mémoires précédens, &

continue ainſi ; « Lorſqu'on ſe ſert, dit

* il, d'un carreau de verre, pour répéter

" l'expérience de Leyde à la maniere de
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» M. Franklin, l'enduit de métail, appli

» qué d'une part au conducteur & de l'au

» tre au verre, communique à celui ci l'é

» leétricité à cauſe de leur étroite union,

» & parce que le fluide électrique qui cou

» le rapidement dans les pores du métail

• & qui fait effort pour paſſer outre, étant

» preſſé par l'action ſoutenue du Globe,

» trouve moins de difficulté à pénétrer

» dans l'épaiſſeur du verre qui eſt mince,

» qu'à gliſſer entre l'air & les bords de ce

» même verre qui ont un ou deux pouces

» de largeur. •º

- « La difficulté, continue-t-il, de faire

» paſſer la matiere électrique au travers du

» carreau de verre, diminue encore con

» ſidérablement par l'application intime

» d'un autre enduit de métail à la furface

» oppoſée : car ce nouveau milieu plus pé

» nétrable par la matiere électrique, que

» l'air de l'atmoſphere qu'on peut regar

» der en pareille occaſion comme étant de

» la nature du verre, la reçoit & lui con

» ſerve ſon action, juſqu'à ce qu'on pré

» ſente en quelque endroit de l'enduit mé

» tallique un corps qu'elle puiſſe enfiler

» avec facilité, & qui lui permette de ſui

» vre la rapidité du mouvement dont elle

» eſt animée par le Globe & par le conr

u ducteur. ** ! # !
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| Quant à l'exploſion qui s'enſuit, Mon-^

ſieur L. N. renvoye à ce qu'il a enſeigné

dans ſon Mémoire de 1746, pour expli

quer l'expérience de Leyde, & à ce qu'il

en a dit depuis dans ſes autres Ouvrages ;

mais comme dans toutes les explications il

a toujours ſuppoſé comme une choſe incon

teſtable, que la matiere électrique paſſoit

à travers le verre, cela étant conteſté au

jourd'hui par M. Franklin & par des Phy

ſiciens qui ont adepté ſes idées, il revient

ſur cette queſtion , & produit des expé

riences & des obſervations nouvelles pour

appuier ſon opinion qui eſt auſſi celle de

pluſieurs Sçavans qui ſe ſont très-diſtingués
dans cette matiere.

Ces expériences ſont telles que ſi elles

n'avoient pas l'avantage qu'elles ont de

prouver évidemment la tranſmiſſion du

fluide électrique à travers le verre, elles

auroient au moins le mérite de pouvoir être

propoſées aux Curieux , comme un ſpecta-º

cle nouveau & très-brillant. Monſieur L.

N. conduit, comme par l'expérience de

Leyde, l'électricité dans une bouteille min

ce pleine d'eau à la reſerve du goulot qui

eſt cimenté au col d'un recipient de ma

chine pneumatique, de maniere que le ven

tre de cette bouteille ſe trouve dans le vui

de auſſi-tôt qu'on a pompé l'air du rcci--
**
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·pient : & cela doit ſe faire dans un lieu où

il n'y ait point de lumiere; « dès que l'on

» commence à électriſer cet appareil, dit

» Monſieur L. N. la bouteille & l'interieur

» du recipient brillent d'une maniere ra

» viſſante 3 la lumiere qui forme ce beau

» ſpectacle n'eſt point diffuſe, ou répan

» due uniformément dans tout l'eſpace ;

• on la voit ttès-diſtinctement ſe tamiſer,

» du dedans au dehors de la bouteille for

». mer en pluſieurs endroits de cônes lumi

» neux qui ont leur baſe appuiée ſur le

» ventre de la bouteille , & leurs pointes

» comme autant de foyers à quelque diſ

» tance delà, après quoi chaque jet venant

» à rencontrer la ſurface intérieure du re

» cipient, ſe diviſe en† ruiſſeaux

» qui ſe précipitent en ſerpentant de haut

» en bas, juſqu'à la platine de la machine

» pneumatique ; ces jets de matiere lumi

» neuſe qu'on voit couler ſans interruption

» de la bouteille, changent perpetuelle

» ment de place dès leur origine, & font

» varier de même ceux qui ſe répandent

» ſur le verre du recipient : on en remar

» que néanmoins de tems en tems quel

» ques-uns qui ſemblent ſe fixer, & je

» m'imagine, ajoûte notre Académicien,

» que cela arrive aux endroits où le fluide

» électrique trouve quelque paſſage plus
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s» libre, ou qui ſont expoſés à des émana

» tions plus #

» part du fil de fer plongé dans l'eau. Ajoû

» tez à cela que le recipient même, ſi l'on

» ſoutient l'expérience pendant quelques

s» minutes, en devient tellement électri

• que, ainſi que la platine de la machine

» pneumatique, que l'on court riſque d'ê

» tre rudement frappé, ſi l'on touche l'un

» & l'autre en même tems, &c. ... . -

» Lorſque l'on ceſſe d'électriſer (c'eſt

» toujours Monſieur L. N. qui parle) &

- » que les feux de la bouteille & du reci

» pient paroiſſent éteinrs, le vuide ſubſiſ
» tant, on les ranime, mais ſous d'autres

» formes en tirant des étincelles du con

» ducteur, ou en tenant la main appuiée

» ſur l'endroit où le col de la bouteille eſt

» cimenté au recipient. Par le premier

» moyen , je veux dire en faiſant étincel

» ler la verge de fer qui conduit l'électri

» cité, la bouteille devient entiérement

» lumineuſe, & repréſente on ne peut pas

» mieux le feu des éclairs ; par le ſecond

» on fait couler du col de labouteille, ou

» plutôt du maſtic qui le joint au goulet

» du recipient une infinité de ruiſſeaux de

» la plus vive lumiere, qui tombent le long

» du verre, & qui ſe répandent enſuite

" dans le vuide. Outre cela on voit naître

ortes & plus conſtantes de la !
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n en pluſieurs endroits du ventre de la

» bouteille, des aigrettes permanentes

». d'une lumiere plus foible, mais à la

» quelle on ne diſtingue preſque point de

» rayons ſéparés comme à celles que l'é

» lectricité produit dans le plein air. » .

Il eſt difficile de réſiſter à de pareilles

preuves , ſi l'on voit clairement couler les

émanations électriques dans le vuide du re

cipient , autant de tems qu'on veut ſoûte

nir l'électriſation, comment cette matiere,

qu'on ne peut pas prendre pour une ſimple

lueur, & dont on apperçoit le mouvement

progreſſif, peut-elle y arriver, ſans avoir

traverſé l'epaiſſeur du verre de la bouteille,

par laquelle on l'a fait entrer ? -

- Monſieur L. N. cite encore un autre fait

ui n'eſt pas moins déciſif en faveur de

† opinion, il électriſe au bout d'un Ca

non de fer une bouteille de verre mince

vuide d'air, dont le col eſt ſcellé herméti

quement ; il voit encore la matiere électri

que paſſer dans le vaiſſeau, & y couler ra

pidement comme un torrent de feu, autant

de tems que l'on continue d'électriſer l'a

pareil , le verre étincelle au dehors & re

#oit enfin tant de vertu, que l'on peut s'en

ſervir pour faire l'expérience de Leyde. Si

la matiere électrique ne pouvoit pénétrer

entiérement l'épaiſſeur du verre, l'apper
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cevroit-on ici dans l'intérieur du raiſſeau !

| Voici encore une obſervation qui ne

peut guéres ſe concilier avec certe préten

due imperméabilité. Quand on fait l'expé

rience de Leyde avec un carreau de verre

enduit de métail deſſus & deſſous à la ma

niere de Philadelphie, & que l'on tire l'é
tincelle au travers d'un carton ou d'un

cahier de papier, ce trait de feu électrique

y fait preſque toujours un trou; mais ſi l'on

y prend garde on verra que ce trou eſt plus

ouvert du côté qui a poſé ſur le carreau de

verre, & que les bords en ſont comme bru

lés : on pourra remarquer encore que ce

même trou du côté oppoſé eſt élevé &

bordé d'une bavure; tout cela prouve in

conteſtablement que le plus grand effort du

feu électrique ſe fait à la partie du carton

qui touche le carreau ; & que ce trait part

du verre électriſé, ou de l'enduit métalli

que qui le couvre; « fi cela eſt, dit Mon

» ſieur L. N. comme on n'en peut pas dou

» ter, il faut que cette ſurface du verre

» ſoit électriſée, & comment le ſeroit-elle,

» ſi la matiere électrique ne lui venoit de

» l'autre ſurface qui la reçoit du conduc

» teur ? & puiſqu'on a pris toutes les pré

» eautions les plus convenables pour l'em

» pêcher de tourner au tour des bords du

" carreau, en ne les enduiſant point de

métail ,
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s métail, il faut bien que cette communi

» cation ſe faſſe par les pores qui traver

» ſent l'épaiſſeur du verre. » -

Monſieur L. N. paſſe enſuite à un autre

article, il examine ce que M. Franklin

appelle le pouvoir des pointes ; il fait voir

que la plûpart de ces nouvelles découvertes

ſe rapportent à des faits d'ancienne date,

ui nous ont appris que l'électricité peut

# tranſmettre par des conducteurs dont la

continuité ſeroit interrompue , & qu'elle

ſe porte préférablement là où il y a plus de

matiere propre à la recevoir. Ce qui fait

le plus d'honneur , ſelon Monſieur L. N.

au Phiſicien de Philadelphie, c'eſt d'avoir

obſervé de pluſieurs manieres différentes &

fort ingénieuſes, qu'un corps non électri

que pointu par un bout & arondi par l'au

rre, produit ſur des# électriſés, des"

effets contraires ſuivant la maniere dont

on l'y préſente ; mais c'eſt encore une dé

couverte ſur laquelle M. Franklin a été

† M. Jallabert ; ceux qui ſont un

peu au ait de cette matiere, le recon

noîtront aiſément en examinant l'expé

rience du Profeſſeur de Géneve, qui ſe

trouve dans un ouvrage publié il y a qua

tre ans. *

* Recherches ſur les cauſes particulieres des

Phénomenes électr. pag. 312.

AI. Vol,
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Monſieur L. N. finit en remarquant , ou

que le pouvoir des pointes eſt plus grand à

Philadelphie qu'à Paris, ou qu'on l'a un

peu exagéré en nous apprenant ſes effets :

car, dit-il, après bien des épreuves, je n'ai

jamais vu qu'une aiguille dreſſée ou couchée

ſur l'extrémité d'un canon de fuſil de maniere

qu'elle l'excedât , l'empêchât tellement de s'é

lectriſer comme on le prétend, qu'il fût im

poſſible d'en tirer une étincelle, ou qu'une

pareille pointe préſentée à un pied de diſtance,

empêchat d'électriſer ſenſiblement un tuyau de

carton doré de ſix pouces de diamétre, & de

neuf à dix pieds de longueur. - ·

| IciM§ L. N. ſupprime les autres

articles qui ont rapport au titre de ſon

Mémoire, pour rendre compte d'un fait qui

- doit intéreſſer tous ceux qui s'appliquent

aux expériences de l'électricité, & même

les perſonnes curieuſes qui ne font que les

voir répéter en leur§ : Voici com

me il s'exprime.

» Le 16 Février de la préſente année ſur

» les ſept heures du ſoir, ayant diſpoſé

» une tringle & une chaîne de fer pen

» dante, pour électriſer une Caffetiere de

» fer-blanc pleine d'eau bouillante, que

» j'avois placée ſur un gâteau de réſine,

» je fis frotter le globe par mon Valet,

» pour être plus à portée d'examiner ce
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* qui ſe paſſoit à l'égard de la vapeur de

» l'eau, qui s'élevoit du vaſe électriſé ;

» après cinq ou ſix tours de roue, & lorſ

» que j'excitois avec mon doigt quelques

» étincelles à la ſurface du conducteur ,

» tout d'un coup le globe qui étoit de criſ

» tal d'Angleterre, épais de plus d'une li

» gne & qui tournoit très-rondement ,

» éclata en mille morceaux, avec un bruit

» qui effraya toute la maiſon , de telle

» ſorte que tous ceux qui étoient deux

» étages au deſſous accoururent avec pré

» cipitation pour ſçavoir ce qui nous étoit

» arrivé. Monſieur L. N. continue ainſi.

» Je ne puis attribuer cet accident qu'au

» frottement ou à la vertu électrique qui

» s'en eſt ſuivie : Le globe avant l'expé

» rience étoit bien entier , & j'en ſuis ſûr

» parce qu'un moment auparavant je l'a

» vois netoyé avec un linge blanc & de

» l'eſprit de vin : il n'étoit point trop ſerré

» entre ſes pointes , il y avoit une com

» munication très-libre entre l'air du de

» dans & celui du dehors : il n'a reçu au

» cun choc , aucune ſecouſſe qui pût le

» caſſer ; & d'ailleurs l'eſpece de bruit

» qu'il fit en éclatant, annonçoit bien

» mieux une exploſion , qu'une ſimple

» rupture ; enfin la plûpart des fragmens

,, ſemblables à ceux d'un verre épais qu'on

F ij
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» a ſubitement trempés dans l'eau froide

» après les avoir fait rougir au feu , déſi

» gnoient aſſez viſiblement que cette rup

» ture étoit la ſuite d'un ébranlement gé

» néral des parties.

Monſieur L. N. ajoûte à cela qu'il n'eft ni

le ſeul ni le premier qui ait vu éclater ainſi

des globes de verre entre les mains de ceux

qui les frottoient ; pareille choſe arrivail

y a deux ans au P. Beraud Jéſuite & Pro

feſſeur de Mathématique au Collége de

Lyon, très connu par pluſieurs bons Ou

vrages de Phyſique & ſpécialement par ſes

ingénieuſes recherches ſur l'électricité. On

en auroit donné dès lors avis au public , ſi

ce globe avant que de ſe rompre d'une ma

niere ſi étrange, n'eût été anterieurement

fèlé : car on penſa qu'il étoit plus naturel

d'attribuer le dernier effet à cette caſſure

préexiſtante aidée du frottement & de la

force centrifuge, que d'y attacher l'idée

merveilleuſe d'une exploſion électrique.

Mais l'exemple récent d'un globe bien en

tier & bien épais, dont la rupture ne peut

s'attribuer qu'à l'électricité, ne permet gué

res de douter que celui du P. Beraud qui

a été briſé avec les mêmes circonſtances ,

ne l'ait été auſſi par la même cauſe.

Le Mémoire de Monſieur L. N. finit

par cette remarque qui eſt aſſez prudente ;
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» Le fait que je viens de rapporter, dit-il,

» arrive rarement, puiſque j'ai frotté des

» globes de verre pendant ſept ou huit ans,

» ſans les voir éclater de cette maniere ;

» mais cela arrive, & nous ne ſçavons pas

» dans quelles circonſtances nous en ſom

» mes menacés ; c'en eſt aſſez pour nous

» tenir en garde , & pour nous porter à

» prendre nos précautions contre des acci

» dens qui pourroient être funeſtes : Pour .

» moi , je ne porte plus la main au globe

» & je n'en laiſſe approcher perſonne que

» le verre n'ait été frotté pendant quelques

» minutes avec un couſſinet porté par un

» reſſort, & que je n'apperçoive des mar

» ques bien§ de l'électricité au

» conducteur, je me perſuade alors# les

» parties frottées ſont à l'épreuve de l'é

» branlement, & je commence à travailler

ao avec confiance.

@##)

ç$2，
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O D E, .

Contre les Préjugés. Par L. Dutens de Tours.

Pa# cruels & terribles,

Tyrans , de qui le joug affreux,

Sous le poids de vos fers horribles

Accable tant de malheureux :

Vous, par qui l'homme eſt tant à plaindre à

Monſtres, mille fois plus à craindre

Que le plus funeſte poiſon ; '

Dans la juſte horreur qui m'inſpire ,

Je viens foudroyer votre empire ,

Armé des traits de la raiſon. *

Et toi , dont la vive éloquence

T'acquit des lauriers éclatans,

Toi, qui ſçus avec véhémence

Fronder les vices de ton tems,

Illuſtre ami du grand Mecéne,

Viens me ſoûtenir ſur la Scéne

Où l'honneur guide mes eſprits,

Et fais découler de ma verve

La force qu'Appollon réſerve

A ſes plus dignes favoris.

*
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Quelle aveugle fureur égare

La raiſon des foibles mortels !

Une Divinité bizare

Voit briller chez eux des Autels.

L'uſage, malgré ſes caprices,

Eſt le Dieu de leurs ſacrifices,

Il reçoit leurs vœux , leurs encens ;

Et les victimes qu'on immole

Dans ce culte vain & frivole,

Sont la juſtice & le bon ſens. .

Hommes, ou plutôt vils Efclaves t

Vous vous plaignez d'être engagés

Sous le faix honteux des entraves

Que vous-mêmes avez forgés.

Eſt-il de plus triſtes manies ?

Toujours contre la tyrannie,

J'entends s'élever mille voix, .

Et je ne trouve pas un ſage ,

Dont l'eſprit mâle ait le courage

D'enfraindre ſes indignes Loix.

Mais quel ſouffle divin m'enleve

Du ſéjour de l'obſcurité ? .

Quel Aſtre bienfaiſant ſe leve

Et fait briller la vérité ?

Le jour à mes yeux vient de naître :

Je vois l'ignorance paroître ,

Les Préjugés fuivent ſes pas ;

F iiij
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Livrés à l'erreur qui les guide,

Je vois cette troupe perfide

Remplir l'Univers d'attentats.

Triſtes preuves de la foibleſſe

'Attachée à l'humanité !

Nous approuvons tout ce qui bleſſe

Les principes de l'équité.

Les vices les plus ridicules

Trouvent grace en nos cœurs crédules

Sous un titre cher & ſacré ; .

La flaterie eſt indulgence, -

Et du pompeux nom de vaillance

Le Meurtre * ſe voit décoré.

Quelle extravagance inouie,

Mortels, trouble votre raiſon ?

, La juſtice eſt évanouie , -

Je vois régner la trahiſon.

Dans ſes erreurs toujours extrême,

L'homme ingrat ſéduit ce qu'il aime ;

A-t il aſſouvi ſes déſirs ?

Le perfide de ſon eſtime

Prive la crédule victime |

Sacrifiée à ſes plaiſirs. -

Apportons plus de connoiſſance

Sur la véritable grandeur ,

* Les Duels.
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Nous la plaçons dans la naiſſance ,

Le ſage la veut dans le cœur :

Les vertus avoient droit dans Rome

Jadis de former le grand homme,

Sans ſonger à de titres vains ;

Et Platon ſans rang, ſans richefſe,

Paré de la ſeule ſageſſe,

Etoit le premier des humains.

Ceſſez, orgueilleuſes chiméres,

Ceſſez d'aveugler nos eſprits

| Par des diſtinctions améres

Pour un cœur tendrement épris ;

La beauté de graces ornée

Mérite d'être couronnée ,

Du trône elle fait tout l'éclat ;

Et ce Czar que l'Europe admire

Fit bien régner ſur ſon Empire

La veuve d'un ſimple ſoldat. :

Péri ſe enfin cette maxime ,

Dont l'injuſte ſévérité

va pourſuivre l'Auteur d'un crime

Juſques dans ſa Poſtérité :

, Que chargé d'opprobre il gémiſſe = .

Mais dans le châtiment du vice

Ne confondons point les vertus ;

Ainſi les Romains équitables

Puniſſant ſes fils trop coupables,

Laiſſerent gouverner Brutus

F v
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si d'un empire qui nous gêne

Nous déſirons nous affranchir,

Sur les maux que ſon joug entraîne

Daignons un inſtant réflechir :

Ces Tyrans fléaux de la terre

Ne nous ôtent dans leur colere

Que nos biens & nos libertés ;

Mais le Préjugé déshonore,

Et plus à craindre qu'eux encore

Tyranniſe nos volontés. -

Nous avons notre eſprit pour guide,

Il nous appelle, obéiſſons :

Qu'avec lui notre cœur décide,

Agiſſons d'après leurs leçons.

Le ſage d'une ame ſenſée

A toujours à ſoi ſa penſée,

L'uf ge eſt fait pour ſon mépris ;

Sa conſtance n'a point de terme,

Et ſa ſageſſe toujours ferme

Du Piéj gé brave les cris.

， 5 .
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## ############

D I S S E R T A T I O N

Sur les obéliſques d'Egypte & particuliere.

ment ſur ceux qui furent tranſportés à

| Rome.
-

Es vûes différentes, preſque toujours

entiérement oppoſées, qu'ont ſui

vies dans leur conduite les premieres Na

tions qui ſe ſont formées, ne peuvent dé

pendre que des différentes ſituations où

«chacune de ces nations s'eſt trouvée dans

fon origine.

On en voit une eſpece de démonſtration

dans la comparaiſon que nous allons faire

de l'état des premiers Egyptiens avec celui

des premiers Romains : Elle vienr aſſez

naturellement à l'occaſion des Obéliſques

d'Egypte, ſur leſquels nous nous ſommes

propoſé de faire quelques obſervations.

Les Egyptiens fixés dans un Pays fortifié

par la nature, y furent rarement troublés ;

ils y jouiſſoient de toutes les eſpéces de

biens, & avec abondance ; de ſorte que,.

s ſans aucun motif de porter envie à leurs

voiſins, ils devinrent les plus pacifiques de

tous les hommes , & les plus attachés à la

_Patrie. N'ayant rien à craindre ni à déſi

F vj
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rer, ils s'appliquerent aux Sciences & aux

Arts, & ils furent les premiers Philoſo

phes, les premiers Mathématiciens & les

premiers Architectes. . ' ! '

Toutes les Nations étoient encore en

ſévelies dans la barbarie, que les Egyptiens

s'étoient donné des régles pour la conſtruc

tion des édifices ; qu'ils avoient exécuté

de ces entrepriſes toujours traverſées par

des obſtacles étrangers; & qu'ils avoient

imaginé d'élever des Pyramides, de conſ

truire des Temples ſuperbes, toutes ſortes

de Bâtimens ſomptueux, utiles à la ſocié

té , enfin ces Obéliſques, qui ont fait à,

ſi juſte titre, l'étonnement de tous les ſié

cles, & que nous admirons encore au

jourd'hui.

Les Romains au contraire, formés au

- milieu d'un Pays peuplé d'un grand nom

bre de Nations, uniquement occupées à

ſe faire la guerre , ou plutôt à ravager ré

ciproquement leurs terres, n'imaginerent

point de cultiver les Sciences ; ils ſentirent

la néceſſité d'avoir continuellement les ar

mes à la main, & ne chercherent que les

arts qui pouvoient contribuer à leur don

ner de la ſupériorité ſur leurs voiſins : com

me ils les redoutoient , ils firent tous les

jours de plus grands efforts, & ces efforts

lcur procurerent bientôt des ſuccès qui,

|
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en étendant leur domination, détermine

rent encore plus efficacement le génie de
la Nation.

, Rome devenoit plus chere aux Romains

à meſure qu'ils lui ſoûmettoient des Na

tions plus formidables; mais avec des vûës

différentes de celles des Egyptiens, & plus

analogues au caractere que leur ſituation

les avoit forcés de prendre, ils faiſoient

céder le déſir d'embellir leurs bâtimens à

de plus preſſans beſoins ; ils élevoient des

murs, des tours, des fortereſſes reſpectables

à leuIs ennemis ; & les armes des ſoldats

paroiſſoient aux yeux des Citoyens préfé

rables aux plus brillantes décorations. .

· Selon le témoignage d'Ovide les Palais

de Romulus & des Rois ſes Succeſſeurs n'é

roient que de viles cabannes; & les Gau

lois qui réduiſirent Rome en cendres, ôte

rent à la poſtérité, dit Florus, les preu

ves de ſa pauvreté, & de celle de ſon Fon
dateur. A

Rome, devenue la Capitale de preſque

tout l'Univers , ne vit fleurir dans ſon ſein

les Arts & les Sciences que parce que les

uns & les autres faiſoient partie des dé

pouilles des peuples vaincus Les ſuperbes

Edifices, qu'on y élevoit alors, leur plai

ſoient moins par leur magnificence, qu'ils

ne les flattoient comme monumens de leurs
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victoires, & tous'n'étoient décorés que par

des Statues ou des Tableaux des plus fa

meux ouvriers de la Gréce.

Il n'étoit point de quartier dans Rome

qui ne fût remarquable par quelque tro

phée ; néanmoins il manquoit à la gloire

des Romains d'avoir vu élever dans leur

Ville des Obéliſques, monumens immor

tels de la piété des Rois Egyptiens : mais

la conquête en étoit réſervée avec celle de

l'Egypte au vainqueur de Rome même.

Avant que de parler des Obéliſques

qu'Auguſte fit tranſporter à Rome, écou

tons ce que les anciens Auteurs voyageurs

en Egypte diſent de ceux qu'ils y ont vus,.

& de ce qu'ils ont appris de ceux qui en

furent enlevés.

Diodore ( a ) qui fait une grande Deſ

«cription de l'ancienne Ville de Thébes, &

un détail circonſtancié des augmentations

qui étoient dûes à Buſiris , ne parle alors

d'aucun Obéliſque : c'eſt atteſter en quel

que façon qu'il n'y en avoit point encore

de taillées ; & il confirme ce témoignage

lorſqu'il ajoûte que des Rois Succeſſeurs

de Buſiris contribuerent à la décoration de

cette Ville en y conſacrant des Obéliſques.

Le même Auteur dit bientôt après que

" M*) Diod. l. 1, ſec, 2. pag. 42.
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Séſoſtris, qui conquit (b) la plus grande

partie de l'Afrique & de l'Aſie, & qui ſe

porta ſur les frontiéres de l'Europe , en

dédia deux au Temple de Thébes, ( c )

pour y être un monument éternel de l'hom- * .

mage qu'il faiſoit aux Dieux de toutes ſes

conquêtes & de ſa reconnoiſſance.

Diodore donne à ces deux Obéliſques,.

les premiers dont il parle, cent-vingt cou

dées de haut. Il dit encore (d) que deux

autres de cent coudées furent placées dans

le Temple qui étoit érigé au Soleil dans.

la Ville d'Héliopolis, & que ce fut Séſoſ

tris II. fils & ſucceſſeur de celui qui en

avoit mis dans le Temple de Thébes, qui

les y conſacra, pour acquitter un vœu &

ſatisfaire aux ordres de l'Oracle. -

Ce fils de Séſoſtris eſt appellé Phéron

par Hérodote, ( e ) qui le reconnoît de

même pour Auteur de deux Obéliſques de

cent coudées, conſacrés au même Temple

par les mêmes motifs que rapporte Dio
dore.

Les deux Obéliſques de Séſoſtris étant
les premiers que Diodore cite, après avoir

dit que les ſucceſſeurs de Buſiris en orne

( b ) Du monde 2 513 , aü. lër. vul. 1421.

( e ) Diod. l. 1. ſec. 2. pag. 53.

• ( d ) Diod. l. 1. ſec. 2. Pag. 54•

· ( e ) Her. l. 2.c. 11 L.
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rent la Ville de Thébes , il doit avoir vou

lu faire entendre qu'ils ſont les premiers

qui furent mis dans le Temple de cette

Ville, & que les premiers dont ce Tem

ple fut orné étoient dus à Séſoſtris l'un des

ſucceſſeurs de Buſiris.

Par la même raiſon ceux qu'Hérodote

& Diodore diſent que Phéron fils de Sé

ſoſtris dédia au Temple d'Héliopolis, ſont

les premiers qui furent élevés dans cette

Ville. -

Ces deux Hiſtoriens, contens d'avoir

fait connoître les Obéliſques qui ſervirent

de modéles, tant dans la Haute que dans la

Baſſe-Egypte, n'en parlent plus dans la ſui

te de leur Hiſtoire; cependant ces modéles

furent imités à l'envi par les Rois, peut

être par les Villes & même par les particu

| liers.

Nos voyageurs en ont trouvé par tout,

& ſans nombre, de renverſés, & d'autres

encore ſur pied; & Tacite , (f) de mê

me que Strabon & Ammian Marcellin,.

furent étonnés de la quantité qu'ils en vi

rent ſoit entiers ou briſés, confondus dans.

les ruines d'Héliopolis & de Thébes.

Pline eſt de tous les Anciens celui qui

s'eſt le plus attaché à faire connoître ces

(f) Tâc. anfi.l. 2, n, 5o. Am. Mâr. l. 17.c.4

Str. l. 17. pag. 3o5 .
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monumens. Il eſſaie même d'en découvrir

les Auteurs : Il prétend (g) que Mitrès,

Roi de la Ville du Soleil , reçut dans un

ſonge l'ordre de faire tailler le premier

Obéliſque & de le conſacrer à la Divinité

tutélaire de cette Ville, c'eſt - à - dire,

d'Héliopolis. :

Les Rois Egyptiens avoient pluſieurs

noms : & les Chronologiſtes ne donnent

celui de Mitrès à aucun , en ſorte qu'il ſe

roit difficile de reconnoître ce Roi, & le

tems de ſon régne, ſi le paſſage de Pline

ne ſe concilioit avec ceux d'Hérodote &

de Diodore.

Le grand Empire de Séſoſtris fut à ſa

mort entiérement démembré , & ſon fils

Phéron ne régna que ſur la Baſſe-Egypte,

dont Heliopolis* faiſoit partie, c'eſt dans
cette Ville où Hérodote & Diodore diſent

que Phéron éleva les premiers Obéliſques

dont il ſoit parlé pour la Baſſe-Egypte : ils
4

| (g ) Plin. 1.36. c. S.

, * Héliopolis fut d'abord Capitale du Royaume

de la Baſſe-Egypte, dont les Rois habiterent dans

la ſuite Tanis Ville d'une contrée du Delta, qui

étoit de leur Domaine ; mais ce petit Etat de Ta

nis , fut réuni à l'Empire de la Baſſe-Egypte par

le Roi de Diopolis du Delta, Biſayeul de Séſoſtris,

en ſorte qu'Héliopolis faiſoit partie des Etats de

Phérons
•! A
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ajoûtent que ce fut pour ſatisfaire aux or

dres de l'Oracle, qu'il en décora le Tem

ple du Soleil. Mitrès, dit Pline, pour

obéïr à un ſonge fit tailler le premier Obé

liſque & le conſacra au Temple du Soleil.

Un Oracle & un ſonge que les Anciens

regardoient également comme autant d'a

vertiſſemens des Dieux , ſont des motifs

qui ſe reſſemblent ſi fort, qu'on doit re

connoître dans les paſſages de ces trois Au

teurs le même Roi fils du grand Séſoſtris,

ſous les noms de Mitrès, de Phéron , de

Séſoſtris II. & qu'il fut celui qui dédia * le

premier Obéliſque au Soleil, Divinité tu

télaire d'Héliopolis, pour imiter ſon pere

qui le premier en avoit dédié au Dieu de

Thébes. -

Il ne paroît point dans l'énumération

des travaux dont les Rois Egyptiens acca

blerent les Hébreux, (h) qu'ils fuſſent

employés à tailler ou tranſporter des Obé

liſques, ouvrage pénible, & dont par cet

te raiſon ils euſſent été chargés; en ſorte

qu'il eſt vraiſemblable† n'en avoit

point encore entrepris lorſqu'ils habitoient

* Les Anciens donnoient le titre d'inventeur

indiſtinctement à celui qui l'étoit en effet, & à

celui qui leur découvroit ce qui avoit été imaginé
ailleurs.

( h ) Exo. c. 1 , &c,
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l'Egypte; circonſtance qui autoriſe à enre

garder Séſoſtris comme l'inventeur.

Les paſſages d'Hérodote, de Diodore &

de Pline conciliés, font connoître les Au

teurs des premiers Obéliſques & le tems

où les Rois Egyptiens avoient imaginés
d'en faire.

Les Obéliſques de Séſoſtris, les premiers

qui furent taillés dûrent avoir été dédiés

au Temple de Thébes vers l'an 2 543 , (i)

environ vingt ans après qu'il fut de retour

de ſa grande expédition en Europe & en

Aſie. Pline dit qu'un obéliſque étoit l'ou

vrage de vingt mille hommes pendant

v1ngt ans.

Les premiers, dont le Temple du So

leil à Héliopolis fut enrichi, ne purent y

avoir été mis qu'après, l'an 26oo, ( l )

c'eſt-à-dire, plus de trente ans après l'ave

nement de Phéron la à Couronne. Il ne fit

tailler ces Obéliſques qu'après avoir recou

vré la vûë dont il avoit été privé pendant

dix ans, pour ſignaler la reconnoiſſanee de

ce bienfait, qu'il croyoit tenir du Dieu de

la lumiere.

Pline qui, dans les Chapitres ( m ) que

j'ai cités, continue à rechercher lesAuteurs

(i) Aü. lér. vulg. 1461.

(l) Aü. lér. vul. 14o4.

(m) Plin. l. 36. c. 8, &c;
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des Obéliſques, dit que l'exemple de Mi

très fut ſuivi par les Rois ſes ſucceſſeurs,

& particuliérement parSochis qui en dédia

de même au Temple d'Héliopolis quatre

de quarante-huit coudées, & par Ramisès,

dont il fixe le régne au tems de la priſe de

Troie, & qui y en plaça un de quarante

coudées. Il prétend que le même Ramisès

ètant allé habiter la Ville de Mnévis, y

érigea un Obéliſque de quatre-vignt-dix

coudées & de quatre de face à ſa baſe. Il

eſt bon de remarquer que, quoiqu'il ſem

ble parler d'une autre Ville, il déſigne

cependant toujours Héliopolis qui fut

la Ville de Mnévis , c'eſt-à-dire , de

ce bœufconſacré au Soleil, comme à Mem

phis le bœufApis l'étoit à Oſiris.

Smarrès & Eraphius, deux perſonnages

inconnus par tout ailleurs que chez Pline,

en avoient , ſelon lui , fait tailler deux de

quarante-huit coudées qui n'étoient ornés

d'aucuns hyeroglyphes. Il décrit enſuite

l'Obéliſque de quatre-vingt coudées attri

bué à Nectanébo, & que Ptolémée Phila

delphe fit placer dans la Ville qu'il nomma

§ , du nom de ſa ſœur, que ſelon

l'ancien uſage des Egyptiens, il avoit épou

ſée.

La même montagne d'où fut tiré l'Obé

liſque de Nectanébo, fournit des marbres
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pour ſix autres pareils, dont Pline ne nom

me point les Auteurs. Il ajoûte encore que

les deux qui furent mis dans le Temple éri

gé à Céſar en face du Port d'Aléxandrie,

& qui n'avoient que quarante-deux cou

dées , furent l'ouvrage de Meſpheès ou

plutôt Meſtrès.

Tels ſont les ſeuls Obéliſques que Pline

comprenddansl'énumération générale qu'il

en donne ; on y voit conſtamment, ſi on

veut s'en rapporter aux anciens voyageurs

que nous avons cités, que ſa recherche ne

s'étendoit point à tous les Obéliſques qui

ſubſiſtoient en même tems en Egypte; &

en comparant ce qu'il en dit avec les paſſa

ges d'Hérodote & de Diodore , on voit

encore que les Mémoires ſur leſquels il

travailloit, n'étoient point ſoûmis à la

chronologie , ou qu'elle y avoit été-très

défigurée.

Indépendemment de ce nombre d'Obé

liſques, dont Pline fait l'énumération , iI

en cite encore dans les Chapitres ſuivans,

deux autres qu'Auguſte fit conduire à Ro

me : le plus élevé † dreſſé dans le grand

Cirque, & Pline prétend qu'il avoit été

taillé par Semnéfertéus, Roi inconnu aux

Chronologiſtes, & dont il fixe le régne (n)

au tems où Pythagore paſſa en Egypte.

(n) Du monde 346o. Aü. lér. vulg 544.
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Nous ſçavons qu'alors toutes les différen

tes parties de l'Egypte étoient réunies ſous

les loix d'Amaſis, contre qui Cambyſe (o)

prépara cette guerre, qui fut ſi funeſte à

ſon ſucceſſeur & à toute l'Egypte ; elle en

leva la Couronne avec la vie à Pſammenit

qui n'avoit ſuccédé à ſon pere Amaſis que

depuis ſix mois.

Amaſis avoit dédié (p) au Temple de

Vulcain à Memphis une Statue coloſſale,

érigé un Veſtibule au Temple de Minerve

à Saïs, & donné tant d'autres preuves de

ſa piété, qu'on peut croire avec Pline,

quoiqu'Hérodote ni Diodore ne le diſent

point, qu'il avoit encore, à l'exemple de

ſes Prédéceſſeurs, dédié un Obéliſque au

Soleil. -

Si rien ne confirme ce ſentiment de Pli

ne, rien auſſi ne le contredit ; mais il ſe

roit à déſirer que ſans s'être contenté d'a

joûter que cet Obéliſque étoit de quatre

vingt-cinq pieds * de haut, il eût encore

( o ) Her. l. 3. c. 1o.

( p) Her. l. 2. c. 175.

• Les Editions de Pline donnent à cet Obéliſ

que cent vingt-cinq pieds ; mais on a découvert

des manuſcrits, oû il n'en fixe la hauteur qu'à

quatre-vingt-cinq , & comme il dit que l'Obéliſ

que du Champ de Mars en avoit neuf de moins,

on ne peut lui en compter que 76. Joürn. de Tré

voux 1751 , Avril & Mai.
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indiqué le lieu d'où Auguſte l'avoit tiré.

Le ſecond des Obéliſques ( q ) qu'Au

guſte a fait conduire à Rome a été placé

dans le Champ de Mars, où ſelon le plus

grand nombre de ceux qui cherchent à re

connoître les vûës de cet Empereur , il

ſervoit de Gnomon. Pline qui compte ſoi

xante-ſeize pieds à celui-ci, l'attribue à Sé

ſoſtris le plus célébre des anciens Rois Egy

ptiens, qui fut Contemporain de Moyſe,

& dont le régne eſt fixé (r) à trois cens

ans avant le Siége de Troie.

Diodore détaille avec attention tous les

travaux de Séſoſtris, & ne le fait Auteur

que de deux Obéliſques (ſ) : ils avoient,

dit-il, cent vingt coudées, * c'eſt-à-dire,

deux cens-cinq pieds de haut, environ .

trois fois la hauteur que Pline donne à l'O

( q ) Plin. l. 36. c. 9, 1o.

( r ) Du monde 25 13. Aü. lër. vulg. 149r.

(ſ) Diod. l. 1. ſect. 2. pag. 53 .

* La coudée Egyptienne eſt ordinairement eſti

mée un pied & demi, mais cette évaluation, com

me celle de pluſieurs des anciennes meſures orien

tales, n'a jamais paru exacte. M. d'Anville a dé

montré dans une Diſſertation ſur l'étendue de l'an

cienne Jéruſalem , que la coudée Egyptienne &

celle des Hébreux avoient 2o pouces de Roi &

près de ſix lignes ; l'extrême préciſion qu'il ſçait

mettre dans ſes Ouvrages doit nous donner de la

confiance ſur ſon évaluation.
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béliſque qu'Auguſte avoit mis dans le

deChamp Mars, d'où il vient d'être rétiré.

· Cependant la hauteur que Pline lui donne

ſe rapproche de la meſure priſe ſur cet

Obéliſque, en ſorte qu'il eſt néceſſaire de

convenir par la ſeule raiſon de cette diffé

rence, ou que Diodore s'eſt mépris en fi

xant l'élevation des Obéliſques de Séſoſ- .

tris, ou que c'eſt mal-à-propos que Pline

attribue celui-ci à ce même Roi : voyons

lequel des deux pourroit s'être trompé.

Diodore place dans le temple de Thè

bes les deux ſeuls obeliſques qu'il attribue

à Séſoſtris, & Ammian Marcellin dit (t)

affirmativement , que ceux qu'Auguſte fit

tranſporter à Rome, & élever dans le grand

Cirque& dans le Champ de Mars, avoient

été tirés de la ville d'Héliopolis. Strabon,

(u) qui écrivoit à la fin du régne d'Auguſte,

& qui mourut vers la douziéme année de

celui de Tibére, avoit déja parlé de deux

Obéliſques tirés des ruines du Temple du

| Soleil, & qui furent conduits à Rome.

(t) Amm. Mär. L. 17, c. 4;!

(u) Str. L. 17. p. 8o5.

L'inſcription
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: L'inſcription * qu'Auguſte fit graver ſur .

le pied-d'eſtal de l'Obéliſque du Champ :

de Mars,& qu'on y lit encore aujourd'hui,

eſt une eſpéce de preuve de ce que diſent

Straben & Ammian Marcellin : cette inf

cription, qui contient d'abord les titres

d'Auguſte, après avoir marqué la circonſ

tance & le tems où il éleva cet Obéliſque,

apprend qu'il le dédia au Soleil.

Nous ſçavons que les Romains intro- .

duiſoient à Rome les Dieux & le culte des

Nations vaincues, ſans cependant le con

fondre avec celui de leurs peres : ils laiſ

ſoient ces cultes étrangers tels qu'ils étoient

originairement, & Auguſte ſe ſeroit écar- .

té de l'uſage, ſi, à Rome, il eût dédié au

Soleil un Obéliſque qui fût en Egypte dé

dié au Dieu de Thébes; enſorte qu'il faut

croire que celui du Champ de Mars ſortoit,

i
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comme le diſent Strabon & Marcellin, du

Temple du Seleil à Héliopolis. -

« Il eſt donc bien conſtant que ce monu

ment n'eſt point l'ouvrage de Seſoſtris. .

Ptine l'attribue à ce Monarque pour le pa- .

| rer du nom du plus célébre & du plusgrand :

des Rois Egyptiens, ou bien trompé par

une conformité de noms. : |

Il a déja été remarqué que les Rois Egyp

tiens en avoient pluſieurs. Séſoſtris eſt ap

ellé (x) Aégyptus, Séthos, &c. Manéthon

e nomme Séthoſis-Raméſſés; & il eſt poſ

ſible que ce dernier ſurnom , Raméſſés,

qui avoit étédonné, ou à peu près le mê--

me, à pluſieurs de ſes prédéceſſeurs,& qui

paſſa auſſi à quelques-uns de ſes ſucceſſeurs,

fut le principe de la mépriſe de Pline. .

Il eſt ſurprenant que ces autorités, & ces

conſidérations n'ayent point contrebalan

cé, n'ayent pas même fait abandonner l'o

pinion de fºiihe , & qu'au contraire, en

annonçant la découverte de cet Obéliſque,

lorſqu'on en fait la deſcription, on le don

ne toujours pour l'ouvrage de Séſoſtris.

S'il étoit poſſible de s'aſſurer que le ſur

nom de Séſoſtris eût occaſionné la mépriſe

de Pline, (y) pour déférer en quelque

ſorte à ſes relations, il faudroit attribuer

(x)Jóſ rép a APP. L. 1, c, 5-1 : -

( y ) Plin. L. 36. C. 8. t • r \ *

• * • • • •

A*
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: -

cet Obéliſque à Ramisès, dont il fixe le

régne au tems du ſiége de Troye (z). Il dit

que Ramisés avoit dédié au temple du So

leil à Héliopolis un Obéliſque de quarante

coudées , c'eſt-à dire, ſuivant l'évaluation

de la coudée Egyptienne, de ſoixante-huit

pieds quatre pouce de Roi ; c'eſt là ou en

environ la hauteur de celui dont il s'agit ;

il a un peu plus de ſoixante-ſept pieds de

Roi. *

Dans cette ſuppoſition le nom de Rami

*ſés devroit être l'un des ſurnoms du Roi

de la Baſſe-Egypte, que les Chronologiſ

tes (a ) nomment Thuoris, & Homère

Thonis, dont Hérodote & Diodore par

lent ſous les noms de Polybe, Protée , ou

Cetès : c'eſt celui qui ſelon Homère reçut

Ménélas avec Hélene à ſon retour de Troie,

ou, ſelon Hérodote, Paris & la mêmeHe

(z) Du monde 282o. av. PEr, vulg. 1184.

* Cette hauteur de l'Obéliſque a été priſe ſur le

monument même, par M. Jacq. Stuart, Anglois,

établi à Rome. Le détail de ſon opération, qui dé

montre un Mathématicien exact, paroît dans ſa

lettre ; elle eſt l'une de celles que M. Bandini a

mis à la fin de ſon traité imprimé à Rome en 175o.

ſur l'Obéliſque d'Auguſte, tiré du Champ de

Mars. · · · · · · > . · -

( a ) Afr. Syn. p. 72. 123. Höm. Odyſ. l. 4.

Hér. l. 2, c. 1 12. Diod. Liv. 1. ſect. 2. pag 48.

46 - . | | --- : 2 ' l .

- G ij
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1ene, lorſque, fuyant de Sparte, ils fu4

rent jettés ſur les côtes d'Egypte.

Le nom de Ramisès pouvoit être auſſi

l'un de ceux de Maris Roi de Thébes,

communément pris pour Mœris : il vivoit

auſſi pendant le ſiége de Troye, & donna

ſon nom (b) au fameux lac qui ſervoit à

étendre les inondations du Nil. Mœris

quoiqu'il regnât à,Thébes, avoit augmenté

les Temples de Memphis, y en avoit érigé

de nouveaux, & il n'eſt point contre la

vraiſemblance de penſer qu'il ait pu, lui

ou Thuoris, à l'exemple de leurs Prédé

ceſſeurs, avoir fait leur offrande au Tem

ple du Soleil à Héliopolis.

Néanmoins ſi, après être convenu que

cet Obéliſque ne peut être l'ouvrage de Sé

ſoſtris, on le donne à l'un ou à l'autre de ces

deux Princes, ce ne ſera encore que ſur

une ſimple conjecture, autoriſée en quel

que façon par Pline, mais contredite par

le travail de l'Obéliſque même.

Il eſt actuellement expoſé à la vue,& l'on

a remarqué que les Sculptures qui le déco

rent » ſont d'un ouvrage très fin, très dé

'» licat, très-bien terminé; ajoutons même

· » très-ſupérieur à celui des Hiéroglyphes

» qu'on voit ſur les autres Obéliſques de

| a» Rome. . •

(b) Her. L. 2, C. 1oI. Diod. L. I. ſect. 2. p. 47,
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· En ſe perſuadant que cet Obéliſque fut

. taillé du tems du ſiége de Troye, il faudroit

convenir que l'art de la Sculpture auroit

toujours perdu dans la ſuite chez les Egyp

tiens, puiſque tous ceux qui ont été faits

depuis ſont infiniment moins corrects :

mais comme nous ſçavons que les arts ,

tant que le premier Empire a duré, ſe

perfectionnoient d'âge en âge, l'élégance

des Sculptures de cet Obéliſque compa

rée avec le peu de correction, & la négli

† du travail de ceux qui ſont connus,

ait juger qu'il eſt l'ouvrage de l'un des

Rois qui regnerent ( c ) immédiatement

avant la conquête de Cambyſe, époque

de la deſtruction de cet Empire. -

, C'eſt encore d'après une auſſi fauſſe tra

dition que Pline (d) donne au fils de Sé

ſoſtris, qu'il nomme Nuncoréus, l'Obéliſ

que que Caligula fit conduire à Rome.

Selon Hérodote (e) les Obéliſques, dé

diés au Temple du Soleil par le fils de Sé

| ſoſtris, avoient cent coudées ; Diodore ,

aſſurant (f) qu'il ne ſuit point les relations

hazardées par Hérodote, fixe de même à

cent coudées la hauteur de ces Obéliſques

(c) Du Monde 3477. av. l'Er. vul. 527.

* (d) Plin. L. 36. c. 11.

( e ) Her. L. 2. C. 1 1 1.

(f) Diod. L. I, ſect. 2: p. 54. 63..

G iij,
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Comme il n'eſt rien qu'on puiſſe oppoſer

à ces deux Hiſtoriens, d'accord entr'eux ,

qui ont voyagé en Egypte, il faut croire

que les Obéliſques du fils de Séſoſtris

avoient ſuivant l'évaluation, cent ſoixante

dix pieds dix pouces de Roi ; & l'Obéliſ

que de Caligula, tiré du Cirque du Mont

Vatican , n'a que 72 pieds Romains. -

Ammian Marcellin décrit (g) l'Obeliſ

que que le Grand Cônſtantin fit tirer des

ruines de Thébes, & que ſon fils Conſ

tance fit tranſporter à Rome,& placer dans

le grand Cirque près de celui qu'Auguſte

y avoit mis. Cet Auteur ajoute qu'alors on

publioit que cet Obéliſque étoit l'ouvrage

de Séſoſtris : ce fut ſans doute parce

qu'il eſt le plus grand de tous ceux qui paſ

ſerent les Mers, & qu'il ſortoit du Tem

ple de Thébes. Cependant les Obéliſques

de Séſoſtris avoient, ſelon Diodore (h),

cent vingt coudées, c'eſt-à-dire deux cent

cinq pieds, & l'Obéliſque de Conſtantin

n'en a que cent douze. -

On voit ici diſtinctement une conjec

ture hazardée, comme il n'arrive que trop

communément pour illuſtrer, ſans reſpec

ter la vérité des faits, un monument au

quel on s'intereſſoit alors, Cet Obéliſque

(g ) Am Már. L. 17. c. 4.

(h) Diod. l, 1.Sec. 2. p. 53 -
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n'eſt point l'ouvrage de Séſoſtris, puiſqu'il

eſt de moitié moins grand que ceux qu'il

· fit élever. , . .. , , . | 2 i . .. : .

-- Nous ne devons plus eſpérer de décou

vrir les Auteurs de ces monumens : les inſ

· criptions Hieroglyphiques, dont ils ſent

ornés peuvent en contenir les noms, mais

· nous ne les liſons plus ; & nous avons per

du les écrits des anciens Egyptiens. .. ,

Cette célébre nation ne nous eſt con

nue que par les Voyageurs Grecs , qui ne

s'étant particuliérement attachés qu'à s'inſ

truire des loix, des mœurs & des uſages,

n'apprennent pour ainſi dire , que ce qui

eſt du reſſort de l'Hiſtoire générale, & ne

déſignent point aſſez les Obéliſques taillés

par les Rois dont ils parlent, ce qu'ils en

diſent ne peut ſervir qu'à empêcher qu'on

ne les attribue à ceux auxquels ils n'ap

partiennent point. · -

· Toute notre reſſource ſeroit dans la tra

dition ; mais ſi nous nous rappellons que

les anciens voyageurs ne purent voir (i)

ſans étonnement la prodigieuſe quantité

de ces Obéliſques raſſemblés dans lesTem

ples & diſperſés dans les Campagnes »

nous ſentirons qu'il ne leur étoit pas poſ

fible d'en diſtinguer les auteurs. -

( i ) Her. L. 2. C. 17o. Tac. ann. L. 2. n. 6o.

Str. L. 17. p. 8o5. Am. Mar. L. 17 c.4. }

G iiij
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D'ailleurs cette tradition a du être alté

rée en diverſes circonſtances. Le Gouver

nement changea de forme après la con

quête de Cambyſe, & ce pays fut ouvert

à toutes les Nations. La conquête d'Ale

| xandre, le nouveau Gouvernement, & les

nouveaux habitans qu'y introduiſirent fes

ſucceſſeurs, en augmentérent le déſordre,

qui ne devint que plus grand lorſque cetre

· riche Province, réunie par Auguſte à l'Em

pire Romain, reçut encore une foule d'au

· tres habitans.

Alors les Egyptiens, qui devoient mê

me être regardés comme un peuple nou

veau dans leur propre pays, ne conſer

voient que de fauſſes idées ſur la plus gran

de partie des faits anciens ; & les Califes

Succeſſeurs de Mahomet, enfin les Turcs

augmenterent tellement le déſordre dans

l'hiſtoire , en attribuant au Patriarche Jo

ſeph preſque tous les monumens qui reſ

tent en Egypte, que nous devons nous

contenter de ſçavoir en général, que le

plus grand nombre des Obéliſques eſt dû

aux anciens Rois & d'y admirer leur im

menſe richeſſe, auſſi bien que l'élévation

du génie qui a conçu l'idée de pareils Ou

vrages. Ces monumens , cependant, ne

ſont pas les plus conſidérables qu'ils exe

cutércnt; mais ils étoient les plus faciles
- º
-
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à tranſporter, & ils† ſi reſpecta

bles aux Vainqueurs du monde, qu'ils en

firent l'ornement le plus diſtingué de la

Capitale de l'Univers.

Indépendamment des quatre Obéliſques

tranſportés à Rome par Auguſte, Caligu

la & Conſtance, on y en conduiſit encore

deux autres, qui furent placés à l'entrée

du tombeau d'Âuguſte : un autre fut élevé:

· dans l'Iſle du Tibre. Tous les Cirques oui

, Hippodromes en étoient décorés, de mê--

me que pluſieurs édifices publics & parti--

culiers.

Les noms des Rois Egyptiens qui les fi

rent tailler ſont ignorés, & les noms de la

plus grande partie des Romains qui firent

paſſer à Rome ces Obéliſques le ſont de

, même. Il y en avoit ſelon P. Victor (l)

- dans ſon détail des quartiers de Rome,

, quarante - huit, dont ſix grands & qua

rante - deux moindres, entre leſquels ili

, s'en trouvoit de fort petits..

Mais cette Ville, la plus grande, la plus,

- peuplée, la plus riche, la plus décorée qui

, fut jamais, ayant été priſe, & ſaccagée en,

41 o par Alarie Roi des Gots, en 455 par :

Genſeric Roi des Vandales, en 476 part

Odoacre Roi des Hérules , & en 546 &:

549 par Totila Roi des Goths, & ſes ri•

( l) P, Vict.Deſs: des quârt. de#
Vº
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cheſles devenues la proie des Barbares,

n'ayant point aſſouvi leur fureur, elle fut

dans ces diverſes révolutions partout in

cendiée : les édifices les plus reſpectables

furent abbatus, la plupart des Obéliſques

fut briſée, preſque tous reſterent enſeve

lis ſous les ruines & bientôt après ignorés.

Plufieurs, qu'on a découverts en diffé

rens tems, étoient embarraſſés ſous des

fondemens d'édifice. Un petit nombre de

Papes curieux des monumens de l'antiqui

té en ont relevé quelques-uns, qui, après

avoir été durant tant de ſiécles l'objet des

hommages criminels que les hommes ren

doient aux Divinités du Paganiſme, furent

convertis en autant de trophées* de la vic

toire remportée par la vérité ſur l'erreur.

Sixte V. dans le court eſpace de ſon

Pontificat, en fit reſſortir quatre des en

trailles de la terre : il tira du grand Cirque

ceux qu'Auguſte & Conſtance y avoient

élevés, il mit le premier dans la place del

Popolo, & l'autre dans celle de S. Jean de

Latran : celui qu'il érigea en face de la Ba

ſilique de S. Pierre avoit été amené par les

ordres de Caligula , & deſtiné par Neron

à occuper le centre du Cirque du Vatican :

* Les Obéliſques , que les Papes ont élevés en

divers quartiers de Rome, portent à leur cime,
une Croix. - * - - . '- • - - !
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& il plaça près de l'Egliſe de Sainte Marie

Majeure l'un de ceux qui ornoient l'entrée

du Tombeau d'Auguſte,

Innocent X. fit déterrer celui qui avoit

été élevé dans le Cirque de Caracalla, &

il ſert de couronnement à une des fontai

·nes de la place Navone.

On en voit encore à Rome trois autres

moins conſidérables, dont l'un eſt dans les

magnifiques jardins du palais Médicis. In

ceſſamment cette ville, qui, par les ſoins

& la magnificence des Pontifes, rcçoit

tous les jours de nouveaux embelliſſemens,

fera ornée d'un neuviéme Obéliſque, qui

vient d'ètre retiré des ruines de l'ancien

Champ de Mars : c'eſt celui qu'Auguſte y

avoit élevé.

Il ſeroit à ſouhaiter qu'on pût ſe perfua

der que ce monument a été l'ouvrage de

Séſoſtris : ſon ſort en deviendroit plus re

· marquable : taillé par les ſoins du plus

grand Roi des Egyptiens, conduit à Rome

par le plus grand des Empereurs, il ſera de

nouveau érigé par le Pontife qui gou

verne aujourd'hui l'Egliſe, & qui, à de

plus juſtes titres, ſçait ſe rendre encore

plus digne du glorieux ſurnom de Grand.

Comme dans cette Diſſertation , ainſi

que dans celle du mois de Mai dernier, où

G vj
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j'ai examiné un paſſage d'Herodote , je

me ſuis ſervi d'époques différentes de tou

tes celles qu'ont employées differens Au

teurs ; je crois devoir ici en rendre raiſon :

mais ce ne ſera qu'un extrait des plus ſuc

cint de ce que j'ai médité depuis long

tems ſur cette matiere : & je ne ferai qu'in

diquer une partie des autorités ſur leſquel

les j'ai cru devoir établir les époques dont

je me ſers.

On a toujours regardé la Chronologie

des Anciens Rois Egyptiens, & la diſtri

bution de leurs dynaſties, comme un pro

blême preſque impoſfible à réſoudre; mais

fi les tentatives , faites juſqu'ici , n'ont

point eu de ſuccès, il faut moins en attri

buer la cauſe aux monumens qui nous reſ

tent, qu'à l'uſage qu'on en a toujours fait.

§ tous ceux qui ont traité cette

matiére avoient des ſyſtêmes faits d'avance

à remplir. Michel Mercati croyoit retrou

ver les principales époques du grand Em

pire des Egyptiens dans celle de la conſ

truction des Obéliſques, dont il fixe les

tems à ſon gré, ſous les noms des Rois ci

tés par Pline, & qui ne ſe rencontrent

point dans les dynaſties Egyptiennes.

L'Ordre où Marsham a placé ces dynaſ

ties parut ingénieux à quelques ſçavans

· de ſon ſiécle, & fut déſaprouvé par le plus
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rand nombre : il ſoumet. cet ordre à la

Chronologie de la Vulgate; mais, comme

il ne s'attache qu'à remplir cet objet, ſans

· reſpecter ce qui reſte de l'Hiſtoire d'Egyp

te, il ne craint point de déplacer les prin

- cipales époques. Il prétend, par exemple,

que Séſoſtris qui vivoit en 25 : 3. environ

trois cens ans avant le Siége de Troie, &

· qui fut frere du Danaus des.Grecs, eſt le

même que Séſac, qui pilla le Temple de

Jéruſalem l'an 3o33,

Le pere Pezron fait de ces dynaſties une

diſtribution toute différente, & les allon

ge, ou en diminue la durée ſans autre au

torité que les beſoins de ſon ſyſtème, par

lequel il prétend. ſoumettre les tems de

l'Empire d'Egypte à la chronologie des,

Seprante. . -

Newton, qui, à l'exemple de Marsham, .

confond Séſoſtris avec Séſac, en attribuant

les noms de pluſieurs Rois différens à uns

même Prince, ne veut que racourcir la .

durée de cet Empire, & il le fait avec auſſi :

peu de ménagement que les Prêtres Egyp-.

- tiens en avoient gardé pour l'allonger.

Tels ſont en général. les écueils, où en

eſſayant d'entrer dans cette carriére, j'ai

cru appercevoir que les Chronologiſtes

avoient échoué.Pour m'en garantir, je me .

ſuis particulierement attaché à démêler les
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rapport des dynaſties entr'elles, & celui

qu'elles ont avec l'Hiſtoire des autres Na

tions ; ce qui me conduiſit à découvrir

leur véritable rang. Je me déterminai pour

celles d'Africain, parce qu'il les avoit re

cueillies chez Manethon Prêtre Egyptien :

ce ſont celles que le Syncelle nous a con
ſervées. - • • ;

Je remarquai, qu'indépendamment de

leur diſtribution générale ſous les nombres

1.2.3. &c. qui établiſſent l'ordre , où

pour étendre la chronologie de leur Empi

re, les Egyptiens les préſentoient , elles

portent encore chacune un caractere par

ticulier, ou titre diſtingué par le nom de

l'une des capitales des anciens Etats de l'E

gypte, | -

Ce caractere particulier, en montrant la

dépendance néceſſaire que pluſieurs de ces

dynaſties ont les unes des autres, preſcrit

la diviſion qu'on en doit faire ; & ces mê

me titres font connoître que les vingt-ſix

premieres comprennent les noms des Rois

de neuf Etats différens. Pluſieurs, à la vé

rité très-peu conſidérables, ont eu leur ori

gine en differens tems, & ayant été par di

vers évenemens réunis à d'autres, ils ont

eu des durées differentes. - -

J'éprouvai, après avoir partagé les dy

naſties ſuivant l'ordre déterminé par les

titres, ce qui peut arriver de plus ſatisfai -
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fant en pareille circonſtance : Hérodote,

Diodore, Joſeph, &c. ſembloient , à l'en

vi, m'offrir des autorités, qui, en prou

vant que les titres des dynaſties décident

de leur rang, me fourniſſoient des moyens

de prouver les époques que j'ai établies

daas mes Diſſertations , & particuliere

ment celle du regne de Séſoſtris.

· Hérodote apprit des Prêtres Egyptiens

que, depuis Ménès juſqu'à Séſoſtris, il re

gna en Egypte trois cent trente Rois. Sui

· vant la diſtribution des dynaſties réglée

par les titres, on compte en effet ce nom

bre de Rois dans les differens Etats qui ont

ſubſiſté enſemble avant le regne de Séſoſ
tI1S, - ,

Tous ceux des Grecs, qui parlent de ſon

frere Danaus, confirment l'époque de ſon

regne, & Joſeph la rend inconteſtable , de

forte qu'en calculant le tems des regnes de

tous ſes prédeceſſeurs à Thébes, ils ſont

connus par le canon d'Eratoſtène, on dé

couvre le momenr de l'arrivée de Ménès.

en Egypte, l'origine de cette Monarchie,.

& conſequemment tout le tems de ſa du

rée ; puiſqu'elle a fini par la conquête de

Cambyſe, dont l'époque ne ſouffre aucune
* incertitude. -

Pluſieurs des principaux évenemens ſe

trouvent auſſi heureuſement placés , &
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tous ceux qui ont quelque rapport à l'Hº

toire des Hebreux, des Grecs & des autrº

nations concourent exactement, avec leur

Chronologie particuliere-- -

Hérodote ne borne point ſes ſecours à

la ſeule preuve de l'intervalle qu'il y a en
tre le regne de Ménès& celui de Séſoſtris.

Dans le nombre des preuves , qu'il m'a

fourni, il s'en trouve une d'aurant plusin

·téreſſante qu'elle lie, pour ainſi dire, l'o

ºrigine de cette Monarchie avec ſes derniers

·tems : il dit que les Prêtres Egyptiens

avoient obſervé, qu'entre le régne

Ménès & celui de Séthon,qui finit environ

cent ſoixante ans àvant la Conquête de

Cambyſe, le Soleil s'étoit levé deux fois.

， où il ſe couchoit pendant lèregne de Mé

nès, & que deux fois il fe coucha où il ſe

levoit alors.L'explication qui a été donnée

de cette énigme, déterminantl'intervalle

entre ces deux époques, juſtifie encore la

diſtribution que j'ai faite des dynaſties.

, L'année Egyptienne, appellée Canicu
· laire, qui n'étoit que de trois cent ſoixan

te cinq jours, perdoit tous les ans près de

ſix heures ; en ſorte qu'au bout de ſept

cent trente ans le ſolſtice d'hiver ſe trou

voit au même point où ſept cent trente

ans auparavant s'étoit rencontré le Solſtice

d'été, Deux fois cette même révolutioa»

:
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! dont les Prêtres parloient, donne quator

# - ze cent ſoixante ans pour l'intervalle du

| régne de Ménès à celui de Séthon ; & il y

a dans le canon chronique Egyptien , que

| ·j'ai dréſſé en ſuivant les titres des dynaſties,

| quatorze cent ſoixante & quatorze ans :

# différence peu conſidérable par rapport à

# un ſi grand nombre d'années.

# Je n'entreprendrai point de détailler

y ici tous les ſecours que j'ai trouvés chez

les anciens, ils ſont en trop grand nom

bre : ce que je viens dire ſuffit pour mon

trer & l'eſpéce & la force des autorités.

qui m'ont ſervi, & que j'ai cru devoir

faire connoitre. -
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T R A DU GT I oN

D'UVAVE O D E D'HO RACE

A M E*C E* N E.

Cur me querelis examinas tuis ? &c.

Pourquºi m'affliger par vos plaintes ?

Mécéne, mon ſoutien , mon bonheur & ma loi ;

Banniſſez de frivoles craintes ,

Vous ne mourrez point avant moi.

Non ce n'eſt point des Dieux la volonté ſuprême !

Ah ! s'il falloit que ſans pitié

Le Deſtin m'enlevât la moitié de moi-même,

Qu'il raviſſe l'autre moitié.

Que le même coup nous raſſemble ;

Et lorſque vous perdrez le jour,

Mécéne, nous irons enſemble

Habiter le ſombre ſéjour.

Je l'ai juré : rien ne peut m'en diſtraire,

Tel eſt l'Arrêt de l'immuable ſort :

Ni l'énorme Gyas, ni l'ardente Chimere,

Ne peut nous ſéparer au moment de la mort.

Que la favorable Balance, a

Que le Capricorne a orageux,

Ou que le Scorpion a affreux,

* Signes du Zodiaque.

•º

|
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Ait influé ſur ma naiſſance,

Nos aſtres s'accordent entr'eux :

On préparoit déja votre urne,

Et vous fuccombiez ſous vos maux ;

Jupiter º bienfaiſant vous fauva de Saturne *

De la cruelle mort il détourna la faux.

Du peuple qui vous idolâtre

Vous vîtes les tranſports & les raviſſemens

Vous paroiſſez : trois fois l'amphithéatre

Retentit d'aplaudiſfemens.

Sans Faune, protecteur des enfans de Mercure ，

Mon corps un jour eût été fracaſſé ;

J'évitai par ſes ſoins la mortelle bleſſure,

Que m'eûx faite un vieux tronc par les vents ters

raſſé.

Elevez donc un Temple, offrez une victime,

Faites couler le ſang d'un fier Taureau ;.

Moi, pour calmer des Dieux le coureux légitime,

Je ne puis immoler qu'un innocent agneau.

b, Planettes.

Par M. FEU TR7 .
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Le mot de la premiere Enigme du pre

mier volume de Juin, eſt Cierge. Celui de

la ſeconde, eſt le Corps. Celui du premier

Logogryphe, eſt, Euchariſtie, dans lequel

on trouve Eucharis, chat, rat, Tic, rets ,

chaire, cherté, charitè, riche, écus, chatier,

Chriſt, riſée, chair, ſauce, tache, étui, air,

eau, ceſure, arche, caſe, étau, car,heure,

attée, Ceſar, ut , re,ſî, caſte, M. le Cat,

char, chaiſe à Porteur, ſucre , ceriſe, arc,.

art, S. Ceſaire, criée, Cure, Curé, ruer,

· écurie, chaire, ſecurité, les Iſles d'Hieres ,

curée, aire, rate, hier, Autriche, S. Eucker,

le Cardinal de Rets, cartes àjouer, Ariſtée,

l'Iſle de Créte, les Curetes, la Charitéville du

Nivernois , M. de Sacy, de l'Acad. Franç.

Athée, arête, âtre, ſuie, cuir, chaſte, fac,

crête, M. le Maître de Sacy , Rachitis ,

craie, M. Huet , aſtre, taie, Aſtrée, aſtu

se, Acteur , tuer, thé, haie, truie, Haze,

le Cher, l'Iſer, M. Aſtruc, cure en médeci

me, hatier, archet, air, Irus, taie d'oreiller,

ſuaire, chatiere, cauſe, le Grand Caire,

arché, cas de conſcience, aiſe, cheri , hai,.

trace ; ſeau, ſatire, ſacre, S. Euſtache, hâ

teur , recit, Aricie, ais, Tircis, Iris, ce

ruſe, ruth, huit ,'étaie, raie, ſeche, Rhée,.

Arethuſe, l'Arche d'alliance, la Thrace,

Acriſe, l'Arche de Noé; ſaut, hâte, Etau,.

la Pucelle d'Orleans ?eanne d'Arc, ruſe,

:
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Sire, herſe, rue & ache, plantes, rue d'une

ville, huitre, acier, ire , acer, cire , ruche,

cºſº , Tireſie, Turcs, Hêtre » cuire, Iris,

*rº-en-ciel , iris racine odorifèrante, tâche,

Crºſº, Eſter, écurer, cahier, ſucer, cahu

*º 2 acis, bonne-chere, haut, ſec, Aceſte ,

Jſuite, criſe, châtré, tiers, ſºie, Atis, Celui

du ſecond Logogryphe, eſt Arc-en-ciel,
dans lequel on trouve, larcin, lire, rien,

*ir, âne, an, Ciel, Céran, Caèn, gré, en

cre, éclair, arc, Jean, la, re , car , lui ,

cercle, racine & crâne. -

#######x##sesse
-• -- - E N 1 G u E. ----

Que . de petite apparence,

Je ſuis de grande utilité.

L'effet de ma propriété

Le démontre avec évidence,

Je puis ſans trop me prévaloir, |

Vanter mes fréquens exercices,

De moi l'on peut matin & ſoir

Tirer mille petits ſervices.

Eſt-il beſoin de mon ſecours ?

Au gré d'un chacua je me prête ;

Et quand il le faut tous les jours,

J'entre, je ſors, j'unis, j'arrête,

ll n'eſt ménageoù je ne ſois, - - *
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A la cour, aux champs à la ville,

soumiſe à Tircis quelquefois,

c'eſt chez Philis que je fourmille ;

Aſſez volontiers en priſon,

Hors d'emploi je ſuis retenue,

Pour ſervir m'en retire-t-on ,

Cher lecteur, j'en ſors toute nue.

Enfin que te dirai-je encor ?

Garde-toi du bas de mon corps,

Quand une fois je ſuis en place ;

Car je fais faire la grimace,

Et peſter contre moi bien fort.

· • Par M. M.... de Parà:

A C) T R E. |

J E ſuis du collége des Dieux,

Je parois le plus redoutable ,

Le plus leger & le plus vieux

Selon que m'habille la fable, .

J'ai d'une faux le poing muni, - I

Le menton de barbe fourni,

Le corps aîlé: tel eſt mon appanage.

Jour & nuit promptement,

Je fais mon perſonnage

Par tout également.

A la ville, au village ,

Je tiens tout ſous mes loix
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Les Sujets & les Rois, -

Et n'épargne nul âge.

Tel devroit de moi bien uſer,

Qùi ſans ſoia me laiſſe paſſer.

Je ſuis enfin preſque ſouverain maître, -

Je détruis tout & fais tout naître. - -

Meux-tu, Lecteur, apprendre qui je ſuis ?

Cours après moi ; car je m'en fuis. -#. !

l'Abbé de Vincheguerre.

. L O G o G R I P H E.
#!º

-

E ſuis un ornement, que le bon goût produit ;

-" On me trouve en tous lieux & par tout on

• m'admire,

| Par ma variété j'amuſe ton eſprit, -

Je crois, ami lecteur , que c'eſt aſſez t'inſtruire.

Douze lettres forment mon nom,

En les combinant bien, tu trouveras ſans peine

Du Dieu Plutus le riche don ,

Un agréable lieu, ſur les bords de la Seine ,

L'inſtrument aimé du chaſſeur,

Le témeraire enfant du célebre Dédale,

Des Dieux la divine liqueur,

L'affreuſe déité, à tout mortel fatale, -

Dans les mains du Soldat ce qui ſe voit ſouvent,

L'imitateur de la Nature,

L'endroit où les vaiſſeaux ſont à l'abri du vent,
-, , , , , • •

)

4

- , - - - - -

· · · · • : , --', -:
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La plus commune nour1iture,

Du ténébreux ſéjour l'avide Nautonier,

L'oiſeau de la fiere Déeſſe,

Au camp la maiſon du Guerrier,

Un Gouverneur plein de ſageſſe,

Le nom d'un Patriarche , un fleuve renommé ;

De Phaëton la Sépulture,

Deux notes de muſique, une antique cité

Chez un Peuple une bête impure.
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#tinsº#

NoUVELLEs LITTERAIREs

8 º o R 1 A 1 général, ou Régiſtres de la No.
A bleſſe de France. Régiſtre tioiſiéne formant

2 volumes in-f,lio, & Régiſtre quatriéme en §

ſeul volume. A Paris de l'Imprimerie de pierre

3Prºlt , Quay de Gevres 1752 . -

C'eſt la ſuite du grand ººvrage commencé avec

ſuccès par M. d'Hozier. M. de Serigny ſon fils a

Porté cet important travail à ſa Perfection. On ne

peut pas voir plus d'ordre , plus d'exactitude, plus

ée préciſion, plus de recherches que nous en avons

remarqué dans les généalogies que nous avons dé

ja Parcourues. Nous avons été conf§ dans no

，re jugement par celui de pluſieurs perſonnes que

le genre de leurs études rend meilleurs juges que

nous dans cette matiere. Nous fºndions compte

dans quelqu'un des Mercures ſuivans des objets -

qui nous auront le plus frºPpé dans le Livre que

notis annonçons.

P o s s 1 E s ſacrées de M. le Frane , diviſées en

quatre livres & ornées de figures en taille-douce.

" A Paris, chez Chaubert, Quay des Auguſtins 175 1.

1. vol. in-8°.

' Nous rendrons compte le mois Prochain de cet.

te importante nouveauté. L'Airteur & le Public

doivent être contens du Libraire qui a fait une

Edition fort élégante : le Papier, les caracteres 2

les vignettes , tout y eſt de bon goût.

II. Vol, H



17o M E R CUR E DE FRA NC E.

V 1 H s des anciens Philoſophes. A Amſterdam

1752 , 2 vol. in-16.

C'eſt l'Hiſtoire des actions & le détail des opi

nions d'Epicure, de Platon & de Pythagore. On

ſouhaiteroit plus d'ordre dans les faits & de correc

tion dans le ſtyle.

FRANc. Baconii exemplum Tractatus de juſti

tia univerſali , ſive de fontibus Juris , extractum .

ex ejuſdem Authoris opere de digaitate & aug

mentis Scientiarum. Pariſiis, Typis Vincent , viâ

S. Severini , 1752. 1 vol. in-16.

C'eſt une réimpreſſion d'un ouvrage fort connu

& fort éſtimé. Le Libraire mérice des éloges pour

la correction & l'élégance de ſon Edition. On l'a

accompagnée de quelques notes courtes & néceſ

ſaires.

LA Liturgie ancienne & moderne , ou Inſtruc

tion Hiſtorique ſur l'inſtitution des Prieres , des

Fêtes & des Solemnités de l'Egliſe ; & ſur les dif.

férentes pratiques & Cérémonies qui ont été ou

ui ſont a préſent uſitées, troiſiéme Edition. A

§ chez Vincent , rue Saint Severin , 1752.

1 vol. in-12.

, Il ſeroit à ſouhaiter que cet ouvrage, clair, exact

& méthodique, fût entre les mains de tous les fidé

· les : ils rempliroient les devoirs extérieurs de la Re

ligion avec plus de goût, d'édification & de fruit.

HIsTorRE des tremblemens de terre arrivés à

Lima Capitale du Perou & autres lieux ; avec la

Deſcription du Perou, & les recherches ſur les

cauſes Phyfiques des tremblemens de terre. Par
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M. Hales de la Société Royale de Londres & au

tres Phyſiciens, avec cartes & figures , traduite

de l'Anglois. A la Haye & ſe trouve à Paris, chez

Prault jeune , 1752.. 2 vol. in-12..

Le titre de cet ouvrage ſuffit ſeul pour le faire
rechercher. Tout le monde doit être curieux de

connoître le Perou, le malheureux évenement qui

en a renverſé la Capitale, & les raiſons qu'un auſſi

grand Phyſicien que M. Hales aporte d'un phéno

mene qui devient tous les jours plus fréquent.

R E E U T A T 1 o N du diſcours du Citoyen de

Genéve qui a remporté le prix de l'Académie de

Dijon en l'année 175o , par un Académicien de

la même Ville. A Londres , & ſe trouve à Paris

chez pluſieurs Libraires. - -

C'eſt un écrit à deux colonnes ; on voit le diſ-

cours d'un côté & la réfutation de l'autre. De tou

tes les Critiques qu'on a faites de l'ouvrage de M.

Rouſſeau, c'eſt la plus détaillée, & la plus propre

par la méthode qui y eſt obſervée à faire décou

vrir la vérité. Ceux qui s'occupent de cette impor

tante controverſe , doivent joindre à la lecture de

l'ouvrage que nous leur annonçons la réponſe de

cinq ou ſix pages qu'y a fait M. Rouſſeau & qui ſe

trouve chez Piſſot : C'eſt toujours le même cou

rage, la même force & la même véhémence.

·,
-

Le Gras, Libraire au Palais, a mis en vente

la cinquiéme partie des Tablettes hiſtoriques, gé

néalogiques& chronologiques, contenant la ſuite

des terres érigées en titre de Marquiſat, de Comté,

de Vicomté & de Baronie, tant de France que

des Pays-Bas. Ce cinquiéme volume nous a paru

fait avec l'exactitude que M. de Nantigny porte

dans tous ſes ouvrages. Il eſt important qu'on lui

H ij
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communique des mémoires aſſez exacts pour

qu'il§ porter à ſa perfection un Livre ſi

utile & ſi commode. M. de Nantigny loge à l'A

cadémie de M. Jouan, rue des Canettes près Saint

Sulpice.

REcUEIL de Piéces en proſe & en vers lues dans

les Aſſemblées publiques de l'Académie Royale

des Belles Lettres de la Rochelle , dédié à S.A. S.

Monſeigneur le Prince de Conti, Protecteur de

ladite Académie. A Paris, chez Thibouſt , Place

Cambray, 1752. 1 vol. in - 8°. Nous rendrons

compte de cette nouveauté daus le prochain Mer

CUlIC,

N o U v E L 1 E inftruction, ou ſtyle général des

Huiſſiers & Sergens , pour dreſſer tous exploits,

procès - verbaux & autres actes concernant leurs

fonctions, tant en matiere civile que criminelle

& bénéficiale ; il ſe trouve une inſtruction judi

ciaire, conforme à la pratique des Juriſdictions

Conſulaires , ſur le fait des Livres , Lettres & Bil

Iets de change & de protêts. A cette inſtruction ,

on ajoûte une maniere claire & ſommaire pour fai.

re toutes ſortes de ſaiſiés 1éel'es, criées, ventes

& adjudications par déc1et, telles qu'elles doivent

s'ebſerver dans toutes les Cours & Juriſdictions du

Royaume : le tout rélativement aux différentes

Coutumes, aux Edits & Déclarations de nos Rois,

& aux Arrêts des Parlemens & Cours ſouveraines.

Nouvelle Edition, revûe, corrigée & augmen

tée. Le prix eſt de trois liv. relié. A Paris, chez

les Libraires aſſociés 1752.

REcUEr1 de diſſertations anciennes & nouvelles

ſur les apparitions, les viſions & les ſonges, avec

une Préface hiſtorique & un catalogue des Auteurs
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qui ont écrit ſur les eſprits, les viſions, les appa

ritions, les ſonges & les ſortiléges. Par M. l'Abbé

Lenglet Du reſnoy. A Avignon , & ſe trouve à Pa

ris chez le Loup Quai des Auguſtins, 1752.4 par

ties cn 2 vol in-12. ,

C'eſt la ſuite du Traité hiſtorique & dogmati

que ſur les apparitions dont nous avons 1endn

compte dans les tems. Nous parlerons dans un des

Mercures ſuivans des diſſertations que nous annon

çons aujourd'hui.

Durand & Piſſot ont mis en vente le ſixiéme &

ſeptiéme tome de l'agréable traduction des Tra

gédies - Opéra de l'Abbé Metaſtaſe : Nous en ren

drors compte.

L'Art de jouer le violon, contenant les regles né

eeſſaires pour la perfeétion de cet inſtrument , avec

une grande variété de compoſitions très utiles à ceux

qui jouent la baſſe de violon ou le clavecin. Par M.

Ge miniani, Opéra ix. A Paris chez tous les Mar

chands de Muſique. -

: M. Geminiani n'a pas beſoin que nous le foſſions

connoître. Les huit œuvres qu'il a donnés avant ce

dernier Livre, l'on rendu aſſez célébre , & il n'eſt

p3s à craindre qu'il tombe dans l'oabli , tant que

l'on conſervera le goût du vrai beau , & que l'on

préférera une Muſique qui exprime des ſentimens

& des idées , à des compoſitions baroques dont

preſque tout le mérite conſiſte dans un peu de

brifiant & beaucoup de difficulté.

L'ouvrage que nous annonçons paroît être le

fruit de réflexions† que cet illuſtre

Auteur a faites ſur ſon Art. Il eſt compoſé de ré

gles, d'exemples ou leçons & de piéces ; mais ce

qui le rend ſingulier & fort ſupérieur à tout ce que

nous connoiſſons en genre de méthodes, c'eſt

H iij.
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*,

qu'il ne donne point de préceptes qu'il ne fourniſſe

en même tems le moyen de les exécuter ou qu'il

n'en montre l'exécution même dans des exemples

qu'il ne s'agit plus que de copier. Si nous l'oſions,

nous dirions que c'eſt un habile maître† donne

leçon , & qui conduit ſon éleve à la perfection en

le faiſant pratiquer ſous ſes yeux. Il lui fuppoſe

ſeulement la connoiſſance des élémens de Mu

ſique , tels que le nom & la valeur des notes &

autres ſignes uſités, l'effet du Dieze & du B

mol , &c.

Tous les commençans ſont d'abord arrêtés par

deux difficultés, celle de trouver les tons pour

jouer juſte, & celle de démancher ou de tranſpo

ſer la main. Dès ſa premiere leçon M. Geminiani

applanit ces difficultés, & met ſon diſciple en état

de monter avec la plus grande juſteſſe juſqu'à la

derniere note qui peut rendre un ſon agréable, eu

égard à l'étendue de l'inſtrument.

En effet il veut, qu'avec des lignes blanches

bien ſenſibles, on diviſe le manche de l'inſtrument

par tons & demi tons majeurs deruis la ſeconde du

ſon de la corde à vide juſqu'à l'octave de ce ſon ;

& afin que l'on ſoit ſûr de placer exactement ces

hgnes, ſon livre offre d'abord la figure d'une tou

che de violon ainſi diviſée, ſur quoi nous avons

obſervé que cette figure n'eſt point une choſe arbi

traire & de pure imagination, mais la juſte me

ſure du diapaſon d'un inſtrument bien proportion

né, en ſorte qu'en marquant tout manche de vio

lon bien fait ſelon ſes diviſions , on a néceſſaire

ment la véritable poſition de tous les tons & demi

tons majeurs.

Il donne enſuite pluſieurs échelles enforme de

gammes, où l'on voit de quel doigt & ſur quelle

corde chaque note peut ou doit être formée, com
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mençant , comme nous venons de le dire, à la

ſeconde du ſon de la corde à vide & montantjuſ

† l'octave de ce ſon , ce qui donne lieu à ſix

émanchemens ou tranſpoſitions de main. Or, il

eſt viſible que l exécution de ces échelles ne peut

être fort difficile,dès que le manche de l'inſtrument

eſt réglé ſuivant les diviſions de la premiere figure,

car il ne s'agit plus que de poſer les doigts ſur les

lignes blanches , & d'obſerver la marche que l'on

voit écrite devant ſoi. On ſent auſſi qu'il ne faut

que quelques jours d'exercice de cette leçon pour

ſe former l'oreille & la main & pour ſe familiariſer

avec tous les démanchemens: .

Au ſurplus cet exemple & les ſix qui ſuivent

· contiennent quantité d'autres échelles ou gammes

marquées comme la premiere & également néceſ

ſaires pour pouvoir exécuter avec juſteſſe dans les

genres diatoniques& chromatiques, ſoit par dé

grés conjoints, ſoit par intervales de tierces, de

quartes, & c.

C'eſt le coup d'archet qui fait proprement ce

qu'on appelle le jeu d'un Amateur ou d'un Maître,

& il eſt certain qu'on n'aura jamais ni délicateſle,

ni ame, ni bonne exécution, ſi l'on n'eſt auſſi par

fait en ce point, qu'en ce qui concerne le manche

de l'inſtrument & la main qui le touche Notre

ſçavant Auteur demande donc que l'on faſſe une

étude particuliere de l'archet, & pour cet effet il

enſeigne la maniere de le tenir & celle de le poſer

ſur les cordes ; l'art de le conduire pour tirer 'es

beaux ſons, pour les ſoutenir, les enfler ou les

adoucir ſelon que le ſujet l'exige; le piano, le forte,

le détaché, en un mot tout ce qu'on peut déſirer

·ſur cette importante partie de l'Art.Nous craignons

ſeulement qu'il n'éprouve quelque contradiction

ſur ce qu'il ne veut pas que l'on ſe marque les

- H iiij
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tems de la meſure, ni que l'on s'aſtraigne à une

méthode uniforme par rapport au tirer & au

pouſſer, quoique les raiſoñs qu'il en donne nous

paroiſſent d'autant plus déciſives , qu'il les a tou

jours ſuivies & qu'il a toujours été admiré Nous

avouerons auſſi que nous aurions ſouhaité de trou

ver les régles de cette partie un peu plus rappro

chées ſous un ſeul point de vûe ; mais le point

eſſentiel , c'eſt que l'ouvrage les contienne, &

nous ne croyons pas qu'on puiſſe lui faire aucun
reproche à cet égard. l

Aux ſept exemples dont nous avons patlé, ſuc

cedent les leçons pour jouer de meſure dans toutes

ſortes de mouvemens ; mais ici ce ne ſont plus de

ſimples échelles où la marche des doigts ſoit mar

quée , ni des notes jettées au hazard que l'Auteur

ait ſeulement diviſées par tems plus ou moins lents.

Ce ſont des compoſitions travailiées, ſçavantes,

& auſſi capables de flatter quand on les exécute

correctement , qu'inſtructives quand.on en eſt en

core à les étudier. De phus elles ſont ſoutenues de

leur baſſe en faveur de ceux qui jouent le vio

loncel, & cette baſſe eſt chiffrée pour les perſon

nes qui accompagnent du clavecin, en ſorte qu'on

y trouve tous les avantages que l'on trouveroit
dans des ſonates proprement dites. J.

Il y a un bon goût qui ne dépend que de la na

ture, & qu'il ſeroit abſurde de vouloir réduire en

Art , c'eſt celui qui naît du génie & du ſentiment.

Mais par rapport à notre ſujet, le bon goût n'eſt

autre choſe que la variété & l'expreſſion : la va

riété, c'eſt-à-dire, l'art de jouer une piéce en plu

ſieurs manieres, non pas en la doublant & en,y

faiſant ce qu'on appelle des variations, mais en

l'exécutant diverſement, tant pour le coup d'ar

chet que pour la pratique des ornemens ; l'expreſ,

'.
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fion, c'eſt-à-dire, non ſeulement un jeu qui rende

& faſſe entendre toutes les notes diſtinctement ,

mais l'art de tirer des ſons qui faſſent impreſſionſur

l'Auditeur , & qui parlent , pour ainſi-dire, à l'eſ

prit en même tems qu'ils flattent l'oreille. Or ,

c'eſt ce qu'enſeigne notre excellent Auteur dans

ſes exemples 16 , r7, 18, 19 & 2 o. Ou y voit

les différentes manieres de jouer avec l'archet,

deux , trois, quatre, cinq & fix notes qui ſe ſui

vent, les divers agrémens dont chaque note lon

gue ou breve eſt ſuſceptible , le moyen de prati

quer ces agrémens, leur effet & ce qu'ils expri

ment dans l'exécution. Ainſi ſoit que le compoſi

teur ait caractériſé ſa piéce par quelque expreſſion

particuliere, ou qu'il ſe ſoit contenté d'en mar

uer le mouvement, on la jouera toujours de bon

goût, ſi l'on ſuit les cinq leçons de M. Geminiani,

# qu'on le fera toujours avec un coup d'archer

es agrémens qui produiront un bon effet. Le

génie ſeul & le ſentiment pour choiſir ce qui con

vient le mieux, diſtingueront alors la diverſité des

talens & les dégrés de perfection. -

Les dernieres leçons de l'ouvrage dont ncus

rendons compte regardent les harpegemens & la

prat que des accords, elles ſont travail'ées comme

les précédentes, c'eſt à dire, qu'on y trouve les

choſes mêmes exécutées dans des exemples que

l'on n'a plus que la peine d'imiter , comme on le

ſeroit vis-à-vis d'un Maître. Enfin après ces le

çons, on a une ſuite de douze excellentes piéces

par l eſquelles il eſt facile au diſciple d'achever de

ſe fortifier en réuniſſant dans une belle exécution.

† les parties de l'Art qu'il poſſéde déja en
détail.

Tel eſt le nouvel ouvrage de M. Geminiani.

2ar tout il eſt digne de cet homme illuſtre, & il

H. v
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faut avouer que nous n'avons rien de pareil en ce

genre. C'eſt ce qui nous a engagés à en donner

une idée un peu étendue.

5 p E G TA a 7 EST

'Académie Royale de Muſique a remis au

, Théâtre le Mardi 6 Juin , l'Opera d'Acis &

Galatée, dernier Ouvrage de Lully. Cet Opera

· eut en 1744 un grand ſuccès, & l'empreſſement

que le Public lui marqua pour lors , a déterminé

à le redonner aſſez promptement. Il eſt trop con

nu pour que nous en donnions un extrait détaillé.

Tout ce que nous pouvons dire, c'eſt que le chant

y eſt par tout vrai, noble, touchant , & tel en

un mot que Lully le ſçavoit faire. On peut remar

quer entr'autres le premier monologue d'Acis, le

morceau quelle injuſte fierté, & le long monolo

gue du dernier Acte, Enfin j'ai diſſipé la crainte.

A l'égard des Simphonies, elles ſont telles qu'el

les pouvoient l'être dans un tems où la Muſique

& l'exécution étoient encore très-imparfaites.

On y remarque cependant des airs de la plus gran

de beauté & dignes du créateur de la muſique

Françoiſe. Tout le monde connoît la chaconne

admirable qui ſert de ritournelle & d'acccmpa

gnement au monologue de Galatée dans le ſe

cond Acte ; mais la maniere pleine de goût &

d'expreſſion dont elle eſt executée par l'Orcheſ

tre , en augmente encore le prix. Le morceau de

fimphonie qui annonce l'arrivée de Polypheme au

premier Acte, eſt auſſi très-beau , d'une fierté

ſauvage & convenable au ſujet. On fait enfin

beaucoup de cas de la Paſacaille du troiſiéme

Acte ; mais quelques connoiſſeurs la trouvent

un peu trop copiée, d'après celle d'Armide. M.
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Jeliotte remplit agréablement les rolles d'Acis ,

& M. de Chaſſé d'une maniere ſublime, celui de

Polypheme. Mrs Dupré, Lani, Veſtris, & Meſ

demoiſelles Lani, Puvignée & Reix, brillent beau

coup dans les Ballets.

Les Comediens François donnerent le 24 Mai,

pour la premiere fois , les Heraclides, Tragédie

nouvelle que M. de Marmontel a retitée après

huit repréſentations. Nous rendrons compte in

ceſſamment de cet Ouvrage avec le ſoin qu'on

doit aux productions des Poëtes qui ont de la ré

putation.

Les Comediens Italiens donnerent Lundi cinq

de ce mois, les Bergers de qualité, Parodie de

Daphnis & Chloé. On a trouvé dans cette nou

veauté des choſes de ſentiment heureuſement ren

dues. La Scene du ſommeil en particulier , a été

jugée interreſſante & Théatrale.

coNcERT s P I R 1TU E L.

Le Concert Spirituel, du premier Juin, Fête

de-Dieu , commença par une ſimphonie de la

compoſition de M. Miroglio. Enſuite Exaltabe te,

Motet à grand Chœur de M. de la Lande. M.

Gelin chanta Inclina Domine, petit Motet de M.

Martin. M. Gavinies joua un Concerto. Madame

Mingotti premiere Cantatrice du Roi d'Eſpagne,

chanta pour la derniere fois deux airs Italiens ,

dont un nouveau. Le Concert finit par le Pſ. Jubi

late, Motet à grand Chœur, de la compoſition

de M. Mondonville.

- · H vj
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NOUVELLES ETRANGERES

D CJ N O R D.

D E S T o x H o L M , le 29 Avril.

L† des Payſans repréſenta le 13 de ce mois

'L aux trois autres Ordres du Royaume , que

par diverſes raiſons il conviendroit de choiſir une

autreVille que Stockholm pour y tenir les Diettes,

mais cette propoſition fut rejettée à la pluralité

des voix par les Etats. Selon le rapport que les

Inſpecteurs des Mines ont fait à la Diette, la Mi

ne d'or, découverte depuis peu, paroît exiger

tant de travaux, qu'il eſt à craindre que les frais

n'excedent le produit. Cependant on eſt réſolu

de procéder à l'exploitation, & afin d'en tirer

tout l'avantage poſſible, on compte d'avoir re

cours pour cette opération à d'habiles Artiſtes.

Etrangers. 4 -

La Comteſſe de Piper , veuve du Comte de ce

nom , Premier Miniſtre & Favori de Charles XII.

et morte le 5 à Ktagelolm, âgée de ſoixante-dix
neuf ans -

DE CoPPENHAGUE , le 27 Avril

| Par un Edit rendu à Fredericsbourg le 14 de cs

mois , & qui contient 13 Articles, le Roi vient

de régler le deuil dans les différens dégrés de pa

renté. Suivant le premier article, les hommes veufs

ne pourront ſe remarier avant les ſix premiers

mois, & les femmes avant la fin de l'année de leur

veuvage, à moins que les uns & les autres n'ayent

une diſpenſe de Sa Majeſté. Il faut obſerver que ces

Réglemeat ne regarde point le menu peuple
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Les dernieres lettres de Danzicx repréſentent

le tumulte excité par les Artiſans dans cette Ville,

comme une conſpiration des plus dangereuſes.

Quelques-uns des ſéditieux avoient projetté de

mettre le feu dans certains quartiers & de piller

l'Hôtel de Ville.Un vieillard, qui étoit un des prin

cipaux chefs de la révolte, avoit conſeillé de faire

contribuer les Magiſtrats, & de leur faire acheter

la tranquillité publique & leur propre ſûreté.

- A L L E M A G N E.

D E V I E N N E, le 4 Mai.

La découverte que le ſieur Juſti , Profeſſeur dè

Phyſique, fit l'année derniere de quelques Mines

d'argent dans la Baſſe-Autriche, vers les frontieres

de Styrie , ne paroiſſoit pas avoir fait beaucoup

d'impreſſion ſur le Miniſtere. Cependant on a de

puis envoyé le ſieur Kaſchniz, Conſeiller de la

Chambre des Monnoyes, pour faire l'épreuve de

ces Mines, & ſur ſon rapport l'Impératrice Reine

a accordé au ſieur Juſti la permiſſion d'y faire tra

vaitler, Le minerai eſt une pierre blanche aſſezſem

blable à la marne, il eſt de pluſieurs eſpéces &.ne

rend pas également.Son produit eſt en général des

Puis une livre juſqu'à quatre de fin par quintal.

D E B E R. L 1 N., le 1 3 Mai. .

Le mariage du Prince Henry avec la Princeſſè

Guillelmine de Heſſe#Caſſel ſera célébré le 24 du

mois prochain à Charlottembourg , où l'on fait

pour cela de grands préparatifs. Il y aura Comé*

die Françoiſe , Opera, Concert Italien, Feu d'ar

tifice & deux Bals, l'un paré, l'autre maſqué

Lorſque la Cour ſera de retour ici , les deux Rei -

nes donneront pluſieurs fêtes. Le Comte de Reuf.

ſen vient d'être nommé Giand Maître-de la Maie

ſon de la Reinc.
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D E H A M B o U R G , le 23 Mai.

Les troupes du Holſtein, qui ſont augmentées

de quelques Régimens, doivent camper par ordre

du Grand Duc de Ruſſie aux environs de Kiel,

& ſe former au nouvel exercice.

E S P A G N7 F.

DE M A D R 1 D , le 2 Mai.

Les troupes qui doivent former un camp dans

les environs de cette Capitale, compoſeront un

corps de vingt mille hommes,& elles ſeront aſſem

blées pendant trois ſemaines.

Une partie des troupes campées près de cette

Ville , fit le 6 de ce mois le nouvel exercice en

préſence de leurs Majeſtés.

I T A L I E.

DE NA P L E s, le 8 Mars,

On a trouvé à Herculanum une Urne de mar

bre tranſparent & approchant de l'albâtre. Elle eſt

haute de trois pieds & demi. Le bas-relief qui en

décore le renflement , repréſente une Bacchanale.

On reconnoît dans ce bas-relief & dans les autres

ornemens de l'Urne l'élégance du ciſeau de l'Eco

le Grecque dans ſon plus bel âge. En fouillant

dans les mêmes ruines , on a découvert deux Buſ

tes de marbre, dont l'un paroît être le portrait

d'un Philoſophe inconnu. -

D E R o M E , le 2 1 Mai.

Des ouvriers en fouillant dans des Catacombes

près la Porte Saint Sebaſtien , ont trouvé une

Médaille de Marc-Aurele, qui a été préſentee
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au Pape , & que les antiquaires paroiſſent eſtimer

beaucoup. On a découvert dans les ruines de

l'ancienne Egliſe de Saint Pierre & Saint Marcel

lin, pluſieurs pierres antiques, & trois grandes

Urnes dont les bas reliefs repréſentent les douze

Apôtres. ' - - -

DE M 1 L A N le 24 Avril.

Le Comte Chriſtiani, qui eſt actuellement à

Oſtiglia pour régler avec les Commiſſaires de la

"République de Veniſe les limites de la Lombardie

& du Veronois , doit de-là ſe rendre à la Cour

de Turin. On croit que ſon voyage a différens

objets, dont le principal eſt de travailler aux ar

rangemens projettés pour rendre le Teſin plus

navigable. Le nombre des voleurs dont ce pays

eſt infeſté, augmente de plus en plus. Ils entrent

en plein jour dans les hôtelleries, pillent & rava

gent comme en pays ennemi, & maſſacrent tout

ce qui leur réſiſte.

DE V E N 1 s E le 24 Mars.

Il y eut ici le 14 du mois dernier un grand in -

cendie, qui commença dans le vieux Ghetto, at

tenant le Quartier des Juifs. Les flammes s'étant

communiquées à un magaſin de bois réduiſirent

en cendres quatre - vingt - dix maiſons. Pluſieurs

perſonnes ont péri, & la perte eſt évaluée à plus

d'un million.

G RA N DE - B R E T A GN E.

D E L o N D R E s, le 1 1 Mai.

Les vingt Vaiſſeaux de guerre , employés à la

garde des côtes de la Grande - Bretagne, ayant

fini le tems de leurs ſtations , devroient être ré

levés cette année. Ils ne le ſeront point , & l'on

en changera ſeulement les Officiers ſubalternes.
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On a jugé à propos de déroger en cette occaſioº

à l'uſage , afin d'éviter des dépenſes qui pendant

la paix paroiſſent ſuperflues.

F R A N C E.

Nouvelles de la Cour, de Paris, &c,

E 12 Mai dernier , le Roi fit dans la plai4

ne des Sablons la revûe du Régiment des

Gardes Françoiſes & de celui des Gardes Suiſſes,

qui après avoir fait l'exercice, défilerent en pré

ſence de Sa Majeſté. La Reine ſe trouva à cette

revûe, ainſi que Monſeigneur le Dauphin , Ma

dame la Dauphine, & Meſdames de France.

La Compagnie qne M. Dambray , mort il y a

quelques jours en Normandie, commandoit dans

le premier de ces deux Régimens, a paſſé au

Comte de Lautrec , le plus ancien des Lieute

nans du même Corps. Mrs. le Camus , de Guer

gorlay, du Sauzay & de.Caupenne , Lieutenans

dans ce Régiment ont obtenu des Brevets de Co

lonels.

Le Roi ayant permis au Duc d'Orléans de

faire célébrer pour le feu Prince de ce nom un

Service ſolemnel dans l'Egliſe Métropolitaine de

cette Ville, le Duc d'Orléans a donnéordre qu'on

y élevât un magnifique Carafalque Le 13 , jour

fixé pour la cérémonie, le Duc d'Orléans, le

Prince de Conty & le Comte de la Marche, s'é

tant rendus vers les onze heures du matin à l'E

gliſe Métropolitaine , le Service commença, &

l'Archevêque de Paris y oſficia pontificalement.

A l'Offertoire, & après les ſaluts ordinaires, faits

par le Marquis de Brezé, Grand Maître, & par

M. Deſgranges, Maître des Cérémonies, à qui

le Roi avoit ordonné d'exercer en cette occaſion.
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les fonctions de leurs charges, les Princes alle

rent à l'Offrande. La queue du manteau du Duç

d'Orleans fut portée par le Comte de Clermont

Gallerande , Premier Gentilhomme de la Cham»

bre de ce Prince, & par le Comte de la Tour

du-Pin-Montauban, ſon premier Ecuyer ; celle

du manteau du Prince de Conty par le Comte de

Montmorenci, ſon premier Gentilhomme de la

Chambre & par le Chevalier de Chabrillan, Ca

pitaine des Gardes du Gouvernement du Poitou ;

celle du manteau du Comte de la Marche par le

Comte de Claviere, ſon Gouverneur & par le Che

valier de Saint-Sauveur. Après cette cérémonie,

l'Abbe de laTour du-Pin prononça l'Oraiſon fune

bre. La Meſſe étant finie , lArchevêque de Paris

fit les encenſemens autour du Catafalque. En con-

ſéquence des ordres du Roi, le Parlement , la

Chambre des Comptes , la Cour des Aides, l'U

niverſité , & le Corps de Ville, aſſiſterent à ce

Service. Les Lettres de Sa Majeſté à ce ſujet leur

avoient été portées par le Marquis de Brezé ,

grand-Maître des cérémonies.

Le Catafalque préparé pour la cérémonie fu

| nébre dont on vient de parler , étoit dans la

Nef de l'Egliſe. Des figures de rond de boſſe , en

marbre blanc, placées aux quatre angles ſur des

, pieds d'eſtaux, repréſentoient la Religion, la Cha

rité , la Prudence , & la Juſtice. Vis-à-vis de ces

figures étoient des groupes de lumieres, en for

me de Torcheres pyramidales. On voyoit au

bas du Tombeau pluſieurs génies , qui expri

moient par leur attitude la douleur & l'accable

ment, Un riche Pavillon, ſuſpendu à la voûte, &

dont les rideaux étoient retrouſſés, couronnoit çe

Catafalque. A l'extrêmité de la Nef vers la croi

ſées on avoit conſtruit un Autel : un vaſte Ja
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bé, deſtiné pour la Mufique, étoit à l'extrêmi

té oppoſée , & des deux côtés de la repréſenta

tion l'on avoit pratiqué pour les Princes & pour

les Cours Supérieures, deux rangs de ſtalles, au

deſſus deſquelles régnoient des galleries. L'Au

tel, le Jubé & les côtés, étoient décorés d'un

ordre d'Architecture, dans la corniche duquel on

avoit inſeré deux littres de velours, chargés de

fleurs de lys & de larmes. Chaque eſpace entre

les pilaſtres étoit tendu de drap noir, ſemé de

fleurs de lys. De grands écuſſons formoient les

milieux, & donnoient naiſſance à des rideaux ,

qui faiſoient chûtes en retrouſſis d'hermine le

long des pilaſtres. Cette décoration étoit éclairée

avec ſymétrie par pluſieurs girandoles chargées

d'un nombre confidérable de lumieres.

On apprend de Fontainebleau que l'Hopital

qui y eſt établi ſous le nom d'hopital de la Sainte

Famille, & dont le feu Duc d'Orléans étoit un des

principaux bienfaicteurs, y a fait auſſi célébrer

le 6 dans l'Egliſe Paroiſſiale, un Service pour le

repos de l'ame de ce Prince. M. Comte Prêtre

de la Congregation de la Miſſion, prononça l'O

raiſon funébre , & ces paroles du Pſeaume 54

ſervirent de texte à l'Orateur. Ecce elongavi fu

giens , & manſ in ſolitudine. Je me ſuis éloigné par

la fuite, & j'ai fixé mon repos dans la ſolitude.

Après avoir fait une peinture touchante des avan

tages de la retraite Chrétienne, M. Comte divi

ſa ainſi ſon diſcours. » Le Duc d'Orléans ſignala

» ſon entrée dans la retraite par les ſacrifices les

• plus éclatans. Le Duc d'Orléans ſanctifia ſa de

» meure dans la retraite par les plus éminentes
22 V6TtUS », •"

. | La Reine accompagnée de Monſeigneur le

Dauphin, de Madame la Dauphine, & de Meſ
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dames de France , revint à Verſailles de Matly

le 15 de ce mois vers une heure après midi.

Le 16 â trois heures du matin , le Roi arriva

du même Château. Sa Majeſté tint Conſeil des

Finances, alla enſuite dîner à Trianon , & partit

le ſoir pour Bellevûe.

Le procès au ſujet de l'héritage de M. Etien

ne, Marchand , qui dans le mois de Novembre

dernier ſe noya avec ſa femme & ſa fille, vient

d'être jugé par la ſeconde Chambre des Requêtes

du Palais. Il a été décidé que la fille devoit être

ſuppoſée avoir ſurvêcu à ſes pere & mere , &

qu'ainſi ſes Oncles & Tantes avoient ſeuls droit

à la ſucceſſion. Ses Couſins germains ont appellé

de cette Sentence à la Grand'Chambre.

On a rcçu avis de Breſt que les Vaiſſeaux du

Roi le Lys & l'Alcion y étoient revenus de la côte

de Guinée, où ils étoient allés pour protéger la

Traite des Négres. Le fils du Roi d' Anamabou &

un autre Prince Négre, ont paſſé en France ſur

l'un de ces deux Bâtimens, & ils ſont partis de

Breſt , pour ſe rendre à Paris.

, Le 18, les Actions de la Compagnie des In

des étoient à dix-huit cent trente-ſept livres ; les

Billets de la premiere Lotterie Royale à ſix cens

ſoixante quinze , & ceux de la ſeconde à ſix cens

vingt cinq. -

Le 18 le Roi paſſa à Verſailles en venant de

Bellevûe , & Sa Majeſté alla courre le Cerf dans

les bois de Pontchartrain. Le Roi revint ſur les

cinq heures après midi , pour voir la Reine &

Madame la Dauphine , & partit enſuite pour ſe

rendre à Choiſy, d'où Sa Majeſté eſt revenue

le 19. .

La veille de la Fête de la Pentecôte, la Reine

communia par les mains de l'Evêque de Chartres
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ſon premier Aumônier, & Monſeigneur le Dau

phin par celles de l'Abbé de Barral, Aumônier du
Roi.

Le 21, jour de la Fête , les Chevaliers, Com

mandeurs & Officiers de l'Ordre du Saint-Eſprit,

s'étant aſſemblés vers les onze heures du matin

dans le Cabinet du Roi , Sa Majeſté tint un Cha

pitre dans lequel l'information des vies & mœurs

& la profeſſion de Foi du Comte de Brionne, pro

poſé le 2 du mois de Février dernier pour être

Chevalier furent admiſes. Le Chapitre étant fi

ni , le Comte de Brionne fut introduit dans le

Cabinet de Sa Majefté, & reçu Chevalier de l'Or

dre de Saint Michel, ainſi que le Duc de Niver

nois, qui avoit été nommé Chevalier le 2 5 Avrit

de l'annéé derniere, & qui avoit eu la permiſſion

d'en porter les marques , qnoique non reçu Le

Roi ſortit enſuite de ſon appartement pour aller

à la Chapelle. Sa Majeſté devant laquelle les denx

Huiſſiers de la Chambre portoient leurs maſſes,

étoit en manteau, le collier de l'Ordre par-deſ

ſus , avec celui de l'Ordre de la Toiſon d'or. El

le étoit précédée de Monſeigneur le Dauphin ,

du Duc d'Orléans, du Prince de Condé, du Prin

ce de Conty, du Comte de la Marche, du Prin

ce de Dombes, du Comte d'Eu , du Due de Pen

thievre, & des Chevaliers Commandeurs & Offi

ciers de l'Ordre. Le Comte de Brionne & le Duc

de Nivernois, en habits de Novices, marchoient

entre les Chevaliers & les Officiers. Après la

grande Meſſe, célébrée par l'Evêque Duc de Lan

gres, Prélat Commandeur de l'Ordre du Saint

Eſprit, ſa Majeſté monta à ſon Trône, & reçut

Chevaliers le Comte de Brionne & le Duc de Ni4

vernois, qui eurent pour parains le Prince de Pons

& le Duc de Luynes. Au ſortir de la Chapelle ,
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le Roi fut reconduit à ſon appartement en la

maniere accoutumée. º

L'aptès-midi , le Roi & la Reine acconpagnés

de Monſeigneur le Dauphin, de Madame la Dau

phine, de Meſdames de France, entendirent le

Sermon de l'Abbé du Pont, Chanoine de l'Egli

ſe Cathédrale de Beauvais , & Clerc de la Cha

pelle du Roi. Leurs Majeſtés aſſiſterent enſuite

aux Vêpres chaptées par la muſique , auxquelles

officia l'Abbé Gergois, Chapelain Ordinaire de

la Chapelle-Muſique, & au Salut chanté par les

Miſſionnaires. -

Le Roi accompagné de Monſeigneur le Dau

phin , fit le 23 dans la Cour du Château , la re

vûe des deuxCompagnies desMouſquetaires de ſa

Garde. Sa Majeſté paſſa dans les rangs; les Mouſ

uetaires firent enſuite le nouvel exercice, & le

Roi les fit défiler. La Reine , Madame la Dau

phine , & Meſdames de France virent cette re

vûe du Balcon de l'appartement du Comte de Cler

mon, Prince du Sang,

Le Roi alla dîner à Trianon , & ſe rendit le

ſoir à Marly , pour y demeurer juſqu'au 31. La

Reine , Monſeigneur le Dauphin, Madame la

Dauphine, & Meſdames, s'y ſont rendus en mê

me tems que le Roi.

La Ducheſſe de Broglie & la Marquiſe de Paul

my furent preſentés le 2 1 à leurs Majeſtés.

Le Comte du Roure, Lieutenant Général des

Armées du Roi , s'étant démis de la place de pre

mier Sous Lieutenant de la premiere Compagnie

des Mouſquetaires, le Marquis de Peruſſy a été

nommé Sous-Lieutenant de cette Compagnie ,

& le Chevalier de la Cheze en a été nommé En

ſeigne. Le Roi a donné au Marquis de la Vau

paliere, Capitaine de Cavalerie dans le Régiment

V
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Royal Piedmont, l'agrément de la place de Cor

nette, qui vaquoit dans la même† 2

par la promotion du Chevalier de la Cheze. Tous

ces Officiers qui avoient été nommés à ces em

plois il y a quelque mois, furent reçus le jour de

la revûe en préſence de Sa Majeſté.

Les nouvelles expériences ſur l'Electricité, fai

tes à Philadelphie dans l'Amérique Septentiionale,

par M. Benjamain Franklin, & connues en France

par la traduction de ſes lettres à M. Collinſon ,

de la Société Royale de Londres, ſont devenues

intéreſſantes par les conjectures que M. Franxlin

donne fur l'analogie de la matiére Eleétrique avec

celle du Tonnerre, & par les moyens qu'il a ima

ginés pour s'en convaincre. Ainſi l'on croit ren

dre ſervice au Public, en lui faiſant part du ſuc

cès de ces expériences. Le Roi ayant voulu voir

les principales, M. de Lor, qui en avoit vérifié la

plus grande partie, ſe rendit à Saint Germain-en

Laye le 3 Février avec Mrs. de Buffon & Dalibard,

& eut l'honneur de les faire devant Sa Majeſté.

Depuis ce tems, M. de Lor les répete publique

ment tous les jours avec ſuccès dans ſon Cabinet

de Phyſique Expérimentale, Place de l'Eſtrapade.

Ce Phyſicien s'étant préparé, de même que M.

Dalibard, à s'aſſurer ſi la matiére du tonnerre eſt

effectivement la même que celle de l'Electricité,

l'effet a parfaitement répondu aux conjectures de

M. Franklin. La plus importante eft qu'on pour

roit ſe préſerver des coups de la foudre, en fixant

perpendiculairement, ſur les parties les plus éle

vées des édifices & des Vaiſſeaux , des barres

de fer de dix à douze pieds de hauteur, termi

nées par une pointe fort aiguë , & dorées pour

prévenir la rouille, & en abaiſſant du pied de ces

barres-un fil d'archal vers l'extérieur du Bâtiment
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dans la terre, ou autour d'un des Aubans du Vaiſ

ſeau. M. Dalibard, qui en conſéquence avoit fait

placer dans un jardin de Marly , ſur un corps Elec

trique, une barre de fer élevée d'environ quarante

pieds, apprit que le 1o Mai, un orage ayant paſ

ſé à deux heures vingt minutes après midi au deſ

ſus de l'endroit où elle étoit, le Curé & quelques

autres perſonnes du lieu avoient tiré de cette barre

des étincelles & des commotions ſemblables à

celles que l'on tire par l'Electricité ordinaire. Il

rendit compte le 13 du ſuccès de cette expérience

à l'Académie Royale des Sciences. Le 1S, M. de

Lor, qui a fait élever une barre rue des Poſtes

près l'Eſtrapade, à quatre vingt-dix-neuf pieds

de hauteur , ſur un Gâteau de réſine de deux

pieds en quarré & de trois pouces d'épaiſſeur, en

tira des étincelles entre quatre & cinq heures après

midi, pendant une demi-heure que le nuage de

meura au-deſſus. Ces étincelles étoient parfaite

unent ſemblables à celles de ſon canon de fuſil, lorſ

que le globe n'eſt frotté que par le couſſin, & elles

produiſirent le même bruit , le même feu & le

même pétillement. M. de Lor tira les plus fortes

à neuf lignes de diſtance, pendant que la pluie

mêlée d'une petite grêle tomboit du nuage, ſans

qu'il y ait eu aucun éclair ni tonnerre , mais il

paroiſſoit que c'étoit la ſuite d'un orage qui étoit

arrivé ailleurs. M. Bouguer Penſionnaire de l'Aca

démie Royale des Sciences, y rendit compte de

cette expérience le 19. Elle confirme la premiere,

& l'une & l'autre font connoître qu'au moyen des

barres pointues on dépouillera les nuages orageux
de leur feu.

On apprend d'Annecy, qu'un des jours de la

Solemnité de la Béatification de la Mere de Chan

tal , l'Archevêque de Tarantaiſe y a officié dans

-
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l'Egliſe des Religieuſes de la Viſitation , & · qu'il

y a prononcé le Panégyrique de leur Fondatrice.

Le 13 les actions de la Compagnie des Indes

étoient à dix-huit cent quatre-vingt-cinq livres ;

les Billets de la premiere Lotterie Royale à ſix

cent ſoixante-ſeize, & ceux de la ſeconde à ſix

cens vingt-huit.

Les Députés des Etats d'Artois eurent le 22 ,

une audience du Roi. Ils furent préſentés à Sa

Majeſté par le Duc de Chaulnes, Gouverneur de

la Province, & par le Comte d'Argenſon Miniſ

tre & Sécretaire d'Etat, & conduits en la maniere

accoutumée par le Marquis de Brezé, Grand Maî

tre des Cérémonies. La Députation étoit compo

ſée, pour le Clergé, de l'Abbé de Saint Vaaſt

d'Arras, qui porta la parole , du Comte de Lan

noy, pour la Nobleſſe, & de M. Harduin, pour

le Tiers- Etat. Une indiſpoſition a empêché le

Comte de Lannoy de ſe trouver à l'audience que

le Roi a donnée à ces Députés.

Le 25, le 26 & le 27, le Roi s'eſt purgé par

précaution avec les eaux de Vichy.

Le 26 , le Curé & les Marguilliers de la Paroiſſe

de Saint Euſtache firent célébrer avec la plus gran

de pompe dans leur Egliſe, un Service pour le

feu Duc d'Orléans. Tout le fond da Chœur , &

la face dans laquelle ſont les Orgues, étoient ten

dus de noir juſqu'à la voûte. Des deux côtés du

Chœur, & dans la Croiſée, la tenture montoit

· ſeulement juſqu'aux Galleries, qui étoient cou

ronnées par des rideaux bordés d'Hermine, &

ſemés de fleurs de lys d'or. A l'aplomb de cha

que Arcade étoit un grand Ecuſſon renfermant

les Armes ou le Chiffre du Prince. Divers retrouſ

ſis d'Hermine partoient de ces Ecuſſons, & for

moient aux Piliers, des attaches groupées par des

têtes
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têtes de mort avec nœuds & chûtes. On avoit

lacé aux deux côtés de l'Autel, & ſur les Piliers

† la Croiſée , des Médaillons en ca mayeux , re

latifs à l'objet de la cérémonie. La décorat on de

la Nef répondoit à celle du Chœur & de la Croi

ſée. Le Catafalque étoit à peu de diſtance de l'en

trée du Chœur. Il y avoit aux quatre angles du

Tombeau, ſur des pieds d'Eftaux à pans coupés ,

des figures feintes de marbre blanc, deſtinées à

† les principales vertus, qu i formoient

le caractere du feu Duc d'Orléans Vers les onze

heures du matin, le Duc d'Orléans qui avoit été

invité à cette cérémonie funebre, ſe rendit à l'E

gliſe de Saint Euſtache , étant accompagné de ſes

principaux Officiers. Ce Prince fut reçu à la porte

de l'Egliſe par le Curé & par les Marguilliers , &

il aſſiſta au Service auquel le Curé officia.

Le 28 , la Reine entendit dans la Chapelle du

Château de Marly la grande Meſſe, chantée par

les Cordeliers de Noiſy, qui deſſervent cette Cha

pelle. -

Leurs Majeſtés accompagnées de Monſeigneur

· le Dauphin , de Madame la Dauphine & de meſ

dames de France, aſſiſterent l'après midi dans la

même Chapelle aux Vêpres & au Salut.

Le 3o, leurs Majeſtés ſe promenerent dans les

Jardins de Marly , & virent les eaux de tous les

Boſquets. .

Le Roi a pris le 24 , le 29 & le 31 , le divertiſ

ſement de la chaſſe.

Le 3 1 , le Roi & la Reine revinrent à Verſailles.

Le premier Juin, Fête du Saint Sacrement, leurs

Majeſtés accompagnées de Monſeigneur le Dau

phin, de Madame la Dauphine, de Madame Adé

laïde & de Meſdames Victoire & Sophie, ſe ſont

rendeus à l'Egliſe de la Paroiſſe de Notre-Dame,II. Vol, * • • *sv »

•. "
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& y ont entendu la grand'Meſſe, après avoir aſſiſ.

té à la Proceſſion qui eſt venue ſuivant l'uſage à

la Chapelle du Château.

Le Roi a accordé au Marquis de la Salle, Lieu

tenant Général des Armées de Sa Majeſté, & Sous

Lieutenant des Gendarmes de ſa Garde, le Gou

vernement de la Haute-Marche , vacant par la

mort du Marquis de Saint Germain Beaupré.

Sa Majeſté vient de créer quatre nouvelles pla

ces de Colonels dans le Régiment des Grenadiers

de France, ce qui fera dorénavant dans ce Corps

vingt Colonels. Le Comte de Choiſeul-Beaupré,

qui y avoit été admis ci devant en qualité de ſur

numeraire , en remplira une. Le Roi ayant per

mis au Conate de Broglie, Brigadier, Meſtre-de

Camp de Cavalerie, de ſe démettre de ſon Régi

ment, Sa Majeſte l a nommé à une de ces quatre

places, en lui réſervant ſon ancienneté & ſon rang.

Le Roi a nommé en même tems le Comte de Buſ

ſy Lameth à la charge de Meſtre-de-Camp du Ré

giment de Cavalerie qu'avoit le Comte de Bro

glie. Les deux autres nouvelles places de Colonels

dans les Grenadiers de France , ont été données

par sa Majeſté au Duc de la Tremoille & au Mar

quis de Teſſé, Mouſquetaires.

M. de Flotte-Saint-Joſeph, Qfficier des Vaiſ

ſeaux du Roi a eu le 13 Mars dernier, l'honneur

d'être préſenté à Monſeigneur le Dauphin par le

Miniſtre de la Marine ; cet Officier qui s'occupe

dans les momens de loiſir à cultiver l'art de la Pein

tuye, a préſenté en même tems un Tableau dans

lequel eſt repréſenté la réjouiſſance que les Vaiſ

ſeaux de guerre firent dans la rade de Breſt le 17

octobre 1751 , au ſujet de la Naiſſance de Mon

ſeigneur le Duc de Bourgogne. . , -

2
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ºn yvoit au ſoleil couchant en groupe les qua

tre Vaiſſeaux pavoiſés, tirant des coups de canons,

au lointain ſe voit le goulet ou l entrée de la rade

& pluſieurs Navires à l'horiſon ; plus près eſt l'en

trée du Port d'où il ſort, & entre quantité de pe

tites barques & ſur le devant on voit une partie

du Château de Breſt. Il y a contre le rivage un

embarquement de Dames & de Cavaliers, & plu

ſieurs Inſtrumens, comme violons, flûtes, hautbois,

&c. Il y a le départ d'un autre canot couvcrt d'un

tandelet & décoré de ſon pavillon oû ſont bien des

Dames & des Cavaliers & pluſieurs Corps-de chaſ

ſe. Sur le rivage on y voit quantité de gens occu

pés de la danſe & à ſe réjouir. La joie eſt répan

due ſur toutes les figures qui ſont dans ce Tableau,

on y en compte plus de cent-cinquante. Le Ta

bleau eſt de cinq pieds de long ſur trois pieds deux

pouces de haut , placé dans la chambre à coucher

de Monſeigneur le Dauphin , qu'il a reçû avec des

marques de ſatisfaction & de bonté.

Il y a un autre Tableau peint par M. de Flotte

Saint - Joſeph dans le Cabinet de M. Rouillé ,

Miniſtre de la Marine, repréſentant un brouillard

au lever du Soleil, & pluſieuis autres dans diffé

rens Cabinets Son genre de Peinture n'eſt que

pour les Marines. -

B EN E F I C E S D O N N E'S.

Dom de Vienne, Prieur de l'Abbaye de Saint

Martin de Laon , Ordre de Prémontré, a été

nommé par le Roi à l'Abbaye Réguliere de Saint

Jacques de Doë, même Ordre, Diocèſe du Puy ;

vacante par la mort de Dom Guſtave-Ferdinand
Sxrowſſe, - - •

W ii
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Le Roi a nommé à l'Evêché de Couſerans l'Ab

bé de Vercel , Vicaire Général de l'Evêché d'An

gers. Sa Majeſté a donné l'Abbaye de Lieu Reſ

tauré, Ordre de Prémontré, Diocèſe de Soiſſons,

à l'Abbé Garnier , Vicaire Général de l'Evêché de

Meaux ; celle de Lieu-Croiſſant, Ordre de Cî

teaux , Diocèſe de Beſançon, à l'Abbé Boiſot;

l'Abbaye Réguliére de Molaize, même Ordre,

Diocèſe de Châlons-ſur-Saône , à la Dame de

Montigny , & les Prieurés de Milleſſe & de Saint

Lezin , Diocèſe du Mans, à l'Abbé Pelletier, Vi

caire Général de ce même Diocèſe.

©#383(»#:34>#38-3é •ſse34»$3634 >E5k34 »g-kc34»gd4:34

A V E R T I S SE ME N T

· Sur la nouvelle Hiſtoire de Louis XIV.

L† du ſiécle de Louis XIV. prépare une

nouvelle édition de cet ouvrage qui étoit la

ſuite d'une Hiſtoire univerſelle depuis Charlema

gne, de laquelle il a paru quelques fragmens dans

le Mercure & dans d'autres papiers publics. L'ob

jet de ce travail étoit de joindre aux révolutions

des Empires celles des mœurs& de l'eſprit humain,

plutôt que de donner une ſuite d'époques & de

dates ſur leſquelles on a aſſez de ſecours. Toute

la partie qui regarde les arts depuis Charlemagne

& celle de l'Hiſtoire publique depuis François Pre

mier ont été perdues. Si quelqu'un eſt en poſſeſ

ſion de ce manuſcrit encore imparfait, & qui ne

peut guéres ſervir qu'à ſon Auteur, il eſt prié tmès

inſtanment de vouloir bien le lui remettre.

, A l'égard du ſiécle de Louis XIV. l'édition qu'on

en a donnée à Berlin n'eſt qu'un eſſai, qui ne peut

l
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Btre conduit à quelque perfection que par le ſe

cours des perſonnes inſtruites qui ont la bonté de

communiquer leurs lumiéres à l'Auteur. Il a déja

reçu beaucoup de remarques importantes tant de

France que des Pays étrangers. Le grand nombre

de vérités dont cet eſſai eſt plein , & l'impartialité

aſlez connue avec laquelle elles ſont énoncées ſem

blent inviter les Lecteurs à faire part à l'Auteur

des connoiſſances particulieres qu'ils peuvent

avoir. L'Hiſtoire du ſiécle de Louis XIV. doit être

en quelque façon l'ouvrage du public.

On ſent§ combien pénible & délicate eſt

l'entrepriſe d'écrire l'hiſtoire de ſon tems. Celui

qui parle d'Alexandre n'a qu'à ſuivre tranquille

| ment Quinte Curce, mais ici il faut s'écarter de

preſque tous ceux qui ont compoſé l'Hiſtoire de

Louis XIV, aucun d'eux n'a écrit à Paris, aucun

n'a été à portée de conſulter les Courtiſans, les

Généraux & les Miniſtres de ce Monarque ; aucun

n'a puiſé dans les ſources, c'eſt un avantage que

l'Auteur de cet eſſai a eû. Il faut qu'il y joigne

celui d'être éclairé ſur quelques mépriſes où il eſt

tombé en ſuivant des opinions reçuës.

Ces ſecours le mettront à portée de laiſſer au

public un monument devenu néceſſaire. Les Cha

Pitres qui regardent les Arts peuvent aiſément re

cevoir des accroiſſemens. On a ajouté à la liſte

raiſonnée des Ecrivains de ce ſiécle plus de trente

articles. On a fait une liſte ſemblable des Maré

chaux de France, & le corps de l'ouvrage eſt ré

formé & augmenté dans des endroits importans.

On y verra les véritables cauſes de la paix de Riſ

w x & de la condeſcendance qu'eut Louis XIV.

de reconnoîtreJacques III. après la mort deJacques

II le noble regret qu'il témoigna de la mort deRui

ter, enfin un grand nombre de traits qut en ca

I iij
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ractériſant les hommes & les temps, ſont ce que

I'Hiſtoire a de plus précieux. -

Il eſt inutile de dire qu'on a rétabli l'ortographe

des noms, qu'on a rendu le titre de Penfionnaire

d'Amſterdam à un homme qu'on avoit ciû Bour

guemeſtre, qu'on ſpécifie le tems où le Parlement

complimenta le Cardinal Mazarin par Députés.

Pluſieurs petites fautes de cette nature qui ſont

proprement la matiere d'un errata ſont exacte

ment corrigées.

L'Auteur de cet eſſai s'intéreſſe trop à la littéra

ture pour ne pas ſaifir cette occafion d'avertir le

public que Monfieur le Comte Algaroti a fait

réimprimer à Beilin ſes dialoghi ſopra la lucè, i co

lori è l'attrazione. On va donner à Veniſe une nou

velle édition de cet ouvrage , avec un recueil de

Lettres de la même main. On ne ſe tromperoit pas

fi on mettoit à la tête de pareils livres, omne tulit

punctum qui miſcnit utile dulci.

Lettre écrite par M. ***. à M. ****.

à 7oulon , à Paris, le 14 Mai 1752.

Ous n'avez, ſans doute , point encore ou

blié , Monſieur, toutes les plaiſanteries ,

tant bonnes que mauvaiſes, que nous faiſions

ſur les eſpérances qu'on nous donnoit de tirer

le tonnerre des nuages d'après les conjectures de

M. Franklin : nous étions tentés de le croire un

homme imaginaire, ce M. Franxlin; mais pour ſa

conjecture , nous ne ſoupçonnions pas qu'on pût

la réaliſer. Que nous étions peu connoiſſeurs !

J'ai rencontré hier un ſçavant Académicien qui

m'a aſſuré que l'expérience du Tonnerre avoit

réuſſi Vous jugez bien que je ne pris pas cela ſe

|
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rieuſement , mais je lui trouvai un air ſi convain

cu , & ſi frappé de la lecture d'un mémoire qui

venoit d'être fait à l'Académie , qu'il ne m'a plus

été poſſible de conſerver mon incrédulité. Je ne

ſ#ait pas ſi je pourrai vous rendre exactement le

fais, mais en voici les principales circonſtances.

M Dalibart qui a donné les Lettres de M. Fran

xlin , & que nous avons vû repeter les ſigulieres

expériences d Electricité faites par cet Americain ,

s'eſt propoſé de conſtater la conjecture du Ton

nerre. Pour cet effet , 1l a fait élever dans un Villa

ge à ſept ou huit lieues de Paris , qui eſt ſur la

route de Compiegne, une barre de † ou plutôt

pluſieurs , ſoudées enſemble, à la hauteur de 5o.

ou 6o pieds. On m'a dépeint la machine , mais

je n'ai point la mémoire aſſez bonne pour vous en

faire le détail Vous ſçaurez ſeulemert que cette

barre étoit ſoutenue par des cordons de ſoye &

portoit ſur des bouteilles , de maniere qu'en ſup

poſant qu'elle pût être électriſée , elle ne perdît

point ſa vertu. Un nuage , qui donna d'abord un

coup de Tonnerre , en fit l'affaire mercredi der

nier. Monſieur Dalibart tira de la barre , du feu

même à la diſtance de pluſieurs pouces ; la flam

me & les éteincelles donnerent le pétillement ,

comme la barre de fer qui ſert aux expériences :

on vit l'aigrette à la pointe de la verge qui étoit

très-affilée. Enfin , Monfieur, tout annonça avec

la plus grande évidence que la verge avoit été

fortement électriſée par le nuage. J'oubliois de

vous dire une circonſtance inté eſſante, qui eſt,

que le Curé du lieu qui voulut auſſi ſe mêler de

faire l'expérience, ayant touché légerement la

verge par mégarde , en reçut un coup , qui lui

fit ſur le bras l'effet d'un coup de fouet bien ap

pliqué, & que ſes habits en contracterent une

I iiij
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odeur de ſouffre , comme s'il eût été frappé du

Tonnerre. Mon Académicien m'a ajoûté que cet -

te découverte avoit été reçue à l'Académie avec

une ſorte d'enchantement , que le Mémoire que

M. Dalibart avoit lu , établiſſoit de la manier e

la plus claire , que la matiere du Tonnerre n'é

toit autre que celle de l'Electricité , & qu'au

moyen de cette découverte ilétoit démontré qu'on

pouvoit tirer le Tonnerre des nuages, & en dé

tourner la matiere où on jugera à propos. Je me

preſſe de vous donner avis de cette découverte ,

au hazard de vous l'expliquer mal : vous pouvez

cependant compter ſur la réalité & ſur les faits en

gros : car j'ai écouté bien attentivement le récit

qu'on en faiſoit. Je compte bien aller voir cette

merveilleuſe machine à mon premier voyage de

Compiegne. Au reſte , je penſe que cela n'en

reſtera pas là , & que nous verrons bientôt quel

que choſe d'imprimé à ce ſujet , ſoit dans les

mémoires de l'Académie, ſoit par quelque ou

vrage particulier ; & je vous promets dès que

j'en ſerai inſtruit , de vous en faire part. En at

tendant, vous pouvez aſſurer les Dames de vo

tre canton qu'on travaille ici à les mettre à l'abri

du Tonnerre, & je crois que vous pourriez en di

re un petit mot à bien§ qui ſont mcins

de bonne foi ſur leurs craintes , & qui dans le

fond ne ſont pas plus braves que les Dames.

J'ai l'honneur d'être avec la plus grande amitié.

Votre, &c. -
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M O R T S.

Frere Guillaume Bouhier , Chevalier de l'Or

dre de S. Jean de Jeruſalem , Commandeur des

Commanderies de Robaicourt & de Belle-croix ,

eſt décédé à Neuf-Château en Lorraine , le 2 r

Janvier 1752 , âgé de près de 9o ans. Il étoit

frere de feu M. le premier Evêque de Dijon & de

M. Bouhier de Verſailleux , Preſident à mortier

au Parlement de Dijon , pere du dernier Préſi

dent de ce nom , oncle , à la mode de Bourgo

gne, de M. le Préſident Bouhier, de l'Académie

Françoiſe & de M. l'Evêque de Dijon d'aujour

d'hui. M, le Commandeur Bouhier avoit donné

de grandes marques de courage en tenant galere

dans les expéditions dans l'Iſle de Candie, & il eſt

extrêmement regretté à Neuf Château par toutes

les perſonnes diſtinguées , aufſi bien que par les

malheureux , auſquels il étoit d'un grand ſecours

M. de Troy, Chevalier de l'Ordre de S. Mi

chel , Secretaire du Roi , & l'un des Peintres de

la plus grande réputation , eſt mort à Rome ,

âgé de 76 ans. Il étoit ancien Recteur de l'Aca

démie de Peinture , & pendant pluſieurs années

il avoit été Directeur de l'Académie que le Roi

entretient à Rome. . :- -

Le Baron de la Forêt eſt mort dans l'une de ſes

Terres en Bourgogne , le 26 Janvier, âgé de 78

3IlS. - -

Meſſire Jean-Philippe Pernot, Prieur du Prieu

ré Royal d'Epoiſſe, Ordre de Grandmont, Dio

céſe de Chalons ſur Saône, Chanoine de l'Egliſe

Collégiale de Vernon , & Clerc ordinaire de la

Chapelle & de l'Oratoire du Roi, eſt mort à Paris
I y
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le 2s Janvier dernier , âgé de 8o ans. La place de

Clerc ordinaire de la Chapelle & de l'Oratoire de

Sa Majeſté avoit été créée pour lui le 26 Fevrier

17 18.

· Meſſire Louis-Charles-Armand-Roze d'Aubuſ

ſon , Vicomte de la Feuillade , Seigneur du Du

ché de Rouannois, & premier Baron de la Mar

che, mourut à Paris le 29 Janvier dernier , dans

la 17e. année de ſon âge. Il étoit fils de feu Meſſi

re Hubert-François d'Aubuſſon, Vicomte de la

Feuillade, Meſtre de Camp du Régiment de Ca

valerie Royal-Piemont, à qui la ſubſtitution de

la Maiſon d'Aubuſſon, après la mort du dernier

Maréchal Duc de la Feuillade , étoit tombée en

172 5 , & de Dame Catherine-Scholaſtique Bazin
de Bezons.

· Dame Catherine-Valerie de Rennel , veuve de

Meſſire René de Lageard Marquis de Greſignac,

ancien Capitaine au Régiment Dauphin Infanterie,

mourut au Château de Beauregard en Périgord ,

le 13 Fevrier dernier. Elle étoit fille de Charles

Jean de Rennel d'Audilly, Comte du S. Empire ,

Conſeiller d'Etat & Maître des Requêtes de S.

A. R Léopold I. Duc de Lorraine. Cette Dame

étoit extrêmement recommandable par la beau -

té de ſon génie, ſa grande érudition & encore

plus par toutes les vertus qu'elle a pratiquées

avec édification juſqu'à ſa mort. Elle réuniſſoit

en elle toutes les rares qualités qui peuvent for

mer une perſonne accomplie ; ce qui lui avoit

attiré l'admiration de ſa Province, dont elle a

fait les délices pendant le cours de ſa vie, qui a

· été d'environ 8e ans.

* Dame Catherine de S. Criſtau de Montauzet,

épouſe de Meſſire Hilaire Rouillé, Marquis du

*Coudray , Brigadier des Armées du Roi & Capi
' .
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taine Lieutenant des Gendarmes-Dauphins, mou

rut à Paris le 19 ,

Mathieu Edouard Louis Molé , Marquis de

Méry, ſecond fils de Meſſite Matthieu François

Molé , Preſident du Parlement , mourut à Paris

le 2 5 dans la deuxiéme année de ſon âge.

Le mêne jour Dame Géneviéve Célinie Mars

follier , fille d'Alexandre Marſollier , Maître

d'Hôtel du Roi en 1667, & d'Agnès-Eliſabeth

de Faverolles , & veuve de M. le Comte de Vaſ

· fan , Chevalier Seigneur de Morſan, Lieetenant

Général de la grande Fauconnerie, Capitaine

Chef des deux vols du Milan, avec lequel elle

avoit été mariée au mois de Mars 1 682 , mou-

rut âgée de 97 ans dans ſa maiſon Iſle Notre

Dame à Paris, d'où elle fut tranſportée & inhumée

le 26 en l'Egliſe Paroiſſiale de S. Paul , lieu de ſa

ſépulture.

| Claude Comte de Vaſſan ſon mari , étoit fils

aîné de Charles de Vaſſan , Chevalier, Seigneur

de Morſan ſur Orge , Préſident à la Chambre

des Comptes, & de Marie Monet de la Salle, le

quel deſcendoit au X. dégré de Jean de Vaſſan

· Seigneur du Fief de Fontenoy près de Soiſſons,

.qui ſervit le Roi Charles V I. dans ſes guerres

de Flandre, comme il eſt rapporré dans le Juge

ment des Commiſſaires des francs fiefs, rendu à

· Vis ſur Aîne le 4 Décembre 14o3.

· Le 15 ( Mai ), MARIE-MARGUERITE FELr

cITE' d'Hozier, épouſe d'Ange-François Perrotin

· de Barmand, Chevalier de l'Ordre du Roi, Con

ſeiller en ſes Conſeils, Maître ordinaire en ſa

Chambre des Comptes de Paris, & Garde des

Regiſtres du Controle général des Finances de

France , ( dont on peut voir la généalogie dans le

Regiſtre premier de l'Armorial général de Fran

- L vj .
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ce, page 43o ), mourut à Paris âgée de 29 ans

& ſix mois, étant née le 1 5 Novembre 1722 ; &

fut inhumée à S. Gervais.

Cette famille originaire de Provence , eſt éta

blie à Paris depuis 1 5o ans.

ETIENNE Hozier premier du nom, de la Ville de

Salon en Provence, eſt qualifié noble dans le ſe

cond contrat de mariage d Etienne Hozier ſon

fils auquel deux Auteurs ſes contenmporains &

compatriotes donnent la qualité de Gentilhom

me Salonnois ; épouſa en 1528 Dlle Catherine

Humbert couſine germaine de la femme du fameux

Michel Noſtradamus, & mourut en 1 555. Il eut

pour enfans I. JEAN Hozier Ecuyer, Viguier de la

Ville de Salon, qui épouſa en 1571 Dlle. Marthe

Raoux, laquelle eut pour dot mille écus d'or , fil

le de noble Antoine Raoux & de Dlle Etiennette

Cordurier ; appellé Capitaine Jehan Hoſter dans un

Acte de l'an i 577; & mort en 1612 ſans poſtérité.

2. ETIENNE Hozier ſuivra après ſes freres & ſœurs.

3. ANToiNE Hozier Ecuyer, né en 1549 , épouſa

Magdelaine Peyras, & fut tué le 26 Juillet 1 582

dans le combat Naval donné contre les Eſpagnols

par le General Philippe Strozzi près l' fſle de Ter

cere, Commandant alors une Compagnie com

me enſeigne du Sr. de Bus. MARIE Hozier ſa fille

épouſa en 1593 Capitaine Jean Chaillol, Ecuyer.

4. BARTHELEMIENNE Hozier, née en 1537, épou

ſa en 1 5 53 noble Féderic ou Ferrin Bernard, Ecuyer.

5. LoUIsE Hozier , née en 1539, épouſa en 1 555

Capitaine Raimond Guinot, Ecuyer, & de ce ma

riage naquit Françon de Guinot qui fut mariée en

1596 avec Etienne Reynaud , Écuyer , Coſei

geur d'Aurons. 6. MA GDELA rNE Hozier , née en

1 545 , épouſa en 157 I Antoine Bezaudin , frere

du Capitaine Antoine Bezaudin , Ecuyer homme

*
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d'Armes de la Compagnie du Comte de Tende , &

nmourut en 1 59 I :

ETIENNE Hozier II. du nom ( fils du précédent)

Ecuyer, Capitaine de la Ville de Salon, né en

1547 , eſt qualifié noble ou Ecuyer dans les titres

† le concernent. Louis de Bellaud de la Bellau

iere Gentilhomme Provençal , dont les œuvres

furent imprimées à Marſeille en 1595 , lui adreſſa

vers l'an 158o un Sonnet où il il l'appelle Gentil

homme Sallonnois. Il fut fait Capitaine de la Ville

de Salon le 2.4 Mai de la même année 1 58o. Pen

dant qu'il exerçoit cette charge, il mit en ordre

les Archives de l'Hôtel de Ville , & en inventoria

les titres qui étoient dans une grande confufion :

le goût de la famille pour les anciennes chartes

germoit déja, & commençoit à ſe développer. On

a de lui quelques petites piéces de Vers imprimées

de ſon tems, tant en François qu'en Provençal ,

mais il avoit ſur tout un goût décidé pour l'étude

de l'hiſtoire. Hl a compoſé des Chroniques (car on

croit pouvoir les appeller ainſi, quoiqu'elles ayent

pour titre » Epitôme des évenemens du monde dès
» ſa création. .... par le ſieur d'Ozier Gentilhomme

· « de Salon en Provence ») leſquelles ſont aſſez bien

faites pour le tems où il vivoit , & qui prouvent

-également combien il étoit laborieux & appliqué

:à la lecture. On ne doute nullement qu'il n'en ait

, donné communication à Céſar Noſtradamus Gen

· tilhomme Provençal de la Ville de Salon , puiſ

· que cet Hiſtorien à la derniere page de ſon Hiſ

- toire de Provence imprimée en 16i 5 , cite Etien

· ne HoXier Gentilhomme de Salon au nombre de ceux

: à qui il étoit redevable de différens mémoires qui

-lui avoient ſervi pour la compoſitionde la derniere

« partie de ſon ouvrage. Il n'étoit guere pofſible

qu'un homme auſſi avide de ſçavoir que l'étoit
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Etienne Hozier, ne fût tenté de voyager. L'occa

ſion s'en préſenta en 1 589, lorſque Chriſtine de

Lorraine s'embarque à Marſeille, pour aller épou

ſer Ferdinand de Médicis Grand Duc de Toſcane.

Il accompagna cette Princeſſe ſur toute la route,

& il ne fut de retour en Provence, qu'après avoir

pleinement ſatisfait le déſir qu'il avoit de s'inſtruie

par lui même de tout ce qu'il y avoit de beau dans

· les Villes les plus conſidérables de l'Italie. Son

Journal prouve que depuis l'an 1572 , juſques &

compris l'an 16o7, il fit dix-neuf voyage , tant à

Paris qu'à la Cour , dans quelques-uns deſquels il

eut même beaucoup à ſouffrir , juſques-là qu'en

1587 ayant été pris par les Huguenots qui lui de

manderent deux milécus de rançon, il courut grand.

riſque de la vie, & auſſi en 1596. Celui qu'il en

treprit en 1578 eut pour objet de faire rétablir An

toine de Cot des Chevalier de l'Ordre du Roi dans

le Fort d'Entrevaux, dont les Habitans l'avoient

chaſſé par ſurpriſe ; & après avoir eu l'honneur de

parler au Roi, il y réuſſit. Il épouſa 1°. en 158 r

Demoiſelle Marguerite du Deftrect, fille de vin

ccnt du Deſtrect , Ecuyer , & de Demoiſelle Mar

guerite Biord ; 2°. par Contrat du z 1 Novembre

1 587, Demoiſelle Françoiſe le Tellier, qui eut

en dot mil écus d'or ſol, fille de noble homme Ma

delon le Tellier de la Garde, Garde Provincial de

- l'Artillerie en Provence, & de Marguerite Jor

dan. Il eſt appellé dans ce Contrat noble Stienne

Hozier , Ecuyer, de la Ville de Sallon, fils de feu

noble Stienne & de Demoiſelle Catherine Humberte.

: Il mourut à Aix en 161 1 âgé de 63 ans. Du ſecond

lit il eut pour enfans 1. MADELoN d'Hozier de la

Garde, Ecuyer, né en 1 589, ayeul de Jean d'Ho

zier de la Garde dont on parlera plus bas, & 2i

Pierre d'Hozier, qui ſuit. -

i
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PrERRE d'Hozier , Sieur de la Garde en Pro

vence, Juge d'Armes de France, Conſeiller d'E

tat , Chevalier de l'Ordre du Roi , Gentilhomme

, ordinaire & Généalogiſte de ſa Maiſon, l'un de ſes

Maîtres d'Hôtel ordinaires, & Gentilhomme à

la ſuite de Gaſton Dnc d'Orléans, naquit à Mar

ſeille le 1o Juillet 1 592 On le trouve employé dès

l'an 1616, dans un rolle de la Compagnie de Che

vaux Légers de M. de Créquy, Il fut fait en 161o,

l'un des cent Gentilshommes de l'ancienne Bande

de la Maiſon du Roi , & eſt qualifié Genti homme

François dans un paſſeport que l'Ambaſſadeur de

France près de l'Infante en Flandres lui donna

à Bruxelles le premier Juillet 162 ;. Gaſton de

F1ance, Duc d'Orleans, le fit Gentilhomme de ſa

ſuite, le 2 Janvier 1627 , & en certe qualité le

chargea le 29 May ſuivant d'aller notifier la naiſ

fance de la Princeſſe ſa fille, connue depuis ſous

le nom de Mademoiſelle de Montpenſier , tant au

Parlement de Dombes, qu'en divers autres Domai

nes de ce Prince Le Roi l'ayant admis au nombre

des Chevaliers de l'Ordre de Saint Michel le 3 x

Mars 1628 , (tems où cet Ordre étoit encore re

cherché par la Nobleſſe la plus diſtinguée ) il en

reçut le Collier des mains du Maréchal de Vitry ,

commis exprès par Sa Majeſté à cet effet ; & ce fut

fans doute à cette occaſion que Céſar Noſtradamus

ſon coufin, Gentilhomme Provençal, Auteur de

l'Hiſtoire de Provence, lui écrivit en 1629 qu'il

» ne pouvoit faillir, ſe comportant en vrai Cheva

» lier c% vertueux Gentilhomme , de voir croître

» ſa fortune. » Le même Céſar Noſtradamus l'ex

hortoit en 1617 à entreprendre « choſes excellen

, * tes & non vulgaires, .... comme iſſu de Parens

# nobles. » Le Roi lui accorda une penſion de 12oo

livres en 1629 pour lui donnerplus de moyen de vac
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quer aux recherches curieuſes & cognoiſſances des

Maiſons îlluſtres de ce Royaume , auſquelles par ſes

longues veilles c% travaux, il s'étoit acquis une in-"

telligenee particuliere. Il épouſa le 22 Octobre 163o

dans la Ville de Lyon ( où il dit qu'il avoit eû l'hon

neur d'accompagner le Roi en allant faire ſon voyage

de Savoye) Demoiſelle Yoland - Marguerite de

Cerrini, fille de Felici di Cerrini Citoyen Floren

tin, originaire de la Ville de Piſe en Toſcane,

ſorti d'une Maiſon Noble de la Ville de Florence,

& de Demoiſelle Marguerite de Naudé. Le Con

trat de ce Mariage avoit été paſſé la veille : il y

eſt appellé Meſſire Pierre d'Hozier Sieur de la Gar

de, Chevalier de l'Ordre du Roi , Gentilhomme or

dinaire de la Maiſon de Sa Majeſté , natif de la

Ville de Marſeille en Provence, fils de feu noble Eſ

tienne d'Hozier, Ecuyer de la Ville de Selom (Salon)

de Cros au même Pays, & de Damoiſelle Françoiſe

le Thellier. Sur dive1 ſes remontrances de la No

bleſſe préſentées au Roi par les Etats Généraux

tenus à Paris en 16 14, tendantes à ce qu'il fût

établi un Juge d'Armes lequel dreſſeroit des Régiſtres

univerſels des Familles nobles du Royaume , Sa Ma

jeſté avoit créé en titre d'office par Edit du mois

de Juin 16 1 5 « an Juge Général d'Armes, pour

» en être à l'avenir pourvu par elle un Gentilhom

» me d'ancienne Race, lequel ſeroit ordinairement à

* la ſuite de Sa Majeſté. » Les premieres proviſions

de cette Charge furent données en la même année

| 1615 à François de Chevriers-de - Saint Mauris,

Sieur de Salagny , d'une aneienne Maiſon du

Mâconnois , Chevalier de l'Ordre du Roi , Gen

tilhomme ordinaire de fa Chambre, & l'un de

· ſes Maîtres d'Hôtel, fils de Gabriel de Chevriers,

· des libres Seigneurs de Saint Mauris, Capitaine

· de 5o lances, & de Françoiſe de Nagu-de-Varen
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#ies, tante de François de Nagu Marquis de Va

rennes, créé Chevalier de l'Ordre du Saint Eſprit

en 1633. M. de Chevriers-de-Saint-Mauris - de

Salagny indiqua lui-même Pierre d'Hozier au Roi

pour ſon ſucceſſeur dans ſa Charge de Juge d'Ar

mes de France ; « & la France ( dit à ce ſujet le

ſçavant Pere Meneſtrier ) « ſera éternellementobli

» gée à ce premier Juge d'Armes du choix qu'il

» fit de M. d'Hozier pour remplir ſa Charge après

» lui, puiſqu'il ne lui falloit pas un ſucceſſeur

* d'une moindre réputation pour ſoutenir la gloire

* qu'il s'étoit acquiſe par l'exercice de cette nou

» velle Dignité. » Pierre d'Hozier fut pourvu de

cette Charge le 25 Avril 164 I. Il fut fait Maître

d'Hôtel§ de Sa Majeſté en 1642. La Char

ge de Généalogiſte des Ecuries du Roi fut créée

en ſa faveur le 22 Septembre 1643. Le Roi lui fit

don d'une ſomme de 1ooo livres en 1647, & le

fit Conſeiller d'Etat par lettres du mois d'Avril

16 54. Il mourut à Paris le 3o Novembre 166o ,

âgé de 68 ans, & fut enterré dans l'Egliſe de

Saint André des Arcs ſa Paroiſſe à côté de la

Porte de la Sacriſtie, vis-à-vis la Chapelle de la

Vierge , oû ſe voit ſon Epitaphe. Les Sçavans

de ſon ſiécle lui ont donné les titres d'Illuſtre, de

Célébre, de Fameux d'Incomparable , d'Oracle du

Blaſon, de grand génie de la Généalogie; ils l'ont

regardé comme le premier homme de ſon tems dans

la ſcience Généalogique, qui avoit ſurpaſſé tous les

autres en ce genre, & à qui la ſciense Héraldique

avoit des obligations immortelles ; comme un hom

me univerſel & admirable pour la notice des meilleu

res familles non ſeulement de la France, mais de tou

te l'Europe; en qui la France avoit fait une perte

conſidérable , dont le nom avoit été porté par toute

l'Europe , & que toute l'Europe conſultoit, D'autres
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ont auſſi vanté ſa prodigieuſe mémoire, dont le P.

Meneſtrier a rapporté un exemple fingulier. Le

célébre d'Ablancourt diſoit ordinairement de lui

» qu'il falloit qu'il eût aſſiſté à tous les Mariages

» & à tous les Baptêmes de l'Univers .. Ce fut auſſi

aux grandes correſpondances de Pierre d'Hozier

que le Public eſt particuliérement 1edevable de la

Gazette de France , commencée ſi heureuſement

en 1631 , & depuis ce tems-là jamais interrompue.

Pluſieurs de ſes ouvrages ont été imprimés. Le plus

grand nombre eſt reſté manuſcrit.

L o U 1 s R o c E R d'Hozier ( fils du précé

dent ) Juge d'Armes de France, Chevalier de l'Or

dre du Roi, Gentilhomme ordinaire de ſa Cham

bre, & Généalogiſte de ſa Maiſon, né à Paris le

7 Janvier 1634 , épouſa en 1 68o Demoiſelle Mag

delaine de Bourgeois-de-la Foſſe (ſœur de Nico

las Bourgeois-de-la-Foſſe , Capitaine dans le Ré

giment de la Marine & Chevalier de l'Ordre Mi

litaire de S. Louis,) fille de Samuel de Bourgeois,

Ecuyer Sieur de la Foſſe en Champagne, & de

Charlotte de Leſtre de la Motte. Le Roi lui donna

une penſion de 1oco livres. Il mourut le 29 Juin

17o8 , âgé de 74 ans.

CHARLEs-RENE" d'Hozier, ( frere du précé

dent , ) Juge d'Armes de France, Généalogiſte de

la Maiſon du Roi , & Chevalier de l'Ordre Mili

taire de Saint Maurice de Savoye, né à Paris le 24

Février 164o , épouſa en 1682 Demoiſelle Marie

Edmée Terrier, veuve d'Eloy Roſſignol, Ecuyer,

Grand Foreſtier de la Ville de Hedin en Artois; fit

ſes preuves de Nobleſſe en 1684 pour être reçu Che

valier de S. Maurice de Savoye, & fut commis par

S1 Majeſté en 168s, pour dreſſer & lui certifier cel

les des Demoiſelles de la Maiſon Royale de Saint

Louis à Saint Cyr. Le Roi lui accorda en 1684 ,

mne penſion de 12oo liv.qui fut augumentée juſqu'à
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2ooo livres en 1696. Le 22 Novembre 1717, il

fit don au Roi de ſon Cabinet, c'eſt-à-dire, de

tous les Manuſcrits, Généalogies, Preuves de No

bleſſe, Titres, Extraits de Titres & autres Piéces,

à l'amas deſquelles ſon pere & lui avoient travail

lé pendant l'eſpace de cent années; en dédomma

gement de quoi Sa Majeſté lui aſſigna par acte du

22 Décembre de la même année 1717, une penſion

de 4ooo livres de rente viagere. Il mourut à P2

ris ſans enfans le 13 Février 1732 , âgé de 92 ans ;

& il fut inhumé le lendemain dans la Chapelle du

Cimétiere de la Paroiſſe de Saint Nicolas des

Champs, où ſe voit ſon Epitaphe.

· LoUIs-P1ERRE d'Hozier (fiis de Louis-Roger)'

Juge d'Armes de France, Chevalier - Doyen de

l'Ordre du Roi , Conſeiller en ſes Conſeils , Maî

tre ordinaire en ſa Chambre des Comptes de Pa

ris, Généalogiſte de la Maiſon, de la Chambre &

des Ecuries de Sa Majeſté, de celles de la Reine

& de Madame la Dauphine, né en : 685 , fit ſes

preuves de Nobleſſe pour être reçu Chevalier de

Saint Michel devant M. de Beringhen, premier

Ecuyer de Sa Majeſté, qui les admit le 24 Mars

1714, au rapport de M. Clairambault, Généalo

giſte des Ordres du Roi. Il a épouſé en 1716, De

moiſelle Marie-Anne de Robillard, fille de Geor

ges de Robillard, Ecuyer, Seigneur-Comte de

Coſnac en Saintonge, Sécretaire du Roi, Maiſon

Couronne de France & de ſes Finances, & de Ma

rie-Anne le Bœuf Le Roi lui a fait don d'une pen

ſion de 15oo livres en 1732.

ANToINETTE - LoUIsE THEREsE d'Hozier ſa

ſœur, née en 1681, épouſa en 17o6 Denis Petit

pied, Sieur des Eſſarts, Capitaine au Régiment

de Grancey , & mourut en 17 1o.

MARGUERITE-CHARLoTTE d Hozier-de-Séri
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gny ſon autre ſœur, née en 1682, & reçue à S.

Cyr en 169o, ſur ſes preuves de Nobleſle certi

fiées au Roi par M. de Sainte Marthe à ce commis

par un ordre exprès de Sa Majeſté, épouſa en 171o

Antoine de§ Ecuyer , Seigneur de Burne

court & d'Andernay, Gentilhomme ordinaire du

Duc de Lorraine, & mourut en 172 1.

Il reſte à M. d'Hozier ſix enfans. I. D E N 1 s

L oU 1 s d'Hozier , Préſident en la Chambre des

Comptes de Rouen , né en 172o , fut reçu Page

de la Chambre du Roi en 1734 , ſervit en cette

qualité pendant trois ans ; & les preuves de No

blefle qu'il fit à ce ſujet, furent certifiées à Sa Ma

jeſté par M. de Harlay Conſeiller d'Etat ordinai

' re & Intendant de Paris, commis par un ordre ex

près du Roi pour en délivrer ſon certificat. 2 AN

To INE-MARIE d'Hozier-de-Serigny, Juge d'Ar

mes de France en ſurvivance, né en 172 1 , a pré

ſente au Roi le 23 Avril dernier la ſuite des Régif

tres de la Nobleſſe de France ſous le titre d'Armo

rial général, Régiſtres III. & IV. en 3 volumes

infol°. prémices de ſes travaux litteraires.3 CHAR

IEs-PIERRE d'Hozier né en 173 1 eſt Sous-Diacre.

4. JEAN-FRANçoIs LoUIs d'Hozier-de-Beaude

ment, né en 1733 , a ſervi deux ans en qualité de

Garde de la Marine dans les Départemens de Tou

lon & de Rochefort. 5. MAR1a-HENRIETTE LoUr- .

sE d'Hozier de Sérigny , née en 1724 , a épouſé

en 1747 Etienne de Vaſſart , Ecuyer, Seigneur

d'Andernay, ſon Couſin germain. 6.ANNE-LoUI

sE d'Hozier, née en 1735 , a été reçue à Saint

Cyr en 1743, ſur les preuves de ſa Nobleſſe, cer

tifiées au Roi par M. d'Ormeſſon, Conſeiller d'E

tat ordinaire & au Conſeil Royal , commis par

un ordre exprès de Sa Majeſté pour en vérifier &

dreſſer le Procès verbal.
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MARIE-MARcUERITE-FEL1eITE'd'Hozier qui

a donné lieu à cet article, étoit ſœur des précé

dens. -

MARIE-CHARLoTtrE d'Hozier - de - la - Garde,

leur Couſine du 4 au 4 , née en 1711 , & reçue à

Saint Cyr ſur les preuves de ſa Nobleſſe, certifiées

au Roi en 1721, par feu M. Clairambault à ce

commis par un ordre exprès de Sa Majeſté, a

épouſé en 1735 Jean - François d'Entraigues,

Ecuyer, fils de François d'Entraigues Ecuyer,

Seigneur du Pin en Languedoc, & de Marie-Anne

Baudan. Elle eſt fille de

J E A N d'Hozier - de - la - Garde, Chevalier de

l'Ordre Militaire de Saint Louis, Major du Châ

teau de Lichtemberg, ci-devant Aide-Major &

Capitaine des Portes de la Ville de Strasbourg,

né en 1678 , & mort en 1747. Il avoit été bleſſé

d'un coup de feu à l'attaque de Caſtel-Follit ; s'é

toit trouvé à la priſe d'Oſtalric ainſi qu'au ſiége de

Valence en Italie; & avoit épouſé en 17o9 Demoi

ſelle Marie Foreſtier. C L A U D E d'Hozier-de-la

Garde ſon frere , né en 1633 , a été Lieutenant

d'Infanterie dans le Régiment d'Olleron.

Le détail qu'on vient de donner, eſt tiré de la

Généalogie de cette Famille compriſe avec ſes

preuves dans le troiſiéme Régiſtre de la Nobleſſe

de France.
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· A V I S.

Sur les Gouttes de Madame la Générale la Motte.

Ces Gouttes produiſent tous les jours tant de

bons effets, qu'il ſeroit trop long de les annoncer

au Public. Il eſt cependant important qu'il con

· noiſſe combien elles peuvent être utiles dans des

circonſtances oû l'état des malades ne laiſſe preſ

qu'aucune eſperance. C'eſt pour cela qu'on rap

porte ici un certificat de M. Torrés, Medecin or

dinaire de Monſeigneur le Duc d'Orléans'§ le

quel on verra la maniere dont on doit ſouvent

preſcrire ce remede & la doſe à laquelle on peut le

donner ſans aucun riſque. Obſervation qui paroît

mériter toute l'atention des gens de la Profeffion.

Nous ſoufſignés certifions qu'ayant été appellés

pour voir M. Buiſſon Magiſtrat du Conſeil de

Geneve, qui étoit depuis deux jours dans une at

taque d'appopléxie ſi violente, que l'émétique &

les remedes les plus forts† lui avoit preſcrit,

n'avoient produit aucun effet& que le Chrirurgien

déſeſperoit abſolument de l'en tirer. Nous lui

avons fait prendre une bouteille entiere des Gou

tes de Madame la Générale de la Motte, & en trois

priſes, & en vingt quatre heures de tems : & que

le malade a été par ce moyen parfaitement guéri

au grand étonnement de tous ceux qui étoient pré

ſent & qui le regardoient comme mort. Il eſt ac

tuellement de retour àGeneve où nous avons appris

qu'il jouiſſoit d'une parfaite ſanté : en foi dequoi

nous avons donné volontiers le préſent Certificat.

A Paris, ce 25 Avril , 1752.ſigné DE ToRRE's ,

Médecin ordinaire de M. le Duc d'Orléans,
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vA U TR E A VI S.
©

Les ſieurs Loyſon & Briquet, Fondeurs de Ca

racteres d'Imprimerie , rue de la Parcheminerie

à Paris, viennent de faire paroître un Livre de

tous leurs Caracteres tant romain, qu'italique ,

Notes de Plain Chant & Vignettes. Il y a un avis

au Lecteur au commencement dudit Livre dans

lequel il font voir la beauté de leurs Caracteres,

leur profondeur & leur netteté, & la beauté des

otes. Ils donnent une table de 168 ſortes de

Vignettes, aprés laquelle il y a des Ornemens ou

Vignettes compoſées , Quadres , Fleurons , &

Lettres griſes , qui nous ont paru d'un goût nou

veau & diſtingué. On ne peut pas douter que ces

ornemens ne faſſent un très-bel effet dans les Ou

vrages où ils ſeront placés.

， On donne avis au Public que M. M E R 1 E N ;

Commis au Mercure , demeurera à commencer

au 8 Juillet prochain, Rue des Foſſés S. Germain

l'Auxerrois au coin de celle de l'Arbre-ſec.

A P P R O B A T I O N.

'Ai lâ , par ordre de Monſeigneur le Chance2

_l lier , le ſecond volume du Mercure de Francea

du mois de Juin. A Paris, le 19 Juin 1752.

L A V I RO T T E.
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